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HISTOIUE

DE LOUVOIS
SON ADMINISTRATION POLIIIODE ET MILIIAIHE

DEPUIS LA PAIX DE MMÈGUE

CHAPITRE PREMIER

Débat sur les causes de la paix de Nimègue. — Inquiétude en Europe.

— La paix selon Louvois. — Proposition d'alliance intime entre la

Hollande et la France.— Affaire de Bitcheet deHombourg. — .\ffaire

de Dinant et de Charlemont. — Conférence de Courlrai. — Commen-

taire des traités deWeslphalie et de INimègue.— Chambres de réunion.

— Instructions données par Louvois. —Réclamations des Allemands.

— Affaire de Traerbach. — Affaire du duché de Deux-Ponts. — Indi-

gnation du roi de Suède. — Opinion de Chamlay sur les réunions. —
Affaire de Strasbourg. — Politique de cette République. — Inquié-

tudes à Strasbourg. — Négociations secrètes. — Préparatifs. -^ Pré-

cautions de Louvois pour dissimuler ses projets. — Surprise de la

redoute du Rhin. — .\gitation à Strasbourg. — Situation embarras-

sante du résident français. — Sommation du baron de Montclar. —
Lettre des magistrats à l'Empereur. — Arrivée de Louvois. — Capitu-

lation. —^ Entrée des troupes françaises à Strasbourg. — Emotion en

Allemagne. — Sentiments de Louis XIY. — L'évèque de Strasbourg .

— Entrée triomphale de Louis XIV. — Le 50 septembre 1681. — Le

marquis de Bouttlers et Louvois. — Strasbourg et Casai

En 1685, cinq ans après la paix de Nimègue, deux

publicistes, run hostile, l'autre dévoué à la politique

l'rançaise, s'évertuaient à démontrer comment et pour-

quoi, cinq ans auparavant, la paix s'était faite. Tous

deux s'accordaient sur ce point capital, que les nt-ces-
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sifés intérieures des belligérants y avaient autant con-

tribué pour le moins que l'état de leurs affaires au

dehors, et qu'au fond, les causes déterminantes de

l'accommodement avaient été bien plutôt financières

que militaires. Mais où les rôles semblaient inter-

vertis, c'était lorsqu'ils arguaient, contre toute logique

apparemment, le Hollandais de l'épuisement de la Hol-

lande, et le Français des misères mêmes de la France.

C'a été en vain, disait le premier, qiie le prince d'Orange

afait tousses effortspour persuader aux États-Généraux

de continuer la lutte; « un bourgmestre d'Amsterdam

lui a fermé la bouche en lui disant que les Provinces

consentiroient volontiers qu'il fît la guérie, s'il la pou-

voit faire sans argent, qu'aussi bien la province de Hol-

lande n'en vouloit plus donner, ou tout au moins la

ville d'Amsterdam, pour laquelle il avoit charge de

parler'. » Mauvaise et fausse explication, répliquait

hardiment le Français ; voici la mienne : « J'impulerai

le désir que nous avions de la paix au génie de notre

nation, qui nous porte naturellement au changement,

et qui étoit cause que nous étions las de la guerre. Mais,

outre cela, nous en avions plusieurs raisons : première-

ment, parce que le peuple étoit devenu si pauvre, et

principalement le peuple des campagnes, qu'une année

ou deux auroient achevé de l'abîmer. Les villes, d'ail-

leurs, n'étoient guère en meilleur état, parce que, outre

les subsides qu'elles payoient, elles étoient encore ex-

tivinemenl foulées par les gens de guerre. Leur misère

' /// (viifluilc (le lu France (Upiiiti In intix de Mmrifuc- i^^c 1''

.luKiie. 1080.
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(aisoil donc craindre (jue les ennemis, qui avoienl eu

diverses inlelligences dans le royaume, ne séduisis-

sent des esprits capables de tout, dans l'état où ils

étoienl. Bordeaux, dun autre côté, avec la Bretagne,

à qui l'on avoit imposé un rude joug après leur révolte,

couvoit plutôt une nouvelle sédition qu'il n'étoit dé-

goûté de la première. Il falloit donc remédiera (ous

ces désordres, et ne le pouvant faire que par la paix,

le roi y porta toutes ses pensées*. » Confession vérita-

blemeul édiliante ci sincère. Trop souvent, par mal-

heur, il en est de la sincérité des politiques comme de
l'ingénuité des coquettes; on s'en délie.

L'Europe, à qui était adressé cet aveu sans valeur,

puisqu'il ne révélait rien que tout le monde ne sût

d'avance, l'Europe avait bien quelque raison de se dé-

fier. Depuis cinq ans elle vivait dans un singulier état

d'inquiétude et de malaise; nulle sécurité dans le pré-

sent, nulle confiance dans l'avenir. Des traités solen-

nellement discutés, signés, ratifiés, demeuraient sans

exécution, monuments incomplets et déjà chancelants;

d'autres, plus anciens, achevés et consacrés par le res-

pect universel, comme les bases mêmes de l'équilibre

europé.^n, étaient, non pas seulement sapés et minés
dans l'ombre, mais encore audacieusement attaqués

et entamés au grand jour. Et lorsque la France, qui

faisait ces ruines, était surprise et dénoncée par la

clameur générale, elle niait, elle s'indignait, elle pro-

lestait; c'était la BVance qui s'élevait le plus haut

' lit'po:i)ir .m livre iiilitiilc : La coudiiilede la France drpias la parr.
'/(' Nimègue, \>. l'iO-lôl. ('.Dlof^nc, KiMj.
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contre les violateurs de la paix et du droit public. La

paix ! Elle avait eu, plus que personne, besoin de la

conclure; elle avait, plus que personne, intérêt à la

maintenir; c'était à l'Espagne, à l'Allemagne, qu'il en

fallait demander compte, à ces puissances récalci-

trantes qui en avaient si longtemps repoussé les obli-

gations, et qui, maintenant encore, ne cherchaient qu'à

s'ysoustraire. « N'est-ilpasplus vraisemblable, s'écriait

le publiciste inspiré par Loiivois, n'esl-il pas plus vrai-

semblable de croire que l'inexécution de la paix de

Nimègue vient plutôt de ceux qui avoient si peu de

penchant à la faire, que de ceux qui en avoient tant

d'empressement? Concluons donc que ceux qui tien-

nent contre nous de pareils discours ne savent ce qu'ils

disent, ou qu'ils ont beaucoup de méchanceté. Con-

cluons encore que les coups de langue ayant été cause,

il n'y a pas longtemps, d'une guerre sérieuse (jui a

fait périr pour plus d'un million d'hommes, on de-

vroil éviter avec plus de soin de faire renaîtie des

sujets si funestes '. » Un appel à rhumanité,àlaM:odé-

ration, à la concorde, un juste regret de tant de nud-

heurs et de victimes, quels généreux sentiments! Mais

cet appel et ce regret venant de Louvois, quel men-

songe! dira-t-on, et quel blasphème! Qu'on y prenne

garde; Louvois mentait, sans doute, mais il était dupe

de son propre mensonge, et ses protestations étaient

moins fausses qu'il ne semble. Comme il avait moins

d'idée encore du droit des autres qu'il n'en avait de

souci, les coups de langue dont il s'étonnait lui pa-

' Réponse, \>. 100-150-140,
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paissaient bien au-dessus des coups de force qu'on lui

reprochait.

Les traités de Nimègue lui avaient fait une situation

où il avait peine à se reconnaître; mais il serait injuste

dédire qu'il ne faisait aucun effort pour y accommo-

der sa conduite. On connaît la fameuse maxime : Si

vis pacem, para heIJam, cette raison justifiante des ar-

mements pacifiques et des agressions défensives; ja-

mais, jusqu'à cette époque, Louvois n'avait songé à

l'invoquer. Il s'était montré toujours franchement et

simplement belliqueux; il avait toujours préparé la

guerre pour la guerre : de 4002 à 1667, la guerre de

Dévolution; de 1668 à 1672, la guerre de Hollande.

Après Nimègue, n'ayant plus en vue aucune guerre

précise et déterminée, il s'était vu pour la première

fois soumis à l'épreuve sérieuse de la paix. Il avait,

plus sérieusement qu'on ne croit, accepté cette épreuve;

il avait désarmé. De deux cent qualre-vingt mille hom-

mes, qui étaient sous les armes en 1678, cent qua-

rante mille avaient été congédiés; de toute l'armée

active il ne restait que trente-six bataillons, organisés

de manière à pouvoir entrer immédiatement en cam-

pagne. Il est vrai que les cadres des bataillons licen-

ciés avaient été maintenus, et qu'un tel désarmement,

eu égard à la situation militaire des autres États de

l'Europe, pouvait passer encore pour un armement
considérable. Tel quel, il constituait, aux yeux de

Louvois, une force restreinte, mais très-suffisante pour

les besoins de la paix.

Les mots n'ont de valeur que par le sens qu'on y at-

tache. Il faut reconnaître que la paix selon Louvois et
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la paix selon l'Europe ne signifiaient point une seule

et même chose ; il faut reconnaître que Louvois avait

une façon d'entendre et do pratiquer la paix qui n'é-

tait véritablement qu'à lui. Il avait imaginé une sorte

de paix rongeante et envahissante, qui devait exclure

les risques et les inconvénients, pour ne recueillir

avec certitude que les avantages de la guerre la plus

heureuse, beaucoup de profit sans effusion de sang et

sans grosse dépense. Sans doute il sacrifiait la gloire,

mais c'était un sacrifice qu'il faisait à l'humanité.

Quelle que fût l'originalité incontestable d'un pareil

système, et quelque satisfaction que Louvois en dût

ressentir, à titre d'inventeur, l'homme d'action ne lais-

sait pas de souffrir en lui, d'être humilié, en quelque

sorte, et de regretter le temps héroïque des grandes

batailles et des grands sièges. 11 aurait, sans aucun

doute, préféré la guerre, si la France avait eu quelque

allié puissant; et l'on va voir qu'avant de mettre son

invention à l'épreuve, il fit une tentative inouïe pour

donner à Louis XIV une grande alliance.

La Hollande n'était plus, aux yeux de Louvois, en

1079, ce qu'elle était en 167'2, un objet de mépris.

L'énergie, la persévérance, la grandeur de ce petit

peuple, l'étendue de ses ressources, avaient frappé son

esprit et forcé sou estime. Ces marchands étaient des

guerriers, ces pêcheurs des marins de premier ordre.

Louvois les rechercha tout à coup, avec autant d'ar-

deur qu'il en avait mis naguère à les vouloir perdre.

Refaire cette alliance, qu'il avait tant contribué à dé-

truire, lui parut un coup de politique digne de son

génie, et très-supérieur à tousses projets de conquêtes
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pacifiques. Mais, comme il se déplaisait aux ambages

delà diplomatie, il brusqua l'affaire et l'entama par

le dénoûment.

Les États-Généraux entretenaient en France deux

ambassadeurs, Boreel et Dykveld. Un certain jour du

mois d'août 1 679, Boreel étant venu faire visite à Lou-

vois, le ministre jeta tout à coup dans la conversation

la proposition d'une alliance intime entre la Hollande

cl la France; et comme c'était le temps où les États-

Généraux étaient en froid avec l'Électeur de Brande-

bourg qui se plaignait d'avoir été abandonné par eux,

et presque en querelle avec l'Espagne qui leur récla-

mait Maëstricht, Louvoisne manqua pas d'exagérer les

difficultés où la Hépublique se jetait de gaieté de cœur,

parce qu'elle persistait à rester en dehors de tout

engagement particulier avec d'autres souverains.

« Quant à lui, ajoutait-il, il se tenoit pour assuré que

pareil traitement n'eût pas été essuyé par l'État ^, si la

République étoit alliée plus intimement avec la cou-

ronne de France, et que, par là, elle pût compter sur

les secours du roi contre ceux qui voudroient l'atta-

quer. » Boreel répondit seulement « que les États-

Généraux se tenoient pour fort honorés de la bienveil-

lance du roi de France, et désiroient ardemment con-

server les relations amicales qui subsistoient depuis

le rétablissement delà paix. » Cet ardent désir, si froi-

dement exprimé, de conserver, et non de pousser jus-

qu'à l'intimité des relations simplement amicales, ne

fit qu'irriter la passion de Louvois. Tl se laissa aller k

' Les Espagnols menaçaient de saisir les marchandises que les liollan-

liais avaient ehars^i'es on Amérique sur les (râlions d'Espa'^ne.
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déclarer « entre quatre-z-yeux, » que le l'oi souhaitait

cette alliance intinie, mais qu'on ne pouvait s'attendre

que les premières ouvertures vinssent de lui, ajoutant

que, « si on persisloit, du côté des États, à montrer

cette indifférence, il pourroit se faire que le roi entrât

dans des engagements avec d'autres moins indiffé-

rents, et qu'on verroit alors si les vrais intérêts de la

République n'avoient pas été méconnus. »

Désespérant de Boreol, Louvois se rejeta sur l'autre

ambassadeur. Quelques jours après cette première con-

férence, Dykveld étant venu à son tour, Louvois reprit

incontinent le chapitre de l'alliance et dit, « sous la ré-

serve toutefois qu'il le faisoit sans ordre et de particu-

lier à particulier, que le roi étoit très-disposé à conclure

une alliance plus intime avec la République, mais

que Sa Majesté devoit en être priée, et qu'alors elle

donneroit, par les conditions qu'elle accorderoit, des

preuves de sa bienveillance à l'Etat. » En s'adressant

la première fois à Boreel, Louvois avait cru avoir af-

faire au plus flegmatique des Hollandais
;

il se trouva

que Dykveld l'était encore davantage. Alors le minis-

tre de Louis XIV, exaspéré, jetant bas ce masque de

réserve superbe et d'attente majestueuse qui était de

costume et d'étiquette absolue dans la diplomatie du

grand roi , s'emportant même au delà des limites de

la plus vulgaire prudence, fit non-seulement le pre-

mier, chose inouïe ! des propositions, mais encore il en

fit de telles qu'elles étaient l'abandon formel, le désa-

veu de toute la politique antérieure de Louis XIV, le

démenti de toute la politique française depuis le com-

mencement du siècle. Il dit en propres termes « que
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celle alliance assureroit la barrière de la République,

ol que, par elle, les Pays-Bas espagnols ne tomberoieni

jamais au pouvoir de la France; que les États-Généraux

stipuleroienl tout ce qui pourroit être imaginé à cel

égard pour leur sécurité; par exemple, que le roi s'en-

gageroit à ne jamais plus attaquer lesdits Pays-Bas
;

qu'en cas de guerre avec l'Espagne, le roi s'abstiendroil

de porter ses armes dans ces quartiers, et que, par la

paix, il ne pourroit se faire accorder la plus petite

bicoque dans ces provinces; que, pareillement, il ne

pourroit devenir possesseur des Pays-Bas, soit pai'

échange, soit par abandon volontaire; et que l'al-

liance ayant ces conditions fondamentales, elle seroit

rompue par la contravention d'ime d'entre elles ; que

le roi pourroit attaquer l'Espagne d'un autre côté.

Car, demandoit M. de Louvois, qu'importe aux Étals-

Généraux que le roi fasse quelques conquêtes, soit dans

le Milanois, soit sur la frontière de l'Espagne? Et sup-

posé, ajouta le ministre, que la guerre éclate de nou-

veau entre le roi et l'Espagne, par suite de l'ordre

donné à M. le maréchal de Yivonne de faire baisser le

pavillon devant les vaisseaux du roi par les vaisseaux

et les galères du roi d'Espagne, seroit-il de l'intérêt

de la République de retomber dans une guerre

contre la France? » Et les ambassadeurs hollandais,

qui rendent compte au prince d'Orange de cette in-

croyable conférence, ajoutent simplement : « La ré-

ponse de M. Dykveld fut en substance la même que

celle de M. Boreel . cultiver l'amitié du roi de France

étoit le désir le plus vif des États-Généraux '
. »

' Tous ces détails sont extraits d'une lettre du 1"' septembre 1679,
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En vérité, Louvois fut trop heureux de rencontrer

devant soi des gens si lents à s'émouvoir et à conce-

voir. Quoi ! ces Hollandnis ne prirent pas au mot le

ministre imprudent et emporté qui faisait d'emblée

à leur patrie des conditions si étrangement favorables !

Quoi ! la Hollande ne s'empressa pas de saisir celle

occasion inespérée d'éloigner pour longtemps ce dan-

ger ([u'elle ne pouvait écarter elle-même, l'approche

redoutée de la France! Faute insigne, faute égale à

celle de Louvois, lorsque, sept ans plus tùt, après le

passage du Rhin, le ministre de Louis XIV repoussait

durement ces autres députés des Ftats-Généraux qui

venaient, pour le salut de la Hollande, mettre aux

pieds de son maître les Pays-Bas sacrifiés.

Pour la France, ce fut une gi-ande fortune d'avoii'

échappé à cette politique rétrograde qui la rejetait de

plus de cent cinquante ans en arrière, vers le temps

déplorable des guerres d'Italie, vers le temps des fol-

les conquêtes et des grands désastres. Pour Louis XIV

aussi, ce fut une grande fortune d'avoir échappé à

l'humiliation de se voir, au lendemain du jour où la

ville de Paris Pavait proclamé Louis le Grand, rabaissé

bien au-dessous de Henri H; car c'est Henri II, ne l'ou-

blions pas, qui, tirant la politique française de l'or-

nière sanglante où elle s'agitait depuis un demi-siècle,

et la retournant, par un effort intelligent et vigoureux,

du Midi vers le Nord, a eu le courage, malgré l'opi-

nion de son temps, d'abandonner Fltalie stérilement

liiée ilos iircliives de la maison d'Orange, et publiée par le baron Sirtenia

de Groveslins dans son Histoire des luttes et rivalités poliliqiws entre

les puissances maritimes et la France, I. TU. )>. "Ori.
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arrosée de sang français, cl la gloire d'indiquer à ses

successeurs, par la prise de Calais, le chemin des Pays-

Bas, par la conquête des Trois-Évêchés, le chemin de

l'Alsace et du Rhin. C'est de ce côté-là qu'étaient les

vrais intérêts de la France ; c'est de ce C(Mé-là que Lou-

vois, promptenient sinon complètement revenu de son

erreur, se hâta de reprendre les traditions des hom-

mes d'Etat ses prédécesseurs, on peut bien dire ses

propres traditions. Quinze jours après leurs confé-

rences avec le minisire, Boreel et Dykveld purent

annoncer aux Étals-Généraux que, si Louvois égarait

encore ses vues du côté de l'Italie, il ne regardait

plus comme fixée à tout jamais la frontière septentrio-

nale de la France.

Il y avait, au nord de la Lorraine, deux petites pla-

ces, Bitche et llombourg, que le feu duc Charles IV, au

moment de sa rupture avec la France, avait livrées

sans bruit aux troupes Électorales de Mayence et de

Trêves. Tolérée pendant la guerre, cette occupation

ne pouvait plus l'être après les traités de Nimègue.

Le duc Charles Y ayant refusé de rentfer dans ses États

aux conditions qui lui étaient faites, Louis XIV restait

en possession de la Lorraine; il somma les deux Flec-

teurs de retirer leurs troupes sans délai. La sommation

fut appuyée par la marche du maréchal d'Humières

à la tète de vingt bataillons; c était beaucoup plus de

monde qu'il ne fallait. Il y eut à Hombourg un simu-

lacre de siège, sans effusion de sang. Le 19 septem-

bre 1679, Louvois résumait ainsi pour le roi le rapport

du maréchal d'Humières : « M. le maréchal avoit en-

voyé, le 15 au matin, déclarer au gouverneur que, s'il
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ne se résolvoit à rendre la place, il s'exposoit à rece-

voir quelque mauvais traitement; sur quoi le gouver-

neur avoit répondu qu'il falloit qu'il fit quelque chose

pour son honneur, qu'il ne tireroit point que l'ordre

ne lui en vînl de M. l'Électeur de Trêves, et que ce-

pendant M. le maréchal pouvoil faire travailler à la

tranchée et aux batteries. Le 46, M. le maréchal lui

envoya dire qu'il ne vouloit pas attendre plus long-

temps; le gouverneur répondit qu'il seroil content si

M. le maréchal lui permeltoit de tirer trois ou quatre

coups de canon sur les postes avancés; à quoi M. le

maréchal d'IIumières lui ayant fait répondre qu'il n'y

auroit point de quartier pour lui si pareille chose lui

arrivoit, il demeura enfm d'accord de rendre la place,

le 17 au matin, pourvu que le 16, avant la nuit, on lui

tirât dix ou douze coups de canon et qu'il pût répon-

dre de trois qui seroient pointés en l'air; ce que M. le

maréchal ayant eu la bénignité de lui accorder, In

capitulation fut signée. Un moment après, les dépèches

de M. l'Électeur de Trêves arrivèrent pour faire remet-

tre la place à M. le maréchal d'Humières. Il doit mar-

cher le 18, à Bitchc, avec deux pièces de canon seule-

ment, où il dit qu'il n'y a que quarante à cinquante

fort mauvais hommes que M. de Mayence y a envoyés.

J'oubliois de dire à Votre Majesté que le gouverneur de

Hombourg a souffert que M. le maréclial d'Humières

et toute sa suite ait passé, le 15 au soir, au pied de sou

châleau, pour abréger son chemin pour retourner à son

quartier, et l'a salué de tout son canon comme auroit

pu faire un gouverneur d'une place de Votre Majesté. »

La soumission de Bitche fut encore plus sommaire :
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« Voire Majesté verra, disait Louvoispeude jours après,

que le gouverneur de Bitche s'est rendu à cinq cenls dra-

gons, et a épargné six lieues de marche à l'armée de

Votre Majesté'. »

Après les Électeurs de Mayence et de Tièves, le roi

d'Espagne; après la Lorraine, les Pays-Bas; nouveau

et plus grave sujet d'inquiétude pour la Hollande.

Parmi les conventions arrêtées à Nimègue, il était ex-

pressément stipulé que, dans le délai d'un an après

l'écliange des ratifications, les Espagnols devaient

mettre Louis XIV en possession, soit de Charlemonl

qui leur appartenait, soit de Duiant qui ne leur appar-

tenait pas. Si l'évoque, le chapitre et les Étals de Liège,

propriétaires de Binant, consentaient, par un abandon

volontaire, à dégager la parole des ministres espagnols,

rien de mieux; la garnison française, qui occupait Bi-

nant à titre provisoire, y restait à titre définitif; sinon,

il fallait que les Espagnols payassent pour leur propre

compte et livrassent Charlemonl, Cependant rèclièancc

apj)rochait cl rien n'était réglé. Impatient d'apurer ses

comptes, Louvois fit déclarer au duc de Villa-Hermosa

que si, le 20 février 1080, Binant n'était pas remis au

roi de France, ou Charlemonl le '27, le maréchal

d'Humières ferait entrer, camper et vivre ses troupes

dans les Pays-Bas, aux frais du roi d'Espagne et de ses

peuples ; et il avait soin d'ajouter cette remarque :

« Sa Majesté, qui, en vertu du même traité dont les

Espagnols contestent présentement l'exécution, leur a

remis Charleioy, Alh, Oudenarde, Gand etCourtray,

' I.oLivui;- au loi. 'li ^cpleiiibiu 1G7'J. IJ. G- Oô'i.
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auroil pu prendre des voies plus courtes pour obliger

le duc de Villa-IIermosa à lui remettre Charlemonl;

mais elle a choisi de tous les partis qu'elle pouvoit

prendre, celui qui doit donner à ses voisins moins d'in-

quiétude '. »

(iomme un débiteur très-solvable, mais récalcitrant,

dont la mauvaise volonté n'aboutit, en tin de compte,

qu'à grossir le capital de sa dette des intérêts et des

frais de poursuite, le duc de Villa-Hermosa ne consentit

à livrer Charlemont au maréchal d'Humières que lors-

que depuis six semaines les troupes françaises occu-

paient et mangeaient le pays espagnol. A dire vrai, le

gouverneur des Pays-Bas était sans excuse; ni l'esprit

ni la lettre du traité dont Louvois réclamait l'exécution

ne pouvaieut donner prétexte au moindre doute. Mais

voici qu'au moment où Ton s'attendait à voir les trou-

pes françaises évacuer Dinant pour occuper Cliarle-

inoiit, on vit avec stupéfaction une garnison nouvelle

entrer dans Charlemont et l'ancienne demeurer à Di-

nant, et l'on apprit que les propriétaires qui avaient si

obstinément refusé de céder cette dernière ville au roi

de France pour le compte du roi d'Espagne, s'étaient

directement et le plus facilement du monde accommo-

dés avec le roi de France. Louis XIV gagnait ainsi deux

places au lieu d'une. Les Espagnols dupés se plai-

gnirent de ce mauvais tour ; on se moqua d'eux \

' li février 1080. Mémoire ù M. Colberl de Cioi^sy . IK G. (538.

^ « L'alïaire de Diiinnt. esl celle sur laquelle l'auteur de Im conduite

jcuible le plus Iriompher, j'cnlemls avec ceux qui ne rciilendeiil pas cl

qui se laissent prévenir par ce qu'il leur insinue d'abori (|ue nous étions

obligés de le rendre, dès qu'on nou> renietlroil (JluubiMonl entre es-

niins... Si nous iic l'avons pa< rendu, c'est qu'il ne sait pa^ viaiseinbla-
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« Louis esl un enfant gâté; on lui laisse tout l'aire! »

s'éci'iail, clans son enthousiasme, un poète de cour'..

Triste compliment. Cette première e( si heureuse

épreuve du nouveau système imaginé par Louvois,

cette pratiques! facile de la paix conquérante ou de la

conquête pacifique, ne pouvait que gâter le peu de

modération que l'enivrement de la toute-puissance

avait épargné jusque-là dans l'esprit et dans la politi-

que de Louis XIY.

Pour Louvois, l'affaire de Dinant n'était (ju'un jeu
;

il se préoccupait tout autrement d'un problème inli-

niment plus important et plus compliqué, dont les

négociateurs de Nimègue n'avaient donné qu'une

solution générale et insuffisante; il s'agissait du rè-

glement définitif et de la délimitation précise de la

frontière, entre les lerriloires français et espagnols

aux Pays-Bas. Des commissaires avaient été nommés
de part et d'autre pour donner à celte question déli-

l)lemeiitque le loi a traité avec M. de Cologne [en même temps évèquc
(le Liège], à qui il seroit naturel de s'en plaindre, et non pas à lui, sup-
|>osé qu'il ne lut pas content. Mais s'il en est content, de quoi se mèle-
l-il, lui qui n'en a que faire? Oui, il en est content, et nous ne l'avons

lait que de son consentement, puisqu'il est nécessaire de le dire... Mais
il ne faut pas trouver étrange qu'un homme qui est si bon Espagnol parle

avec chagrin d'une chose qui l'ail tnnl de mal au cœur aux Espagnols, h

Hépnnse au livre intitulé : fM conduite rie la France depuis la paix de
Nimègue. p. 60-02.

>'ous avons réduit (iharicmoiil :

La paix est encor faite
;

Nous retournons en garnison ;

L'ennemi l'ait retraite;

L'Espignol est tout étoiuié

(.tuand on pailo de guerre ;

Louis est un enfant gâté :

On lui laisx' tout faite.

• Cfiaiisoiis rliDisies de Cuidangcs!. I. 11. p. lOj. Kl'.t.s.
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cale une solution décisive. Ils avaient dû se réunir à

Courtraiet s'y étaient en effet réunis au mois de décem-

bre 1679; mais, dès la première séance, il n'avait pas

été difficile de voir que de part et d'autre ils avaient

reçu de leurs gouvernements des instructions très-peu

faites pour hâter le jugement du litige. Louvois man-

dait expressément aux commissaires français « qu'il

étoit de l'inlérêt du roi, sans que cela parût, de

ne pas pousser diligemment les affaires de la confé-

rence *. »

L'un de ces commissaires était l'intendant de Lille,

Le Peletier de Souzy, administrateur sérieux et habile,

rompu à la pratique des affaires ; l'autre était ce M. de

VVoerden, ce panégyriste verbeux et pompeux, amateur

de littérature e' de versitication latine, admirable-

ment choisi pour noyer la discussion sous un flot de

vaines paroles. On voit comment les rôles étaient dis-

tribués : à Le l'eletier, le secret de la négociation, la

direction savante, la conduite des attaques sérieuses;

à Woerden, lès demi-conlidences, les diversions, les

escarmouches, le soin, en un mot, de tromper et d'a-

muser l'ennemi. Toute pareille était la conduite des

Espagnols, tout semblable le elioix de leurs commis-

saires, don (ihristino, l'homme grave, et le fougueux

don Vaez. Celui-ci, au dire de VVoerden, s'ouvrait sou-

vent plus (ju'il no convenait au service du roi son

maître. Il est probable que Vaez en disait tout autant

de Woerden; mais, comme ils étaient l'un et l'autre mal

instruits des véritables intentions de leurs cours, leurs

' l.ouvois ù I.c l'clelicr. li flécciiiljic 107U. 1). ('•. 087,
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indiscrélions et leurs surprises mutuelles n'avaient pas

grande importance. Le plus souvent ils faisaient, à

l'envi l'un de l'autre, Téloge ou la critique de la puis-

sance espagnole et de la puissance française. Ainsi, le

^21 janvier 1680, Woerden mande à Louvois comment

lui , Woerden, « et le sieur Vaes ont fait chacun un

détail de la domination des rois leurs maîtres ;
le com-

missaire d'Espagne a représenté la douceur de Sa Ma-

jesté Catholique, et le sieur Woerden les agréments

qu'il y avoit d'être sous celle de Sa Majesté, qui étoit

incomparablement plus avantageuse en toute ma-

nière '. » Celte idylle politique, symétriquement alter-

née comme les dialogues des bergers de Virgile,

n'avançait pas beaucoup les affaires ;
c'était par cela

môme qu'elle devait plaire à Louvois.

Avec de tels commencements, la conférence de Cour-

trai promettait d'être interminable. Elle dura plus de

deux ans. Ces procédés dilatoires, qui, du côté des

Pays-Bas, en raison du voisinage de la Hollande, con-

venaient à la politique de Louvois, ne lui convenaient

plus du côté du Pihin et de la Moselle ; là, tout au con-

traire, ceux qu'il employait étaient singulièrement

expéditifs. Sur l'un et l'autre point cependant, sa po-

litique était au fond la même : poursuivre dans la paix

l'œuvre de la guerre, conquérir sans combattre, re-

culer au nom des traités une frontière fixée par les

traités.

Il arrive souvent que les commentateurs et les cri-

tiques découvrent et signalent, dans les œuvres d'art

« D. G. 687.
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OU de littérature, une foule de beautés et d'intentions

profondes que leurs auteurs n'ont pas même soup-

çonnées ; ainsi faisait Louvois pour les œuvres de la

diplomatie. Non content de porter sa critique ingé-

nieuse sur les récents traités de Nimègue, il poussait

l'esprit d'investigation et de commentaire jusqu'aux

traités de Westphalie. Mazarin, croyait-il, n'avait ni

connu toute l'étendue de son triomphe, ni atteint par

conséquent les dernières limites- de son succès. Le

traité de Munster, en ce qui touchait la France, n'avait

jamais été bien compris ni complètement exécuté;

Louvois se chargeait de l'interpréter, d'en tixer le sens,

et d'en tirer, avec l'exactitude d'un géomètre, les con-

séquences pratiques. C'était pendant un voyage fait,

au mois de juin 1679, en Alsace et en Franche-Comté,

qu'il avait posé les bases de son système : « J'ai fort

entretenu 1 intendant, écrivait-il alors au roi, de tout

ce qu'il y a à faire pour étendre la domination de Votre

Majesté autant qu'elle le doit être, suivant le véritable

sens du traité de Munster; j'aurai l'honneur de lui

rendre compte à mon retour de ce qui se peut faire

sur cela'. »

Appeler des diplomates à réviser des actes diploma-

tiques, provoquer des négociations, ouvrir des confé-

rences comme à Courtrai, c'eût été courir la chance

d'un échec, en tout cas, perdre un temps précieux.

S'il était important de ne rien brusquer à Courtrai,

aliu d'user les résistances espagnoles et d'endormir

les détiances hollandaises, Louvois ne croyait pas avoir

* 15,juin 107i', D. C. Gj'i,
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Imil de ménagements à garder vis-à-vis des Allemands

el des Suisses. Il y avait à Besançon un parlement })our

la Franche-Comté, à Brisach, un parlement un conseil

souverain pour l'Alsace, à Metz, un parlement pour

les Trois-Évêchés; ces cours de justice n'élaient-elles

pas compétentes pour connaître de l'état des terres

dans rétendue de leur juridiction? Ne suffisait-il pas

de quelques arrêts rendus par elles pour que Louis XIV

fût envoyé en possession des fiefs, domaines et terri-

toires qui lui appartenaient de droit, mais dont il n'a-

vait pas encore la jouissance? Une chambre spéciale

fut ajoutée temporairement au seul parlement de Metz;

les deux autres cours ne reçurent ni adjonction ni

modification d'aucune sorte; cependant l'usage a pré-

valu de parler des chambres de réunion.

Le parlement de Besançon, saisi de l'examen des

cessions faites à la France par le traité deNimègue,

fut le premier à se prononcer. Dés le 8 septembre

1679, Louvois écrivait à Louis XIV : « Le parlement de

Besançon a rendu un arrêt, le premier de ce mois, par

lequel il établit la souveraineté de Votre Majesté sur

les terres de Clermont, Chatelet et Blamont, ce qui

donne à Votre Majesté plus de quatre-vingts villages et

réduit la souveraineté de Montbelliard à une très-petite

étendue '. » Le conseil souverain d'Alsace avait parti-

culièrement à briser les derniers liens par lesquels un

certain nombre de seigneuries et de villes alsaciennes

affectaient de se rattacher encore à l'Empire, au pré-

• D. G. 052. — Par un autre arrôl du 51 août 1680, le parlement île

Besançon étendit la souveraineté de Louis XIV au comté de Montbéliard

tout entier.
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JLidice évident de la souveraineté du roi de France.

« Lorsque M. le duc Mazarin fut reçu grand bailli de

la préfecture de Haguenau, disait Louvois, lesdixvilles

qui se prétendoient alors impériales lui prêtèrent un

serment par lequel elles se réservoienirimmédiatetéà

l'Empire et parloient de l'Empereur comme de leur

souverain seigneur. J'ai averti M. de Montclar que

l'état présent des affaires de Votre Majesté ne com-

portoit point qu'il fût parlé d'immédiateté ni d'Empire

dans le serment, ni qu'il fût fait mention de l'Empe-

reur ^ » Le 22 mars et le 9 août 1680, le conseil séant

à Brisach proclama la souveraineté exclusive du roi

de France. Cet arrêt d'une cour de justice fut célébré

comme une victoire, comme une seconde conquête de

l'Alsace ; une médaille fut frappée avec cette ambi-

tieuse légende : Alsatia in provinciam redacta.

Pour achever son œuvre, le conseil souverain devait

examiner si quelque portion du territoire de l'Alsace

n'avait pas été frauduleusement détachée au bénéfice

des principautés voisines. Le 28 novembre 1679, Lou-

vois écrivait à M, de Montclar, commandant mililairc

de la province, la lettre suivante, qu'il devait commu-

quer à l'intendant, M. de La Grange : « Le roi trouve

bon que vous et M. de La Grange fassiez travailler à

découvrir ce qui a été usurpé sur la préfecture royale

de Haguenau, et vous et lui ferez fort bien votre cour

à Sa Majesté de lui donner toute l'étendue qu'elle peut

légitimement avoir. »

Il était impossible que les Allemands, entêtés de

* Louvois au loi. 17 septembre. D. G. (iô'l.
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eurs prétentions historiques et des droits imprescrip-

tibles du Saint-Empire sur les deux rives du Rhin, no

lussent pas vivement émus des allures du roi de France.

La diète de Ratisbonne était fort agitée; le ministre

français, M. de Verjus, accablé de réclamations et de

protestations, avait défense d'y répondre, au moins

officiellement. Ses instructions étaient formelles : « Le

droit de Sa Majesté est si bien établi par le traité de

Munster, qu'il ne sera rien dit pour le justifier. Dans

les discours familiers que le sieur de Verjus pourra

avoir avec les députés bien intentionnés de la diète.

Sa Majesté a jugé avec beaucoup de raison qu'il seroit

bon qu'en même temps que ledit sieur de Verjus s'ex-

pliqueroit avec la hauteur et la fermeté nécessaires

pour faire connoitre au corps de la diète qu'elle n'est

pas pour rien changer aux ordres qu'elle a donnés, il

fût en état de faire connoître que Sa Majesté garde

toute la modération et toute la justice que l'on peut

raisonnablement désirer d'elle '. » De qui M. de Verjus

tient-il ces instructions? Est-ce de M. de Croissy, son

chef naturel? C'est de Louvois, qui exerce, au-dessus

de M. de Croissy, la dictature diplomatique, et qui lui

mesure à lui-même, en quelque sorte, la part qu'il

doit prendre aux affaires de son propre département.

La chambre royale de Metz vient dêtre constituée;

Louvois en donne sommairement avis à son collègue :

« Les évêques de Metz, Toul et Verdun, lui dit-il, ayant

représenté au roi que la plupart de leurs vassaux leur

refusoient l'obéissance, Sa Majesté a nommé une

* 1 janvier 1680. D. G. 637.
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chambre composée de treize juges du parlement de

Metz, pour connoître des différends desdits évêques

avec leurs vassaux'. »

Il est à peine besoin de dire que la réclamation des

évêques, provoquée par Louvois, n'était qu'un prétexte

habilement imaginé pour dissimuler, sous les formes

d'une instance purement'civile, des prétentions essen-

tiellement politiques. C'était ainsi qu'en 1GG7, la dis-

cussion juridique sur le droit de dévolution avait pré-

cédé l'envahissement des Pays-Bas. Mais ici, le prétexte

était infiniment plus spécieux. Les adversaires de la

France étaient eux-mêmes obligés de convenir que, tel

qu'il paraissait s'engager, le procès avait un point de

départ strictement légal. Ils reconnaissaient que les

anciens évêques souverains de Metz, de ïoul et de

Verdun avaient pu trop souvent faire acte de népo-

tisme, c'est-à-dire qu'ils avaient, aux dépens des do-

maines ecclésiastiques dont ils étaient seulement usu-

fruitiers, fait des libéralités à leurs propres familles.

Il est vrai que les adversaires prétendaient que ces

libéralités n'avaient eu lieu qu'à titre d'échange, cer-

tains domaines qui étaient plus à la convenance des

parents d'un évêque, ayant été troqués contre d'autres

qui avaient fait retour aux domaines de l'Église;

de sorte que l'abus était beaucoup moins grave qu'il

ne semblait, tel évêque ayant donné d'une main et reçu'

de l'autre '. C'était précisément là ce que niait le pro-

* Mémoire pour M. Colbert [de Croissy), 7,janvier 1680. 1). G. 007.

2 « Le procureur général exposa qu'il avoil trouvé de vieux titres, par

lesquels il se justilioil que quantité de terres d'importance avoienl été

démembrées des évêchés par la connivence des évêques avec leurs pa-
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cureur général au parlement de Metz ;
il soutenait que

ces aliénations illégales avaient eu lieu en pure perte

et sans compensation d'aucune sorte.

Ce magistral, nommé Ravaux, paraît avoir été le

premier inventeur de cette revendication, ou, comme

on disait au dix-sepliéme siècle, le donneur d'avis ;
tou-

jours est-il qu'il fut, en cette affaire, le confident et

l'exécuteur des volontés deLouvois, exécuteur parfois

trop zélé, comme on le voit dans une lettre du ministre,

monument précieux, vrai plan de campagne, modèhi

de stratégie qui mérite d'être aussi fameux, dans son

genre, que la célèbre instruction pour le siège de Gand.

Le 10 janvier 1080, Louvois écrit à Ravaux: « J'ai

reçu, avec votre lettre du dernier du mois passé, les

mémoires qui y étoient joints, dans lesquels vous vous

êtes tout à fait écarté des principes sur lesquels je vous

ai expliqué, auparavant votre départ, que Sa Majesté

désiroit que vous agissiez dans les fonctions de votre

emploi. Je vous prie de vous bien mettre dans l'esprit

qu'il n'est point question d'avoir réuni en un ou deux

mois à la couronne les lieux quelon croit être en état

de prouver qui en dépendent, mais bien de le faire de

renls, parce que ces évèques, ne jouissant qu'à vie de leurs évêchcs.

avoient été bien aises d'obliger leurs familles aux dépens d-^.s biens d'E-

glise, vu principalement qu'il ne leur en coùtoit pas grand' chose... Au

reste, poui- ne point me montrer partial, je dirai qu'il étoit quelque chose

de ce quedisoit le procureur général. Car beaucoup d'évùques, pour obli-

ger leurs parents, les avoient accommodés de quelques biens qui étoient à

leur bienséance; mais ils en avoient reçu d'autres en échange, tellement

que la justice vouloit, ou que l'on rendit ces biens qui avoient été donnés

en échange aux évêques, ou que l'on ne prétendît rien sur ceux que les

évêques avoient donnés. » ha conduite (ie la France depuis la paix de

Niiiiègue, p. o'> '-'>'*.
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manière que toute l'Europe connoisse que Sa Majesté

n'agit point avec violence, ne se prévaut point de

l'état de supériorité où sa vertu l'a mise sur tous les

princes de l'Europe pour usurper des États, mais seu-

lement qu'elle rend justice à des Églises dont les biens

ont été usurpés, desquelles Églises Sa Majesté est de-

meurée protecteur et souverain, en même temps que,

par le traité de Munster, l'Empire a renoncé, en sa fa-

veur, à tous les droits qu'il pouvoit y avoir. Il n'est

donc pas possible de se servir du projet de déclaration

que vous envoyez pour réunir au royaume toute la

Lorraine et le Barrois non mouvant, non plus que de

faire assigner le prince Charles, que Sa Majesté ne

reconnoît point pour héritier du duc de Lorraine ni

pour souverain des États qui ont porté ce nom jusqu'à

présent. Il faut donc se contenter de faire assigner, à

la requête des évêques, abbés, etc., les maires et éche-

vins des lieux qu'ils prétendent leur avoir été usurpés

par les ducs de Lorraine ou avoir été engagés par leurs

prédécesseurs. De cette manière, le roi paroîtra faire

justice et la fera en effet, et la chambre, en adjugeant

à 1 evêque ce qui lui appartient, réunira à la couronne

de Sa Majesté la souveraineté des lieux que les évêques

auront fait assigner, puisqu'ils ne peuvent plus pré-

tendre que le domaine utile, et que la souveraineté de

tout ce qui dépend desdits évêchés a été cédée au roi

parle traité de Munster. Afin de ne point faire trop de

bruit, il ne faut comprendre dans une même requête

que cinq ou six villages, et, de huitaine en huitaine, en

faire présenter sous le nom de chacun desdits évêques,

moyennant quoi, en peu de temps, l'on aura fait assi-
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gner tous les lieux qui ont ci-devant reconnu le duc de

Lorraine, qu'on peut prétendre avoir été autrefois

desdits évêchés. Et parce qu'il est important de suivre

en toute celte affaire des règles que l'on ne soit poiiil

obligé de changer dans la suite, l'intention de Sa Ma-

jesté est que vous priiez M. l'intendant de se trouver

chez M. le premier président, pour y entendre la lec-

ture de cette lettre, afin que si M. le premier président,

M. Bazin ou vous, trouviez quelque difficulté ou in-

convénient à l'exécution de ce que vous y verrez de

l'intention de Sa Majesté, vous puissiez m'en faire un

mémoire clair et raisonné, et me l'envoyer aus-

sitôt'. »

Dirigée, excitée par son procureur général, la cham-

bre de Metz se mit à l'œuvre. Tant que ses arrêts ne

touchèrent que les feudataires enclavés dans la Lor-

raine et dans le Barrois, ils ne tirent pas grand scan-

dale; mais, peu à peu, leur portée s'étendit : bientôt ils

allèrent au delà, bien au delà des frontières, frapper

en plein pays allemand; et ce n'étaient plus seulement

de petits gentilshommes qui se sentaient atteints, c'é-

taient de grands seigneurs, des princes, des Élocleurs,

des souverains, des rois ; c'était l'évêque de Spire,

c'étaient plusieurs comtes palatins, c'étaient l'Électeur

Palatin lui-même et l'Électeur de Trêves, c'étaient le

roi d'Espagne, comme duc de Luxembourg, et le roi

de Suède, comme héritier du duché de Deux-Ponts.

Et ces coups, qui les frappaient, tantôt l'un, tantôt

l'autre, les blessaient tous plus ou moins grièvement.

* /). G. 657.
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Les uns étaient immédiatement dépossédés; des au-

tres, on ne réclamait d'abord qu'un acle de foi et hom-

mage à bref délai; mais, s'ils tardaient à reconnaître

la suzeraineté du roi de France, un arrêt exécutoire

par provision mettait le roi de France en possession de

leurs tiefs.

Coutre cette activité française que pouvait la gravité

allemande? Il y avait à Ratisbonnc une diète « où l'on

passoil des mois entiers à examiner un passe-port, et

quatre ou cinq autres mois à décider si l'on y parleroit

latin, allemand oufrançois*. » Quand on lui soumet-

tait les actes d'ajournement à bref délai émanés de la

chambre royale de Metz ou du conseil souverain dr

Brisach, elle déclarait solennellement « qu'il n'étoit

pas séant ni permis d'y comparoilre, sans se rendre

coupable d'avoir manqué à ce qui est dû à l'Empire. »

Lorsque enfin, pressée, poussée par tous ces princes

déjà spoliés ou près de l'être, la diète se décidait à sug-

gérera Louis XIV « que la France devroit produire toutes

ses prétentions à une fois, afin de couper à une fois

ce chancre de prétentions que la France proposoil

sans cesse, ce qui ne pourroil être qu'irrémédiablement

contagieux pour l'Empire -, » Louis XIV se moquait

gravement d'elle et lui faisait répondre « que Sa Ma-

jesté prétendoit jouir de tout ce qui lui appartenoit en

conséquence des traités de Munster et de Nimègue. »

C'était plaisir que d'avoir affaire à ces bons Allemands,

et pour prendre sur eux l'avantage, il ne fallait pas

* Im conduite delà France, p. 120.

- IJElat des contraventions à la paix, p, 22-2'». 1G;->1.
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beaucoup de finesse. Cependant ils en vinrent à soup-

çonner que tous ces parchemins qu'on leur opposait

« n'étoient peut-être pas si vieux qu'on le vouloit faire

croire ^ » Jusqu'à quel point ces soupçons étaient-ils

fondés? Question difficile, délicate, douloureuse même,

par cela seul qu'elle est douteuse. On ne peut point

affirmer qu'il y ait eu fraude en effet ; mais un certain

jour, dans une certaine occasion, l'intention de frau-

der ne s'est que trop révélée par malheur, et la vé-

rité ne permet pas qu'on s'en taise.

De guerre lasse, la diète avait consenti à reconnaître

en fait, sans les approuver en droit, les réunions ac-

complies jusqu'au 1" août 1681. En 1687, Louvois

décida Louis XIV à construire, dans un repli de la

Moselle, entre Trêves et Coblentz, la forteresse de Mont-

Royal. Le rocher de Traben, sur lequel des ouvrages for-

midables commencèrent bientôt à s'élever, faisait partie

du territoire de Traerbach, et Louvois comptait ce ter-

ritoire parmi ceux qui, depuis six années au moins,

avaient été réunis à la B'rance. Cependant des plaintes

s'élevèrent en Allemagne, comme d'une usurpation

nouvelle, et Louvois, surpris, s'empressa d'écrire au

premier président du parlement de Metz : « Les com-

missaires de l'Empereur à la diète de Ratisbonne ont

mis en fait que Traerbach et ses dépendances n'a-

voient point été réunies; sur quoi Sa Majesté m'a

donné ordre de vérifier ce qui en est; et comme le

Mont-Royal, duquel cette seigneurie dépend, est d'une

extrême conséquence, j'ai cru ne pouvoir mieux faire

1 La conduite de la France, p. m.
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que do marlresser à vous pour vous prier d'examiner

sans délai, et sans que personne sache que vous en

ayez reçu d'ordre, ce qui a été fait sur ce sujet. Je crois

me souvenir que Traerbach n'a point été réuni nom

mément, mais que Yeldenz ayant élé réuni avec ses

dépendances, Traerbach, qui en relève, a dû être aussi

réuni du jour de l'arrêt de Veldenz. Je vous supplie

d'examiner ce qui en est, observant de vous conduire

de manière que personne ne puisse croire que le roi

doute de son droit sur ledit Traerbach et sur le Mont-

Royal '. » Quelques jours après, Louvois réclamait de

l'intendant La Goupilliôre les arrêts et titres nécessaires

pour prouver que la réunion de Traerbach avait été

laite avant le 1" août 1681, et il lui mandait expressé-

ment ceci : « Il est important que si vous n'avez point

fait d'impositions sur ce lieu, ou que vous n'en ayez

pas gardé de copies, vous ne laissiez pas de m'envoyer

des copies d'ordres et d'impositions faites sur la sei-

gneurie de Traerbach et sur quelques autres lieux de la

seigneurie de Sponheim, dont le roi est en possession,

lesquelles vous daterez d'entre le T'' mai 81 et le 1 juil-

let, et me lesenverrez parle retour de ce courrier, avec

celte lettre quevousmerenverrezaussi en même temps,

observant de faire en sorte que personne ne puisse

avoir connoissance de ce que je vous mande^ » Le 7 jan-

vier 1688, le ministre des affaires étrangères, M, de

Croissy, recevait de Louvois un gros paquet avec la

note suivante : « Vous trouverez dans ce paquet les

' Louvois à de Sève, 27 novembre 1687. D. G. 788.

' Louvois à La Goupillière, 3 décembre 1687. D. G. 780.
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pièces nécessaires pour mellre M. de Crécy [ministre

de France piès de la diète] en état de faire voir anx

députés à la diète de Ratisbonne que le roi a été en

[)ossession de Traerbacli auparavant le 1" août 1081

.

Les procès-verbaux sont ci-joints en original, lesquels

sont signés des officiers des lieux, afin que l'on ne

puisse point dire que ces pièces aient été faites après

coup. » Suit une série de pièces qui établissent que le

comté de Veldenz a été réuni, le 12 avril 1080, avec

ses dépendances, et que, les 17, 20 mai et 25 juin 1681,

il a été pris possession, au nom du roi, de la comté de

Sponheim et de ses dépendances, et notamment de

Traerbach\ » Quelles étaient ces pièces? Était-ce d'an-

ciens litres heureusement retrouvés par M. le premier

président de Metz, ou des titres plus modernes, dus

à l'invention de M. l'intendant? Il faut croire qu'ils

étaient de la première, de la bonne sorte. Quoi qu'il

en soit, Louvois, pour son honneur, avait trop ima-

giné de s'en procurer d'autres. Les Allemands prirent

pour bon ce qu'on leur montra, et Vauban continua

de fortifier Mont-Royal.

Parmi les réunions faites en 1081, l'une des plus

considérables, et par l'étendue des territoires dont elle

donna la possession temporaire à la France, et surtout

par l'influence qu'elle eut bientôt sur la politique gé-

nérale de l'Europe, fut sans contredit la réunion du

duché de Deux-Ponls. Ce duché, limitrophe de la Lor-

raine, des Évêchés et la basse Alsace, avait subi, pen-

dant la guerre, l'occupation française, et, la paix faite,

* />, G. 800.
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Louis XIV avait oublié d'en retirer ses troupes. Le

l"'" avril 1681, le duc Frédéric-Louis mourut sans héri-

tiers directs; deux collatéraux se présentèrent, le roi

de Suède, Charles XI, et le prince Adolphe-Jean, son

oncle. Pendant qu'ils contestaient, la chambre royale

de Metz décida, par un premier arrêt, que le duché de

Deux-Ponts était un fief relevant des Trois-Évcchés
;

puis, comme l'acte de foi. et hommage n'était pas in-

tervenu dans le délai prescrit, un second arrêt déclara

le fief réuni à la couronne de France. L'usurpation,

toutefois, était tellement scandaleuse que Louis XIV,

n'osant s'emparer ouvertement du duché, l'inféoda

provisoirement au prince palatin de Birkenfeld, qui,

moyennant finance, consentit à lui prêter son nom.

Cependant l'ambassadeur de France faisait effort au-

près du roi de Suéde, non pas tant pour lui persuader

de rendre hommage à Louis XIY, que pour l'amener à

lui vendre ses droits. Charles XI, indigné, répondit

fièrement qu'il ne subirait jamais ni l'une ni l'autre

de ces humiliations; et celui des anciens alliés de la

France qui était resté le dernier fidèle à sa fortune,

devint le premier de ses ennemis déclarés. Car, tandis

([ue les autres gouvernements, et le prince d'Orange

lui-même, se recueillaient et maudissaient en silence

la politique désordonnée de Louis XIV, ce furent les

ambassadeurs de Suède qui, par leurs clameurs dans

(outes les cours, commencèrent à ameuter l'Europe

contre la France. Une convention fut signée à la Haye,

le 50 septembre 1681, entre la Hollande et la Suéde,

pour la garantie des traités deWestphalie el de Nimè-

gue, convention sans effet immédiat, mais qui conte-
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iiJiit en germe la grande coalition achevée quelques

aimées après sous le nom de ligue d'Augsbourg.

Chamlay, un ami dévoué de Louvois, mais non pas

aveugle ni complaisant à tout approuver ni à tout faire,

n'a pas pu s'empêcher de porter ce jugement surles réu-

nions, sur leur auteur et sur ses complices : « Ils trou-

vèrent plusieurs titres authentiques et incontestables,

et d'autres fort douteux; et au lieu de se renfermer

dans de justes bornes qui auroient procuré de plus

grands avantages au roi et lui auroient attiré dans la

suite moins d'affaires, ils poussèrent les choses trop

loin, et liront un si grand nombre de réunions, tant

dans l'Empire que dans les Pays-Bas espagnols, que

les puissances de ces pays, et particulièrement l'Em-

pereur et les États de l'Empire, en conçurent un grand

ombrage. Les cours de Vienne et de Madrid firent faire

de grandes remontrances au roi par leurs ambassa-

deurs, et la diète de Ratisbonue ne fut plus occupée

que de cette affaire. La France se mit, par provision,

en possession des pays réunis par les chambres sus-

dites, et s'écarta un peu, dans cette occasion, des

règles de la prudence et de la politique. En effet, sans

compter les suites fâcheuses que ces réunions sans

bornes pouvoient avoir, elle compromit son droit en

confondant celui qu'elle pouvoit avoir légitimement

sur beaucoup de pays avec celui qui étoit litigieux,

caduc et fort mal fondé. » Ce n'est pas dans celte der-

nière classe que Chamlay range l'acte le plus fameux

dont il nous leste à parler, l'acquisition de Strasbourg.

« Quoique la réunion de celle importante place, ajoute-

l-il, ail excité dans la suite beaucoup de bruit et de
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murmure clans le monde, et particulièrement dans

l'Empire, ce fut cependant une des mieux fondées en

droit et des plus soutenables entre celles qui fureni

(aitos pour lors ^ »

Il y a, pour les productions de la terre, des procé-

dés artificiels qui peuvent hâter ou même suppléer le

travail de la nature. Un fruit peut mûrir hors de sa sai-

son, une plante rare fleurir hors de son climat, parce

qu'une science habile aura fait à cette plante et à ce

fruit le climat et la saison qui leur conviennent. Ce sont

là des expériencescurieuses et coûteuses; elles ne prou-

vent rien contre la grande loi divine qui veut que cha-

que chose arrive en son lieu et à son heure. Dans les

affaires humaines, cette loi est plus absolue encore;

elle ne souffre aucune exception. Quelquefois, souvent

même, des faits inopinés se produisent avec un grand

éclat, rapides conquêtes, institutions neuves. États qui

s'improvisent; parmi les spectateurs, le petit nombre

s'étonne et s'inquiète : la foule admire, applaudit et

s'exclame. Un beau jour, l'œuvre inopinée s'écroule;

la maturation lui avait manqué; la durée lui manque.

L'histoire est remplie de ces ruines. On compte les

hommes d'Étal qui ont su discerner toujours ce qui

était mûr de ce qui n'était que prématuré. Et c'est

déjà, pour un homme d'État, une assez grande gloire

que d'avoir, parmi des tentatives prématurées, accom-

pli quelque œuvre mûre. C'est la gloire de LoLivois,

qui,.parmi tant d'annexions téméraires et caduques, a

donné Strasbourg à la France.

' Mémoire des évéïiemenls de mis «r 1688. Maïuiscnl autogiaplic de
CImiiilav, iiiédil. D. G. 1185.
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On peut bien s'avancer à dire qu'il n'y avait pas

un homme sensé en Europe qui ne s'attendit à l

réunion de Strasbourg. Ceux même qui sentirent

plus tard le besoin de s'en indigner avaient eu tout

le temps de préparer leur indignation. Depuis la

conquête de l'Alsace, la République de Strasbourg,

enclavée dans le territoire français, n'aurait dû

être attentive qu'à maintenir exactement sa neu-

tralité. Une telle conduite n'eût pas été sans doute

la garantie absolue de son indépendance; mais elle lui

eût assuré, dans l'estime des contemporains et dans

l'histoire, une place honorable et ce sympathique res-

pect que la conscience humaine accorde toujours au

malheur noblement supporté. Au lieu de cela, qu'a-

vait-elle fait? Tout ce qui pouvait précipiter sa ruine,

et sur sa ruine accumuler la honte et le mépris. Elle

avait, jusqu'à la tin, trahi la France au profit de l'Al-

lemagne, et toujours essayé de couvrir ou d'excuser sa

trahison par mille protestations mensongères et indi-

gnes. Les magistrats n'expliquaient leur impuissance

à tenir leurs engagements au dehors que par leur im-

puissance à gouverner au dedans ;
l'anarchie servait à

justifier le parjure, et les violences de la populace

étaient invoquées pour dissimuler la mauvaise foi

d'une oligarchie.

Il n'est pas besoin de rappeler tout ce que, dans la

dernière guerre, la République de Strasbourg avait,

sous les apparences de la neutralité, favorisé de pro-

jets contre Turenne et contre le maréchal de Créqui. Il

n'est pas besoin de rappeler non plus comment, après

;ivoir rompu les communications de Strasbourg avec
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la terre allemande, le maréchal de Créqui avait pro-

posée LouYois d'en finir avec celte République infidèle.

Toulei'ois il convient d'expliquer pourquoi le ministre

avaitajournélespropositionsdeM.deCréqui.Sansdoute,

dans l'état d'épuisement où était l'Allemagne, le siège

de Strasbourg n'eût pas été une entreprise d'un succès

douteux; mais quelle influence ce succès même n'au-

rait-il pas eue sur les délibérations du congrès de Ni-

mègue? La cession d'une place telle que Strasbourg

n'eût pas été consentie sans difficulté par les Allemands,

ou du moins sans une grosse compensation ; et c'est tout

au plus si la restitution de Fribourg à l'Empire eût été-

dans la composition d'un équivalent, acceptée comme

assez importante pour entrer en ligne de compte.

Louvuis jugea qu'il valait mieux s'abstenir pour le mo-

ment; il fit, à peu de chose près, ce qu'il avait résolu

de faire dans la comédie de Diiiantet de Charlemont;

il ne s'occupa que de faire céder Fribourg à Louis XIV,

quitte à s'accommoder de Strasbourg, lorsque per-

sonne n'y songerait plus.

Cependant la République avait la conscience in-

quiète; le langage des plénipotentiaires français à Ni-

mègue, sans être absolument hostile, n'avait pas été

tout à fait rassurant pour elle. Aussi, lorsque Louvois

visita l'Alsace, au mois de juin 1679, les magistrats

s'empressèrent-ils de venir à Schelestadt lui faire leurs

soumissions les plus humbles : « Je vis hier les députés

de Strasbourg, écrivait à Louis XIY le ministre de la

guerre; je ne rends point compte à Votre Majesté de

toutes les belles paroles dont ils me chargèrent pour

assurer Votre Majesté de leur bonne conduite à l'ave-
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nir. Je leur dis que Votre Majeslé ayant prouiis, par la

pnix, un oubli général de tout ce qui avoil été fait

contre son service, ils ne dévoient point appréhender

qu'elle en eût aucun ressentiment contre eux, pourvu

que la conduite qu'ils tiendront à l'avenir ne l'en fit

point ressouvenir ^ » Si celte bonne conduite, dont

les magistrats offraient et dont Louvois acceptait la

promesse, n'avait trait qu'aux devoirs ordinaires de la

neutralité, alors que la guerre ne mettait plus la Ré-

publique en tentation d'en sortir, il faudrait avouer

que le ministre de Louis XIV se contentait de bien peu

de chose. 11 est plutôt permis de croire que Louvois

entendait parler d'engagements plus sérieux et plus

profonds, et que celte entrevue de Schelestadt servit

de point de départ à des négociations intimes où les

intérêts de quelques particuliers tinrent beaucoup

plus de place que les intérêts généraux de la Répu-

blique.

Deux hommes surtout paraissent avoir été dès lors

on relations particulières avec Louvois, le jurisconsulte

Obrecht et un certain Gûnzer, qui exerçait à Stras-

bourg les importantes fonctions de secrétaire d'État.

Que l'aro-ent ait joué le premier rôle dans l'acquisition

de Strasbourg, et qu'au lieu de négociation il vaille

mieux employer le mot de négoce, c'est ce qui est ab-

solument hors de doute. Environ un mois après l'af-

faire faite, Louvois écrivait à Gùnzer, au sujet d'une

certaine satire latine que celui-ci avait surprise et lui

avait adressée : « Je n'ai point entendu le commence-

' lijuin Ui7<:». I). G. 0V2.
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ment des vers latins que vous m'avez envoyés, où il est

parlé de Argentuum argeutanginx; expliquez-moi un

peu ce que c'est. » Et Gùnzer lui répondait, avec la sa-

tisfaction d'un commentateur sûr de son fait : k Quant

à l'explication des vers latins que j'ai pris la liberté

d'envoyer à Votre Excellence, je crois que Tauteur a

voulu faire une allusion entre Argenthia^ ou la ville de

Strasbourg, et aiigina anjeiiti, ou le mal de gorge qui

provient de l'argent, puisque ce mal incommode ordi-

nairement la gorge de la sorte qu'on ne puisse point

crier liant ni parler fort ; il a voulu reprocher à la ville

de Strasbourg que l'argent qu'elle doit avoir reçu,

selon le bruit commun dans l'Empire, pour se sou-

mettre à l'obéissance du roi, l'empêche de parler et

r oblige à se taire'. »

Ayant ainsi jeté ses amorces, Louvois en attendit

l'effet sans impatience; il attendit deux ans. Cepen-

dant les arrêts du conseil souverain de Brisach, en

détruisant une à une les petites indépendances locales,

resserraient autour de Strasbourg le cercle de la do-

mination i'rançaise; la réunion du moindre village

t'iait une atteinte morale à l'indépendance de la Répu-

blique, et ces atteintes se renouvelaient sans cesse;

enfin le jour arriva où la souveraineté de Louis XIV

ayant tout absorbé, il ne resta plus que Strasbourg,

isolée, investie, sans force et sans confiance. Louvois

ne se pressa pas encore. La résolution d'en finir avait

'Louvois à Gunzer, 2 novembre Ui8'l. D. G. 059. — Gùnzer à Lou-

vois, 12 noveii:bie. D. G. 667. — Dans la même lettre. Gunzer annonce

;'t Louvois qu'il veut faire construire îles j^lacières, mais il lui Hemando

u|iaravant le )if ivib'ijc lio vpiidre seul île la glace dans Strasbourg'.
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été prise à Saint-Germain, pendant l'hiver de 1680
;

ce ne fut que huit ou neuf mois après qu'elle fut mise

à exéculion. On attendait un prétexte; l'Empereur le

fournit.

Au mois de juin 1681 , un envoyé impérial, le baron

de Merci, vint à Strasbourg, mais seul et sans troupes
;

c'était trop peu pour réchauffer efficacement les cœurs

dévoués à l'Allemagne; c'était assez pour donner à

Louis XIV occasion de croire ou de paraître croire que

les Impériaux s'apprêtaient à rentrer dans Strasbourg.

Alors commença la dernière scène de cette comédie,

et tout s'achemina vers le dènoûment, avec celte acti-

vité silencieuse qui était le secret et le triomphe de

Louvois. Encore qu'il n'y eût guère de résistance à

prévoir, puisque les magistrats de Strasbourg, par

souci des finances delà République, semblait-il, avaient

depuis quelque temps déjà congédié les mille ou douze

cents Suisses qui faisaient la garnison de la place, des

troupes assez habilement disséminées pour paraître

isolément inoffensives, pouvaient, au premier signal,

converger rapidement vers un même point; et ces

fragments d'armée, réunis en quelques jours, allaient

se reconstituer en une grande force militaire, orga-

nisée, complète en toutes armes, digne en un mot du

roi qui la voulait commander en personne '. Outre les

' Contrôle des troupes que le roi veut qui s'assemblent en Alsace pour

le siège de Strasbourg : Picardie, 17 compagnies; Champagne, 17; Na-

varre, 17; Normandie, 17; Royal, 17; Anjou, 17; La Reine, 17; Royal

des vaisseaux, 17; du Roi. 48; Feuquières, 16; Vaubecourl, 10; Au-

vergne, 1(5; Saulx, 10; Touraine, 10; du Maine. 16; Humières, 10; la

Couronne, 10 ; Languedoc, 10; Orléans, 10; La Fère, 10; Plessis-Bel-

lière, 16; Vermandois, 10; liamillon. 16; La Ferlé, 16; Artois, 10; En-

ghien, 16; Crussol, 10; second lialaillon d'Anjou. 15; fusiliers du roi. ^1^:
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gardes françaises et suisses, les gardes du corps el la

maison du roi , cette armée ne devait pas compter moins

de trente-huit bataillons et de quatre-vingt-deux esca-

drons de cavalerie et de dragons, avec un attirail de

quatre-vingts bouches à feu. L'argent pour payer ces

troupes, les farines pour les faire vivre, partaient (t

arrivaient à jour fixe, emballés et expédiés avec ce luxe

de précautions minutieuses dont la combinaison était

un des plaisirs favoris de Louvois '.

canonniers, 0; Lyonnois, 16 ; Piémont, 10 ; Louvigiiy, IG; Vendôme, 16;

Dourgogne, 16. Outre cette infanteiie, les gardes françoises et suisses

avoient ordre de s'avancer à l'armée d'Allemagne.— Cavalerie: nieslre-dc-

camp général, 12 compagnies ; du Roi, 12; cuirassiers, 12; Cravattes, 12;

Tilladet, 12: la Reine, 8; Dauphin étranger, 8; Orléans, 8; Condé, 85

iMighien, 8; Villeroy, 8 ; du Bordage, 8; La Roquevieille, 8; Beaupré. 8;

La Valette, 8; Blaigny, 8. Outre cette cavalerie, les gardes du corps el

les autres troupes de la maison du roi éloient en marche pour se rendre à

l'armée de Sa Majesté; njais Strasbourg s'étant soumis à la {iremière

sommation, les troupes, pour la plupart, n'arrivèrent pas au camp.

—

Dragons : Royal. 12 compagnies; Dauphin, 12; Lislenois, 12; Tessé* 8;

Pinsonnel,8; La Brele-che,8; Asfeld, 8.—Cavalerie sous M. deBulonde:

colom'l-général, 12; Royal-Piémont. 12; Bulonde, 8; Dauphin, 8; Lan-

gallcrie, 8; Saiiit-.\ignan, 8; Lumbre, 8. — Cavalerie sous M. de Langal-

lerie : Uauger, 8; A'ivans. 8; Grignan. 8. I/on lui envoya encore trois

régiments de cavalerie.

Mému/re ilerarlillerie et des mimitions : pièces de 53, 4; de 2 i, 40; de

16, G; mortiers de 12 pouces, 50; poudre, 400 milliers; grenades, 50,000;

bombes, 5.000; boulets de 53, 2.100; de 24, 46,000; de 16, 5,000.

/>. a. 665.

1 Louvois à Villeromare. 22 août 1681, Fontainebleau : « Je vous fais

ce mot pour vous dire qu'il est nécessaire que vous mettiez 50.000 louis

d'or ou ,'isloles d'Espagne, du poids desquels vous puissiez répondre, en

six ballots que vous aurez soin de taire plomber à la douane, pour quoi

je vous adresserai demain un billet de M. Golberl ; après quoi vous me
les enverrez ici. Vous observeiez de faire faire lesdils ballots de la lon-

gueur d'un iusil ou d'un mousquet, et de faire peindre une de ces armes

sur chaque ballot, afin qu'il ne paroisse pas que ce puisse être autre

chose. » — Louvois à Moncault, commandant à Besançon, 25 août : « Je

vous envoie six ballots remplis d'armes curieuses, plondjés par la douane.

les(|uels vous mettrez dans votre chambre et garderez soigneusement

jusqu'à ce que je vous mande ce que vous aurez à en faire. Vous en don-
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Le 10 septembre iOSl, deux cavaliers s'arrêtent à

la porte d'un obscur cabaret de Franche-Comté; bientôt

après deux autres cavaliers arrivent; les uns et les

autres portent à leur chapeau du ruban bleu et jaune
;

c'est un signal; ils se rapprochent, ils murmurent quel-

ques mots
; une certaine cassette est échangée contre

un certain billet
;
après quoi les inconnus se séparent,

remontent à cheval et disparaissent. Qu'est cela? Ce

sont les dernières instructions de M. le marquis de Lou-

vois pour M. l'intendant d'Alsace, et les gens du pre-

mier, venus de Fontainebleau, les ont transmises aux

gens du second, venus de Brisach ou de Béfort*. Ja-

nerez un reçu à celui qui vous les remettra, et prendrez grand soin que
le plomb mis auxdits ballots ne soit point gâlé. en sorte que l'on con-
noisse, lorsque l'on vous les demandera, que lesdits ballots n'auront point

été ouverts. » D. G. 005.

1 Louvois à La Giange, 25 août 1081, Fontainebleau. — Mémoire ser-

vant d'instruction au sieur de La Grange, intendant en Alsace : « Le
sieur de La Grange a été informé, au voyage qu'il a lait l'hiver dernier
h Saint-Germain-en-Laye, de la résolution que le roi a prise de soumettre
Strasbourg à son obéissance enlre-ci et la fin de cette année; il lésera,
par l'instruction ci-jointe pour le firur de Montdar, du jour que Sa Ma-
jesté a pris pour faire investir ladite place. Il a connoissance des farines

que le roi a fait voiturer à Schelestadt et à DMort dans des ballots faits

de manière qu'ils paroissent remplis d'armes... L'intention de Sa Majesté

est que les officiers trouvent pour leur argent la quantité de pain dont ils

auront besoin, à raison de 'i sols la ration... En un mot, il prendra tant

de précautions que l'armée ait toujours du pain en abondance, et qu'il y
arrive de très-bonne qualité... Parce que Sa Majesté a fait réflexion que
les fonds, que les trésoriers, auxquels clic ne veut pas confier son projet,

ont coutume d'envoyer pour la subsistance des troupes qui sont en Al-

sace, sont en lettres de change sur Strasbourg,' lesquelles l'investiture

de la place pourra bien empêcher d'être sitôt acquittées, elle a pris soin

de faire rendre dans la citadelle de Besançon 30,01)0 pisloles de poids ou
louis d'or, lesquels Sa Majesté chargera le sieur Chauvelin de faire partir

le 28, de grand matin, pour arriver en cinq jours à Brisach, et ledit sieur

de La Grange se servira de ces 50,000 pistoles, tant pour les dépenses de

l'armée que pour le payement ordinaire des troupes des garnisons de son
département. Le roi fera payer aux troupes la solde de garnison et donner



40 EXÉCUTION DU PROJET

mais nos plus fameux dramaturges ont-ils imaginé une

scène plus mystérieusement saisissante? Si les espions

de l'Empereur cherchaient à Fontainebleau quelque

indice révélateur, tout ce qu'ils pouvaient recueillir

dans les galeries du château ou dans les antichambres

des ministres, c'était le récit des fêtes passées ou le

programme des fêtes à venir. Le 50 septembre, le roi

et toute la cour devaient partir pour Chambord ;
le 25,

M. deLouvois, qui avait obtenu un congé, se proposait

d'aller chasser à Meudon, et le soir du même jour,

d'aller souper à Paris chez M. le Premier'. Des bords

de la Seine aux bords du Rhin la distance était grande;

entre ce qui se disait d'un côté et ce qui se faisait de

l'autre, la distance était plus grande encore. Les nou-

velles rassurantes de Fontainebleau purent être de-

vancées, et furent à coup sûr bientôt démenties par

les événements d'x4.1sace.

Dans la nuit du 27 au 28 septembre, vers deux

heures, trois régiments de dragons français, comman-

dés par le baron d'Asfeld, s'étaient brusquement ap-

prochés de Strasbourg et avaient investi la redoute la

plus voisine du Rhin; il y avait dans cette redoute une

douzaine d'hommes qui s'étaient enfuis au plus vile

après avoir tiré quelques coups de fusil. M. d'Asfeld

avait aussitôt pris possession de cette redoute, du pont

du Rhin et de tous les postes sur les deux rives du

fieuve-. L'alarme avait gagné la ville; on sonnait le

par semaine par bataillon dix vaches de 200 livres pesant en moyenne, qui

seront payées dix écus aux communautés. La cavalerie, les dragons et les

olficiers d'infanterie achèteront la viande sur leur solde. » D. G. 6G5.

* M. de Beringhcn, premier écuyer du roi.

- Asfeld à Louvois, 28 septembre : « Suivant les ordi'es du roi, je nie
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locsiii; les miliciens ahuris couraient par les rues ou

^e portaient aux remparts, poussés par un sentiment

de curiosité inquiète bien plutôt que d'ardeur belli-

queu»ie. Cependant les magistrats demandaient au ré-

sident de France des explications qu'il était bien en

peine de leur donner; car il n'était pas dans le

secret.

Le pauvre homme était lui-même tout étourdi; quoi-

que les magistrats lui eussent donné le sage conseil de

se renfermer dans son logis, et qu'ils eussent poussé la

précaution jusqu'à mettre une bonne garde ta sa porte,

il était à la fois très-inquiet et irès-embarrassé. S'il se

plaignait d'être prisonnier, on lui répondait qu'il ne

l'était en aucune façon, qu'on ne lui a\ait donné des

gardes que pour sa sûreté personnelle, et qu'il était

d'ailleurs parfaitement libre de sortir, à ses risques et

périls. Mais c'était cette liberté même qui lui déplai-

sait; il s'ingéniait à trouver des raisons pour ne s'en

point servir, et surtout pour persuader à Louis XIV et

à Louvois quil faisait bien de ne s'en point servir. « Je

me flatte, écrivait-il à Louvois, que vous aurez la bonté

de m'attribuer plus de dévouement pour vous et plus

de chaleur pour le service du roi qu'il ne vous a paru

en ce rencontre, où je fais plus la figure d'un pri-

sonnier que d'un homme du roi. Quoique, sur mes

suis avancé avec les troupes à la redoute de Strasbourg, où il n'y avoit

environ qu'une douzaine de soldats qui, ayant tiré quelques coups, s'en

sont enfuis dans la ville
;
je me suis en même temps saisi de ce poste et

de tous les passiges du lUiin, tant en deçà qu'au delà de cette rivière;

et, comme il y a apparence que ces gens-ci vont entrer en négociation,

je vous dépèche cet officier, monseigneur, pour vous en donner avis. •

D. (',. 603
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plaintes, MM. de Strasbourg m'aient fait dire lanlôl

que je pouvois sortir moi-même, sans ou avec la garde

qui étoit à ma porte, j'ai cru, toutefois, ne le devoir

point faire par toutes sortes de raisons, espérant qui^

vous aurez la bonté d'approuver que je me tienne au

logis, sans exposer le nom et l'autorité du roi au déses-

poir et à l'animosité de quelque canaille. J'ai cru

même devoir mépriser l'avis que l'on m'a donné qu'on

viendroit m'assassiner dans ma maison, et n'en point

faire de bruit, afin de n'en point augmenter l'envie ^ »

Et il ajoutait, à l'adresse du roi : « Je me flatte, sire,

que Votre Majesté aura la bonté d'être satisfaite de ma

bonne volonté. »

N'ayant aucun éclaircissement à attendre du rési-

dent de France, les magistrats s'étaient directement

adressés au baron d'Asfeld, qui, après quelques vagues

récriminations sur l'approche des troupes impériales,

avait excipé de ses ordres, et renvoyé toute demande

d'explication à son chef hiérarchique, le baron de Mont-

clar. Le baron deMontclar déclara sans ambages qu'il

s'agissait, pour la ville de Strasbourg, de se soumettre

de bonne grâce, ou d'être réduite par la force aux

conditions que les arrêts du conseil souverain de Bri-

sach avaient faites à toute l'Alsace, « dont la ville de

Strasbourg étoit un membre. » Il promit, à la cité

obéissante, la conservation de ses privilèges, à la cité

rebelle, toutes les horreurs de la guerre, et il n'eut

qu'à montrer derrière lui l'armée toute prête à con-

firmer ce qu'il y avait de menaçant dans les pro-

1 Fristhniann ù Loiivois. '29 septeniliro 1081. D. G. G05.
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messes de son général; enfin, dernier avis qui devait

décider les incertains, il annonça pour le lendemain

l'arrivée du marquis de Louvois, et celle du roi Très-

Chrétien dans six jours. Lorsque les députés de Stras-

bourg, après de vaines protestations et des invocations

sans effet à l'histoire et au droit germanique, eurent

été contraints de rapporter cet ultimatum à leurs com-

mettants, les délibérations s'engagèrent, calmes et rai-

sonnables, sans grandeur et. sans éclat. Quand le ré-

sident impérial, essayant d'agiter le peuple, attestait

les obligations de Strasbourg envers l'Empire, on lui

rétorquait les obligations de l'Lmpire envers Stras-

bourg. Quand il parlait d'avenir et de secours prochain,

on lui répondait que l'avenir de la cité libre se comp-

tait, non plus par jours, mais par heures.

Le 29 septembre au matin, les magistrats écrivirent

à l'Empereur pour lui faire connaître la sommation de

M. de Montclar : « Comme nous nous sentons trop

foibles, disaient-ils, pour pouvoir résister à une puis-

sance aussi grande et aussi terrible que celle de Sa Ma-

jesté Très-Chrétienne, et que d'ailleurs nous ne voyons

pas que nous puissions être assistés d'aucun secours

ni d'aucuns conseils pour pouvoir y résister, nous n'a-

vons point d'autre expédient que de nous remettre à la

volonté de Dieu, et recevoir les conditions que Sa Ma-

jesté Très-Chrétienne voudra bien nous prescrire'. »

Cette lettre ne parvint pas à son adresse; elle fut inter-

ceptée par les Française Lorsque Louvois arriva au

* D. G. 663.

-Déjà, la veille, des lettres ailressées jar les magistrats à l'Empereur,

à la di('t(' de Ratisbonne ol à la conlérence de Francfort. o\ relatives au
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quartier général, àlllkirc!i,ilsavait déjà que la solution

pacifique avait prévalu ; et lorsque les députés de Stras-

bourg vinrent lui rendre leurs devoirs, il n'eut qu'à

renouveler devant eux la promesse d'un traitement fa-

vorable. 11 leur permit de dresser eux-mêmes, sauf son

droit d'amendement, les articles de la capitulation, el

il poussa même la condescendance, non sans peine, il

est vrai, jusqu'à prolonger de quelques heures l'exis-

tence de la République \ C'était le vœu des magistrats,

qui avaient allégué « que leur État démocratique ne

permettoit pas de conclure les choses de conséquence

sans participation de toute la bourgeoisie, et qu'ils

avoient trouvé la bourgeoisie qui avoit passé toute la

journée sur les remparts en un tel état qu'ils n'avoient

pas jugé à propos de leur parler d'une affaire d'une

telle importance. »

Quelles que fussent les secrètes intrigues qui avaient

rendu ce dénoùment inévitable, et quoique ces magis-

trats n'eussent pas mérité d'être comparés aux vieux

coup de main du baron d'Asfeld, avaient été saisies et envoyées A

Louvois.

1 Louvois aux magistrats de Strasbourg, "lO septembre 1681 : « J'ai

appris avec surprise, par votre lettre de ce matin, que vous ne prétendez

venir ici que sur le midi, après m'avoir promis positivement hii'r que

vous V seriez à la pointe du jour. Et comme, si les troupes du roi n'en-

trent dans Strasbourg aujourd'hui, je n'ai point de pouvoir de traiter

avec vous, si ce n'est de vous recevoir à discrétion et en payant les trais

faits pour vous réduire et les dommages causés par votre pont pendant

la dernière guerre, je vous conseille de venir promptement, parce que

SI les troupes du roi entrent de bonne heure dans la vil'e, j'espère y

mettre tel ordre que vos habitants n'en recevront aucun dommage; de

quoi je ne répondrois pas, si elles n'y entroient que sur le lard. Prolitezde

mon avis, et, en vous rendant promptement ici, commencez à mériter lu

protection et les bonnes grâces du plus grand roi du monde. » Cetle

lettre, tirée des archives de la ville de Strasbourg, a été publiée par

M. Coste, Réunion fie Strasbourg à la France, 1841.
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sénateurs de Rome, attendant sur leurs chaises curules

l'entrce des barbares, on ne peut s'empêcher de remar-

quer ce dernier liommage des chefs du peuple à leurs

obligations pubUques, et ce spectacle d'un peuple appelé

à rendre lui-même les derniers devoirs à sa propre

^ou^'eraineté. Cet acte suprême eul en elTet toute la gra-

vité d'une cérémonie funèbre. Le résident de France,

qui ne voyait, il est vrai, les choses que par la fenêtre,

en rendait à Louvois le témoignage suivant : a J'ai déjà

vu plusieurs alarmes en cette ville, mais je n'y ai ja-

mais remarqué une si grande tranquillité, si j'en ex-

cepte les lamentations des femmes, et quelques prières

que Ton a faites dans toutes les églises pour l'heureux

succès des négociations des députés qui vous ont été

envoyés, quoiqu'on m'ait assuré que le résident de

l'Empereur, avec ses adhérents, ait fait son possible

pour encourager le peuple... Mais les magistrats ont

eu la prud^ce de laisser le canon sur les remparts

dépourvu de poudre, afin d'ôter à quelques insensés le

moyen de commencer un jeu qui finiroit mal pour la

ville'. »

Le 50 septembre, Louvois et Montclar, d'un côté,

le préteur et les magistrats de Strasbourg, de l'autre,

signèrent les articles de la capitulation. L'ancienne Ré-

publique, la ville impériale cessait d'exister politique-

ment; mais la cité conservait ses institutions munici-

pales, sa juridiction civile et criminelle, ses privilèges

en matière d'impôts '\ son culte et ses établissements

' Frischmann à Louvois, '29 septembre. D. G. 665.
'•* ArL G. « Toute la bourj^eoisie demeurera exempte de toutes coiitri-

Ijiitions et autres payements, Sa Majesté laissant à la ville Ions les inipôt--

"rdinaires i^t cxlraorcliiiaires )iour su coiiservalioii. »
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religieux ; levêquc el le clergé catholique renlraienl

en possession de la cathédrale de Strasbourg; mais les

luthériens conservaient toutes les autres églises, les

écoles et les biens ecclésiastiques en général. Aussi

Louvois écrivait- il triomphalement au ministre de

France près de la diète : « Vous verrez que, pendant

que l'Empereur rend [en Hongrie] des temples aux re-

ligionnaires, Sa Majesté fait restituer des églises aux

catholiques, et que cependant l'on a conservé les inté-

rêts des protestants de manière que MM. de Brande-

bourg et de Saxe en peuvent être contents'. » Tl est

juste de dire que Louvois veilla de près à l'exécution

de cet article, et qu'il sut au besoin résister au zèle

parfois excessif du catholicisme restauré^; mais il est

' Louvois à Crécy, '2 octoljie. l). G. (iôU.

- La marquise de Cliamilly, femme liu gouverneur de Strasbourg, Irès-

picusc et très-respectiible, avait une telle ardeur de conversion que liii-

tendant d'Alsace, M. de La Grange, se crut obligé d'en toucher quelques

mots à son mari. Celui-ci s'empressa d'écrire à Louvois pour disculper

su fenmie; que lui roprocliait-on? des auivres de charité qui ne s'adres-

saient d'ailleurs qu'aux troupesdu roi. Elle avait Tait imprimer à I-'ribourg

des prières qui avaient été distribuées dans les corps de garde; elle visitait

les soldats dans les hôpitaux ; elle avait fait un jour diuer le détachement

du régiment de Navarre qui était de garde à l'hôtel du gouvernement.

Sur ce dernier grief, M. de Ghamilly ajoute : « Elle ne le fit que pour

avoir le plaisir de voir bien manger des gens d'un aussi bon appétit, et

les entendre causer, sans leur avoir fait d'autre sermon que celui de ne

point songer à déserter, qui est tontce qui s'est dit. pendant ce repas-là. de

plus pieux. » Celle lettre, datée du 50 décendjre 1(381, porte les apostilles

suivantes de la main même de Louvois : « Il est bon que madame de Clia-

milly se mêle d> son domestique et de rien autre chose sur des affaires

de cette nature. Les soins de madame de Chamilly sont louables, mais il

faut qu'ils s'étendent à sou doniesliqur et rien davantage; et puisqu'il

iM. (le Chamilly connoît les raisons ilont on s'est servi pour blâmer sa

conduite, qu'il s'étudie de manière qu'il n'y donne aucun lieu; qu'd est

lion qu'il lasse retirer ces billets-là tout doucement des corps de garde

sans l'aire de bruit. » Au sujet des visites dans les hôpitaux : « Elle est

fort louable de l'aire cela, et si elle y trouve quelque chose de mal, elle me
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juste aussi de dire que ces marques de tolérance et d'é-

quité données par riiommequivenail précisément d'in-

venter, ou tout au moins d'adopter le système àesdra-

ijonnades \ ne pouvaient que rendre plus douloureux le

contraste entre la paix religieuse dont jouissait l'Al-

sace et la persécution qui désolait tout le reste de la

France. Et certainement, dans cette persécution, Lou-

vois n'avait pas l'excuse d'une conviction sincère, puis-

qu'il trouvait si facile et si glorieux à Strasbourg d'ac-

corder les opinions divergentes, et de subordonner les

aiïaires de conscience aux nécessités politiques.

Les concessions faites aux gen?^ de Strasbourg avaient

été reçues par eux avec satisfaction; il s'acconnnodèrent

tout de suite à leur nouvelle fortune. Lorsque, le50 sep-

tembre 1681, à quatre beures après midi, les troupes

du roi de France prirent possession de sa nouvelle con-

quête, elles défilèrent entre deux haies de curieux

dont la tranquillité parut à Louvois lui-même surpre-

nante". Trois jours après il écrivait au chancelier Le

lera plaisir de m'en avertir; mais il ne faut voir que l'hôpital du roi, et

n'aller que rarement dans celui de la ville, à moins qu'elle ne sût qu'il

y eût quelque catholique auquel on refusât de donner les assistances spi-

litaelles, auquel cas il seroit fort à propos d'en avertir. » M. de Chamilly

se plaint aussi de l'habitude <|u'ont les soldats de jurer, et il sollicite une

ordonnance du roi pour y mettre ordre; Louvois répond : « Il n'est point

hesoin d'une nouvelle défense, puisqu'il n'y a qu'à l'aire exécuter les or-

donnances du roi. et c'est en cela que consiste la véritable dévotion. »

D. G. 072.

• Les dragonnades sont de l'année 1681. Il en sera parlé dans un cha-

pitre spécial.

- Louvois au roi, 1«'' octobre IG81, Illkirch : « Six des bataillons nommés
[)ar Votre Majesté pour demeurer en garnison dans la ville, y entrèrent

liier, sur les quatre heures du soir, avec le régiment dos cuirassiers. Les

bourgeois étoient dans les rues à les voir passer avec une tranquillité sur^

prenante. » D. G. 6rt9.
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Tellier : « Vous devez être présentement informé de

l'heureux succès qu'a eu l'entreprise que le roi avoit

ordonné que l'on fit sur cette place, où tout est aussi

tranquille que s'il y avoit dix ans que les troupes y

fussent ^ » Enfin, le 4 octobre, il. écrivait au roi :

« M. de Montclar a reçu ce matin le serment de fidé-

lité du magistrat qui l'a prêté de fort bonne grâce. Le

peuple paroît fort content du changement de domina-

tion, et, jusqu'à présent, je n'ai reçu d'autres plaintes

que d'une femme dont le mari s'étoit, malgré elle, eni-

vré avec son soldat \ Comme, en ce pays-ci, les femmes

ne sont que les premières servantes de la maison, le

magistrat l'a fort grondée d'avoir osé trouver à redire

à ce que son mari avoit fait, lequel, pour lui apprendre

à être plus sage, a continué à s'enivrer avec son même

soldat, et assure qu'il continuera, tant qu'il y aura du

vin chez lui. » Après quoi, passant tout à coup du plai-

sant au sérieux, Louvois rend compte au roi de l'exa-

men qu'il a tait, avec Vauban, des fortifications de la

place, « très-belles, dit-il avec un élonnement dédai-

gneux, pour avoir élé construites par des bourgeois; »

puis des fortifications projetées, et suriout de la cita-

delle que Yauban porte déjà tout armée dans sa tête ;

et là-dessus il ajoute : « Votre Majesté peut compter,

quand la citadelle sera faite et qu'il y aun au bout du

pont, du côté du Brisgau, un fort à quatre bastions,

qu'il n'y a point de puissance dans l'Europe qui soit

en état d'ôter de force ce poste-ci à Votre Majesté ,

''»

' Louvois à Le Tellier, 3 octobre. D. G. 665.

- Le soldat qu'il avait eu à loger.
"' Louvois ;iii roi. l ootoiire. f). G. fifili.
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LoLivois navait pas perdu de temps à se réjouir ou

à se faire complimenter de son succès; sa première

pensée avait été celle d'un bon général après un

assaut heureux : occuper fortement l'ouvrage conquis,

se garder efticacement contiv les retours offensifs ou

contre les surprises. Le danger pouvait venir à la fois

du dedans et du dehors ; au dehors, vers le Rliin, il

faisait construire une citadelle; au dedans, des caser-

nes, et à l'extrémité occidentale de la ville, des espèces

de quartiers retranchés, « ce qui, disait-il, donnera

beaucoup de facilité à contenir les bourgeois. » La do-

cilité des gens de Strasbourg i.e lui faisait pas illu-

sion; l'intérêt chez les uns, la stupeur chez les autres,

avaient d'abord tout rendu facile; mais, parmi les com-

plaisants eux-mêmes, des mécontentements ne de-

vaient pas tarder à se produire, parce qu'il était im-

possible de les récompenser tous, ni au gré de leurs

espérances. Dans le peuple, il fallait s'attendre aussi

au regret de l'indépendance perdue, au réveil du pa-

triotisme, aux ressentiments provoqués par les repro-

ches, les railleries et les injures des Allemands. Car

Témolion était vive en Allemagne; et si l'événement

n'avait pas absolument surpris les hommes d'Etat,

s'il n'était pour eux, comme pour la foule, une cata-

strophe imprévue, ils pouvaient, tout autant que la

foule, se montrer étonnés et choqués qu'elle eût été

si soudaine ; ils avaient le droit de demander compte

à Strasbourg d'une soumission tellement prompte

qu'elle ôtait d'avance toute valeur et même tout pré-

texte aux protestations des Strasbourgeois. « Tout le

monde, écrivait-on de Wurtzbourg au baron de Mont-
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clar, loul lo monde ne peut revenir de la cunsleina-

tion où on est de ce que les François ont pris Stras-

bourg sans tirer un seul coup; et lout le inonde dil

que c'est une roue du chariot sur lequel oh doit en-

trer dans l'Empire, et que la porte de l'Alsace es!

fermée présentement'. «

L'Empire ouvert aux Français, l'Alsace fermée aux

Allemands, tel était, en deux mots, le grand résultat,

on peut presque dire la révolution accomplie par le

génie de Louvois. Louis XIV lui en fut-il aussi recon-

naissant qu'il devait l'être? Le roi s'était apprêté à

jouer le rôle de conquérant; surpris par la rapidité de

la conquête, il lui fallut se réduire au rôle de triom-

phateur, à la façon des empereurs romains qui triom-

phaient pour les succès de leurs lieutenants. La grande

nouvelle l'avait rencontré à Vilry-le-François, le

1" octobre-; le lendemain, il écrivit à Louvois quel-

ques mots d'approbation sèche et froide : « Dites aux

barons de Montclar et d'Aslold que je suis bien salis-

fait de la conduite qu'ils ont tenue en cette occasion
;

je ne vous dis rien de la satisfaction que j'ai de vos

soins dans cette affaire, puisque vous devez croire

que j'en suis très-salisfait""'. » Pellisson raconte que

Louis XIV lit, ce jour-là même, une plaisanterie peu

llalteuse pour son ministre de la guerre : « Le roi,

dit-il, reçut hier à son coucher les nouvelles que ses

• Uoilobre.i). C. 065.

- Siiuit-Pouenge écrit à Louvois. le '1 otloijic. ijuc l;i nouvelle est ai ri

vcclu veille à ncut heures cl demie du soir; il est ;dlé rcveiller le loi. i|i

l'iail couché de[juis une demi-heure.
•' Le roi àLouvuis.'J oc'cohic. D. (',. 005.
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troupes étoient dans Strasbourg. Il y entra six batail-

lons, le 50 septembre après-midi; le reste devoit en-

trer le lendemain; mais le roi dit, en riant, que ce

juur-là même, la sûreté devoit être entière, parce que

M. de Louvois y avoit couché ^ » Il est bien vrai que

Louvois avait, pour la conservation de sa pi'opre per-

sonne, une prudence peut-être excessive : mais la

plaisanterie royale n'était pas, ce jour-là, tout à fait

à sa place; elle n'était ni heureuse ni fondée. Louvois

n'avait pas couché à Strasbourg; il était retourné à

lllkirch, et la nuit qu'il passa presque tout entière à

contremander les troupes qui arrivaient de toutes

parts, fut une nuit bien employée pour le service du

roi son maître ; elle lui épargna des dépenses, et à ses

soldais des fatigues inutiles.

N'ayant plus à faire dans Strasbourg une entrée de

preneur de villes, Louis XIV résolut d'y entrer avec

la pompe d'un souverain qui vient visiter des sujets

paisibles; mais il voulut laisser à ses agents le temps

de donner à la cité allemande une physionomie suffi-

samment française. Ce fut particulièrement le soin de

l'intendant d'Alsace, M. de La Grange, homme d'af-

faires prudent et habile, qui connaissait bien ce pays

et ce peuple, et dont l'influence modératrice tempé-

lait ce qu'il y avait parfois de rude et d'absolu dans

les procédés du gouverneur. Celui-ci était le mar-

quis de Chamilly, le défenseur de Grave, héroïque et

* l'ellisson, Ixtlres liistonques, n" "Ihl . l'ellissoii donne encore le détail

suivant : «Comme nos troupes entroient, le major de la ville, accoutumé

à donner des ordres, les donnoit à nos gens dont quelques-uns se for-

malisèrent. M. de Louvois leur dit : '( Messieurs, laissez-le dire, et passez

loujours. »
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dévoué, mais un peu trop prompt à partager, contre

ses nouveaux administrés, les soupçons de Louvois, et

trop franc pour dissimuler ses défiances.

Il y avait encore un grand personnage dont la pré-

sence à Strasbourg était indispensable, avant que

Louis XIV y fit son entrée; c'était l'évêque, le prince

Egonde Fûrstenberg, l'ami, le conseiller de l'Électeur

(le Cologne. Le service que lui avait rendu Louvois, en

lui restituant une église d'où les catholiques étaient

bannis depuis plus de cent ans, le transportait de re-

connaissance et de joie. « En vérité, monsieur, lui

avait-il écrit dès les premières nouvelles, je ne sais

pas ce que je dois dire à présent ; vous savez que lorsque

j'ai eu l'honneur de prendre congé de vous, vous avez

eu la bonté de me promettre que vous me feriez avertir

de ces affaires-ci, afin que je me pusse trouver à Stras-

bourg avec deux mulets chargés de chapelets, comme

les Hollandois l'ont écrit dans leurs gazelles; mais je

vois, monsieur, que vous avez été sûr que votre pré-

sence, avec trente mille hommes et quarante ou cin-

quante pièces de canon, converfiroit mieux ce penjile

que je n'aurois pu faire avec mes mulets et mes cha-

pelets ^ » Le 20 octobre, l'évêque de Strasbourg ren-

tra dans sa ville épiscopale en grande pompe; mais

l'éclat de cette cérémonie fui justement et naturelle-

ment effacé par les magnificences et le bruit qui

solennisèrent, quatre jours après, la glorieuse récep-

' 1^' octobre, de Cologne. — 11 y a, à la date du 14 octobre, une autre

'tre officielle et cérémonieuse, par laquelle l'évêque souhaite « de s'ac-

ilter au plus tôt des remercîments qu'il doit à M. de Louvuis de ce qu'il

ix eu la bonté de se souvenir de lui dans la capitulation qu'il a plu au roi

d'accorder à la ville de Strasbouri;. m D. G. 665.

lett

qu
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lion du roi Très-Chrétien, accompagné de la reine,

des princes et princesses de son sang, de toute sa cour

et de toute sa maison militaire. Louis XIV passa trois

jours dans la nouvelle capitale de l'Alsace, trois jours

de réjouissances et d'éblouissements pour ces popula-

tions naïves qui n'avaient jamais vu tant de belles

choses.

Ce n'était pas seulement la réunion de Strasbourg

qui était fêtée de la sorte; un fait inouï, une coïnci-

dence merveilleuse avait frappé toutes les imaginations

et produit, dans toute rFAirope,nne émotion profonde et

comme une religieuse terreur. Le 30 septembre, à

quatre heures, des troupes françaises étaient entrées

dans Strasbourg, sur les bords du Rhin; le 50 sep-

tembre, à deux heures, des troupes françaises étaient

entrées dans Casai, sur les rives du Pô. Strasbourg

commandait l'Allemagne, et Casai dominait l'Italie;

et ces deux villes passaient en même temps sous la

domination du roi de France. Un pauvre curé italien

disait à Catinat « qu'il falloit avouer que le roi étoit

un grand prince, et qu'il lui paroissoit n'y avoir pas

eu depuis Charles-Quint un plus grand personnage

dans le monde; » et il s'en allait en répétant : « Casai

et Strasbourg en un môme jour et presque à la même
heure ^

! »

L'homme qui était le moins surpris, c'était Lou-

vois, justement parce qu'il était, autant qu'un homme

peut l'être, l'auteur de cette surprise. Sans doute il

n'avait pu prévoir le jour de la soumission de Stras-

Catinat à Lou vois. Casai, 15 octobre 1081. /). G. 665.
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bourg; mais il avait prévu ot fixé le jour de la soumis-

sion de Casai, et dès qu'il fut assuré de la capitulation

(le Strasbourg-, il fut assuré en même temps que les

deux événements s'accompliraientàla fois'. «J'attends

avec bien de l'impatience, écrivait-il, le o octobre, à spn

père, des nouvelles de Casai où les troupes du roi

doivent être entrées le même jour que celles de cette

province ont pris possession de celle placeci. » Ces

nouvelles lui arrivèrent, le 7, tandis que le bruit de

la prise de Strasbourg se propageait jusqu'en Italie.

Le marquis de Boufflers, qui avait joué son rôle dans

l'affaire de Casai, comme le baron de Montclar devant

Strasbourg, écrivait à Louvois, le ] 1 octobre : « J'avois

cru, monseigneur, que rien ne pouvoit me toucher

plus vivement que l'heureux succès de la reddition

de la citadelle de Casai; mais bien que Casai et Stras-

bourg soient également votre ouvrage, je n'ai de ma
vie ressenti une joie plus complète qu'en apprenant

que c'est à vous-même que messieurs de Strasbourg

se sont soumis. Quel jour pour toute l'Europe que le

ÔO" de septembre ^
! Et quel point de gloire dans foute

l'éternité pour le roi et pour vous! Dans le vrai, im évé-

nement si extraordinaire servira à l'avenir d'exemple

et de raison à tout le monde pour se soumettre, dès

les premières semonces, à tout ce que Sa Majesté dési-

rera. ))

* C'est là ce qui peut expliquer l'irritation de Louvois, lorsque, le

~<0 septembre au matin, les magistrats de Strasbourg lui demandèrent un
drlai.

- i:t non pas quelle joie pour toute l'Europe! comme le P. Griffet l'a

imprimé dans le Recueil des lettres militaires, t. IV, p. 475-470. —
L'enthousiasme de M. de Boulflers ne s'emportait pas jusqu'cà lui fniie

dire une absurdité.
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« Quel jour pour toute l'Europe que le 30 septembre

UîSl! » M. de Boufflers ne savait pas tout ce que ces

mots-là contenaient de vérités profondes et terribles;

ou plutôt, dans son enthousiasme, il les prenait à contre-

sens. Cette journée du 30 septembre, qui semblait au

jeune général ouvrir une ère de soumission univer-

selle, cette journée n'a pas été la première peut-être,

mais elle a été la journée décisive dans l'ère des re-

présailles et des coalitions contre la France; elle a sin-

gulièrement mûri les haines et les passions mêlées de

terreur et de colère qui se sont soulevées à l'heure

choisie par le prince d'Orange, et dès les premières

semonces, pour résister à tout ce qu'ordonnait 1 or-

gueil, et pour revendiquer tout ce que s'arrogeait

l'ambition de Louis XIY. On la retrouve, cette date

fatale, à l'origine des grands malheurs et des dernières

humiliations de ce long règne. Quand l'héroïque Bouf-

flers défendait Namur en 109.'), et Lille en 1708,

quand, en 1 709, il sauvait les restes de l'armée fran-

çaise à Malplaquet, il devait se rappeler, mais il de-

vait apprécier autrement qu'en IGSl, cette journée du

50 septembre, une date mémorable dans sa vie, cai'

elle marque une des étapes qui l'ont conduit au

bâton de maréchal de France.

C'est une journée plus fnémorable encore dans

la vie de Louvois ; le point de gloire et le point de

blâme s'y rencontrent, le bien et le mal, l'erreur et la

vérité. Strasbourg et Casai résument toute l'œuvre de

Louvois, l'intérêt de la France admirablement com-

pris d'une part et tristement compromis de l'autre, les

plus grands services combattus par les plus grandes
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fautes. L'affaire de Casai n'est qu'une erreur plus écla-

tante parmi d'autres erreurs, l'épisode le plus en vue

d'une longue intrigue menée par Louvois, et destinée

à réaliser le rêve favori de sa politique, l'asservisse-

ment du Piémont, et, par le Piémont, de l'ttalie à la

France. Le moment est venu d'expliquer en détail et

d'éclairer jusqu'au fond celte intrigue.



CHAPITRE II

La maison de Savoie.— Voyage de Louvois en 1670. — Charles-Emma-

nuel II. — Politique de la France en Italie. — Le président Servient

— Griefs de Charles-Emmanuel conlre Louvois. — Affaire des douane^

do Pignerol. — tiuerre entre les Piémontais et les Génois. — Ven-

geance de Charlej-Emmanuel. — La maison de Pianesse. — Procès du

marquis de Livournc. — Mort de Charles-Emmanuel.— Madame Royale.

— Enfance de Victor-.\médée. — Rappel du président Servient. — l.o

marquis et la marquise de Villars. — Faveur de la maison de t'ainl-

Maurire. — Réhabilitation du marquis de Pianesse. — Abus de l'in-

lluence française à Turin. — Projet simulé sur le Milanais. — Le car-

dinal d'Estrées. — Départ de la marquise de Yillars. — Le comte de

Saint-Maurice.— Politique de Madame Royale. — Projet du mariage

de Portugal.— Rappel du marquis de Villars. — L'abbé d'Estrades.

—

Madame Hoyale et Louis XIV. — Affaire de Casai. — Le duc de Maii-

loue. — Maltioli. — Catinat. — Trahison de Maltioli. — Conduite

de Madame Royale. — Enlèvement de Mattioli. — Ressentiment de

Louis XIV. — Disgrâce du marquis de Saint-Maurice. — Ambition du

marquis de Piane-se. — Ses rapports avec Louvois. — Caractère de

Victor-Amédée. — Exi.:ences de Louis XIV. —Transaction. — Irrita-

tion de Victor-Amédée contre la France. — Victor-Amédée déclaré

majeur. — Sa mère continue de gouverner. — Accord de Madame

Royale, de Pianesse et de Louvois.

Les premières vues tle Louvois sur le Piémont da-

taient du rapide voyage qu'il avait fait, au mois d'août

ICTO, en compagnie de Vauban, sous prétexte de ré-

gler quelques difficultés relatives aux fortifications de

ïMgnerol, en réalité pour enchaîner à la politique de
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Louis XIV la cour de Savoie, et pour engager à son

service la petite armée piémontaise ^ Après trois ou

quatre jours passés à Pignerol, Louvois s'était rendu

un dimanche soir à Saluzzo pour faire sa cour au duc

et à la duchesse de Savoie, et il était reparti le mardj

matin pour Paris, au grand dépit des dames de Turin,

qui, de concert avec l'ambassadrice de France, lui

avaient dressé, près de Rivoli, une galante embus-

cade; mais il y avait échappé, par malice, « en pre-

nant, comme les trois rois, disait l'ambassadeur dés-

appointé, une autre route que la première. » Du reste,

il n'étail bruit que de ses libéralités et de la grande

façon avec laquelle il avait reconnu les attentions des

officiers de la maison ducale.

11 suffisait à Louvois d'un coup d'œil pour juger les

gens à qui il avait affaire, et de quelques moments de

conversation, s'ils n'étaient pas sur leurs gardes, pour

les enlacer dans ses trames. Il avait jugé et enlacé le

duc de Savoie. Charles-Emmanuel II était un prince

d'un caractère doux, facile, aimable, léger et sans

ressort; sa mère, Christine de France, sœur de

Louis Xlll, l'avait tenu fort en tutelle, et bien au delà

du temps légal. Un peu plus âgé que Louis XIA', il le

prenait pour modèle, non dans les grandes choses de

la politique et de la guerre, pour lesquelles il se

sentait trop peu de génie et de ressources, mais dans

les arts et les travaux de la paix, s'efforçant d'amé-

liorer la condition de son peuple, de créer une indus-

trie nationale, d'activer le commerce en lui donnant

' Voir Histdirr de Lonvoia. première partie, t. I, paçres 29r> el .1^0.
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de sages règlements et de bonnes routes, soucieux en

même temps de laisser, par quoique magnificence

architecturale, un témoignage de son goût éclairé. Le

palais de la Vénerie, avec sa décoration allégorique et

mythologique, rappelait, comme un souvenir lointain,

les splendeurs de Fontainebleau, de même que la

petite cour de Turin pouvait passer, aux yeux d'un

visiteur bienveillant, pour une agréable miniature

de la cour de France. Il y avait surtout un genre de

succès que Charles-Emmanuel enviait à son royal

cousin. La duchesse de Savoie n'avait pas moins d'en-

nuis que la reine Marie-Thérèse. C'était pourtant cette

jeune et belle Marie de Nemours, la favorite d'Anne

d'Autriche, l'amie de madame de La Fayette, naguère

la fiancée du prince Charles de Lorraine, une victime

héroïque dont la passion, sacrifiée parla raison d'État,

avait dû céder à l'honneur de régnera Turin. Elle

y régnait donc, triste et humiliée, compromise môme

par les désordres de son époux; car, tout au con-

traire de Louis XIV, Charles-Emmanuel ne se piquait,

dans ses plaisirs variés, ni de délicatesse, ni de scru-

pule, ni de choix.

Dans celte cour légère et galante, les affaires sé-

rieuses tenaient d'autant moins de place que, jusqu'en

1670, la politique française avait écarté avec soin tout

ce qui aurait pu y donnei' quelque ombrage. C'était la

politique de M. de Lionne, qui était, pour les affaires

étrangères, l'élève et l'héritier de Mazarin, comme
Mazarin était l'élève et l'héritier de Hiclielieu. Le

grand cardinal avait tenu dans ses mains la fortune de

la maison de Savoie; mais sa forte intelligence ne
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sétait pas laissé siirprendi-c par le succès. Jamais

Richelieu n'avait songé à exiger, du Piémont conquis,

une rançon trop considérable. La spoliation d'une

dynastie italienne, l'établissement étendu et perma-

nent de la France au delà des Alpes, bien loin de favo-

riser son influence dans la Péninsule, auraient eu

pour résultat certain d'alarmer tous les intérêts, de

réveiller les vieilles défiances^, de grouper tous les

petits États autour des Espagnols, étrangers sans doute

comme les Français, mais moins redoutés, parce qu'ils

étaient plus éloignés du foyer de leur puissance, et

d'ailleurs naturalisés en quelque sorte dans le Mila-

nais, après une possession séculaire. Ce que comman-

dait l'intérêt de la France, c'était une conduite pru-

dente et ferme, un juste respect des droits d'au-

trui; ce qu'il réclamait en retour, c'était une con-

fiance réciproque, une alliance sérieuse et raisonnée,

à l'épreuve des fantaisies italiennes aussi bien que

des intrigues espagnoles. Telle fut la politique fondée

par Richelieu, politique juste et vraie, mais bien déli-

cate, parce qu'elle demandait beaucoup de ménage-

ments d'un coté, peu de susceptibilité de l'autre, des

deux parts une grande sincérité et le désir de s'en-

tendre.

C'est dans cet esprit que fut conclu le traité de Clie-

rasco, en 1631 . Les troupes françaises évacuèrent alors

le Piémont et la Savoie; mais, comme il importait à

la France d'avoir un passage toujours libre à travers

les Alpes, afin de contenir les Espagnols dans le Mila-

nais; comme il ne lui convenait pas d'ailleurs que les

caprices d'un duc de Savoie pussent lui tenir ouvertes
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OU l'erniées ies portes de l'KaJie, le passé l'tiuluj isaiil à

se mellie en garde conlre les revirements de la poli-

tique piéniontaise, Richelieu se lit céder Pignerol et

les vallées qui assuraient la communication de cette

place avec le Dauphiné. Tout restreint qu'il était et

bien modeste, eu égard aux prétentions que la France

victorieuse aurait pu l'aire valoir, cet établissement

humilia d'abord et mécontenta le Piémont. Heureuse-

ment la fortune avait envoyé à Richelieu l'homme qui,

par son origine et par son génie, était le plus propre à

traiter avec les Italiens, à calmer leurs détiances et à

les amener, à force de délicatesses, de précautions et

d'égards, vers lalliance française, telle que Richelieu

l'avait conçue et fondée. Tant que vécut Mazarin et

tant que son école diplomatique prévalut, l'influence

de la France en Italie fut grande et facilement ac-

ceptée.

Depuis 1645, les fonctions d'ambassadeuren Piémont

élaient confiées au président Servient, que sa parenté

avec l'illustre négociateur du traité de Westphalie et

avec M. de Lionne, mais surtout les qualités de son

caractère et les défauts même de son esprit avaient

recommandé au choix de Mazarin. I.e président Ser-

vient était précisément l'homme qui convenait pour

calmer les inquiétudes ut poui' endormir la vigilance

(les ministres piémontais. Il apportait dans les négocia-

lions une naïveté, une candeur qui désarmaient ses

adversaires et leur inspiraient cette confiance qu'avec

un tel représentant', si simple et si bon homme, il était

impossible que la France eût de mauvais desseins. A

vrai dire, l'ambassade avait été longtemps menée par
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la présidente Servient, femme assez intelligenle et ca-

pable d'affaires, qui entretenait encore avec M. de

Lionne une correspondance où elle montrait une cer-

taine connaissance des intrigues de la cour; mais son

ào-e, sa mauvaise humeur et les ditficultés d'étiquette

qu'elle avait soulevées dans ses rapports avec la du-

chesse de Savoie, lui avaient fait une position difficile

dont elle n'évitait les embarras qu'en se tenant fort

enfermée.

Le temps approchait cependant où cette attitude

passive et de simple observation n'allait plus s'ac-

coider avec les nouvelles et plus vives allures que

Louvois commençait à donner à la politique française.

Il avait créé, pour servir ses propres desseins, en con-

currence avec la diplomatie d'usage, une diplomatie

militaire, et il avait choisi, pour sa nouvelle création,

l'Italie comme champ d'épreuve. L'épreuve réussit au

gré de Louvois ; l'armée, qui envahit la Hollande en

1(372, comptait dans ses rangs beaucoup de troupes

italiennes; mais ce grand succès, Louvois l'avait ob-

tenu aux dépens de la bonne politique, et moins par la

persuasion que par la menace. Depuis ce moment, les

rapports de la France avec les petits États de la Pénin-

sule changèrent de caractère. La France fut obéie,

redoutée, adulée même, non plus aimée. On subit son

alliance, on ne la rechercha plus; on affecta d'applau-

dir à ses triomphes , on les maudit en secret, en at-

tendant l'heure des coalitions et des revers.

Charles-Emmanuel avait, contre Louvois spéciale-

ment, une irritation toute personnelle, parce que le

jeune ministre l'avait pris personnellement pour victime
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cl pour dupe'. Non coiitenlde vouloir lui extorquer ses

lioupes, Louvois portait !a main sur ses revenus et sur

ses droits souverains. Depuis un certain nombre d'an-

nées, et sous prétexte de mieux surveiller les fraudes

(|ue les sujets du roi de France et ceux du duc de Savoie

pouvaient commettre réciproquement au piéjudice de

leurs douanes respectives, on avait laissé les agents

piémontais établir leurs bureaux, non pas sur la limite

des deux États, mais aux portes mêmes de Pignerol.

Cette tolérance avait soulevé les réclamations des mar-

chands de la ville, qui, à tort ou à raison, se préten-

daient gênés et lésés dans leur commerce; elle avait

le tort plus grave de compromettre la souveraineté du

•Leduc, la duchesse et d'autres personnes de la .cour de Savoie

avaient, contre Louvois on ses annis, des griefs qui remontaient au voyage

de 1070. Les ofliciers delà suite de Louvois n'avaient pas tous imité l'at-

titude courtoise de leur chef. L'un deux, M. de Valin, s'était avisé

de demander à niademoii-cilcdc Marolles quelle était la favorite du prince;

c'était elle-même, et elle le lui fit bici} entendre : « En vérité, made-

moiselle, répliqua-t-il, il est bon d'avoir un secours commele vôtre, car je

n'aurois jamais deviné ce que vous m'apprenez. » Elle en fut très-cho-

quée, ajoute l'abbé Servicnt, qui raconte l'anecdote. Après M. de Valin,

le chevalier de Tilladet. Charles-Emmanuel avait la prétention d'être très-

robuste et très-actif; et comme Louvois, par la rapidité de son voyage,

venait de prouver qu'il tenait la vigueur physique en grande estime, le

duc se vanta devant lui d'être allé en douze heures de Turin à Ghambéry;

sur quoi le chevalier deïdladet partit d'un éclat de rire, au grand scan-

dale de toute la cour. A quelque temps de là, on apprit, par l'ambassa-

deur de Savoie en France, que le chevalier ne tarissait pas de railleries

sur son voyage à Saluzzo. « Le marquis de Saint-Maurice, di-ait le prési-

dent Servient, auroit liicn pu se passer d'écrire ici à Son Allesse Royale

i(ue le chevalier de Tilladet avoit fort mal parlé, en présence de la reine

au cercle, de toute celle cour, sans épargner Madame de Savoie, disant

qu'elle étoit fort laide, le teint tout t;àlé, les joues avalées, un grand bout

de nez marqueté; en quoi leilit ambassadeur a fort mal fait ici sa cour à

Madame, qui n'a pas besoin qu'on écrive à Son Allesse Royale qu'on la

trouve Ijide. « Servient ù Lionne, 13 novcndjrc 1G70. Aff. élr. Corrcs-

pondancc de Savoie, Gl.
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roi sur un lerriloire-irariçais, et d'invalider en quel-

(|ue sorle la cession consentie par le traité de Cherasco.

M. de Lionne, par système, M. Le Tellier, par prudence

ou par indifférence, avaient négligé les réclamations

et fermé les yeux sur l'infraction diplomali(iue.

Louvois fut moins facile; Pignerol était de sondépar-

lemenl; et comme le ministre des affaires étrangères

sendjlait méconnaître riinportancc de la question, il

s'en saisit et la fit traiter par ses propres agents avec

une vigueur et une vivacité auxquelles le duc et ses

ministres n'étaient pas habitués. « Je crois devoir

vous dire, écrivait à M. de Lionne l'abbé Servient, tlls

de l'ambassadeur, qu'il me semble qu'on empiète sur

vous, lorsqu'on fait négocier en cette cour de la part

de M. de Louvois au sujet de Pignerol. On le fait

même d'une manière et par des peisonnes capables

d'aliéner les bons sentiments que votre douceur et

votre prudence y ont inspirés; et si Votre Excellence

voyoit les lettres de M de Louvois et entendoit les dis-

cours du commissaire de Pignerol, quand il truite avec

le général des finances ou autres, elle conviendroit

qu'on ne parleroit pas d'un simple gouverneur de

place comme il fait de Son Altesse '. » Charles-Emma-

nuel était tellement exaspéré qu'un jour, ayant rencon-

tré madame Servienl dans une église, il lui avait dit,

avant même de la saluer, « que le marquis de Louvois

le poussoit à bout, mais qu'il s'en plaindroit haute-

ment*. » Tandis qu'il s'épuisait à imaginer des repré-

' L'abbé Scrviuiil à Liuiini;. '21 tVvrioi 1(571. ,1/7//. (hs Aff. élr. Coi-

rcsp'Jiidaiicc de Savoie, 62.

- Servienl à Lionne, 21 niai> 107 I .



LES PIEMONTAIS ET LES GENOIS. 65

sailles dignes de son injure, il arriva que le marquis

de Seignelay, fils aîné de Colbert, au retour d'un

voyage que son père lui avait fait faire dans les prin-

cipaux ports d'Italie, vint visiter la cour de Turin. Le

duc de Savoie tenait sa vengeance; il ordonna des

fêtes magnifiques, et satisfit sa haine contre Louvois

en donnant le bal au fils de Colbert. Cette distraction

eut une heureuse influence sur l'esprit léger de

Charles-Emmanuel. Persuadé qu'il avait pris sa re-

vanche, il se défendit moins vivement dans l'affaire

de Pignerol, et résista plus faiblement même aux de-

mandes de troupes.

Bientôt ses idées tournèrent à un autre vent. Il y

avait des gens qu'il exécrait et méprisait encore plus

qu'il ne détestait Louvois ; c'étaient ses voisins, les

marchands républicains de Gênes. Du reste, entre Pié-

montais et Génois, la haine était séculaire et tradi-

tionnelle; elle se transmettait par héritage, de géné-

ration en génération, comme une vendetta nationale.

L'incertitude des limites, au milieu des accidents des

Alpes maritimes et de l'Apennin naissant, entretenait

dans ces montagnes un état de violences perpétuelles,

et mettait au défi le bon vouloir et l'habileté de la di-

plomatie française, qui ne se lassait pas d'intervenir.

C'était ainsi qu'en 1670, l'abbé Servient s'était entre-

mis dans ces difficultés avec lant de zèle qu'il tenait

le problème pour résolu. En 1672, la lutte recommen-

çait plus vive, jusqu'à prendre les proportions d'une

guerre entre les deux Etats. Tandis que Louis XIV

Irappait à grands coups les Provinces-Unies, Chcuies-

Emmanuel ne méditait rien de moins que la destruc-

III b
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tion des Génois, « ces Hollandois de l'Italie, » comme

les appelait le président Servient. Le duc de Savoie

fut moins heureux que le roi de France. Ses troupes

furent battues à Castel-Vecchio. Le gouverneur d'Onc-

c'iia, avec une garnison de huit cents hommes, se ren-

dit aux troupes génoises sans avoir tiré un coup de

mousquet. Charles-Emmanuel, qui n'avait ni consulté

ni même averti Louis XIV, s'empressa de lui deman-

der des secours.

A la première nouvelle de ces événements, qui le

surprirent au fond de la Hollande, Louis XIV laissa

éclater son mécontentement. Il ne lui convenait pas

qu'au moment où il engageait toutes ses forces dans

une guerre dont il s'efforçait de limiter le théâtre et

de brusquer l'effet, la fantaisie d'un duc de Savoie lui

suscitât des difiicultés à l'autre extrémité de son

royaume, et sous le canon, pour ainsi dire, des

places du Milanais. Vainement on cherchait à rani-

mer contre les Génois, dont, mieux que personne, il

connaissait les inclinations espagnoles; vainement le

président Servient, trés-favorable à Charles-Emma-

nuel, s'efforçait d'irriter son orgueil en lui envoyant

les gazettes de Gènes où les succès de ses armes étaient

insolemment défigurés. Non-seulement il refusa de

soutenir Charles-Emmanuel, mais il tlt partir un agent

spécial, M. de Gomont, avec ordre d'exiger des deux

partis une cessation d'hostilités immédiate. Giand fut

le désespoir de Charles-Emmanuel. «Je suis perdu,

s'écriait-il, je serai pour jamais dans le mépris de

tout le monde. Oue je perde cependant la m(Mtié de

mes j'itals, je m'en consolerai, pourvu que je puisse



MISSION DE M. DE GOMOiNT. 07

lïK! reveuger par quelque action des outrages que j'ai

ivrus, plus par la mésintelligence de mes officiers que

par la bravoure de ces canailles de Génois'. » Em-

porté par cette passion de vengeance, il employa, pour

entraver et faire échouer la mission de l'envoyé fran-

çais, des ressources qu'on ne lui connaissait pas. Ca-

resses, menaces, supplications, promesses, il mit tout

en œuvre, jusqu'à la jalousie du président Servient,

lequel, exclu de la négociation, faisait un assez trisle

personnage.

Dans tout ce désordre, M. de Gomont fut un modèle

de patience et de fermeté; mais, tandis qu'il courait

(le l'un à l'autre, un jour croyant tout accommodé, et

le lendemain trouvant tout rompu, Charles-Emma-

nuel faisait des levées, obtenait des secours de l'Élec-

(eur de Bavière, son cousin, et recommençait une nou-

velle campagne. Celle-ci lui fut un peu plus favorable.

Il fil réoccuper Oneglia, d'où la République, sur les pro-

messes de l'agent français, avait retiré ses troupes.

Gomont se hâta de revenir à Turin : il trouva le duc et

ses ministres encore plus échauffés et enhardis par ce

retour de fortune. « Les Génois sont des coquins,

s'écriait Charles-Emmanuel. Le roi peut être maître

de ce que j'ai, mais il ne le sera jamais de mon hon-

neur^. » Puis, tout à coup, changeant de ton, il insi-

nuait que le roi et lui pourraient s'entendre pour par-

tager les États de la République, l'ile de Corse étant

fort à la bienséance de Sa Majesté. Cette lièvre de

' Gomonl au roi, 5 septembre 167'i. Aff, élr. Corresp. de Savoie,

siippl. 03.
''' Gomont à Pomponne, -'0 oclol)rc 1072. IbicL
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guerre et de conquête avait gagné tout le monde, jus-

qu'au petit prince de Piémont, qui avait six ans. Un

jour, M. de Gomont l'alla voir pendant son dîner,

« Il m'a demandé, écrivait à M. de Pomponne l'en-

voyé français, s'il y avoit encore des Génois en vie.

Je lui ai dit que ceux qui restoient étoient réservés

pour sa gloire'. » Cependant l'honneur du duc était

satisfait. Craignant, s'il poussait à bout la patience de

Louis XIV, de s'attirer quelque humiliation, il finit par

signer la suspension d'armes, et par soumettre le

règlement des difficultés à l'arbitrage du roi de

France.

Louvois, qui poursuivait son dessein, enjoignit aus-

sitôt à M. de Gomont de demander au sénat de Gènes et

au duc de Savoie les troupes qu'ils allaient licencier-.

Après toutes les levées qu'il avait faites, Charles-Em-

manuel ne pouvait plus alléguer l'insuftisance du Pié-

mont. D'ailleurs, à tant d'autres fautes il ne fallait

pas ajouter celle de mécontenter le juge aux mains

duquel il avait remis sa fortune. Le mieux était de se

soumettre. M. de Gomont répondit sur-le-champ à

Louvois que le duc consentait à donner au roi quatre

mille hommes d'infanterie^. La promptitude et l'é-

tendue de cette concession surprirent agréablement

Louis XIY, mais n'amenèrent pas tous les résultats

que s'était promis Charles-Emmanuel. La sentence ar-

bitrale rendue par le roi fut parfaitement équitable :

elle rétablissait les choses en l'état où elles se trou-

' Goiiionl à Poniponiie, 29 oclubre. l/>i(l.

- Louvois à Gouioiil, 'il) novembre. U. H. '2<^0.

•^ 2 décembre. U. G. 281.
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vaient avant la guerre, et renvoyait à Texanien de

juges à prendre parmi les docteurs en droit des uni-

versités de Bologne et de Ferrare, le règlement délini-

lif des frontières entre le ^Piémont et la République

de Gènes. Alors recommencèrent les tribulations de

M. de Gomont, les délais, les discussions pointil-

leuses, toutes les finasseries de la chicane diploma-

tique. Ce ne fut qu'au mois de novembre 1673, après

plus d'une année d'efforts, que le négociateur français

parvint à sortir de ce dédale. Charles-Emmanuel était

dégoûté de la politique belliqueuse. Pour la seule

fois qu'il se fût avisé d'en courir les chances, il voyait

ses finances en désordre, ses forces énormément ré-

duites, non par des pertes de guerre, mais par les

quatre mille hommes qu'il avait fallu livrer à

Louis XIV, et, ce qui le touchait plus sensiblement,

sa considération amoindrie.

L'hiver et la paix avaient ramené les fêtes dans la

petite cour de Turin, fêtes tout italiennes, moins bril-

lantes et plus aimables que les françaises '. Au milieu

de ces divertissements, Charles-Emmanuel méditait la

perte de ceux qui avaient conseillé ou dirigé sa mal-

' Nous voulons parler, non pas de ces opéras de cour, avec entrées de

l)allel, où dansail le petil prince de Piémont, m;iis de ces anuisemenls dn

Valonlin,'sorte de loterie galante où le hasard amenait de singulières ren-

contres. « Les dames, écrivait le président Servient, qui, faute de mieux,

saisissait au vol ces bagatelles pour en gonfler sa correspondance, les

dames ont lire au sort les noms d'un certain nombre de cavaliers de cette

cour; celui que chacune a eu la servira toute l'année et sera son Valen-

tin. Un gentilhonnrie de Rouen, nommé Uoi^guilberl, capitaine aux gar-

des d'ici, a eu la bonne fortune de lomlier en partage à la duchesse de

Savoie. » Servient à Pomponne. 17 février \61i. Aff. clr. Coiresp. de

Savoie. (54.
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heureuse tentative contre les Génois. C'étaient les pre-

miers de la cour : le comte Catlalano Alfieri, lieute-

nant général des armées de Savoie, le marquis de

Pianesse, ministre depuis la régence de Madame

Christine, et son fils, le marquis de Livourne, qui avait

commandé en second l'armée piémontaise.

Ces deux derniers, particulièrement, étaient de très-

grands personnages. Leur nom était Simiane, d'une

famille dont on trouvait plusieurs branches établies en

Dauphiné et en Provence. Ils avaient de grandes al-

liances, presque souveraines. La grand'mère du mar-

quis de Livourne, Malhilde de Savoie, était une fille

naturelle du duc Emmanuel-Philibert ; il était lui-

même beau-frère du prince de Monaco, du marquis

d'Esle et du prince de Masscran. C'était un homme

de beaucoup d'esprit, très-intelligent, mais dévoré

d'ambition et rompu à l'intrigue. Il y avait en lui

l'étoffe d'un premier ministre; il le savait bien cl le

laissait trop voir. Le vieux maïquis de Pianesse, qui,

avec des qualités moins brillantes, avait joué un

grand rôle et s'était fait une réputation jusqu'en

France, où il avait des amis de choix, était alors

un peu effacé; mais il gardait la place pour son

fils, dont il essayait de modérer l'ardeur par sa pru-

dente expérienco. Toute proportion gardée, ils sem-

blaient être, dans le Piémont, ce qu'était en France

la puissante dynastie ministérielle dont Le Tellier et

Louvois, par l'association de mérites très-divers,

avaient fondé le solide établissement. Mais ceux-ci

avaient toute la confiance de Louis XIV, tandis que les

autres ne pouvaient faire aucun fond sur la mobilité
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de Charles-Emmanuel. De toutes parts ils étaient sour-

dement minés. Leur grande fortune, leur influence,

l'insolence mal contenue du marquis de Livourne,

avaient soulevé contre eux bien des haines. Parmi

leurs ennemis, le marquis de Saint Thomas, secré-

taire d'État pour les affaires étrangères, et le marquis

de Saint-Maurice, alors ambassadeur en France,

étaient les plus actifs et les plus redoutables.

Comme les Pianesse avaient eu réellement l'ini-

tiative et le secret de la guerre contre les Génois, il

ne fut pas difficile au marquis de Saint-Thomas, après

la malheureuse issue de cette affaire, d'aigrir contre

eux l'esprit du prince, très-passionné et très-crédule.

Cependant ils étaient encore puissants; on les mé-

nagea d'abord. Le comte Cattalano fut arrêté seul, au

mois de février 1 C74, et traduit devant une commis-

sion qui instruisit secrètement son procès. Mais un

mois plus tard, le marquis de Livourne, ayant eu

avis que l'accusé rejetait sur lui toute la responsa-

bilité du désastre de Castel-Vecchio, prit brustjuemeni

le parti de se retirer, sans congé du duc de Savoie,

d'abord dans le duché de Modène, auprès du marquis

d'Esté, son beau-frère, puis en France, où les amis

de son père lui ménagèrent auprès du roi un excellent

accueil. Ses ennemis, déconcertés au premier moment
par cette soudaine retraite, y trouvèrent bientôt un
nouveau grief pour irriter contre lui le ressentiment

de Cliarles-Ennnanuel. Le marquis de Saint-Maurice

qui avait suivi Louis XIV dans la campagne de Franche-

Comté, eut ordre d'oldenir de Louvois la promesse

formelle que le l'oi ne donnerait Jamais d'emploi an
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nrarquis de Livourne et qu'il ne s'intéresserait en au-

cune façon à ce qui se ferait à Turin contre lui '. Ce-

pendant, au moment même où Louvois, suivant le

marquis de Saint-Maurice, prenait cet engagement,

M. de Pomponne recommandait au président Servient

de parler fortement en faveur du marquis de Li-

vourne.

Bienvenu à la cour de France et parmi les poli-

tiques, l'exilé trouva bientôt l'occasion de gagner

l'estime des gens de guerre. A Turin, on l'accusait de

lâcheté : à Seneffe, il reçut trois blessures. Mais l'ima-

<Tination de ses ennemis était si fertile et la crédulité

de Charles-Emmanuel si complaisante, que ses bles-

sures mêmes lui furent imputées à crime et portées

au compte de l'accusation ; on prélendit qu'il les avait

reçues en fuyant et de la main des Français. Sur ces

entrefaites, le comte Cattalano vint à mourir en pri-

son : ce fut un redoublement de fureur contre ceux

qu'on appelait ses complices. Le vieux marquis de

Pianesse, jusque-là ménagé, fut enfermé dans un cou-

vent, la marquise de Livourne reléguée dans une de

ses terres. Cependant M. de Saint-Maurice avait pris

place dans le conseil du duc de Savoie.

A Seneffe et pendant la campagne de 167 4, Livourne

n'avait servi que comme volontaire; mais pendant

l'hiver suivant, il mit tant de persévérance et d'ha-

bileté dans ses poursuites, qu'il obtint des ministres

et du roi lui-même une démonstration qui vint donner

à sa cause les proportions d'une question diplomatique

entre le Piémont et la France, fortifier la politique

* Saint-Maurice à Pomponne. 2/) févr. 1675. Aff. étr., Corresp. de Sav. , 64.
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agressive de Louvois et raviver l'irritation du due

Charles-Emmanuel. Le 12 février 1675, trois dépêches

étaient expédiées au président Servient, l'une du roi

lui-même pour le duc de Savoie, les deux autres de

M. de Pomponne pour l'ambassadeur de France et

pour le marquis de Saint-Maurice, atin de les informer

que M. de Turenne, en vertu de sa charge de colonel

général de la cavalerie, avait cédé au marquis de

Livourne le régiment-colonel, avec la ferme confiance

que le ducdeSavoie n'apporterait aucun empêchement

à la conclusion de cette affaire. Charles-Emmanuel

bondit sous le coup; la réponse qu'il fit immédiate-

ment à la communication de lambassadeur fut un long

et violent réquisitoire, mêlé de vrai et de faux, un ré-

sumé passionné de toutes les accusations fondées ou

non, sérieuses ou ridicules, que les ennemis de la mai-

son de Pianesse avaient accumulées, pour la perdre en

même temps à Turin et à Paris. « Le roi, dans la suite,

avait dit le duc de Savoie en parlant du marquis de

Livourne, le roi, dans la suite, connoîtra son esprit ma-

lin, artificieux et capable de tout... Tout cela, ajou-

tait le président Servient, fut accompagné d'une

infinité d'injures contre le marquis de Livourne, de

termes de chagrin et d'affliction. Il battoit des pieds,

haussoit les épaules, levoit les yeux au ciel, et parloil

avec une extrême précipitation. » Trois jours après,

l'ambassadeur, tout surpris, vit arriver chez lui le duc

de Savoie, comme un homme qui craint de ne s'être pas

assez expliqué; il s'expliqua de nouveau et plus vio-

lemment encore. « Il lui échappa, raconte Servient, de

me dire, dans la chaleur du discours, ces mêmes mots :
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« Quoi! monsieur l'ambassadeur, veut-on m'arracher

« du cœur les sentiments françois que j'y ai? Veut-on

« que je me fasse Turc"^ J'ai de si bonnes intentions

« pour le roi
;
je ne demande que d'agir pour son

« service. Veut-on me couper les bras pour m'en ôter

« le moyen? » Je vous dis, monsieur, les propres

termes dont il se servit, parce que je les crois essen-

tiels ^ » Dans ces apostrophes véhémentes, passion,

geste, accent, langage, tout était vrai, tout était sin-

cère. Charles-Emmanuel pouvait être dupe d'une in-

trigue; il n'en était pas sciemment complice. Louis XIV

et Louvois en furent frappés.

Le marquis de Livourne était trop habile pour com-

promettre par une dangereuse insistance la bonne si-

tuation que lui faisait la protection royale; il se con-

tenta de déplorer le malheur et l'injustice de sa

disgrâce, attendant des jours meilleurs. Le roi lui sut

gré de sa modération. M. de Pomponne écrivit au pré-

sident Servient que, par considération pour le duc de

Savoie, le roi avait arrêté la conclusion du traité entre

M. de Turenne et le marquis de Livourne. La joie de

Charles-Emmanuel fut aussi bruyante et hyperbolique

dans ses manifeslalions que l'avait été sa douleur, 11

vint lui-môme remercier l'ambassadeur avec toute

sorte de démonstrations, et le président Truchi, son

ministre de confiance, dit à M. Servient que son maître

avait cette affaire tellement à cœur, « que si Sa Ma-

jesté lui avoit donné Genève, elle ne l'auroit pas plus

sensiblement obligé'. » A Turin, on pressa le procès,

1 Servient à Pomponne, 28 févr. 1675. Aff. étr. Corresp. ilc Fnv., (il.

* Servient à l'om|ioinic, 17 ni;irs 107.':). Aff. etl\. il'id.
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OÙ l'accusation triomphait sans contradicteur; enfin,

le 18 mai 1675, le sénat prononça solennellement

la sentence qui déclarait le marquis de Livourne cri-

minel de lèse-majesté, le condamnait à être dégradé

de ses titres, honneurs et dignités, dépouillé de tous

ses biens au profit de l'État, banni à perpétuité, et,

s'il tombait entre les mains de la justice, décapité par

le glaive. Charles-Emmanuel ne goûta pas longtemps

le plaisir de la vengeance; le 4 juin, une fièvre de

mauvaise nature le prit; le 12, il était mort, âgé de

quarante ans à peine. Il mourut plein de reconnais-

sance pour Louis XIV, et certainement plus Français

qu'aucun de ses sujets. L'opinion publique, dont les

impressions étaient plus profondes, ne le suivit pas

dans son dernier revirement. Toutefois, en dépit de la

légèreté de son caractère et de l'inconstance de son

esprit, il avait été bon et doux; on le regretta sincè-

rement. La comparaison que le peuple fit bientôt de

son gouvernement avec celui qui succéda, devait

mettre le comble à sa popularité.

Au mom.ent où Charles-Emmanuel venait d'expirer,

son fils, un enfant de neuf ans, s'approcha de ma-

dame Servient, et lui dit en pleurant « qu'il prioit

M. l'ambassadeur d'assurer Sa Majesté qu'il éloit son

très-obéissant serviteui', et qu'il la supplioit très-hum-

blement de vouloir lui servir de papa, puisqu'il avoit

perdu !e sien '. » Ce petit discours, entrecoupé de san-

glots, futlepremier acte politique de Yictor-AmédéeH-.

^ Servient à Pomponne, \2 juin 1675. Aff. e'tr., ibid

.

- Mous disons Viclor-Anu'dt'e, siiiviinl lnsafic, quoiqu'il s',i|)|icl;lt ri'i'ili-

nienl c\ qu'il siçnâl toujours Viclor-Ann',



7« RÉGENCE DE MADAME ROYALE.

Louis XIY u-l-il exaucé cette invocation naïve? A-l-il

été pour cet orphelin, pour ce faillie, un protecteur

généreux et désintéressé? Ou bien, abusant de cette

faiblesse et de cette confiance, a-t-il, lui tuteur en

quelque sorte, porté la main sur l'héritage de son pu-

pille, et compromis, là plus qu'ailleurs, l'honneur et

la dignité de sa couronne? Les faits vont répondre;

ils porteront témoignage.

Madame Royale, ainsi nommait-on, suivant l'usage,

la duchesse mère, tenait entin le pouvoir, par la der-

nière volonté de Charles-Emmanuel. Elle l'avait long-

temps et inutilement convoité, toujours éconduite et

toujours persévérante. Pendant les absences de son

mari, même les plus courtes, elle mandait les minis-

tres, qui cependant ne lui disaient rien des affaires
;

mais ils étaient venus, on les avait vus entrer et sortii';

elle donnait ainsi à penser au monde et se faisait

presque illusion à elle-même. C'était une nature

ardente, passionnée, un caractère plus violent que

fort, facile à cabrer, mais facile à réduire, héroïque

au premier feu, incapable d'une résistance soutenue.

Haute et glorieuse à l'excès, un rien de plus ou de

moins dans le cérémonial, un détail d'étiquette, un

mot, une nuance plus ou moins sensible dans les

iionneurs qu'on lui rendait, la mettaient hors d'elle,

de joie ou de désespoir. Comme elle avait lemplacé

sur le trône de Savoie une petite-fille de France, et

qu'elle-même n'était pas de sang royal, la cour et

l'ambassadeur de Louis XIV avaient diminué quelque

chose dans le traitement qu'ils avaient accoutumé de

faire aux duchesses de Savoie ; c'était dans son cœur
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une blessure toujours vive, une source d'irrilution et

de plaintes. Elle eût volontiers sacrifié le fond et la

réalité du pouvoir pour en étendre et en décorer les

dehors. Toutefois, dès le premier moment de sa ré-

gence, elle se donna aux affaires avec une sorte d'em-

portement; elle y travaillait tous les jours, cinq ou

six heures de suite.

Dans cette première ivresse de la toute-puissance.

Madame Royale commit une faute irréparable; elle

oublia son iils; elle n'eut pour lui ni sollicitude, ni

tendresse. L'enfant grandit entre des mains étran-

gères. Tous les jours, à une certaine heure, le comte

de Monasterol, son gouverneur, l'amenait devant une

femme sévère et impérieuse, dont le regard était froid

et dur, dont la bouche ne souriait pas, dont les bras ne

s'ouvraient pas pour des caresses maternelles; cette

femme lui lendait avec dignité une main qu'il baisait

suivant les règles de la courtoisie; si elle parlait, c'était

invariablement pour gourmander et se plaindre;

après quoi on ramenait l'enfant dans sa chambre; il

avait vu sa mère. De part et d'autre, on avait rempli

un devoir d'étiquette; rien déplus.

Telle était la situation de la cour de Savoie lorsque

Louis XIV y envoya le marquis d'Arcy pour porter ses

compliments de condoléance au sujet de la mort de

Charles-Emmanuel. L'instruction de cet envoyé lui re-

commandait d'examiner quelles étaient les qualités

et les inclinations de la duchesse de Savoie, et com-

ment elle réussissait au maniement des affaires. Il

avait en outre un oi'dre exprès de parler fortement en

faveur du marquis de Livourne. Sur ce sujet, lu du-
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cliesse fut inébranlable: elle se récria contre Tattronl

qu'on voulait faire à la mémoire du feu duc, en lui

proposant de réhabiliter un homme qui venait d'être

condamné comme un lâche et conuiie un traître.

Cependant M, d'Arcy ne désespérait pas: il croyait

qu'on pouvait d'abord empêcher la contiscation des

biens ^ Après un court séjour à Turin, il revint

auprès du roi. Les observations qu'il avait recueillies

en quinze jours étaient plus instructives que toute la

correspondance du président Servient.

Aussi bien, tout conspirait au rappel de ce pauvre

homme : l'orgueil de Louis XH, qui ne pouvait souffrir

queson représentant lit un personnage ridicule, l'ardeur

de Louvois pour agir vigoureusement en Italie, les

réclamations du marquis de Livourue, qui se plaignait

d'être mal soutenu, l'impatience même de la régente

et (le sa cour, fatiguées de ce vieux président et de

cette vieille présidente. Bientôt à Turin on ne parla

plus d'autre chose. Le triste ambassadeur fit ses

doléances, navrantes dans leur simplicité: il était

vieux, il était pauvre, il avait nombreuse famille;

Turin était devenu sa seconde patrie ; il avait espéré

qu'on l'y laisserait mourir; au moins pouvait-on lui

accorder quelques années de répit; et comme on lui

répondait que son rappel était irrévocable, il suppliait

le rui de le retarder au moins jusqu'au printemps,

(juand les Alpes seraient moins dangereuses, quand

le froid deviendrait moins vif, quand le soleil de

' D'Arcy à Pomponno. 2sepieiiibre 1075. Aff. etr. Correspoudunce de

Savoie. 05.
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France ressemblerait un peu plus au soleil d'Italie ".

Les circonstances, plutôt que les hommes, lui accor-

dèrent cette suprême consolation ; son successeur, le

marquis de Villars, ne reçut ses dernières instruc-

tions qu'au mois davril 1676, et n'arriva que le

]" juin à Turin. Enfin, quand le président eut pris

ses audiences de congé, au moment de partir, le

cœur lui manqua; il ne put se résoudre à quitter

cette Ttalie où il avait vécu plus de trente ans, pour

s'en aller en France livrer aux railleries de la cour et

de la ville les habitudes surannées d'un contemporain

de Louis XTIL

La politique du cardinal Mazarin et de M. de Lionne

avait déjà subi de graves atteintes; le rappel de

l'homme qu'ils avaient choisi pour représenter cette

politique fut le signe qu'elle était condamnée sans

retour. La neutralité de l'Italie ne suffisait plus à

Louis XIV ; il en voulait faire un champ de bataille.

L'assistance médiocre que la France donnait depuis

deux ans aux révoltés de Messine avait eu sur la poli-

tique généraledes effets inespérés. Le conseil de Madrid

tremblait pour les Deux-Siciles, où les pins grands

seigneurs d'Espagne avaient le plus clair de leur for-

tune; on y envoyait les débris de la marine espagnole,

on appelait dans la Méditerranée les flottes hollan-

daises et Ruyter; on embarquait à la hâte les troupes

de Catalogne et les troupes du Milanais, et les soldats

allemands qu'on arrachait à l'Empereur; on faisait

passer à Naples et à Païenne l'argent et les recrues

' Sci'vieiil au loi, '2 oclobre cl '2 novembre. Aff. c'tr.. ihid.
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que réclamaient en vain les Pays-Bas aux abois. C'était

une diversion excellente, mais qui déplaisait à Louvois,

parce qu'il en fallait laisser toute la gloire à Seignelay.

Il en méditait lui-même une autre presque aussi effi-

cace, où la marine n'aurait rien à voir ; c'était une

expédition dans le Milanais. Mais, pour opérer avec

sécurité dans le Milanais, il fallait le concours du Pié-

mont sans réserve. Les Piémontais étaient-ils jusque-

là des alliés dévoués et sincères? Ni Louis XIV ni

Louvois ne se faisaient d'illusion à cet égard; les dis-

positions n'étaient pas bonnes à Turin; la régente en-

tretenait un commerce secret avec l'Empereur et

l'Espagne ; mais si la France n'était plus aimée, elle

était redoutée; la crainte remplaçant la sympathie, le

résultat pratique devait être le même. Voilà pourquoi

on avait substitué au président Servienl le marquis de

Villars, l'homme d'épée à l'homme de robe.

La longue instruction du marquis de Villars peut

se résumer en quelques mots : « Madame la duchesse

de Savoie, y disait-on, tâchera vraisemblablement à

couler tout le temps de sa régence dans une neutra-

lité, et à se maintenir également bien avec la France

et avec l'Espagne. » Telle est la disposition que Fam-

bassadeur doit, sans brusquerie et sans violence,

changer et tourner en sens contraire, de sorte « qu'en

détruisant insensiblement l'amour qui est si fort éta-

bli dans cette cour pour le repos, il y fasse naître, s'il

se peut, celui de la guerre ; » il doit voir enfin « si

Madame de Savoie seroil capable de prendre des liai-

sons particulières avec Sa Majesté, et si elle seroit et

dans la disposition et en état de liier avantage de la
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ibiblesse des Espagnols, pour enlrepreudic quel-

ques conquêtes dans le Milanois. » Afin d'arriver à

cette puissance de persuasion, il est nécessaire que

r.nnbasbadeur se montre souvent à la cour et qu'il

entre en relations avec les personnages les plus con-

sidérables. A la suite de cette instruction générale,

M. de Pomponne recommandait à l'ambassadeur deux

questions spéciales qu'il fallait attaquer sur-le-clianqi,

Tune louchant les intérêts du marquis de Livouine,

l'autre relative aux quatre régiments que le feu duc

avait prêtés à Louis XIV: il s'agissait d'obtenir qu'au

lieu de servir comme troupes étrangères, ils fussent

mis sur le pied des régiments français, c'est-à-dire,

que la nomination des officiers, par exemple, fût aban-

donnée au roi de France'.

En arrivant à Turin, le marquis de Yillars s'aper-

çut bientôt que le conseil de Louis XIY, qui soupçon-

i]:iit]a vérité sur les dispositions de cette cour, était

loin de la savoir loutenlière. Le pauvre président Ser-

vient, toujours au logis, ne voyant rien, n'entendant

rien, s'imaginait que tout allait pour le mieux. Per-

' Quant au marquis de Livourne, Ifs circonstances semblaient lui deve-

nir plus favorables L'audace el les criminelles manœuvres de ses enne-

mis venaient d'èUe rêvé. ces et punies d'une façon trafique. Vers la lin

(le rannée 1674, au moment où la mort du comle Cattalano laissait le

marquis de Livouiiie seul exposé aux ressentiments de Cliarles-Eumia-

jiuel, on avait trouvé afiicliés par la ville des placards séditieux, et le

duc avait reçu des Ici très pseudonymes où son ciouvernement et les actes

de ses ministres él.iicnl odieusement attaqués. Le présidcnl Blancardi.

aUdileur général dei^ucrre, qui élaii chargé de l'inslruction du proci's,

n'avait pis manqué daltribucr ces attaques au marquis de Livourne ou

à ses complices. Mais depuis, sur certains indices, les soupçons étaient

tombés sur Blancardi lui-même; il avait été airêté, jupe, convaincu

d'avoir fabriqué les placaiils et (ninniis bien d'autres crimes; onfin \i-

magistral prévaricateur uvuit été décapité le 10 mars lG7(i.

m. fi
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sonne ne le visitait; l'herl)e poussait clans sa conr;

mais il croyait l'influence française assez grande pour

faire son chemin toute seule. Cependant les Espagnols

n'avaient pas perdu leur temps ; le duc de Giovenazzo,

([ue le cabinet de Madrid avait envoyé pour compli-

menter la régente, et qui, ses compliments faits, ne

se pressait pas de partir, avait attiré tout à soi et mis

les ministres piémontais en défiance contre les projets

de Louis XIV. « Cette cour, écrivait le marquis de Yil-

lars à M. de Pomponne, cette cour est bien différente

de ce que vous l'avez vue du temps de feu Madame

Royale, où les François éloient considérés et recherchés

de tout le mondée »

Toutefois le nouvel ambassadeur n'était pas homme

à se laisser déconcerter par de froides mines ;
il

avait eu naguère bien d'autres difficultés à Madrid,

où il était resté fièrement sur la brèche jusqu'à la

dernière rupture. Il alla donc droit à la régente, el,

d'un ton respectueux, mais ferme, lui fit connaîlre,

parmi beaucoup de compliments, les demandes du roi

pour la réhabilitation du marquis deLivournc et pour

l'assimilation des régiments piémontais aux troupes

françaises. Madame Royale se récria vivement et re-

fusa de commet tie à ce point ses droits de souveraine.

Quelques jours après, l'ambassadeur revint à la

charge : il trouva la régente étonnée, moins fière

dans sa résislance. Nouvelle attaque, nouvrau progrès.

Enfin, le 15 aun!, il écrivit à M. de Pomponne que

Madame Royale, par égard pour le roi, avait bien

* Vil ^11 s à l'oii)(Joiiiii;. -l't juin 107U. .1//. t'ir. Coiie^iJ. de S.ivuie, Oô.
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voulu perineltre que le marquis de Livourne rentrât

en possession de tous ses biens, mais qu'elle n'enten-

dait rien céder sûr la noraiiialion aux charges va-

cantes dans les régiments ; huit jours après cepen-

dant, elle faisait cette concession importante que les

colonels pourraient y nommer eux-mêmes. Ni l'am-

bassadeur, ni les ministres du roi ne jugèrent prudent

d'insister davantage.

La régente et les siens n'étaient pas habitués à ces

laçons d'agir; le marquis de Villars leur parut un

homme terrible. « La princesse, disait-il, trouve mau-

vais que je résiste un peu plus que M. Servient. En vé-

rité, monsieur, ils mangeoient leurs appointements

en pleurs et en amertumes. » En revanche, point d'in-

timité; quand l'ambassadeur paraissait au palais, on

ne sortait point avec lui des règles de l'étiquette; les

seigneurs se tenaient à distance et ne le visitaient

guère plus que son prédécesseur. Si la marquise de

Villars voulait rendre ses devoirs à Madame Royale, il

fallait qu'elle demandât audience, comme la présidente

Servient ; mais on la redoutait bien plus que la prési-

dente. La marquise était une femme de cour, mieux

instruite des règles et plus décidée à se faire rendre

ce qui lui était dû. Elle avait une autre qualité qui

était un gros défaut vis-à-vis de Madame Royale : elle

était femme du monde et très-clairvoyante.

La duchesse, encore jeune et assez belle, n'avait ja-

mais pardonné au feu duc ses négligences, qui la bles-

saient comme une injure et la révoltaient comme une

injustice. Une fois maîtresse d'elle-même, elle avait

voulu se prouver qu'il avait eu tort, en essayant un peu
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le pouvoir de ses charmes. On disaitque la liaule i'or-

(unede la maison de Saint-Maurice ne s'expliquait pas

absolument par les grands services du ministre, et

que le méritepersonnel de l'aîné de ses fils pouvait n'y

être pas tout à fait étranger. Mais la duchesse était très-

jalouse de sa réputation, et, si elle avait des faiblesses,

elle les dissimulait avec le dernier soin. Son plus

grand souci, c'était l'opinion de la cour de France, où

elle avait jadis, dans le cercle d'Anne d'Autriche, tant

médit des erreurs d'aulrui. Elle y avait une amie sin-

cère et dévouée, madame de La Fayette, qui la tenait

exactement au courant de tout ce qu'on y disait d'elle

et de ses entours. Raison d'étiquette ou autre, on com-

prend que la duchesse de Savoie n'encourageât pas

les assiduités de la marquise de Villars.

La disposition générale des esprits à l'égard de la

France, et celle de la cour à l'égard de son ambassa-

deur, ne permettaient donc pas d'espérer une grande

fortune pour les projets d'alliance intime et d'agres-

sion contre le Milanais. Louvois eut le bon sens de le

comprendre et de renvoyer ses desseins à des temps

meilleurs. M. de Villars, qui voyait avec peine s'éloi-

gner une pareille occasion de signaler ses talents di-

plomatiques, tinit par s'y résigner et par reconnaître

lui-même les difficultés de l'entreprise. « Il ne faut pas

espérer, écrivait-il, le 8 janvier 1677, que cette cour

veuille profiter d'aucune conjoncture favorable du

méchant état où sont les places du Milanois; leurs

pensées sont bien éloignées d'aucun pi-ojet de guerre;

leurs places sont en plus mauvais état que celles des

Espagnols. » El il parlait de là pour tracer un tableau
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poil tliillé de la régence, sans épargner la régente

elliMnôme, qu'il accusait d'être fantasque, impré-

voyante et incapable d'application. Les succès du duc

de Giovenazzo lui rendaient son isolement plus odieux
;

mais Louis XIV n'en était pas encore venu au point

d'exiger le renvoi du représentant de l'Espagne. Quoi-

que la politique arrogante de Louvois l'emportât de

plus en plus dans le conseil, elle n'y prévalait pas tou-

jours contre l'esprit de conciliation et de justice qui

inspiraitM. dePomponneet qui luidonnaitquelquefois,

trop rarement, le courage de résister. « Le roi ne juge

point à propos, écrivait le ministre des affaires étran-

gères, do s'attacher formellement à demander à Ma-

dame qu'elle n'ait point de ministre d'Espagne à sa

cour, d'autant plus qu'il ne paroitpas que cette prin-

cesse soit fort en état de le refuser, lorsqu'elle en a un

à Madrid'. »

On fut au moment de regretter celte tolérance.

Louis XIV apprit tout à coup que le duc de Giovenazzo

était chargé de proposer à la régente, pour son tils,

ui] mariage dans la maison d' Autriche ;
aussitôt il écri-

vit lui-même à M. de Villars que, voulant montrer son

affection à Madame Royale, il n'avait trouvé rien de

mieux qu'un mariage entre le jeune duc et mademoi-

selle de Valois, sa nièce, seconde iille de Monsieur.

Toutefois, comme c'était un principe constant de sa

politique de ne jamais faire d'avances, mais de se lais-

ser demander ce qu'il souhaitait le plus vivement d'ac-

corder, il recommandait expressément à l'ambassa-

' l'(>m|i(>iine ;i Villars, 'i(t iti:us 1077. Aff'.t'lr. Corresp. dft Savoie. 60.
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deur d'insinuer seulement cette idée à Madame Royale,

et de la porter, comme de lui-même, à en faire la

proposition officielle ^

M. de Villars jugea qu'une femme seule pouvait

manier avec assez de délicatesse une négociation qui

ne devait pas avoir l'air d'en être une, et qui devait

jaillir, sans effort et sans apprêt, des mille caprices

d'une conversation familière. Madame de Villars élait-

elle en bonne situation pour réussir? Les circonstances

lui manquèrent-elles, ou bien manqua-t-elle aux cir-

constances? Quoi qu'il en soit, elle eut deux audiences

delà duchesse, à huit jours de distance. Dans toutes les

deux il fut question de ce mariage, mais avec peu

d'empressement de la part de la régente. Elle dit

qu'elle était dans la ferme résolution de ne point lier

son fils qu'il ne fût en âge de choisir lui-même ce qui

lui conviendrait le mieux, que puisque Madame Chris-

tine n'avait marié le feu duc que dans sa trentième

année, elle n'avait point de meilleur exemple à suivre

ni de meilleure pensée à insinuer à son fils que celle-

là. Enfin, suivant la relation de la marquise de Villars,

« elle fut inébranlable avec un air un peu fier, disant

sur tout ce qu'on pouvoit lui alléguer, que ce n'étoit

pas une chose nouvelle dans la maison de Savoie de

prendre des alliances dans les maisons royales-. »

Louis XIV fut piqué de cet échec; il fit insinuer à ma-

dame de Villars qu'elle aurait pu être plus adroite, et

défendit qu'on en reparlât davantage. Mais il avait

* Le roi à Villars, 19 mai. Aff. étr., ihicl.

2 Yillar.sà Pomponne, 6 ell5juin. Aff. étr.. ibiil



SITUATION liE M. DE \Ml,l,Al;S. S7

gagné quelque chobc à cette ouverture; il savait désor-

mais que la régente voulait garderie pouvoir le plus

longtemps possible, et que, si elle refusait une prin-

cesse française, elle refuserait aussi bien une princesse

autrichienne ou espagnole.

Tout enorgueillie de son triomphe. Madame Royale

n'en sul pas plus de gré à madame de Yillars, qui eu

avait élé l'auteur involontaire; elle en abusa même,

et, comme pour la punir d'avoir essayé de surprendre

son intimilé, elle redoubla vis-à-vis d'elle et de son

mari de froideur et de mauvais procédés. Un mois à

peine après cette tentative malheureuse, le marquis

de Villars se plaignait ainsi à M. de Pomponne : « 11

n'y a homme ni femme qui nous ose voir plus d'une

fois en six mois, et ceux qui en ont voulu user autre-

ment s'en sont mal trouvés, et hors les fêtes où Ma-

dame Royale a besoin de faire voir aux étrangers

l'ambassadrice de France assise à ses pieds, nous

sommes les seuls qu'elle n'y convie point, cartons les

étrangers y sont admis, et les fêtes sont fréquentes ^))

Quant aux négociations, sauf l'incident du mariage,

elles se réduisaient aux affaires du marquis de Li-

vourne. La mort de Charles-Emmanuel ayant sup-

primé tout obstacle à son établissement en France, le

roi, pour lui témoigner la satisfaction qu'il av^il de sa

patience, lui avait permis d'acheter, non pas un sim-

ple régiment, mais la charge de capitaine-lieutenant

des gendarmes écossais, une des plus considérables

après celles de sa maison militaire. Élevé presque en

* Villars à Pomponne, njuillrt. Aff. c'Ir.. ihkl.
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même Icmps au rang d'officier général, le marquis

de Livourne avait servi en Flandre comme brigadier,

sous les yeux du roi et de Monsieur. A la bataille de

Cassel,on le citait comme ayant fourni, à la tête du

corps entier de la gendarmerie, plusieurs charges

brilbmtes. M. de Pomponne, dans toutes ses dépêches,

le roi lui-même, dans une lettre adressée i\ la régente,

demandaient instamment la révocation de la sentence

prononcée contre sa personne, et l'annulation de

toute celte procédure, monument d'iniquité. On fai-

sait surtout valoir la mort du vieux marquis de Pia-

nesse, qui venait de succondîer, les indifférents di-

saient à une hydiopisie du poumon, les amis au cha-

grin et à l'injustice. Vivement pressée, la régente finit

par se rendre; le 15 août 1677, elle promit que la

procédure serait cassée ; le 6 décembre, le sénat en-

térina solennellement l'arrêt de cassation. Madame

Royale avait exigé, comme pour mettre son honneur à

couvert, une de ces conditions illusoires qu'obtien-

nent les assiégés qu'on ne veut pas poussera bout. Le

nouveau marquis de Pianesse ne devait pas rentrer en

Piémont; il s'empressa d'y acquiescer, sanss'cn mettre

beaucoup en peine; la place était ouverte.

Tout réussissait alors à Louis XIV. La campagne de

1677 avait été brillante et féconde; la défaite du

prince d'Orange à Cassel, la prise de Valenciennes, de

Cambrai, de Saint-Omer, les belles opérations du ma-

l'échal de Créqui sur le Rhin, donnaient aux armes

françaises un éclat et une supériorité que personne ne

contestait plus guère en Europe. Les Hollandais sou-

haitaient la paix ; mais les Espagnols, qui senlaieni
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l»i(Mi (|u"elle se ferait ;i leurs dépens, ne s'y résignaieni

pas encore. Le prinee d'Orange, dont la fortune ne

s'était faite et ne se pouvait soutenir que par la guerre,

les encourageait et leur montrait l'alliance prochaine

de l'Angleterre qu'il comptait entraîner, malgré la

résistance de Charles 11, par son mariage avec la fille

du duc d York. La paix ne déplaisait pas à Louis XIV;

elle lui devenait même nécessaire; mais il prétendait

l'imposeï" et non la suhir. Inquiet, plus qu'il ne voi:-

lail le paraître, des efforts du prince d'Orange et des

hésitations de l'Angleterre, il résolut de prévenir de

nouveaux orages en faisant craindre à l'Espagne d'être

accablée avant de pouvoir être secourue, et il affecta

d'ajouter aux blessures qu'il lui avait faites aux Pays-

Bas, en Franche-Comté, en Catalogne, en Sicile, la

menace d'un coup plus sensible dans le Milanais, jus-

qu'alors épargné.

Au mois d'octobi'e, le cardinal d'Estrées, l'ami res-

pecté de la duchesse de Savoie, le négociateur réservé

aux grandes affaires, et dont l'apparition en Italie an-

nonçait toujours des événements d'importance, reçut

l'ordre de partir sur-le-champ pour Turin. Il empor-

tait une instruction signée de M. de Pomponne, pour

obtenir de la duchesse de Savoie le passage à travers

le Piémont d'une armée destinée à agir contre le Mila-

nais, dès l'ouverture de la campagne prochaine, et

môme, s'il était possible, le concours actif des forces

piémontaises. L'Italie était eu émoi; le cardinal d'Es-

trées et le marquis de Villars, la duchesse de Savoie

et ses ministres, les uns pleins de confiance, les autres

de douleur, travaillaient à marquer les étapes de cette
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invasion, c'esl-à-dire à préparer le bouleversement de

la Péninsule. Et cependant celte négociation n'était

qu'un leurre, un mensonge, une ruse de guerre. On

voulait menacer, pas autre chose. L'ambassadeur, le

cardinal, le ministre lui-même, M. de Pomponne,

étaient des acteurs sans le savoir, jouant au tragique

une véritable comédie dont ils ne connaissaient ni

l'intrigue, ni le dénoûment, ni l'auteur. On les avait

choisis plus éminents pour leur donner plus de

créance, et pour mieux tromper les autres, on les

avait trompés eux-mêmes. Trois personnes seulement

avaient le mot de cette intrigue : Louis XIV, Louvois,

qui l'avait imaginée, et un simple commissaire des

guerres, Camus-Duclos, qu'on envoyait en Italie comme
un personnage très-secondaire, et qui cependant avait

seul le secret de tous les rôles ^ Dans l'histoire, cette

comédie peut se réduire à ce titre : Beaucoup de bruit

pour rien.

A Turin le succès fut complet; la régente, bien

qu'avec peine et malgré l'avis de ses ministres, con-

sentit au passage des troupes et à l'établissement des

magasins pour leur subsistance ; sur la question d'al-

liance offensive, elle était au moins ébranlée. Mais à

Milan, on fut moins heureux ; rien ne put décider les

Espagnols à croire que le roi voulût tout de bon la

guerre et qu'il essayât autre chose que de les alarmer.

Le cardinal s'applaudissait de cette incrédulité comme
d'une victoire^. Aussi fut-il un peu surpris de rece-

* Voir Histoire de Loiirnis, V' partie, tome II, pages 366 el r)67;texto

ot noies.

* Estr('es au roi et à Pomponne, 29 et "0 octobre 1677, Aff. étr.
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voir une lellre du roi qui, tout en le félicitant d'avoii'

si bien préparé la duchesse de Savoie à une liaison

plus intime avec la France, lui recommandait seule-

ment d'entretenir ces bonnes dispositions sans pousser

plus avant. L'intrigue éventée, il était inutile de

feindre davantage. Louvois parut renoncer à des pro-

jets qu'il n'avait pas eus sérieusement cette fois-là
;

mais tandis que Madame Royale bénissait la forlune

qui la tirait d'un si mauvais pas, on prenait acte en

France des concessions qu'elle avait faites, pour les lui

rappeler au besoin *.

* En arrivnnt à Turin, le carilinal d'Estrées avait trouvé los relations

plus aigries que jamais entre la maison de l'ambassadeur et la cour de Savoie,

par un incident tout à fait étranger à la politique. Deux mois environ au-

paravant, un fameux musicien, Slradella, avait enlevé à Venise la maîtresse

d'un Conlarini. Poursuivis de ville en ville par la Iiaine redoutable de ce

patricien qui s'était mis sur leur piste avec une quarantaine de parents

et de brai'i, les deux amants avaient fini par trouver un asile à Turin
,

la dame dans un couvent, le musicien dans un autre. L'aventure lit du
bruit; Madame Royale voulut voir Stradella; il conta ses infortunes, il

(hanta, si bien que, touchée des malheurs et du talent de l'artiste, elle

le prit sous sa protection et le mit en laveur dans la haute société de

Turin. Mais, un jour, deux bravi l'assaillirent à coups de stylet, le laissè-

rent pour mort, et coururent se réfugier au palais de France. Le marquis

de Vdiars élait sorti; quand il rentra, ces deux honmies lui présentèrent

une lettre autograjihc de l'abbé d'Estrades, ambassadeur du roi à Venise,

qui le priait de ne les point abandonner. Le palais de France était un asile

inviolable. Madame Royale réclama les assassins, ne dissimulant pas qu'elle

les voulait faire pendre. M. de Villars crut son honneur et l'honneur du

roi engagés à ne point livrer ces misérables. La régente, irrilée, fit dire à

la marquise « qu'il s'agissoit en celle alTaire-là do toules les marques
de son amitié, de son estime et de sa libéralité, ou bien de sa malédic-

lion. » M. de Villars persista dans son refus; il fit à M. de Pomponne un
récit exact et sincère de l'événement, i-ans dissimuler la colère ni les

menaces de la duchesse. M. de Pomponne, averti déjà par les récrimina-

tions de l'ambassadeur de Savoie, blâma sévèrement le marquis de Vil-

lars, plus sévèrement l'abbé d'Estrades, mais décida que la protection

du roi, bien que maladroitement engagée, ne permettait plus qu'on aban-

donnât au supplice los coupables qui l'avaient surprise; le seul parti à

prendre était de les faire conduire à Pignerol. « Ce que je voi.* de plus
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Toulelois, les sages conseils du cardinal d'Estrées,

qui se portait garant de la sincérité de la duchesse,

persuadèrent au roi de modifier vis-à-vis d'elle les

formes de sa politique, et de donner en même temps

satisfaction à l'orgueil de la princesse et aux ressenti-

ments de la femme. Le 17 décembre, après que le

cardinal eut salué Louis XIV et l'eut entretenu des ré-

sultais de sa mission, M. de Pomponne écrivit au mar-

quis de Villars : « Sa Majesté a lieu de se louer de

Madame Royale ; c'est ce qui la poite à m'ordonner de

vous faire savoir que de même qu'elle a approuvé que

vous gardassiez une conduite un peu plus ferme avec

elle, lorsqu'elle n'était pas contente de la sienne, elle

désire, aujourd'hui qu'elle a sujet de l'être, que vous

en preniez une plus olouce et plus pleine de con-

fâclieux dans tout ceci, ajoutait le ministre, est l'occasion que Maduiie

Royale en prend d'un nouvel éloigmment pour vous, jusque-là qu'elle

témoigne qu'elle ne pourra plus traiter que par écrit avec vous, afin que

les choses qu'elle vous dit et que vous lui dites ne puissent être chan-

s^ées. » C'est sur ces entrefaites qu'était arrivé le cardinal d'Eslrées. Ce

ne fut pas trop de toute 1 influence que lui donnaient M)n caractère et sa

vieille amitié pour calmer 1rs emportements de la duchesse et l'empê-

cher de se porter à des extrémités regrettables. M. de Villars faisait faute

sur faute. .Vu lieu de commettre quelqu'un de ses gens au soin de con-

duire les assassins jusqu'aux limites de Pigneroi, il abaissa la dignilédcsoii

caractère jusqu'à les mener lui-même dans son carrosse, sous la surveil-

lance insultante d'une troupe de cavalerie piénionlaise. 11 est vrai qu'il

s'était gagné le cu'urdes Véiiilicns. L'abbé Grimani était venu le remer-

cier solennellement au nom des Contarim, des Grimani, des Delfini et de

tout le corps des nobles; luais M. de Pomponne l'avait gourmande de

nouveau pour la forme insolite qu'il avait donnée au dernier épisode de

cette malheureuse affaire. Au fond, l'orgueil de Louis XIV était satisfait cl

Hatté. « Sa Majesté, disait le ministre, a vu le soin que vous aviez pris lic

mettre ces deux misérables en sûreté. Quoiqu'elle soil fâchée que de tels

gens soient dérobés au supplice, la seule ombre de sa protection e^t telle

que, puisqu'elle s'est étendue jusqu'à eux, elle a dû les en préserver. )

Villars à Pomponne, 13 et 29 octobre. — Pomponne à Villars, 22 octobre

et 12 novembre 1677. Aff. etr. Corre-p. de Savoie, ()6.
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liaiicc. > A la fin de cette dépêche, le ministre ajoutait,

par insiriualion, que pour apaiser les préventions in-

justes de Madame Royale, il serait bon que la mar-

quise de Villars vînt faire un tour en France, oîi l'ap-

pelaient sans doute ses affaires domestiques. Ce der-

nier sacrifice, bien que pénible, ne devait pas sur-

prendre le marquis de Yillars, puisqu'il l'avait lui-

même très-simplement et très-généreusement offert,

dans une de ses précédentes dépêches, comme un

lemède héroïque. Lorsque la duchesse de Savoie

reçut cette bonne nouvelle, son ravissement fut inex-

primable; le tlof même de protestations, de regrets,

de tendresses et d'embrassements, sous lequel elle

affecta de le dissimuler, le fit éclater davantage. Ja-

mais madame de Yillars ne fut aussi bien fêtée que le

jour des adieux
;
jamais elle ne parut si aimable.

Ce n'est pas un des moindres secrets de la politique

que de spéculer ainsi sur les passions, et de prendre

son avantage eu leur donnant une satisfaction appa-

rente. Pour la seconde lois depuis trois ans, Louis XIV

eu faisait à Tuiin l'heureuse expérience. En paraissant

sacrifier le mai'quis de Livourne au ressentiment de

Charles-Emmanuel, il avait complètement ramené le

duc à son alliance; en rappelant madame de Yillars,

il rendait à la duchesse un service délicat et personnel

qui l'obligeait à la reconnaissance et réveillait en elle

toutes ses inclinations françaises.

Ainsi commençait, sous des auspices de paix et de

( encorde, l'année 1678, l'âge d'oi' de cette régence.

Madame Royale ii y eut cependant pas une tranquillité

iiien parfaite. Écarter un témoin vigilant et sagare
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comme l'ambassadrice de France ne suffisait pas, si

le mystère qu'on voulait cacher se trahissait de lui-

même, par l'indiscrétion d'un favori aussi fat et aussi

impertinent que le comte de Saint- Maurice'. Un

malin on trouva aux portes du palais deux tètes de cire.

Tune repièsentant le comte, et l'autre la duchesse de

Savoie. Au lieu de les faire disparaître sans bruit,

on les exposa maladroitement sur un échafaud où le

bourreau les brisa devant la foule. « Il auroit été plus

à propos, observe judicieusement le marquis de Vil-

lars, de ne pas faire cet éclat*. » Madame Royale en

fut malade.

Cependant son fils avait douze- ans; il connaissait

tous ces scandales, et il en comprenait le sens. Son in-

1 II y avait à la cour un chevalier de Savoie, fils de la conilesse de Sois-

sons et prince du sang, qui ne le cédait à l'autre ni en fatuité ni en im-

pertinence. La faveur de la maison de Saint-Maurice et les causes de cette

faveur lui déplaisaient également, et il ne cachait pas son déplaisir. La

c|uerclle engagée par des mots piquants passa bien vile aux voies défait.

Une belle nuit, le comte de Saint-Maurice l'ut maltraité par les gens du

chevalier de Savoie; huit jours après, un de ces hommes fut trouvé as-

sassiné. A quelque temps de là, le tiievalier, qui se promenait à cheval,

ayant rencontré le comte <à pied, poussa droit sur lui et faillit le renversL'r.

Une autre nuit, deux des frères du comte avec un de leurs amis furent

assaillis par trois agresseurs dans l'un desquels ils reconnurent le che-

valier. La régente, irritée, lui fit défendre de se piésenler au palais. Mais

le prince deCarigtian, son oncle, ce fameux muet d'une si grande intel-

ligence, prit hnitem^ntson parti. La cour était divisée, inégalement il est

vrai, car la majorité de la noblesse suivait le prince très-national et très-

populaire. Pour comble de di^gràce, la comtesse de Soissnns choisit pré-

cisément ce lemps-là pour faire un voyage à Turin. Plus que froidement

accueillie par la duchesse, la haine qu'on portail à la maison de Sant-

Maurice lui valut une espèce de triomphe. Quelques jours après, le mar-

quis de Saint-Maurice et ses fils, domptés par l'opinion, allèrent demander

pardon au prince de Carignan et au chevalier de Savoie. — Villars .'i

Pomponne, 22mai, 18 et 26 juin 1078. Aff. élr. Corresp. de Savoie, t)7.

* Villars à Pomponne, ôl août 1678. Aff. élr., ibid.
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loUigeuce, bien loin de s'étioler dans l'isolement et

l'indifférence, grandissait et mûrissait par la réflexion

solitaire; mais elle se nourrissait aux dépens du

cœur. Cet orphelin qui avait une mère, était plus mal-

heureux mille ibis que l'enfant à qui Dieu a retiré la

sienne. Madame Royale ne s'était jamais souciée de

son amour ni de sa confiance ; il commençait à perdre

même le respect. Restait la crainte, misérable et insuffi-

sante barrière derrière laquelle il s'exerçait à la dissi-

mulation et à la patience, non pas à la patience qui se

résigne, mais à celle qui conspire et attend. Combien

cette mère était coupable! et combien menaçant et

mérité l'avenir qu'elle se préparait! Elle ne se préoc-

cupait pas de cet avenir, parce qu'elle ne le voyait pas

ainsi, ou plutôt parce qu'elle s'en était fait un autre,

tout d'imagination.

Dans ses projets, en dépit de la majorité prochaine

de Victor-Amédée, la régence de la duchesse, disons

mieux, son règne ne devait pas avoir de fin. Il ne

s'agissait que d'éloigner, de reléguer dans un pom-

peux et perpétuel exil ce fils importun qui, sans cela,

pourrait être un jour assez osé pour réclamer son

héritage. Dès le mois de juillet 1078, le marquis de

Villars avertissait M. de Pomponne que Madame Royale,

pour se conserver le pouvoir, disait-on, songeait à

marier son fils avec sa nièce, l'infante héritière de la

couronne de Portugal. On négociait très-secrètement;

tout se passait directement et exclusivement entre les

deux sœurs, Madame Royale et la reine de Portugal.

Ce ne fut qu'au mois de décembre que la duchesse

ordonna à l'abbé de Verrue, son ambassadeur en
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France, de faiie coiniailre ;iu roi ce projet de iiiariyge

et de lui demander son approbation. Le 10 février

1079, le roi écrivit à la duchesse qu'il approuvait

complètement cette alliance, et qu'il l'appuierait de

toute son autorité.

Ce ne fut pas au marquis de Yillars (jue fut confié

le soin de suivre la nouvelle phase diplomatique

inaugurée par cette affaire. L'hostilité qui n'avait pas

cessé de régner entre la régente et l'ambassadeur, peu.

dant toute sa mission, rendait impossible avec lui l'in-

timité qui devait nécessairement devenir plus étroite

Le rétablissement de la paix avec l'Espagne offrait à

Louis XIY une excellente occasion de le tir^-r avec

honneur de Turin et de le i envoyer à Madrid, où ses

anciennes habitudes et l'expérience des mœurs espa-

gnoles l'appelaient à rendre de plus grands services.

S'il fut bien aise de son changement. Madame Royale le

fut encore davantage, et surtout de l'attention qu'on

eut de donner au marquis un successeur qui n'était

pas marié et qni ne pouvait pas l'être. C'était l'abbé

d'Estrades, naguère ambassadeur à Venise. Il arrivait

à Turin, le 5 mars 1070, avec les instructions les plus

conformes an succès de l'entente provoquée par la

duchesse de Savoie et bien accueillie par Louis XIV.

Sans doute les projets de Madame Royale étaient

chimériques et faisaient plus d'honneur a son imagi-

nation qu'à son bon sens. Comment supposer qu'un

prince, souveiain d'un beau pays, consentirait u

l'abandonner pour s'en aller bien loin, parmi des

peuples étrangers et des mœurs inconnues, noïi pas

même acquérir une couronne i)lus belle, mais s as-
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seoir discrètenient à côté du trône, poui' être, dans

l'avenir, non pas le roi, mais le mari de la reine? Ma-

dame Royale ne s'embarrassait pas de pareilles difli-

cultés. Il suffisait que la combinaison arrangée par elle-

même convînt à ses intérêts; et d'ailleurs l'ascendant

qu'elle se figurait exercer sur son fils, l'espèce de ter-

reur qu'elle lui inspirait, ne lui permettaient pas de

douter de son triomphe.

Louis XIV aurait pu l'éclairer ; il n'y songea même
pas. L'approbation qu'il donnait à ses projets était

sincère, mais non désintéressée. Décidé à réduire

l'Italie, le Piémont d'abord, sous sa suprématie exclu-

sive, peu lui importait de parvenir à son but par telle

ou telle voie. S'il avait naguère mis en avant le nom de

sa nièce, mademoiselle de Valois, c'était seulement

afin de contrarier les desseins qu'on attribuait à la

maison d'Autriche, et de sonder les véritables mten-

tions de la régente. 11 n'avait fait, pour employer une

expression militaire, pas autre chose qu'une reconnais-

sance. Toutes les fois que l'Autriche hasardait un mou-

vement offensif, il répondait par un mouvement égal.

Si plus lard mademoiselle de Valois devint duchesse de

Savoie, c'est que les répugnances de Viclor-Aniédée,

l'opposition unanime du Piémont et les fautes de Ma-

dame Royale avaient rendu impossible le mariage de

Portugal. Tant que ce mariage conserva des chances,

et jusqu'au dernier moment, Louis XIV ne cessa pas d'y

aider, avec autant d'activité que de franchise. Dans

le fait, cette alliance convenait mieux peut-être à ses

desseins que le mariage même de mademoiselle de

Valois. L'étal des affaires en Piémont ne lui était plus
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un r.iNslère, ni la haine dont l'opinion poursuivait la

maison de Saint-Maurice, ni l'impopularité de la ré-

gente elle-même, ni la maladresse de son administra-

tion, ni l'épuisement de ses ressources, ni son amour

insensé du pouvoir, ni les nécessités fatales de son al-

liance avec son puissant voisin.

Pour la régente, marier son fils en Portugal, c'était

exaspérer les Piémontais, se brouiller avec l'Espagne,

tenter une entieprise désespérée que la France seule

pouvait faire réussir. Mais aussi quelle soumission la

France n'allait-elle pas exiger? De quels sacrifices ne

se ferait-elle pas payer son appui? La duchesse de

Savoie allait jouer, sur un moindre théâtre et dans de

moins bonnes conditions, le rôle dont Charles II en

Angleterre s'était habilement, sinon honnêtement^

tiré. Elle allait, comme lui, gouvernera l'encontre de

l'opinion et des intérêts de son peuple, mais avec ce

grand désavantage que ses résistances passagères et

ses menaces de défection, sans aucun moyen de les

rendre sérieuses, ne feraient qu'irriter inutilement le

maîtie qu'elle se donnait. La protection de Louis XIV

pouvait rendre à Turin sa situation moins précaire;

mais contre les abus de cette protection, elle n'avait

aucun recours. Le pacte qu'elle signait l'engageait

corps et âme, et l'engageait seule.

Égarée par son ambition folle, Madame Royale ne

faisait pas toutes ces réllexions. Comme elle connaissait

le faible de Louis XIV pour les louanges excessives, elle

espérait le payer en flatteries. Après la conclusion f'e

la paix de Nimègue, qui n'eut d'autre effet pour le Pié-

mont que de lui restituer les réjïimenlsdont Louis XIV
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n avait plus affaire, la duchesse écrivit au cardinal d'Es-

trccs une lettre destinée à passer sous les yeux du roi.

« Cette fin, disait-elle, couronne bien tous les heureux

succès de ses armes et achève démettre au comble du

bonheur la monarchie françoise qui jouira en repos

des travaux de ce second Alexandre, dont les siècles à

venir auront peine à croire les merveilles. Je suis bien

tacliée de n'avoir pu faire que les admirer; mais si

les dieux de la terre se payent des vœux et des senti-

ments des cœurs, comme celui du ciel, j'aurai de quoi

me faire valoir et prétendre à la continuation des

bonnes grâces de votre monarque, puisque assuré-

ment personne n'en a fait de plus ardents que les

miens pour sa gloire \ »

Confiante à l'excès dans l'effet de ses adulations,

elle était, dans son gouvernement, d'une imprudence

sans égale. Deux de ses ministres étant morts, elle ne

se mit pas en peine de les remplacer. Le conseil ne

s'assemblait plus que pour la form-c; tout se décidait

eulre elle et le marquis de Saitit-Maurice Au mois de

novembre 1678, la régente eut à faire un choix d'une

grande importance pour ses projets à l'égard de son

lils; elle lui donna pour gouverneur, à la place du

comte de Monasterol, le marquis Morosso, un homme

d'esprit qu'elle crut très-dévoué, qui était surtout

très-habile, et qui la trompa. Les linances laissées par

Charles-Emmanuel en bonne situation, sans dettes et

avec cent mille pistoles d'économie, se trouvaient, au

1 L'original autographe de crtle IcUre, non dati'e, se Irouvc aux Ar-

chives (les Aff. élr., concsp. de Savoie, n" 111, t. 67.
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bout de quatre ans, dans un état déplorable. 1/excé-

dant des dépenses sur les receltes était de quarante-

quatre mille pistoles pour 1678, de cent mille pour

1679; le chiffre de la dette s'élevait à un million huit

cent mille livres; et cependant on avait fait argent de

tout. La vénalité des offices de judicature, introduite

par Madame Royale, malgré l'opposition du sénat de

Turin, qui était comme le parlement de Paris, avait

rapporté six cent mille livres ^ Il est vrai que les

mauvaises récoltes avaient causé des dépenses extraor-

dinaires; mais les fêtes et surtout les faveurs prodi-

guées à la maison de Saint-Maurice donnaient l'expli-

cation la plus générale et la plus impopulaire du

déficil. On ne saurait dire combien cette maison avait

accumulé de haines ; et cependant ce ne fut pas le

ressentiment national qui précipila sa ruine; elle

tomba foudroyée du dehors , sous la colère de

Louis XIV et de Louvois ^

* Villiirs à Pomponne, 22 janvier IG'9.— Estrades à Pomponne, 12 mars

et 28 octobre 1679. Aff.etr.. corresp. de Savoie, 67-68.

- Le second fils du marquis, le chevalier de Saint-Maurice, perdu de

délies et de débauches, élail le premier à jeter aux passions de la l'oule

les plus indignes accusations contre son pore et sa mère. Un soir, on ap-

prit qi:e le secrélairc du marquis venait d'être assassiné, dans le palais

même, par deux inconnus; deux jours plus tard, la populace ameutée ap-

plaudissait avec mille imprécations à l'incendie qui menaçait la résidence

ducale, après avoir dévoré le cabinet et les papiers du ministre. Mais la

haine populaire tut elle-même épouvantée lorsi[u'on sut que le chevalier,

soupçonné du meurtre et peut-être de l'incendie, avait été arrêté et con-

duit au château de Nice, sur l'ordre de son père Pour comble de malheur,

le fils aîné, le favori, avait compromis, par trop d'éclat, sa mystérieuse

fortune. On citait des rivaux, le comte Masin, le marquis de Chatillon.

I,a tiuihesse avait envoyé le comte de ^ainl-Maurice voyager en Italie;

elle était bien inquiète, bien émue des indiscrétions commises, par qui?

Elle su()pliail madame de La Fayette de le savoir à tout prix, même par le

marquis de Yillars. L'abbé d'Estrades cependant, en mandait bien d'au-
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Le choix de l'abbé d'Estrades pour l'ambassade de

Turin n'avait pas été fait dans la seule intention de

plaire à la duchesse de Savoie; l'abbé devait, dans sa

nouvelle résidence, presser le résultat d'une grande

intrigue dont il avait commencé la négociation à

Venise. 11 ne s'agissait de rien de moins que d'occuper

Casai, avec l'agrément du duc deMantoue. La première

idée de ce projet remontait à l'année 1676. M. de

Pomponne avait demandé alors au marquis de Yillars

des renseignements sur la force, l'état et la garnison

de Casai, puis un mémoire sur la cour de Mantoue,

trei à M. de Pomponne. « Elle est, disait-il, dans un trouble qui paroît

sur son visage, quelque effort qu'elle fasse pour le cacher, et il est d'au-

tant plus grand, que j'ai compris, par ce que l'on m'en a dit, que si les

secrets qu'on a révélés ne regardoient que son Élut, elle en auroit moins

de chagrin. Le comte Màsin, qui est un grand garçon bien fait et d'un air

languissant, est revenu depuis cinq ou six jours d'un voyage qu'il a fait

à Nice, où il a demeuré deux mois, et où il alla lorsque le comte de Saint-

Maurice eut ordre de Madame Royale de s'absenter pour quelque temps.

Ce comte doit être ici dans peu de jours, et c'est pour cela que M. de Ma-
sin, ([ui lui auroit fait de la peine, a eu la liberté d'y revenir. Comme l'on

sailqu'ilsont les mêmes prétentions, quoique la préférence paroisse entière

du côté du comte de Saint-Maurice, leur retour attire l'attention de tout

le monde.» Pauvre duchesse, qui se défiait moins d'un abbé de cour que

d'une marquise! Jamais madame de Yillars n aurait été si explicite. Mal-

gré les ajjparences, le comte Masin eut le champ libre; il en prolita pour

achever son rival. Un beau jour qu'il maudissait son exil, le comte de

Saint-Maurice vit arriver un des secrétaires de la duchesse, son homme
de confiance, l'abbé de La Tour, « une espèce de nain qui avoii été dix

ans jésuite, » dit l'abbé d'Estrades. On faisait signifier au comte qu'il eût

à se marier avant de revenir à la cour. En attendant qu'il se décidât, on

l'envoya à Munich faire les compliments de la régente sur la mort de

l'Electeur de iJavière. Il partit pour ce nouvel exil, et se maria peu de

temps après. La duchesse lui fil un beau cadeau de noce, une tenture de

tapisserie, un lit de velouis cramoisi à Ibnd d'or, et 50,00i) écus. Lorsqu'il

revint à Turin après un an d'absence, il trouva le comte Masin en faveur et

la maison de Saint-Maurice en disfiiâce. — Villais à Pon.ponne, '22 jan-

vier 1679. — Estrades à Pomponne, 12 et 25 mars, 20 mai, 18 juin.

28 octobre. — Estrades au roi, 23 décembre 1679. Aff. e'/r. Correspon-

dance de Savoie, G7-68.
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sur le caractère du duc, sur l'inlluenceplus ou moins

grande de ses favoris, enfin sur le meilleur moyen

d'acquérir un établissement dans le Monlferrat'. Le

marquis de Yillars avait répondu qu'avant tout il fal-

laitse défier de la cour de Turin, qui, suivant les tradi-

tions de sa politique, semblait ménager cette affaire-là

pour elle-même'. Comment n'aurait-elle pas vu en ef-

fet que ce riche pays de Montferrat, annexe politique

mais éloignée duducbéde Mantoue, était l'annexe na-

turelle et, pour ainsi dire, fatale du Piémont? Casai, qui

en est la villela plus importante, est situé sur le Pô, pré-

cisément au sud de Yerceil, et à quinze lieues environ

à l'est de Turin. La convoitise traditionnelle de la cour

de Savoie, ainsi expliquée par la géographie, était un

fait dont il importait de tenir grand compte. M. de Yil-

lars ne doutait pas toutefois qu'avec du secret et une

bonne conduite, on ne pût venir à bout de cette af-

faire. « Le temps me paroit favorable, écrivait-il, le

1" avril 1677, pour traiter avec le duc de Manloue. Il

est gueux, grand joueur et dépensier; lui et ses favoris

n'ont pas un sol. Les juifs lui ont avancé son revenu pour

quelques années. Je crois que si on pouvoit le porter à

mettre la citadelle entre les mains du roi, en lui don-

nant une bonne somme d'argent et une pension consi-

dérable pour entretenir la garnison de la ville et du

cliàteau, ce seroit une chose très-avantageuse, d'au-

tant que ce prince ne peut vivre longtemps. »

Soit qu'on trouvât la dislance trop grande entre

' Pomponne à Villars, i septembre, 11 décembre 1'j70. /l/jf. élr.,cor-

re?p. (le Savoie, 05.

* Villars à Pomponne, 8 janvier 1677. Ibkl. GG.
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Turin el Mantoue, soit qu'on redoulàt la vigilance des

ministres piémontais, le fil délicat de celte intrigue fut

confié à l'abbé d'Estrades, alors ambassadeur à Venise,

•et le marquis de Villars n'en entendit plus parler.

Comme le duc de Mantoue, grand amateur de plaisirs,

faisait à Venise de fréquents et longs séjours, surlout

pendant le carnaval, l'abbé d'Estrades trouva hcWe-

ment l'occasion d'entrer en secrètes relations avec lui

et avec trois de ses principaux ministres, les comtes

Mattioli et Vialardi, et le marquis Cavriani. Le marché

fut longuement débattu, non pas quant au principe

de la veille, qui ne faisait pas question, mais quant

au prix. L'abbé donna beaucoup d'argent, en promit

davantage, obtint des paroles satisfaisantes, puis

tout à fait bonnes, jusque-là que le duc, qui ne de-

mandait pas mieux que d'être persuadé, consentit à

s'engager verbalement, la nuit, au milieu d'un bal,

à l'importante cession que le roi désirait de lui. Il fut

décidé que Mattioli se rendrait secrètement en France

pour s'entendre définitivement avec les ministres de

Louis XIV. Il s'y rendit en effet, au mois de décem-

bre 1678.

C'était Louvois qui avait conçu le projet primitif et

qui se chargea de toute l'exécution; M. de Pomponne

n'intervint que pour donner quelques signatures in-

dispensables. Mattioli, introduit à Versailles avec les

précautions les plus mystérieuses, remit à Louis XIV

une lettre du duc de Mantoue, reçut la réponse royale,

signa le traité de cession avec M. de Pomponne, et

resta longtemps enfermé avec Louvois, qui lui donna

un long et minutieux mémoire où, suivant l'habitude
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de ce minisire, les moindres détails de l'opération

étaient exaclement prévus et réglés. Tout était convenu

pour le milieu du mois de févri-er 1679. Un peu avant

celte époque, Louvois avait fait venir de Flandre un

officier de grand mérite, le plus capable de mener à

bonne lin une entreprise qui exigeait autant de dexté-

rité que de science militaire. Cet officier était Catinat,

Le ministre le mit au courant de l'affaire, lui donna

ses instructions et lui enjoignit de partir sur-le-

champ pour Pignerol. Mais, afin que son séjour dans

une ville si voisine de Turin n'attirât pas mal à pro-

pos l'attention, il devait y arriver sous un nom sup-

posé, comme un prisonnier d'Etat, et se résigner à

n'avoir, pour quelques jours, d'autre demeure que le

donjon delà citadelle.

Cependant la fausse captivité de Catinat se prolon-

geait plus que de raison. Le 25 février, le marquis de

Villars, qui était encore à Turin, écrivait à M. de

Pomponne qu'on s'alarmait en Italie du surcroit de

munitions transportées à Pignerol, de l'augmentation

de la garnison, de mouvements inusités parmi les

troupes en Daupliiné et en Provence. Le bruit courait

partout que le roi de France méditait une surprise ;

on hésitait seulement entre trois places. Gènes, Ge-

nève ou Casai. Costantino Maggi, pseudonyme sous

lequel Mattioli couvrait sa correspondance avec les

ministres de Louis XIY, ne donnait plus de ses nou-

velles. On en attendait chaque jour par un officier

français, le baron d'Asfeld, qui avait dû quitter Venise

pour revenir en France par Milan et Turin. Tout à

coup on apprit que cet officier, qui voyageait sous le
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nom de Bellefontaine, avait été enlevé sur la frontière

du Milanais par le barrujel même de Milan, et conduit

avec mystère dans le château de cette ville. On croyait

savoir qu'il n'avait rien voulu dire et que l'examen de

ses papiers n'a'' ait produit aucune découverte ^

L'accident était fâcheux, mais il n'était pas irrépa-

rable, si Mattioli voulait tenir ses promesses. L'abbé

d'Estrades, qui commençait à perdre confiance, lui

fit parvenir une lettre, datée du 24 mars, où il ne lui

cachait ni ses soupçons ni ses inquiétudes. Comment

une alfaire qui devait être conclue dans les premiers

jours de mars, au plus tard, traînait-elle ainsi en lon-

gueur? Pouvait-il balancer entre la générosité du roi,

dont il avait eu déjà de grandes marques, et sa colère

qui le poursuivrait, lui et M. deMantoue, si le traité ne

recevait pas d'exécution? Comment enfin connaissait-

on, à Turin, jusqu'aux moindres particularités de son

voyage, de son séjour à Paris et de ses entrevues à

Versailles? En envoyant copie de cette lettre à M. de

Pomponne, l'abbé d'Estrades ajoutait : « On craint

tellement ici que Casai ne tombe entre les mains du

roi, qu'on ne parle d'autre chose dans les conseils de

Madame Royale, et que je sais certainement qu'il y a

des ordres exprès d'ouvrir toutes les lettres ^. »

L'ambassadeur eut une dernière lueur d'espoir.

Mattioli lui avait enfin écrit qu'il arriverait à Turin,

vers le 15 avril, pour achever l'exécution du traité,

retardée par des motifs dont il lui donnerait une expli-

1 Mi'moire de Chamlay sur les événements de 1678 à 1688. D.G. 1183.

2 Estrades à Pomponne, 2à mars 1679. Aff. étr. Corresp. de Savoie. 68.
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cation satisfaisante '. Mais les ministres de Louis XIV

savaient, depuis quelque temps, à quoi s'en tenir.

Mattioli n'était, suivant l'expression de M. de Pom-

ponne, qu'un affronteur, c'est-à-dire un fourbe et un

traître ^ Ce serait vraiment l'aire trop d'honneur à ce

maître coquin, vrai type des valets de comédie em-

pruntés par Molière à la scène italienne, que de lui

prêter, môme pour un moment, quelque remords de

conscience, ou quelque retour de sentiment patrio-

tique. Auteur et acteur principal d'une farce où l'in-

trigue consistait à vendre à tout le monde le secret de

la France, à l'insu de la France, il comptait, au dénoù-

ment, emporter l'argent et les bénédictions de tous les

j)ersonnages, du Piémontais, de l'Autrichien, de l'Es-

pagnol, et du Français lui-même. Qui donc serait assez

malavisé pour le trahir?

Au commencement du mois de janvier, au retour

de son voyage en France, il avait passé trois jours à

Turin, pendant lesquels il avait vu le président Truchi

d'abord, puis la régente, et leur avait livré tout le dé-

tail de la négociation, avec toutes les pièces originales

dont ils avaient pris copie mot pour mot. Mais il avait

compté sans l'imagination de Madame Royale. Sans

doute, elle ne pouvait consentir à se laisser enfermer

€nlre Casai et Pignerol -, mais comme elle ne doutait

pas que Mattioli ne se fût empressé de faire à Milan, à

Madrid et à Vienne, les mêmes révélations qu'il avait

d'abord faites à Turin, elle comprit aussitôt que la

vigilance des Autrichiens et des Espagnols la mettiait,

* Estrades à Pomponne, 8 avril. Ibid.

* Pomponne à Estrades, 1 i avril. Ibid.
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sans quelle s'en mêlât, hors de danger, et qu'en fai-

sant connaître à Louis XIV la Iraliison de Matlioli, elle

se donnerait le mérite, sans aucun risque, d'un grand

dévouement et d'un éminent service.

Son parti pris, elle écrivit, dans les premiers jours

de février, à Louvois, sans en rien dire qu'au marquis

de Saint-Maurice. Louis XIV se montra fort touché du

procédé de la duchesse, lui recommanda le secret,

même vis-à-vis de l'abbé d'Estrades, et la pria d'en-

Irenir son commerce avec Maltioli. Elle n'avait garde

d'y manquer; ce fut par lui qu'elle apprit que Catinat

était caché dans le donjon de Pignerol, pour venir à

Notre-Dame d'Incréa faire l'échange des ratifications.

Cependant le mois de février s'écoulait; les Espagnols

ne paraissaient pas se douter encore de l'imminence

du péril, et la France continuait ses préparatifs. Mat-

tioli aurait-il renoué avec Louis XIV, à l'insu de la

duchesse, et n'allait-elle pas être victime de sa pro-

pre habileté? N'était-ce pas un piège qu'on lui avait

tendu? Elle le craignit, sans doute, et, changeant de

manège, elle laissa prudemment transpirer le secret,

qui devint aussitôt la grande rumeur de Turin. Ma-

nœuvre inutile et compromettante. Maltioli, qui n'avait

voulu agir qu'au dernier moment, n'avertit les inqui-

siteurs d'État de Venise et le comte Ercole Visconti de

Milan qu'à la fin de février, deux ou trois jours seule-

ment avant le départ du baron d'Asfeld. L'enlèvement

de cet officier et les précautions des Espagnols rassurè-

rent enfin Madame Royale, qui ne put donner le change

à l'abbé d'Estrades sur la joie que lui causait la termi-

naison de celte crise.
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Néanmoins, comme on l'avait avertie de Paris que

Louvois l'accusait de connivence avec les Espagnols,

elle se récria vivement devant l'ambassadeur, lui

prouva qu'elle était, de l'aveu du roi, mieux instruite

que lui qui n'avait rien su, et fit parvenir à Louvois

une lettre où elle se justitiait, avec beaucoup d'ap-

parence, d'avoir rien négocié à Milan, sans donner

d'ailleurs aucune explication sur les bruits qui avaient

agité sa cour et préoccupé son conseil. « Mattioli,

disait-elle, sera bientôt à Turin ;
on pourra savoir de

lui si je lui ai inspiré la moindre chose pour empêcher

l'exécution des projets qui avoient été concertés à Ver-

sailles avec lui ^ »

Enfin, innocente ou non, mais emportée d'un beau

zèle, Madame Royale proposa spontanément à l'abbé

d'Estrades de faire enlever le perfide auteur de toutes

ces intrigues, « qui pourroit bien, ajoutait-elle, de-

meurer àPignerolou se promener par la France plus

longtemps qu'il ne se rimaginoit\ » C'était aller au-

devant des projets de l'ambassadeur. Aussi, quoique

M. de Pomponne fiit d'avis que, sans employer ce

moyen extrême, on usât seulement d'adresse ou de

menaces pour arracher à Mattioli la ratification du

traité % l'abbé d'Estrades, fort de la bonne volonté de

la duchesse, résolut d'agir de son chef et sous sa res-

ponsabilité. On convint toutefois que l'enlèvement se

* 15 avril 1679. « Croyez que je suis la personne du monde qui est,

avec plus de vérité et de sincérité, votre amie. » D. G. 686.

* Estrades à Pomponne, 2'2 avril. Aff. étr. Corresp. de Savoie. 68.

3 Pomponne à Estrades, 21 avril. — Toutefois, dans une dépêche du

28 avril, le ministre approuve le projet d'enlèvement, lequel était exécuté

d'ailleurs avant que celle dépêche eiil pu parvenir à l'ambassadeur. Ibid.
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ferait hors du terriloire piémontais , sans éclat. Rien

ne fut plus facile.

Mallioli était arrivé, le 19 avril, à Turin. Quel aveu-

glement ! ou quel mépris de la diplomatie française !

Comment ne s'était-il pas avisé qu'à défaut de toute

indiscrétion, l'enlèvement du baron d'Asfeld et l'agi-

tation de l'Italie devaient ouvrir les yeux aux ministres

de Louis XIV? En vérité, ce fourbe se donnait trop beau

jeu en exagérant l'imbécillité de ses dupes. Il vint

plusieurs fois chez l'abbé dEstrades, avec mille pré-

cautions affectées. L'abbé ne lui lit pas de grands

reproches, et parut accueillir de bonne foi ses men-

songes. Il n'y avait eu que des contre-temps, disait-il;

l'affaire était toujours magnifique, très-sûre ; mais il

y avait encore quelques dispositions à prendre, et l'ar-

gent manquait. L'abbé lui répondit naïvement que

Catinat en avait les mains pleines. Aussitôt Mattioli

voulut voir Catinat. Ce fut au tour de l'abbé de prê-

cher la prudence et de recommander le mystère.

Rendez-vous fut pris entre lui et Mattioli pour le

2 mai, à six heures du matin, dans une église à un

demi-mille de Turin. A l'heure dite, l'ambassadeur

trouva son homme, le fit monter dans son carrosse, et

tous deux s'acheminèrent rapidement vers une hôtel-

lerie borgne, sur le territoire français, où les atten-

dait Catinat. A moitié route, ils rencontrèrent ime

petite rivière, la Chisola, fort grossie par les pluies;

il n'y avait qu'un mauvais pont tout rompu ; il fallut

l'accommoder; Mattioli lui-même y travailla de ses

mains, de sorte qu'en moins d'une heure le passage

fut rétabli, au moins pour les piétons. On laissa là le
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carrosse avec les gens de l'ambassadeur. Mattioli et

l'abbé marchèrent encore environ trois milles jusqu'à

l'hôtellerie, qui paraissait vide. Catinat se montra, seul,

comme on était convenu. Ils entrèrent tous trois dans

une chambre. On se mit à parler des pièces de la négo-

ciation; Mattioli raconta que le duc de Mantoue n'en

avait que des copies, parce que les originaux, y com-

pi-is la ratification du traité et le blanc-seing du duc

pour le gouverneur de Casai, étaient entre les mains

de la comtesse Mattioli, dans un couvent de Bologne.

Là-dessus l'abbé d'Estrades sortit de la chambre sans

affectation
;
presque aussitôt, la porte se rouvrit brus-

quement, des dragons entrèrent, saisirent Mattioli, le

bâillonnèrent et le garrottèrent ; une demi-heure

après, il était dans le donjon de Pignerol. On le força

d'écrire à son valet qui était resté à Turin, pour lui

donner ordre de le venir trouver en un certain lieu,

avec ses bardes et valises. Le valet fut arrêté et en-

fermé avec son maître ^

On ne trouva rien dans les papiers de Mattioli, sinon

la preuve qu'il avait menti jusqu'au dernier moment.

Les originaux tant désirés étaient non pas à Bologne,

entre les mains de sa femme, mais à Padoue, entre les

mains de son père. On y envoya un homme sur, et,

le 5 juin, l'abbé d'Estrades put enfin écrire à M. de

Pomponne que les précieux papiers étaient en sûreté,

savoir : la lettre du roi au duc de Mantoue, le plein

pouvoir de M. de Pomponne, le traité signé par lui et

Mattioli, et l'instruction de Louvois. Quant à la ratifi-

* Estindes à Pomponne, 7 mai. Aff. e'Ir. Corresp. de Savoie, 08.
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cation du duc, il n'y en avait pas trace. Mattioli finit

par avouer à Catinat que le traité n'avait jamais été

ratifié.

Ainsi furent recouvrées les preuves authentiques de

cette négociation manquée. En les faisant disparaître,

Louis XIV obéissait plutôt à un ressentiment d'orgueil

qu'à une préoccupation politique. Il lui déplaisait

qu'on pût dénoncer officiellement aux railleries de

l'Europe l'issue ridicule d'un si grand projet, et don-

ner au monde la comédie d'un roi de France dupé par

un misérable. Quant à l'opinion des gouvernements

qui savaient toute la vérité, quant aux rumeurs des

peuples qui la soupçonnaient, Louis XIV n'en avait

nul souci. Que l'Italie frémît du danger qu'elle venait

de courir, ce frémissement lui agréait, comme un

signe de sa toute-puissance. Il n'était pas jusqu'à la

disparition inexpliquée de Mattioli, jusqu'aux précau-

tions sévères que Louvois prescrivait au commandant

de la citadelle de Pignerol, M. de Saint-Mars, afin que

le nom, la condition, l'existence môme de son prison-

nier demeurassent à tout jamais un problème, qui ne

fussent sérieusement calculées, moins pour prévenir

les réclamations du duc de Mantoue ou les récrimi-

nations des Espagnols, que pour IVapper plus vive-

ment l'imagination des peuples et leur inspirer je ne

sais quelle mystérieuse et salutaire horreur. La puni-

tion du traître, enveloppée d'incertitude et d'autant

plus effrayante, devait prendre avec le temps le carac-

tère merveilleux de la légende ^

* Nous partageons l'opinion de ceux qui croient queVHomme au })iasqiir

de fer n'est pas autre que Mattioli.
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Le principal coupable frappé, il s'agissait d'at-

teindre ses complices. Louis XIV parla si haut à l'am-

bassadeur d'Espagne que le comte de Melgar, gouver-

neur général du Milanais, fut désavoué à Madrid, le

baron d'Asfeld mis en liberté, et le barrigel en prison.

Madame Royale avait reçu la première une marque

sensible du mécontentement de Louis XIV. Elle de-

mandait instamment pour ses ambassadeurs le même

traitement qu'on accordait en France à ceux de la ré-

publique de Venise. « Je sais, disait à ce propos l'abbé

d'Estrades, que Madame Royale est la princesse du

monde la plus vive sur les honneurs et sur ce qui re-

garde sa dignité, et qu'elle souhaite si passionnément

celui qu'elle demande à Votre Majesté que l'espérance

de l'obtenir ou la douleur de ne pouvoir plus s'y at-

tendre seroient capables de lui faire faire des choses

favorables ou contraires aux intérêts deVotre Majesté. »

Celte requête, arrivant au milieu des nouvelles qui

annonçaient les mauvaises dispositions du cabinet de

Turin, essuya un refus sec et formel. Cependant le

zèle dont la duchesse fit preuve, et le secret qu'elle

garda au sujet de l'enlèvement de Mattioli, lui épar-

gnèrent de nouveaux dégoûts.

Le marquis de Saint-Maurice fut moins heureux;

il servit de victime expiatoire. Dans une dépèche du

29 avril, l'abbé d'Estrades l'accusa nettement d'avoir

fait connaître, au moins à Turin, le mystère de Casai.

Le 12 mai, M. de Pomponne défendit à l'ambassa-

deur, au nom du roi, d'avoir désormais aucune re-

lation avec le marquis. La régente s'émut vivement

de cette disgrâce, et, soit qu'il craignit de compro-
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metlre sa bonne situation auprès d'elle, soit qu'il se

crût mieux éclairé, l'ambassadeur, tournant brus-

quement de l'attaque à la défense, fit tous ses ef-

forts pour sauver le ministre auquel il avait porté

les premiers coups. Excité par Louvois, Louis XIV

fut inflexible; on sait qu'il ne revenait jamais sur la

mauvaise impression qu'on lui avait donnée des gens.

Malgré ce coup fatal, le marquis de Saint-Maurice se

maintint encore quelque temps dans le ministère,

mais sans considération et sans autorité, renié par

les amis de la France, et cepeiidant compromis sans

retour avec le parti national, qui refusa de lui tenir

compte du mauvais vouloir de Louis XIV.

Parfaitement instruit des intrigues de cette cour,

Louvois avait préparé la cbute du marquis de Saint-

Maurice et travaillait depuis longtemps à lui donner

un successeur. La protection que Louis XIV affectait

d'accorder aux étrangers, proscrits ou non, n'était ni

désintéressée ni égale pour tous. Habitué à une comp-

tabilité rigoureuse, Louvois considérait le patronage

royal comme une avance remboursable dans un temps

quelconque, et toujours mesurée aux services que le

roi pouvait attendre de chacun de ses clients. C'est

ainsi qu'il convient d'expliquer la haute faveur dont

jouissait en France le marquis de Pianesse; elle n'était

que proportionnée aux grandes qualités politiques dont

il avait fait preuve dans la poursuite de ses intérêts

privés, et qu'il offrait d'employer à Turin pour le bien

commun de la France et du Piémont. Relevé, comme
on l'a vu, d'une condamnation capitale, rétabli dans

son titre et dans ses biens, mais à condition qu'il ne
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songerait pas à rentrer dans sa patrie, Pianesse avait

attendu quelque temps
;
puis il avait fait demander

par le roi lui-même qu'on lui permit de venir voir sa

femme qui était malade. Après avoir refusé d'abord

de consentir à ce retour déguisé, Madame Royal»:!,

comme toujours, ne tarda pas à faire une conces-

sion; elle voulut bien que le marquis de Pianesse

vint s'établir dans sa terre de Montafié, en Montferrat,

mais sans passer par le Piémont.

Comme la paix était rétablie entre la France et l'Es-

pagne, l'exilé fit route par le Milanais; il se trouvait

à Montafié dans les premiers mois de l'année 1679,

au moment où le comte Masin, qui était son propre

neveu, commençait à supplanter à Turin le comte de

Saint-Maurice dans les bonnes grâces de la duchesse.

Était-ce là une simple rencontre, un caprice de la for-

tune, ou bien un effet du génie de Pianesse ? La cor-

respondance active qu'il entretint dès lors avec Lou-

vois n'éclaircit pas celte question. Cependant cette

liaison même, sur laquelle il fondait tant d'espérances,

parut être d'abord un obstacle de plus à son retour

définitif. La duchesse, qui avait tant souffert des éclatg

du comte de Saint-Maurice, voulait que son successeur

y mît plus de discrétion et de prudence; elle craignait

qu'un rétablissement prématuré de l'oncle ne révélât

trop clairement la situation du neveu, mystère bien

facile à percer « pour ceux qui savent la carte, »

disait Pianesse, et sur lequel la pauvre femme était la

seule à se faire illusion \

* Pianesse à Louvois, ^O juin 1679 : a L'on seroit présentement dans

de meilleures dispositions pour moi, mais on craint de découvrir trop tôt



LE MARQUIS DE l'IANESSE. 115

Pianesse était d'autant plus impatient de ces re-

tards que la succession du marquis de Saint-Maurice

n'allait pas tarder à s'ouvrir et qu'il n'était pas seul à

y prétendre. Mais de tous les candidats au premier

ministère \ aucun ne pouvait convenir à la France,

les motifs, et je laisse couler le temps sans rien précipiter. »— 7 juillet

« Le comte de Masin secondait toujours fort sagement, et il est autant

Lien que sa partie est mal. Sa réserve est grande, et l'on prétend d'avoir

trouvé les véritables moyens de garder toutes les apparences et de se

mettre entièrement à couvert de la critique. Cette confidence l'empêche

de franchir le fossé et de prononcer mon rétablissement auquel Madame
Royale est disposée de donner les mains; mais elle craint trop de l'aire

paroître le motifde son changement. » — 2 août : « Madame Royale est si

sensible sur ce qui concerne de cacher cette intrigue, que la seule Ciiuse

de la brouillerie irréconciliable de madame de Villars a été de s'être

aperçue, et de l'avoir témoigné, de connoître l'intrigue précédente, à la-

quelle on n'avoit pas apporté toutes les précautions qu'on apporte présen-

tement, avec lesquelles l'on prétend se mettre entièrement à couvert de

la médisance; et si M. l'abbé d'Estrades montroit d'être persuadé du con-

traire, il perdroit sur-le-champ toute la confiance qu'il s'est acquise en

cette cour-là. » Z). G. OSG. — Louvois à Pianesse, 18 juillet : « C'es^

une chose fâcheuse que le contre-temps qui vous arrive dans la bonne

foi tune de M. votre neveu. Je ne doute point que le loi ne s'emploie

avec plaisir pour votre rétablissement, lorsque vous le souhaiterez; je

vous conseille néanmoins de prendre plutôt le parti de patienter encore

que de donner lieu à madame la duchesse de Savoie de vous l'accorder

avec chagrin, v D. G. 75G.

' Voici le portrait des principaux prétendants, dessiné par Pianesse lui-

même en quelques, coups de plume; le portrait du moribond ouvrait la

série : « Le marquis de Saint-Maurice, qui n'a plus de crédit que celui

de faire ses charges, ne se mêle de rien que de vivre et de regretter les

conjonctures, qui lui sont échappées des mains, de s^élablir. Le chance-

lier, qui seroit capable d'agir, s'aliandonne avec tant d'application aux

soins de sa conservation, qu'il néglige tout le reste; nos vieillards d'Italie

ne sont pas comme ceux que j'admire en France, qui ne laissent pas d'a-

gir tout de même qu'ils faisoienl dans un âge moins avancé. » — Cette

comparaison était apparemment une flatterie à l'adresse de M. Le Tellier,

chancelier et vieux comme l'autre, mais très-actif. — « L'archevêque est

toujours au lit. Le Truchi, qui seroit le plus en état d'agir, a tant d'affai-

res sur les bras, qu'il n'ose pas se hasarder, outre que la promotion de

Morosso a fort diminué son crédit, craignant d'être siqi|ilanté par le

comlc de Marsenasque. Pour M. don Gabriel, il n'est capable que de sui-

vre le courant de l'eau et celui de ses divertissements ; de so.te qu'il ne
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parce que aucun d'eux ne lui était affectionné. C'était

du moins l'avis de Pianesse. « Comptez sur cette vérité

qui est très-assurée, mandait-il à Louvois, qu'on ne

fera jamais rien en Piémont que par force, et pour

vous en éclaircir, faites-en naître une occasion qui soit

un peu considérable, et vous verrez si je me trompe.

On n'y connoît pas les véritables intérêts de Son Altesse

Royale, qui sont de gagner la France par ses ministres

principaux, par une conduite sincère et véritable en-

vers le roi^ » Il n'y a que lui, Pianesse, qui ait, par

tradition, la vraie politique; il en a trouvé la formule

dans les Mémoires de son père -, et, chose singulière,

la question grave, la difficulté du moment, y est déjà

prévue et résolue : « Pour entretenir une bonne al-

liance avec la France, il faut la cultiver par des ma-

riages. Il ne faudra chercher que là des princesses pour

veste que M. de Saint-Thomas, qui n'a pas autant d'accès qu'il en niéri-

teroit, et Lesclierennc, qui est fort jeune et qui a beaucoup d'esprit, mais

qui n'a pas encore pris de parti. » Le plus redoutable est le niar.]uis

Morosso, gouverneur du jeune duc; mais l'ianessc est obligé de le ména-

ger, parce qu'il a encore besoin de lui. r< U a du mérite, dit-il, du sa-

voir du dedans du pays, de la probité, mais il n'a pas assez de hardiesse

pour prendre un parti vigoureux s'il étoit nécessaire, ni pour se charger

de l'issue d'une affaire épineuse. Il est peu ami de Truchi et moins encore

de Saint-Maurice. Il témoigne ne dépendre que de Madame Royale, de

sorte qu'il y a apparence qu'il aura plus de crédit que les autres minis-

tres. Il est fort dans mes intérêts, et je me flatte qu'il me sera favorable

lorsqu'il en trouvera l'occasion. » Pianesse à Louvois, 15 septembre et

19 octobre 1679. ]). G. 080.

1 8 novembre. Ibid.

' l'ianesse avait déjà offert à Louvois de lui envoyer ces Mémoires.

Louvois y aurait remarqué « combien le Piémont est engagé à s'intéres-

ser aux avantages de la France et à bien voisiner avec ce grand et floris-

sant Èial, et combien il est glorieux et avantageux à la France de soutenir

le duc de Savoie, le plus fidèle de ses alliés et le plus en état, de ceux qui

sont en Italie, d'inquiéter et de faire même des conquêtes sur l'Espagne.»

Pianesse à Louvois, 5 avril 1679. Ibid.
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le duc présent. Je n'en connois que deux, qui sont ma-

demoiselle de Valois et mademoiselle de Blois. La pre-

mière est la fille puînée de Monsieur; à l'égard de la

seconde, qui est fille du roi, on en pourroil tirei" de

plus grands avantages, Sa Majesté l'aimant tendre-

ment, é(ant la plus belle personne qu'on puisse voir et

la plus spirituelle *. »

C'était trop de modestie au marquis de Pianesse

que d'attribuer à son père de si bons conseils. Le

dernier trait, si galant et si bien calculé pour flatter

Louis XIV dans l'objet de se^ plus chères complai-

sances, trahissait évidemment son auteur, l'homme

qui avait longtemps vécu en France et qui connaissait

le faible du roi pour ses enfants naturels. En même
temps, c'était une attaque détournée, mais habile,

contre le mariage de Portugal, auquel il est juste de

dire que Pianesse, d'accord, malgré son ambition effré-

née, avec le sentiment national, ne fut jamais sincère-

ment favorable. Louvois ne s'étant pas encore expli-

qué avec lui sur ce sujet, le marquis en parlait comme
d'un bruit vague, d'une proposition chimérique et

dont il faisait ressortir les inconvénients et les difficul-

tés. Mais lorsque Louvois lui eut déclaré nettement

que ce projet avait l'entière approbation de Louis XIV,

le bon courtisan se trouva tout à coup illuminé et

converti ^.

Il y avait cependant quelqu'un qu'il était plus im-

* Pianesse à Louvois, 26 mai 1679.
* Pianesse à Louvois, 14 juin et 7 juillet.— Louvois à Pianesse, 5 juil-

let. — Pianesse à Louvois, '21 juillet : « Pour moi, mon parti est pris,

puis que Madame Pioyalc et le roi l'approuvent. » D. G. G86.
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perlant et plus difficile de convertir : c'était le jeune

duc. Le 22 juillet 1079, Tabbé d'Estrades écrivait à

M. de Pomponne une intéressante dépêche qui montre

les détestables effets de la sécheresse de Madame

Royale pour son fils. Victor-Amédée venait d'être in-

struit officiellement du projet que sa mère avait fait

de le marier à l'infante de Portugal. « On observa, dit

l'ambassadeur, que lorsqu'on lui apprit cette nou_

velle, il fut deux jours fort mélancolique. Ce prince

est naturellement caché et secret; quelque soin qu'on

prenne de pénétrer ses véritables sentiments, on les

eonnoît difficilement, et j'ai remarqué qu'il fait des

amitiés à des gens pour qui je sais qu'il a de l'aver-

sion. Il hait la maison de Saint-Maurice et aime les

princes de sonsangquiont eu des démêlés d'un grand

éclat avec elle, et je suis fort trompé si Madame Royale

elle-même doit faire beaucoup de fondement sur sa

tendresse et sur sa déférence, quand il sera le maître.

Comme il est dans un âge où il n'a point encore acquis

tout le pouvoir sur lui qu'il aura sans doute avec le

temps, il lui échappe quelquefois de dire de certaines

choses dont Madame Royale est informée, par le soin

qu'on a de veiller continuellement sur ses actions et

sur ses paroles. 11 y a des jeunes gens de qualité au-

près de lui, avec qui il compte quelquefois combien il

lui reste de temps pour sortir de la minorité, et l'un

de ceux-là lui parlant, il y a quelques jours, de son

voyage en Portugal, il lui répondit qu'on se Irompoit

si l'on croyoit qu'il y voulût aller. Ce qui doit aug-

menter l'inquiétude de Madame Royale, c'est qu'on

voit que M. le duc de Savoie est vif, impatient et sen-
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•sible, «tque, dans les premières années de sa régence,

elle l'a traité avec une sévérité dont à peine elle s'est

relâchée depuis quelques mois, par les conseils de

M. le marquis de Monroux, gouverneur du prince.

C'est un homme fort sage, modéré, de beaucoup d'es-

prit, très-capable de l'emploi qu'il a, et qui, par sa

douceur, a su gagner les bonnes grâces de M. le duc

de Savoie qui lui obéit sans répugnance, bien qu'il

n'ignore pas qu'il a toute la confiance de Madame

Royale \»
Il ne paraissait cependant pcs que la duchesse se fût

laissé persuader par le marquis Morosso, ni qu'elle

songeât davantage à ménager son fils. Le jeune prince,

qui montrait beaucoup de goût pour les choses de la

guerre, souhaitait vivement de se donner la représenta-

tion d'un siège en miniature. On avait construit, par

ses ordres, dans le parc du Valentin, un fort à quatre

bastions, armé de seize pièces de canon, et qui devait

être défendu par quelques compagnies des gardes. Au
dehors on avait établi un camp, avec des tentes. Tout

devait se faire dans les formes, lignes de circonvalla-

iion, travaux d'approche, batteries de siège, sorties,

guerre souterraine, etc. Victor-Amédée passait des'

journées entières à surveiller les travaux. Tout était

prêt, lorsque, on ne sait pour quel motif. Madame
Royale, qui avait d'abord approuvé ce divertissement,

s'y opposa tout à coup, et fît tout détruire. On com-

prend quel dut être le chagrin du jeune prince ^ Ce

• Aff. étr. Corresp. de Savoie, 68.

^ Estrades à Pomponne, 22 juillet et 12 août. Ihid.
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malheureux enfant n'éprouvait plus en présence de sa

mère qu'un sentiment de répulsion, et comme une

sensation d'horreur. « J'ai su, dit le marquis de Pia-

nesse, par le favori de Son Altesse Royale qui est un

valet de chambre nommé Marchetto, que lorsque Ma-

dame Royale, le soir, veut saluer Son Altesse Royale, et

que par hasard il lui touche le visage, il se frotte en

sortant de sa chambre, comme s'il avoit approché d'un

pestiféré, avouant audit Marchetto qu'il sait et qu'il

désapprouve tellement les actions de Madame Royale,

que rien plus'. »

Cependant la duchesse, qui devait avoir tant de hâte

d'éloigner ce fds importun, pour régner à Turin seule

et sans inquiétude, ne poursuivait plus aussi ardem-

ment son projet d'alliance avec le Portugal. Lors-

([ue rabl)é d'Estrades la pressait, au nom du roi, de ne

retarder pas davantage le départ du jeune duc, elle

répondait qu'elle voulait attendre qu'il eût dix-sept ou

dix-huit ans, et il n'en avait pas quatorze. Cette con-

tradiction, chez une femme passionnée, fantasque,

vaniteuse, très-accessible aux insinuations, quoiqu'elle

affectât de se gouverner seule, pouvait inquiéter le

conseil de Louis XIV. Louvois voulut en pénétrer le

mystère. Pianesse l'expliquait par les intrigues du

marquis Morosso : explication insuffisante. L'abbé

d'Estrades l'attribuait avec plus de vraisemblance aux

efforts des Espagnols, peu soucieux d'une alliance de

famille entre le Portugal et le Piémont, sous les

auspices de la France. Il avait signalé des conférences

' Pianesse à Louvois, 1j septembre. D. G. 686.
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secrètes entre le duc de Giovenazzo, qui s'apprêtait à

retourner à Madrid, et le marquis de Saint-Thomas.

On disait que l'envoyé d'Espagne avait offert à la

duchesse de la mettre à la tête d'une ligue des princes

d'Italie, ligue seulement défensive contre les desseins

de la France ^ Il n'en fallait pas plus pour tourner la

tête à la duchesse de Savoie. C'était à ces bruits que

Pianesse, qui n'en savait ou n'en voulait pas dire da-

vantage, faisait sans doute allusion, lorsqu'il écrivait à

Louvois : « L'on croit, à notre cour, être devenus les

arbitres et les médiateurs de toute l'Europe, et l'on

prétend de tout suggérer, se persuadant que l'on y

voit des choses qui sont tout à fait cachées aux autres

pays -. »

Louis XIV voulut couper court à toutes ces intri-

gues et frapper la duchesse en l'humiliant. M. de Pom-

ponne, qui, deux ans auparavant, ne croyait pas que

le j'oi de France eût le droit de s'opposera ce que le roi

d'Espagne se fît représenter à Turin, fut obligé de

tenir un tout autre langage et d'envoyer à l'abbé d'Es-

trades l'ordre d'exiger péremptoirement de la régente

qu'elle ne reçût aucun ministre d'Espagne après le

duc de Giovenazzo^ Jamais l'orgueil de la duchesse de

Savoie ne fut mis à plus cruelle épreuve ; elle s'en plai-

gnit amèrement. « 11 m'a été facile de connoitre,

écrivait l'abbé d'Estrades, qu'elle étoit outrée de la

manière dont le roi exige d'elle cette marque de dé-

» Estrades à Pomponne, 12 août, Aff. élr. Corresp. de Savoie, 68.

2 51 octobre. D. G. 686.

"Toutes les dépêches des mois d'octobre et de novembre ne font que

répéter celte injonction sous une forme impérieuse et brève.
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pendance ; c'est ainsi qu'elle nomme ce qu'on lui

demande; et quelque chose que j'aie pu lui dire pour

adoucir son déplaisir, elle m'a seulement répondu

qu'il n'y a point d'éloquence humaine qui fût ca-

pable de persuader à un souverain qu'il doit être bien

aise de se voir traité avec autorité ^ » Ce ne fut pas

M. de Pomponne qui lut cette dépêche au conseil du

roi; il était tombé du pouvoir, attristé, découragé

par. celte politique violente qui n'était pas la sienne,

que M. de Croissy, son successeur, adopta tout d'abord,

mais qui resta pour les contemporains, et qui res-

tera, dans l'histoire, la politique de Louvois.

M. de Pomponne laissait dans une situation critique

les relations du Piémont et de la France. Le grand

éclat de Madame Royale contre les exigences du roi

n'avait pas été suivi, comme d'habitude, d'une prompte

réaction. Profondément blessée, elle ne voulait pas se

soumettre, mais elle n'osait pas résister en face. Les

poursuites de l'ambassadeur ne furent donc ni ac-

cueillies ni absolument repoussées ; on prit seulement

ie parti de lui donner le change. Le 9 décembre,

l'abbé d'Estrades écrit au roi qu'on négocie le ma-

riage du jeune duc avec une fille de l'Empereur
; on lui

donnerait pour dot le Montferrat et peut-être Savone •

ce sont les Vénitiens qui ménagent cette affaire. Aussi-

tôt le roi ordonne à son ambassadeur de demander à

la régente une audience particulière, de combattre

énergiquement l'archiduchesse, de rétablir les chances

de l'infante de Portugal, et, à défaut de l'infante,

* Estrades à Pomponne, 25 novembre. Aff. e'ir. Coiresp. de Sav. 08.
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de proposer ouvertement mademoiselle de Valois ^

L'abbé d'Estrades prit son audience. Madame Royale

protesta que s'il avait pu être, à Vienne et à Madrid,

question de son fils parmi les partis destinés à l'archi-

duchesse, aucune proposition ne lui avait été faite di-

rectement ni indirectement; elle parut enfin si ré-

solue au mariage de Portugal que l'ambassadeur ne

crut pas devoir parler de la nièce de Louis XIV. Le

roi ne le trouva pas bon et renvoya Tordre d'en faire

la proposition formelle. Madame Royale éluda encore

et s'en tint simplement à ce qu'elle avait dit', si bien

que le roi fut obligé de paraître satisfait^ Au fond,

il n'était pas sans inquiétude. La question relative

aux envoyés d'Espagne ne fut pas abandonnée, mais

elle devint à Paris l'objet de négociations plus calmes,

qui se terminèrent, au bout de huit mois, par des

concessions réciproques. Tout ce que Louis XIV exi-

gea, pour sauver sa dignité, ce fut la reconnaissance

du principe, sauf à y admettre sur-le-champ quelque

dérogation. Madame Royale tît déclarer par son am-

bassadeur qu'elle ne recevrait aucun envoyé d'Espagne,

et que, s'il s'en présentait quelqu'un, elle le ferait ar-

rêter sur ses frontières ; de son côté, le roi consentit,

pour cette fois, qu'un ministre d'Espagne demeurât

à Turin, huit ou dix jours au plus, pour faire les

compliments de son maître sur le mariage du duc

avec l'infante de Portugal.

» 24 décembre 1679. Aff. élr. Corresp. de Sav. 68.

2 Eslradcî au roi, 7 janvier, 3 février 1680. Ibid. 70.

3 K II siiltit, écrit-il le 15 février 1680 à l'abbé d'Estrades, de lui avoir

faitconnoîtrc qu'elle peut espérer ma nièce pour son fils. » Ibid.suppl.lX.



124 POLITIQUE DE MA'JAJIE ROYALE.

Les soucis que iMadame Royale avait donnés à

Louis XIV, et surtout l'obligation qu'elle lui avait faite

de modérer ses allures, étaient autant de satisfactions

pour la fierté de la régente. Si l'idée de se placer à la

tête d'une ligue pour maintenir la neutralité de l'Italie

plaisait à sa vanité, comme ne cessait de l'affirmer

l'abbé d'Estrades, elle n'était pas assez maladroite

pour se ranger sous la tutelle de l'Autriclie et de

l'Espagne, en mariant son fils à la fille de l'Empereur.

Tandis que la menace de ce mariage causait tant d'é-

motion à Versailles, le marquis de Pianesse persistait

à rassurer Louvois sur les véritables intentions de la

régente, qui n'était, disait-il, arrêtée malgré elle dans

sa résolution d'envoyer le plus tôt possible son fils en

Portugal que parla mauvaise volonté du jeune duc, et

sans doute par les conseils perfides du marquis Mo-

rosso. En tout cas, ajoutait-il, on différera tant qu'on

pourra de marier le prince ailleurs, « pour le tenir

plus longtemps en nourrice ^ »

* Pianesse à Louvois, 50 novembre 1679 : « Ce qu'il y a de Fort vrai,

est que Son Altesse Royale, par l'organe du marquis Morosso, a fait dire

à Madame Royale positivement qu'elle ne pensât plus à l'éloigner

de .ses États, sous prétexte du mariage de Portugal; car il n'yvou-

loit pas aller ni plus entendre parler de celte affaire, et que Son Altesse

Royale lui faisoit parler en ces termes pour n'être pas obligé de s'expli-

quer d'une manière qu'elle n'auroit pas eu lieu d'en être satisfaite. Ce sont

les mêmes mots dont Son Altesse Royale s'est servie. Madame Royale en

a pleuré et en a été affligée autant qu'elle le doit... Comme ce mariage

est un ouvrage de ses mains, elle ne peut souffrir d'en voir éloigner si

fort l'exécution, et que le motif principal en soit la haine de Son .\ltesse

Royale pour sa personne. La chose est allée bien plus loin; car Madame
Royale ayant voulu, deux jours après, dîner avec Son .\ltesse Royale, lui

témoigna des empressements extraordinaires; Son Altesse Royale, après

qu'elle se fui séparée de Madame Royale, s'en plaignit à ses alûdés, disant

que sa mère, par les amitiés non accoutumées qu'elle lui avoit faites, le

vouloil tromper, mais que cela ne lui réussiroit pas. » D. G. 686.
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Victor-Amédée savait que Louis XIV avait approuvé

les projets de sa mère et qu'il la pressait vivement de

les exécuter; il n'avait donc pas été difficile aux en-

nemis de la France de lui inspirer une mauvaise hu-

meur qu'il passait sur les personnes de son entourage

suspectes d'être affectionnées à cette puissance. Il était

naturellement fier et emporté ; bien souvent ses com-

pagnons de jeux avaient eu à souffrir de ses violences,

« que son gouverneur ignoroittant qu'il pouvoit, » di-

sait malicieusement Pianesse. Mais l'un de ces empor-

tements fit un tel éclat que l'abbé d'Estrades s m émut

comme d'une affaire politique, et que Louvois crut né-

cessaire d'en demander à son correspondant le détail

exact. Un jeune Piémontais d'environ quinze ans,

nommé le comte de Frine, fils du comte Massetli,

avait obtenu de Louis XIV une place de page dans la

Grande-Écurie. Quelques jours avant son départ pour

la France, comme il faisait des armes dans le palais

avec le fils du marquis Pallavicino, gouverneur de la

citadelle de Turin, et qu'il se vantait un peu trop de

quelques bottes heureuses, d'autres enfants du même

âge prirent le parti de son adversaire. Des paroles ai-

gres on en vint d'abord aux coups. Le petit gentil-

homme, battu et humilié, somma ses agresseurs de

lui donner satisfaction, l'épée à la main. Cette querelle

d'enfants menaçait de tourner au tragique, lorsque

l'intervention de Victor-Amédée vint lui donner un

nouveau caractère. Il fit venir le comte de Frine dans

sa chambre et lui ôta son épée, en lui demandant s'il

ne savait pas que le duel était un crime d'État; puis,

se jetant sur lui, sans que fautre, par respect, essayât
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de se défendre, il le saisit par les cheveux, le traîna

dans la ruelle de son lit, le frappant avec rage des

pieds et des poings, lui faisant donner de la tête

contre la muraille, et à chaque coup, il lui disait

« qu'il portât cela en France, que c'étoit parce qu'il

y alloit, qu'il étoit un palefrenier, qu'il allât servir

le roi de France, qu'il y feroit sa cour au lever des va-

lets de l'écurie, » etc. Quand on accourut au bruit,

on trouva l'enfant tout meurtri, le visage couvert de

sang, les vêtements en lambeaux. Ses parents se hâ-

tèrent de le faire partir quand il fut un peu rétabli, et

n'eurent garde de se plaindre, « étant beaucoup plus

dangereux , remarque Pianesse , d'être offensé que

d'offenser les autres*. »

Louvois allait cesser, pour quelque temps, d'être si

particulièrement instruit des affaires du Piémont.

Après un séjour de plus d'un an à Monlafié, le marquis

de Pianesse se préparait à retourner en France, non

par le Milanais, comme il était venu, mais par Turin,

où, sur les instances du roi, la régente avait consenti

qu'il s'arrêtât huit ou dix jours. Il y resta plus de six

semaines, dans un véritable triomphe, bien accueilli

par Madame Royale, rétabli dans ses honneurs et

dignités, accablé d'amis anciens et nouveaux, et ne se

trouvant plus, pour ainsi dire, un seul ennemi. Il rece-

vait d'ailleurs tous les hommages avec un air de

reconnaissance et de modestie si outré qu'il ne pouvait

tromper que les ingénus. Au fond, il y avait bien des

gens inquiets et mal disposés, à commencer par

* Louvois à Pianesse, 11 novembre.— Pianesse à Louvois, 30 novembre,

8 décembre 1679. D. G. 086-736.
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l'abbé d'Estrades. Il ne cachait pas au roi la défiance

que lui inspirait l'ambition du marquis de Pianesse.

« Quoiqu'il tienne le premier rang dans cette cour,

disait-il, avec don Gabriel de Savoie et le marquis de

Dronero, après les princes de la maison, il est si soi-

gneux de rendre des devoirs aux ministres qu'on voit

bien qu'il ne songe qu'à se rétablir ici. Mais il y a des

choses qui me font de la peine : il est connu ici de tout

le monde pour un homme uniquement attaché à son

intérêt et à son ambition, jusqu'à se servir de toute

sorte de moyens pour satisfaire ces deux passions.

Il est aisé de juger même, par de certains discours

qui lui échappent, qu'il désire ardemment de s'éta-

blir ici comme il y étoit avant sa disgrâce; et je

craindrois qu'il n'eût un peu trop de complaisance

pour madame de Savoie, si elle ménage autant les

Espagnols qu'on le dit \ » Enfin, le départ du marquis

calma toute cette agitation.

Le terme légal delà régence approchait. Le comte Ma-

sin, très-prudent et très-mesuré pour un favori de vingt-

trois ans, se joignait au marquis Morosso pour presser

la duchesse de se défaire de certaines manières qui ne

convenaient pas à une régente dont la domination

allait finir; Morosso lui conseillait aussi depuis quel-

que temps de commencer à donner au jeune duc quel-

que teinture des affaires. Mais ce n'était pas le compte

de cette fière princesse; elle entendait garder la même
autorité sur son fils majeur et sur ses États, toujours

régente, sauf le tilre. Elle ne voulait voir dans la jour-

* Estrades au roi, 24 février 1G80. Aff. étr. Corr. de Savoie, 70.
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née du 14 mai 1G80 qu'un anniversaire comme les

autres, avec un peu plus de pompe et d'éclat. Le céré-

monial paraissait la préoccuper beaucoup plus que

tout le reste. L'amie de madame de La Fayette avait

créé une académie qui tenait ses assemblées dans le

vieux palais de Turin, comme l'académie française au

Louvre. Elle voulut qu'il y eût, le 15 mai, une séance

solennelle, où elle assista incognito avec son tils. Le

sujet du discours, qu'elle avait choisi elle-même, fut

l'éloge de sa régence ; l'orateur, qu'elle avait fait élire

tout exprès et recevoir ce jour -là, fut l'abbé de Saint-

Réal'. Le panégyriste n'avait pas ménagé l'encens; il

en fut largement récompensé ; son héroïne lui donna

une bague de cent vingt pistoles et une pension de

deux mille livres. Le lendemain, Victor-Amédée, qui

avait quatorze ans, fut proclamé majeur; mais, suivant

que les choses avaient été convenues avec le marquis

Morosso et les ministres, il pria sa mère de lui conti-

nuer ses soins comme chef de son conseil. Pour prix de

sa soumission, la duchesse se laissa persuader de lui

donner quelque répit sur le mariage de Portugal. Cette

année 1680 s'écoula donc plus paisiblement que la

précédente.

Le calme était si profond et l'apparence de la cour si

unie, que le marquis de Pianesse lui-même en parut

frappé, lorsqu'au mois de décembre il eut obtenu de

Louis XIV et de la duchesse la permission de s'établir

délînitivementàTurin. « L'autorité de Madame Royale

est plus grande que jamais, écrivait-il le 28 décembre

' Pancgirique [sic] de la régence de Madame Royale, Marie-Jeanne-

Baptisle de Savoie. A Turin, chez Barthélémy Zappate, 50 pages in- 'p.
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à Lonvois, et l'on ne remarque dans cette cour qu'une

obéissance soumise pour elle. Son Altesse Royale est

résolue d'aller en Portugal; mais il est tout à fait im-

possible qu'il y puisse aller avant dix-huit mois. 11 ne

donne encore nulle marque d'être homme que par la

maturité de son esprit. Il a beaucoup do raison et de

respect pour Madame Royale, et il a beaucoup aug-

menté sa tendresse pour elle, dès qu'il a reconnu

qu'on ne le vouloit pas forcer, comme de petites gens

sans nom lui avaient supposé qu'on vouloit faire. »

Pianesse était-il dupe de sa pr;:)pre illusion, ou bien,

secrètement opposé au mariage de Portugal, voulait-il

persuadera Louvois qu'il valait mieux ne point trou-

bler cette heureuse harmonie, et se résoudre à ce délai

de dix-huit mois, qui ne pouvait manquer d'être sus-

pect à l'impatience du ministre?

L'abbé d'Estrades, moins optimiste, ne croyait pas

au rétablissement de la bonne intelligence entre la

mère et le fds. Il suppléait au silence de Pianesse eu

racontant une nouvelle altercation qui avait eu pour

sujet le renvoi d'un des compagnons les plus aimés

du jeune duc, et dans laquelle la duchesse se serait

emportée jusqu'à frapper son fils \ C'était du reste la

dernière information de quelque importance que devait

donner l'abbé d'Estrades, au moins de longtemps. Sa

correspondance, déjà vide et sans intérêt pendant l'an-

née l(i80, allait perdre toute valeur, par suite de

la résolution que Madame Royale avait prise, à l'insti-

gation de Pianesse, de ne plus rien négocier de sérieux

* Estrades au roi, 1" lévrier 1681. Aff. élr. Corrcsp. de Sav. supp!. 71.

irr.
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en France que par l'intermédiaire exclusif de Louvois.

« Tout ce que je désire, lui écrivait-elle, le 16 février

1681 , est de n'avoir affaire qu'à vous, et que tout passe

par vos mains, le marquis de Pianesse m'ayant fort

reconfirmée dans la pensée où j'élois que je ne pouvois

être en de plus sûres, de meilleures, ni qui me
fussent plus favorables. » Louvois, de son côté, recom-

mandait à Pianesse de bien garder le mystère de leur

correspondance : « Je ne vous écris point de lettres os-

tensibles, lui disait-il, parce que je ne dois point avoir

de commerce dans les pays étrangers, et que je ne

voudrois pas que cela, revenant à ceux qui en sont

chargés, leur donnât lieu de croire que j'entreprends

sur leur emploi ^ »

Ainsi Louvois était parvenu à ses fins ; il allait faire

delà diplomatie, ce qui avait toujours été malheureu-

sement son rêve, à côté et à l'insu de M. de Croissy, de

rav( u et avec la connivence de Louis XIV, qui, en

acceptant la responsabilité pour sa part, et nous ose-

rons dire la complicité de ces manœuvres, perdait le

droit de punir les fautes qui allaient infaillible-

ment se commettre, en| même temps que le moyen

de les réparer. Le plus habile en tout cela , c'é-

tait le marquis de Pianesse, l'entremetteur de ce com-

merce occulte, qui devenait le confident nécessaire

des deux cours, et d'emblée le premier personnage

du Piémont. Dans quel sens Tinlluence désormais sans

rivale de Pianesse et de Louvois allait-elle incliner les

destinées du Piémont et de la France?

* 15 février 1681. /). G. 680-756.
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Affaires de Piéni jnt, 1681-1684. — Faveur du marquis de Pianesse. —
Opposition au mariage de Portugal. — Insurrection dans le pays de

Mondovi. — Disgrâce du marquis Dronero. — Les Français à Casai. —
Le marquis de Pianesse ministre. — Inquiétudes de la duchesse de

Savoie. — Pression de la France. — Le marquis de La Trousse. —
L'ambassade portugaise. — Maladie de Victor-Amédée. — Le marquis

de Parelle. — Étrange proposition de Louvois. — Cavalerie française

cantonnée en Piémont. — Traité dalliancc défensive entre le roi de

France et le duc de Savoie. — Rupture du mariage de Portugal. —
Couiplot et disgrâce du marquis de Pianesse.— Sentiments de Louis XIV

et de Louvois. — Conduite habile de Victor-Amédée. — Rentrée du

duc et de la duchesse à Turin. — Madame Royale implore la protection

de Louis XIV. — Louvois demande l'entrée des troupes du roi dans les

places du Piémont. — Hésitation de la duchesse. — Portrait de Victor-

Amédée par sa mûre. — Querelles entre la mère et le fils. — Flatte-

ries du duc de Savoie à l'adresse de Louis XIV. — Disgrâce de l'abbé

de La Tour. — Madame Royale se refuse à livrer aux Français les

places du Piémont. — La nièce de Louis XIV offerte on mariage à

Victor-Amédée. — Douleur de Madame Royale. — Elle quille le pou-

voir. — Éch'icde la politique de Louvois en Piémont.

Le 42 i'évrier 1681, Pianesse annonçait ù Louvois

que, ce jour même, Madame Royale lui avait déclaré

positivement qu'elle voulait l'établir à son service

d'une manière distinguée. Il lui adressait, sous la

même date, une longue dépêche où il ne faisait que

peindre à plus larges traits et avec des couleurs plus

éclatantes le tableau de celte paix harmonieuse autant
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qu'inouïe dont, six semaines auparavant, il avait tracé

rapidement l'esquisse. C'était, entre la mère et le fils,

une lutte de tendresse et de générosité, mêlée d'em-

brassements, de larmes et d'applaudissements réci-

proques. Le jeune duc, après une délibération sérieuse,

mais libre, avait fixé lui-même, à dix-buit mois de là,

son départ pour le Portugal. La cour, tout émue de ce

noble spectacle, ne savait qui admirer davantage, de

cet illustre enfant, avide de gloire, et s'arracbant des

bras de sa mère pour aller gagner une couronne au

prix de mille dangers, ou de cette mère héroïque,

comprimant les angoisses de son cœur, faisant taire la

voix de son intérêt, étouffant le cri de son affection,

sans rien attendre de son héroïsme, sinon le mérite

de s'être sacrifiée pour la gloire de son fils.

Il est vrai que cette peinture avait été composée et

retouchée sous les yeux mêmes de la duchesse ; mais,

dans une autre lettre confidentielle, Pianesse affirmait

la stricte vérité des traits essentiels, même des larmes

et des attendrissements qui avaient terminé la confé-

rence delà mère et du fils. Seulement il donnait l'expli-

cation de ce dénoûment inattendu par le récit des in-

trigues qui l'avaient préparé dans la confisse. La du-

chesse avait fait parler énergiquement au marquis

Morosso, et d'abord on avait vu le jeune duc « tourner

du blanc au noir; » il avait écouté favorablement les

avis des ministres, tous unanimes pour lui conseiller

de prendre une décision conforme aux vues de sa

mère; le seul président Truchi s'était prononcé, mais

faiblement, dans un autre sens. C'était alors que Vic-

lor-Amédée avait annoncé à sa mère et déclaré solen-
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iielleinerit à l'envoyé de Portugal, devant toute la cour,

qu'il était déterminé à partir au mois de mai ou de

juin 1682; il avait écrit de sa main à la reine, sa

tante, et à l'infante, sa future épouse, pour leur faire

part de cette grande et définitive résolution.

Quelque magnifique que fût ce résultat, et juste-

ment parce qu'il était imprévu, Louvois ne s'en mon-

tra que médiocrement touché. H ne croyait guère aux

miracles en politique ; et le changement subit du duc

de Savoie, l'aisance avec laquelle il parlait de son

voyage en Portugal, la mauvaise humeur même qu'il

témoignait contre le président Truchi, ne faisaient

qu'exciter les méfiances du ministre français. « Je

vous conjure d'être bien persuadé, disait-il à Pianesse,

qu'il y a en Piémont une cabale plus vive que jamais

et plus pleine d'espérance de la rupture du mariage
;

soyez persuadé aussi que les Espagnols n'oublieront

rien pour le traverser, à quoi ils espèrent réussir par

le moyen de l'aversion que les peuples ont pour le dé-

part de leur prince. Je crains également le chagrin et

la gaieté de M. le duc de Savoie*. » Et cependant le

marquis Dronero, ambassadeur extraordinaire de

Savoie en Portugal, avait célébré solennellement

les fiançailles à Lisbonne, le 25 mars. Lisbonne im-

portait peu ; c'était au Piémont qu'il fallait prendre

garde.

Une certaine agitation commençait à s'y produire,

étrangère, il est vrai, du moins en apparence, à la

grande question du mariage; mais, dans un pays où

* Louvois à Pianesse, 6, 15 avril, H mai, 5 août 1681. D. G. iSB.
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l'opinion publique est fortement émue, le moindre

accident suflit pour l'aire éclater des tempêtes. La con-

trée montagnense, formée par les premiers contre-

forts de l'Apennin, entre les sources de la Slura, du

Tanaro et de la Bormida, renfermait une race d'hom-

mes énergiques et turbulents. Des querelles inces-

santes avec leurs \oisins du versant méridional, sujets

des Génois, et l'habitude de se faire justice eux-mêmes,

sans recourir à personne, leur avaient donné la

passion de la vie guerrière et l'amour de l'indépen-

dance; la souveraineté du duc de Savoie n'était re-

connue par eux que de loin, à condition qu'elle se

fît sentir le moins possible, qu'on les laissât s'arran-

ger entre eux et régler eux-mêmes leurs impôts. Au

moindre symptôme de gouvernement, à la moindre

pression de l'autorité, l'insurrection éclatait. Les ter-

ritoires de Mondovi et de Ceva, vrais foyers de révolte,

pouvaient mettre, sur une population évaluée à cin-

quante mille âmes, dix ou douze mille combattants

sous les armes.

L'année précédente, la duchesse de Savoie ayant

voulu faire venir à Turin le syndic de Mondovi, pour

lui faire rendre compte d'une rébellion locale, toutes

les montagnes s'étaient mises en insurrection. Depuis

un an, l'impôt n'était plus payé ; les cadastres, les re-

gistres publics avaient été enlevés et lacérés. Une telle

insolence pouvait-elle rester plus longtemps impunie?

Ou bien, avant de la châtier, ne valait-il pas mieux at-

tendre le départ du duc de Savoie? C'était vers la tem-

porisation qu'inclinait visiblement une partie du con-

seil. Madame Royale, toujours ardente, voulait une
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répression immédiate; mais les moyens manquaient.

Tout ce qu'on avait pu réunir de troupes ne montait

pas à plus de deux mille hommes de pied et de six

cents chevaux; et encore Pianesse, qui venait d'être

nommé lieutenant général de la cavalerie, avouait-il à

Louvois qu'il n'avait guère confiance dans celte poi-

gnée d'hommes, habitués à de bonnes garnisons, répu-

gnant à ridée de camper et peut-être même de se

battre. Quant au général en chef, don Gabriel de Sa-

voie, il n'était pas peu embarrassé, n'ayant pour toute

science militaire qu'un petit nombre de vieilles rubri-

ques faites pour réjouir un officier qui venait de ser-

vir dans l'armée française.

Le plan que proposait Pianesse lui avait été suggéré

par ses inquiétudes : point d'attaque à force ouverte;

empêcher la moisson, détruire les moulins, et blo-

quer Mondovi. Au surplus, il suppliait Louvois de lui

accorder le secours de ses conseils^; à quoi Louvois

répondait qu'il lui était bien difficile de donner un

avis, ne connaissant exactement ni la force ni la situa-

tion des insurgés. « Je vous dirai seulement, ajoutait

le ministre, dont la sagacité inquiète voyait au delà de

celte diflicultô locale, qu'il est également dangereux

de dissimuler la désobéissance des peuples et de ten-

ter de les soumettre sans y réussir; que dans la folie

que les Piémontois ont d'empêcher que leur prince

n'aille en Portugal, il ne seroit pas impossible, si les

habitants de Mondovi avoient quelque avantage sur le

peu de troupes que vous pouvez mener contre eux,

* Pianesse à Louvois, 25 avril, 2 mai 1681 . D. G. 08(3.
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que d'àulres lieux du Piémont ne suivissent l'exemple

de ces gens-là \ »

Ainsi, double et inévitable danger pour l'autorité

de la duchesse, l'impunité absolue ou la répression

incomplète. Quel moyen d'échapper à ce terrible di-

lemme? Un seul, mais infaillible : l'assistance de

Louis XIV. Trois ou quatre bataillons d'infanterie

française, avec un millier de dragons, venant au sou-

tien de la petite armée piémontaise, en quelques jours

tout serait terminé. L'abbé d'Estrades reçut en effet

l'ordre de proposer officiellement à la duchesse la

coopération des troupes royales. La duchesse n'y ré-

pondit que par des protestations de reconnaissance;

mais elle refusa poliment un secours qu'elle jugeait

trop compromettant pour son autorité.

L'expédition se fit donc avec les seules troupes pié-

montaises, du i9 au 24 juin. S'il faut en croire l'abbé

d'Estrades, elle n'aurait été rien moins que brillante.

Les seuls habitants de la petite ville de Montalte, au

nombre de cinq cents tout au plus, avaient résisté un

jour entier à toutes les forces de don Gabriel, et les

avaient contraintes à se retirer en désordre, avec une

pei'te de cent hommes tués ou blessés. Selon l'ambas-

sadeur, qui n'entre pas d'ailleurs dans de grands dé-

tails, la duchesse aurait eu soin de prescrire que le

comte Masin demeurât à la garde du camp. Il n'y eut

pas d'autre action que cette échauffourée. On avait

réussi à semer la division parmi les montagnards ;

ceux de (]eva s'étaient même joints aux troupes du-

' 11 mai. D. G. 73G.
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cales; Mondovi, qu'on se garda bien d'attaquer, ne

bougea pas. Tout cela finit au grand honneur des hé-

ros de Montalte, qui obtinrent une amnistie générale.

Une nouvelle insurrection, au mois d'août, montra

bientôt qu'on n'avait fait que « plâtrer cette affaire. »

Pianesse, malgré sa confiance de parade, était

obligé de convenir avec Louvois que la situation de

Madame Royale était périlleuse, et que sa réconcilia-

lion avec son fils pouvait bien n'être aussi qu'une af-

faire plâtrée. « Le roi, disait le ministre de Louis XIV,

a appris avec déplaisir la profonde mélancolie où M. le

duc de Savoie paroit être, et la mauvaise disposition

où est tout le pays à l'égard du mariage de Son Altesse

Royale*. » Depuis le retour du marquis Dronero, qui

était revenu de Lisbonne, après la cérémonie des

fiançailles, c'était, contre le Portugal et les Portugais,

un déchaînement général, non-seulement à Turin,

mais dans toutes les cours et dans toutes les gazettes

d'Italie. Ce seigneur faisait du pays, du climat, du

peuple, et de l'infante elle-même, un tableau qui n'était

pas pour exciter l'ardeur de son jeune maître. Selon

certaines rumeurs, le conseil de Lisbonne aurait exigé

que, pendant l'absence de Victor-Amédée, un grand

de Portugal fût adjoint au gouvernement de la du-

chesse, et que les citadelles de Nice et de Turin fus-

sent confiées à des garnisons portugaises -.

En France, on accusait le marquis Dronero d'avoir

mal parlé à Lisbonne du gouvernement français, et

» Louvois à Pianesse, 22 juillet. D. G. 736.

- I.ouvois à l'ianesse, l"aoûl. Ibid.
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d'entretenir correspondance, depuis son retour, avec le

duc de Giovenazzo et le comte de Melgar, gouverneur

général du Milanais. Le 31 août, l'abbé d'Estrades,

qui avait reçu, la veille, des ordres exprès de M. de

Croissy, se rendit au palais comme pour présenter ses

hommages à la duchesse; il entra dans sa chambre

qui était remplie de seigneurs, lui fit son compliment,

puis, marchant droit au marquis Dronero, il lui ex-

prima tout haut et en termes secs et durs le mécon-

tentement du roi. L'infortuné marquis tomba foudroyé

sur un siège ; on l'emporta chez lui sans connaissance.

Toute la noblesse prit parti pour le disgracié; la du-

chesse elle-même, émue de cette exécution sommaire

laite sous ses yeux et sans son aveu, ne put s'empê-

cher de témoigner à l'ambassadeur qu'elle lui savait

mauvais gré de ne lui avoir pas communiqué ses or-

dres avant d'agir ^ Il n'y eut que le jeune Yictor-Amé-

dée qui, avec une force de caractère et une puissance

de dissimulation dont LouisXlVet Louvois furent singu-

lièrement frappés, se rendit assez maître de son émo-

tion pour écouter avec calme les explications de l'abbé

d'Estrades, et pour lui dire qu'il était persuadé de la

Justice des motifs par lesquels, le roi s'était déterminé

contre le marquis Dronero.

Jamais coup d'autorité n'eut un retentissement plus

éclatant ni plus déplorable. Y avait-il encore une mai-

son de Savoie? Le palais de Turin n'était-il plus qu'une

antichambre de Versailles où la noblesse piémonlaise

devait attendre avec soumission les faveurs ou les dis-

' Estrades au roi, 5 et 9 seplembre. .1 /. cir. Corresp. de Sav. 72.
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grâces royales? Le Piémont n'élait-il plus qu'une pro-

vince française, ramenée de force comme la Lorraine,

ou mieux encore une annexe de Pignerol, adjugée sans

débals par l'arrêt inconnu de quelque chambre de

réunion? On n'en douta plus quand on vil tout à coup

des troupes françaises traverser le Piémont, pour aller

prendre possession de la citadelle de Casai.

S'il y avait eu jamais une négociation difficile, après

la fameuse trahison de Mattioli, en 1679, c'était à coup

sûr celle qu'il avait fallu renouer à Mantoue. Rallier le

prince et ses ministres n'était ^as l'affaire importante;

c'était tout au plus un nouveau marché à débattre, une

surenchère, le sacrifice de quelques milliers de pis-

loles; mais tromper la vigilance inquiète des Alle-

mands, des Espagnols, des Vénitiens, des Piémontais,

des Génois, garder un mystère qui était une première

fois devenu le secret de tout le monde, voilà le chef-

d'œuvre de la politique. Le 8 juillet 1081, le traité de

cession de la citadelle de Casai fut signé à Mantoue,

parle duc lui-même et par l'abbé Morel, ministre de

France, moyennant cent mille pistoles d'Espagne paya-

bles aussitôt après l'entrée des Français dans la cita-

delle.

Catinat, mandé de Flandre par Louvois, jouait en>

core une fois le rôle de prisonnier d'État dans le don-

jon de Pignerol *. Il y devait attendre, pour aller pren-

' Ciitinat à Louvois; Pignerol, 6 septembre 10>1. « Je suis arrivé ici

le 5« du mois, et j'y serois même arrivé le 2"=, sans les mesures que j'ai

prises avec M. de Saint-Mars pour y entrer secrètement. Je m'y fais ap-
peler Guibert, et j'y suis comme ingénieur qui a été arrêté par ordre du
roi, parce que je me relirois avec quantité de plans des places de la fron-

tière de Flandres. M. de Saint-Mars me tient ici prisonnier dans toutes
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dre possession du gouvernement de Casai, que le mar-

quis de Boufflers fût entré dans la citadelle avec les

troupes qu'il avait charge d'y conduire. L'exécution

du traité devait avoir lieu le 30 septembre. Le 22, l'in-

fanterie commença de se rassembler sous Briançon ;

le 27, toutes les forces étaient réunies à Pignerol. Le

soir de ce même jour, un officier, envoyé par le mar-

quis de Boufflers, remettait à l'abbé d'Estrades une

dépèche de Louvois, avec une lettre de Louis XIV pour

Madame Royale. C'était une demande afin d'obtenir le

passage immédiat des troupes françaises à travers le

Piémont. La duchesse obéit; comment aurait-elle pu

refuser? Le cas de résistance était d'ailleurs prévu.

« S'il trouvoit, était-il marqué dans l'instruction de

M. de Boufflers, des troupes qui voulussent s'opposer

à son passage, il n'hésitera pas à les charger, de quel-

que nature qu'elles soient. » Le 30 septembre, à deux

heures, les Français entraient dans la citadelle de

Casais

L'occupation de Casai fit oublier à Turin toutes

les autres affaires, même la disgrâce du marquis

Dronero, qui se perdait dans le foudroiement général.

Turin pris entre deux feux, le pays traversé de part

en part, son indépendance anéantie, on ne parlait pas

d'autre chose. « Je ne doute pas que les mauvais poli-

tiques de votre cour en soient très-fâchés, écrivait

Louvois à Pianesse, et que les véritables serviteurs

les formes, néanmoins avec une profusion de figues d'une grosseur et

d'une bonté admirables. Cela, joint à la porte par où il a plu à Sa Majesté

de me taire voir que j'en sortirai, me fait souffrir ma détention nvec une

bien facile patience. » D. G. 664.
* Boufflers à Louvois. 50 septembre. D. G. 665^
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de madame la duchesse de Savoie en soient très-aises,

puisque son autorité ne peut durer en Piémont que

par la protection et l'assistance très-vive de Sa Majesté.

Il est impossible queMadameRoyale méconnoisse assez

son véritable intérêt pour n'avoir pas de la joie de voir

le roi en état de la faire obéir en Piémont, malgré

M. son fils même, s'il étoit capable de se livrer aux

ennemis de madame la duchesse de Savoie \ »

Après avoir oublié ses devoirs de mère et de prin-

cesse, après avoir sacrilié les intérêts de son fils et de

son peuple aux impuissants désirs d'une ambition dé-

bile, après avoir souscrit le pacte qui liait aux volontés

de Louis XIV son autorité précaire , toute révolte

de la duchesse, même secrète et sans effet, n'était

qu'une faute de plus, une sorte de trahison de l'esclave

envers le mailre, et qui devait entraîner fatalement une

aggravation de servitude. Et cependant cette malheu-

reuse femme se débattait dans ses chaînes. Réduite au

mensonge, elle souriait publiquement aux succès de

Louis XIA', et elle protestait sourdement auprès des

cours étrangères, ne recueillant qu'une approbation

dédaigneuse, d'une part, et de l'autre, une incrédulité

désespérante; situation pleine de périls et de trouble,

d'humiliations et de dégoûts, juste et fatale punition

dune faute qu'elle avait commise volontairement,

qu'elle continuait de commettre, et dont sa passion ne

voulait ni se repentir ni cesser de profiter.

Louis XIV savait qu'au moment même où Boufflers

se mettait en mouvement pour marcher à Casai, la du-

' 9 cl 16 octobre. D. G. 659.
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chesse avait fait dire à l'Empereur « qu'elle éloit au

désespoir, et que si elle étoit en état de refuser le pas-

sage aux troupes du roi, elle s'y opposeroit de tout son

cœur'. » Le roi se contenta de lui faire savoir que

cette démarche, dont il était instruit, n'avait fait sur

son esprit aucune impression mauvaise, parce qu'il

ne pouvait l'attribuer qu'à des ministres infidèles.

« Le roi, disait Louvois, ne peut rien désirer du Pié-

mont que la continuation de la conduite que madame

la duchesse de Savoie tient depuis quelque temps, et

que le gouvernement de cet État demeure entre les

mains de madame la duchesse. Tant que durera son

autorité, le roi croira ses intérêts, de ces côtés-là, plus

assurés que si ses troupes étaient dans les principales

places du pays^ » Que de mépris dans l'expression

d'une telle contiancel

Toutes les lettres de Louvois rappellent impitoyable-

ment la malheureuse femme au sentiment de sa dé-

pendance; et comment pourrait-elle l'oublier? Le peu

d'amis qu'elle croyait avoiren Piémont lui échappent.

Ses premières créatures ont trompé sa confiance; elle

en cherche de plus fidèles; elle fait quatre nouveaux

ministres. Pianesse est l'un des quatre; cependant il

hésite à troquer sa position de conseiller dans l'ombre,

de contident sans responsabilité, pour une situation

plus en lumière, mais plus en péril. Louvois ne l'y en-

courage pas; pour accomplir ses desseins sur le Pié-

mont, Louvois a plutôt besoin d'une grande influence

' Louvois à Pianesse, 16 octobre. D- G. 659.

* Louvois à Pianesse, 26 novembre. D. G. 756.
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occulte; sa politique cherche les souterrains. « Vous

savez, écrit-il à Pianesse, ce que je vous ai dit sur

votre entrée dans le conseil, et sur les dangers qu'il y
a de vous mettre en étal que M. le duc de Savoie, s'il

ne partoit pas pour le Portugal, vous pût regarder

comme un homme qui l'auroit voulu forcer à y aller.

Vous ne douiez pas, je m'assure, qu'aussitôt les créa-

tures de madame la duchesse de Savoie ne soient éloi-

gnées, et leurs ennemis mis en leur place. Ce sont de

pareilles réflexions qui me font douter s'il convient au
bien de vos affaires d'accepter une place présentement

que vous devez, suivant les apparences, si peu con-

server, et qui, bien loin de vous procurer, pendant le

reste de votre vie, la considération que vous méritez,

pourra peut-être vous attirer encore une disgrâce plus

fâcheuse que celle que vous avez essuyée '. »

Toutes réflexions faites, et malgré les objections de

Louvois, Pianesse se décida enfm à entrer au conseil, à

la fin dn mois de février 1682. Comme il ne pouvait plus

conserver la charge qu'il avait dans la gendarmerie

française, Louis XIV lui donna permission de la vendre;

mais en m-ême temps, et pour resserrer son attache à

la France, Louvois lui fit conférer le grade de maréchal

de camp K C'était Madame Royale qui, en faisant appel

au dévouement de Pianesse, avait levé ses derniers

scrupules. Son expérience militaire, si magnifique-

ment attestée par Louis XIV, n'allait pas tarder sans

doute à être mise à l'épreuve. On attendait de jour

' 5 août 1681, 20 février 1G82. D. G. 736.

' Louvois à Pianesse, 24 ft-vrier ll>i(I.
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en jour la flotte de Portugal, qui devait emmener, vers

le mois d'août au plus tard, le jeune duc à Lisbonne.

A mesure que le moment critique approchait, l'exci-

tation du peuple à Turin devenait plus menaçante; les

Espagnols, disait-on, d'accord avec le prince de

(iarignan, s'apprêtaient à empêcher le départ de

Victor-Amédée, même par la force. De ce côté néan-

moins, il n'y avait encore que des menaces ;
dans le

sud, la guerre avait éclaté. Une insurrection, plus

formidable que celle de l'année précédente, avait mis

toutes les montagnes en feu*.

Au milieu de cette émotion de tout son peuple,

Viclor-Amédée seul paraissait calme; le voyage ne

l'effrayait plus. Toute prête à vaincre sa résistance,

la duchesse s'étonnait de le trouver soumis, respec-

tueux, presque caressant. Dans un moment d'aban-

don, il avait livré de lui-même à sa mère des lettres,

sans doute anonymes, qu'on lui avait écrites contre

elle. L'esprit mobile et présomptueux de Madame

Royale triomphait de ces témoignages comme d'une

victoire décisive; de l'inquiétude elle passait sans

transition à la sécurité la plus complète.

Telle n'était pas la disposition de Louvois, moins

facile à surprendre, moins porté à se confier, pas du

tout à s'abandonner. A l'optimisme aveugle de la du-

chesse il opposait un scepticisme désolant. Il inquié-

tait, tourmentait, pressait, recommandait des mesures

énergiques et extraordinaires, sans autre explication.

Sa correspondance, habituellement claire, nette, pré-

' Louvois à Pianesse, '27 mars, 3 avril. D. G. 736.
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cise, allant droit au fait, s'enveloppait de formules

discrètes, mais d'ailleurs suffisamment intelligibles,

formules d'oracle, mais d'oracle qui peut être compris

par les gens de bonne volonté. « Quoique je connoisse

bien, écrivait-il le 27 mars, les ménagements que l'on

est obligé d'avoir dans une régence, il faut en même
temps convenir que ces mêmes ménagements sont suivis

d'ordinaire de la perte entière de l'autorité de celle

qui les a eus, et qui n'a pas pris les voies nécessaires

pour se conserver l'autorité, qui est plus qu'à demi

perdue dès qu'elle est entamée. Je suis bien assuré,

disait-il encore, le 3 avril, que si madame la duchesse

de Savoie éloit entrée en de certains engagements

envers le roi, aucun de ses sujets n'oseroit rien entre-

prendre contre elle, au lieu que, si M. son fils venoit

à faire de certaines choses, toute la puissance du roi

auroit bien de la peine à y remédier; et alors, ma-

dame la duchesse de Savoie connoitroit trop tard que

quand il est question de s'assurer une couronne, il ne

faut pas prétendre le faire avec l'agrément de tout le

monde ; et elle aura eu grand tort de suivre les ména-

gements qui lui ont été inspirés. »

Huit jours après, Louvois jugeait tout perdu, sauf

une dernière chance : « Si les avis qui nous vien-

nent sont bons, disait-il, il n'y a guère d'apparence

que la régence de madame la duchesse de Savoie con-

tinue encore trois ou quatre mois ; et le malheur qu'elle

essuiera ne lui arrivera que pour avoir déféré aux con-

seils de ceux qui ont de l'aversion pour des engage-

ments plus étroits avec la France, ou qui ont caché sous

ce prétexte le désir qu'ils ont eu d'empêcher que l'au-

III. 10
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torité de Madame Royale ne s'établît en Piémont pour

toute sa vie. Il seroit peut-être encore temps d'y

pourvoir, et l'exécution brusque de ce dont on con-

viendroil remettroit le calme dans le pays et la sou-

mission pour madame la duchesse de Savoie dans le

cœur de tout le monde, même dans celui de M. son fils.

Le roi n'a d'intérêt à ce qu'elle prenne sur cela le seul

parti qui peut maintenir son autorité, que par la part

qu'il prend à ses avantages; car, du reste, Pignerol et

Casai sont de bons gages de la conduite d'un duc de Sa-

voie, quelque dévoué qu'il fût aux Espagnols'. » En

termes plus clairs, Louis XIV voulait que la duchesse de

Savoie appelât les Français en Piémont et leur livrât

trois ou quatre places; mais suivant son habitude, il

n'en faisait pas la proposition formelle, préoccupé avant

tout de ménager à sa dignité l'honneur d'une sollici-

tation et de s'épargner l'humiliation d'un échec.

Cette réserve, plus majestueuse que politique, proli-

taità la duchesse, qui, fort embarrassée, s'il eût fallu

répondre par un refus formel, déclinait l'insinuation

en feignant de ne la pas entendre. Elle se contentait de

réclamer de son puissant voisin un témoignage d'as-

sistance purement morale, comme serait, par exemple,

la concentration d'un nombreux corps de troupes en

Dauphiné ou en Provence. Mais Louvois répondait

qu'une pareille démonstration étant parfaitement

inefficace, le roi se garderait bien de rassembler une

armée pour subir le douloureux spectacle du triomphe

des Espagnols et de la déchéance de madame la du-

' Louvois à Pianesse, 10 avril 1682. D. G. 7Ô6.
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chesse de Savoie; le roi donnait des avis désintéressés :

Madame Royale ne les écoutait pas; le roi conseillait

de frapper à coup sûr les insurgés des montagnes,

ou ceux qui, dans la cour même, conspiraient contre

l'autorité de Madame Royale : Madame Royale prenait

le dangereux parti de dissimuler; c'était affaire à

Madame Royale ; on lui souliaKail toute sorte d'avan-

tages et de prospérités '.

En dépit de ce ton à la fois piqué et dégagé, Louvois

n'était pas homme à quitter une partie qui offrait de

si belles chances; il parvint à décider le roi, malgré

ses répugnances, à faire offrir à la duchesse, comme
l'année précédente, le secours de ses troupes contre

les insurgés de Mondovi et les autres factieux du Pié-

mont. Non-seulement il n'était plus question de las

faire entrer dans les places, mais leur séjour ne devait

alarmer la duchesse ni pour son autorité, ni pour ses

finances, puisque ces troupes, entretenues aux frais

du roi, obéiraient au général en chef de l'armée pié-

montaise, et que la duchesse aurait d'avance entre

les mains tous les ordres signés pour les faire sortir

du Piémont, dès qu'elle n'y jugerait plus leur pré-

sence nécessaire -. Cette proposition , faite oftîciel-

lement, le 21 mai, par l'abbé d'Estrades, n'eut pas tout

le succès que tant de précautions et de désintéresse-

ment pouvait naturellement faire espérer. La duchesse,

avec beaucoup d'effusion comme toujours, manifestait

une vive reconnaissance; mais elle s'obstinait à croire

que la bonne volonté du roi, éclatant par la seule dé-

' Louvois à Pianesse, 10 et 17 avril. D. G. 750.
^ Le roi à Estrades, 14 mai. — Louvois à l'ianessc, 15 mai.
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marche de sou ambassadeur, serait suffisante pour

rétablir l'ordre dans le Piémont, sans qu'il fût besoin

d'y faire entrer des troupes étrangères \

Telles étaient les communications officielles et pa-

tentes; sous main, par les conseils et l'intermédiaire

de Pianesse, Madame Pioyale avait fait proposer à Lou-

vois la négociation d'un traité qui, en déterminant

avec précision les obligations réciproques du Piémont

et de la France, assurerait, dans le présent, l'autorité

de la duchesse, et mettrait, pour l'avenir, un terme

aux inquiétudes que lui causaient les obsessions tou-

jours imprévues et indéfinies de la politique française.

LouYois n'avait pas repoussé cette ouverture; mais

il avait répondu que la conclusion d'un acte si con-

sidérable ne pouvait avoir lieu qu'après le départ dit

duc de Savoie, la duchesse devant rester alors maî-

tresse absolue, débarrassée de toute pression factieuse,

et libre de prendre avec le roi toutes les mesures

qui conviendraient le mieux pour f affranchissement

de son pouvoir comme pour la sécurité de ses Etats-

« Je vous supplie entre-ci et ce temps-là, écrivait-ill

à Pianesse, de me faire part des conditions sous les-

quelles vous estimeriez que cette alliance défensive se

pourroit faire et de vous expliquer clairement sur

ce que vous croiriez que le roi pourroit désirer de

madame la duchesse de Savoie, et sur ce que vous ne

seriez pas d'avis que Sa Majesté lui demandât ^ »

1 Estrades au roi, '21 mai. Aff. étr. Corr. de Sav. 74.

- 15 et 30 mai. « Je vous supplie de vous expliquer sur cela clairement,

ce que vous devez faire avec d'autant moins de difficulté que je vous

puis répondre qn'il n'y a que le roi qui voie vos lettres, et que je les jette

au feu moi-même, après y avoir fait réponse. » D. G. 756.
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Mais, peu de jours après, fatigué de ces allures dis-

<crètes qui ne convenaient pas à sa fougueuse nature,

touvois, sans plus de ménagements ni de réticences,

demandait brusquement à Pianesse quelle était celle

des places du Piémont que le roi pourrait faire oc-

cuper, pour assurer ses communications avec Casai, et

pour avoir un gage de la fidélité de Madame de Savoie.

Ne venait-elle pas encore de commettre la faute, ou
tout au moins l'imprudence, de communiquer au gou-

verain du Milanais les offres d'assistance armée que

le roi lui avait faites? D'ailleurs, il fallait qu'elle se

décidât, et promptcment, l'audace de ses ennemis

croissant comme leur nombre, et la terre lui man-
quant là où elle cherchait un appui. L'envoyé de Por-

tugal à Paris s'emportait contre elle jusqu'à l'outrage,

et donnait clairement à entendre qu'on avait résolu à

Lisbonne de lui enlever le gouvernement. L'Empe-

reur faisait marcher vers le Tyrol 6,000 hommes
de pied et 2,000 chevaux, pour soutenir l'attaque

imminente des Espagnols '. Enfin Yictor-Amédée ve-

nait de tomber malade, et d'une maladie qui pouvait,

disait-on, devenir mortelle. S'il mourait, qu'allait de-

venir 3ïadame Royale, haïe de ses proches, haie de son

peuple, et n'ayant pris aucune mesure pour rendre

efficace h protection du roi? C'était surtout cette der-

nière menace, la plus prochaine, qui troublait, non
le cœur de la mère, mais l'esprit de la femme ambi-

tieuse. Elle songeait déjà, pour sauver sa fortune, à

<'ipouser le prince de Carignan.

' Louvois à Pianesse, ÔO mai, 5 et 12 juin. D. (',. 730
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Ce fut pour hâter et frapper les grands coups que

Louvois résolut d'envoyer, dans cette cour si troublée,

un diplomate de sa façon et ne dépendant que de

lui, un militaire décidé, le marquis de La Trousse,

capable de négocier ou de combattre, de trancher ou

de dénouer les difficultés. Il devait, en passant à Gre-

noble, faire assembler un corps d'armée en état de

franchir les Alpes au premier ordre. Ses instructions

lui recommandaient une conduite très-respectueuse

vis-à-vis de la duchesse et une très-cordiale entente

avec Pianesse^ L'arrivée de ce nouveau personnage

n'était pas faite pour plaire à l'abbé d'Estrades, dont

l'importance, déjà si amoindrie, allait être encore

singulièrement réduite. Il n'avait pu s'empêcher de

témoigner son chagrin au marquis de Pianesse : on ne

le chargeait plus, disait-il, que des commissions désa-

gréables, comme était la scène qu'il lui avait fallu faire

au marquis Dronero et qui l'avait brouillé avec toute

la cour. 11 avait bien songé à demander son rappel, et

déjà Pianesse avait insinué que la duchesse serait bien

aise de revoir comme ambassadeur le marquis de

Villars, retour d'affection assez étrange, après les dif-

iicultés qui avaient signalé la mission du marquis,

et qu'on ne peut expliquer que par l'extrême incon-

stance de la princesse-; mais enfin l'abbé s'était ra-

^ Instruction du 5 juin 1682. « Il doit regarder le sieur marquis de

Pianesse comme un homme qui, par les obligations qu'il a à Sa Majesté de

son rétablissement à la cour de Savoie, doit être fort affectionné à son

service. Il lui mnrquera, dans les conversations particulières qu'il aura

avec lui. que Sa Majesté lui conserve toujours son affection et est toujours

disposée à lui en donner des marques dans les occasions qui se présente-

ront. » D. G. 736.

- Louvois à Pianesse, 16 février 1682. Ibid.



MALADIE DE YICTOP.-AMÉDÈE. 151

visé : le besoin d'être quelque chose lui avait persuadé

la résignation. Le 25 juin, il conduisit le marquis de

La Trousse au palais pour sa première audience. Ma-

dame Royale leur lit fort bon accueil; elle protesta

que tout était calme dans ses États et qu'il n'y avait

apparence d'aucun soulèvement. Elle parut seulement

fort inquiète de la maladie de son fils, qui était une

petite fièvre continue, avec un flux d'entrailles, ce

qui n'empêchait toutefois le malade ni de bien man-

ger, ni de bien dormir ^

On avait observé que les premiers symptômes de ce

mal avaient co'incidé avec les nouvelles de Lisbonne qui

annonçaient le départ de la flotte sur laquelle Victor-

Amédée devait s'embarquer pour aller en Portugal
;

l'arrivée de cette flotte à Villefranche, et celle de

l'ambassadeur extraordinaire, le duc de Cadaval, à

Turin, avaient été signalées par des redoublements

marqués-. Cependant Louvois ne témoignait que de

l'inquiétude, et point de soupçon sur cette affection

bizarre, quoiqu'il eût eu avis, depuis près d'un an,

que le premier médecin du jeune duc avait été ga-

gné par les Espagnols ^ Ce qu'il y a de certain, c'est

que le marquis de La Trousse, qui avait pour instruc-

tion de voir de près et de se détier, prenait au sérieux

l'état du malade : « Je crains fort, écrivait-il, le

11 juillet, que sa maladie ne le mette hors d'état de

pouvoir entreprendre le voyage de Portugal de cette

année : l'on peut même appréhender pis. » Une chose

» La Trousse à Louvois, 27 juin 1682. D. G. 686.

- Lii Trousse à Louvois, 4 juillet. Ibid.

' Louvois à Pianesse, .''t août 1681. D. G. 736.
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le frappait, la précocité d'esprit et la force de dissimu-

lation du jeune prince. « Il a dit hier à M. de

Cadaval, écrivait M. de La Trousse, que ce qui lui

donnoit le plus de chagrin de son mal étoitle retarde-

ment qu'il apportoit à l'envie qu'il avoit de s'aller jeter

aux pieds de l'infante. Cependant il est constant qu'il

ne fait qu'avec répugnance ce mariage. La crainte de

la France peut beaucoup sur lui. 11 est dissimulé, il

me fait des merveilles, quoique je sois persuadé que

mon séjour dans ce pays ne lui plaise pas. 11 me té-

moigne souvent, par des termes assez choisis, les sen-

timents respectueux et la reconnoissance qu'il a des

bontés que Sa Majesté a pour lui\ »

Vers la lin de juillet, Yictor-Amédée témoigna qu'il

voulait changer d'air et s'en aller à Moncalieri. Sa

mère y consentit avec empressement, parce qu'il lui

convenait de soustraire son fils à l'opinion de la capi-

tale, qui devenait de plus en plus hostile au mariage,

et parce qu'à la première amélioration notable dans sa

santé, elle comptait le mener directement de Monca-

lieri à Nice, où il devait s'embarquer, sans le ramener

à Turin. Cette petite manœuvre, dont elle fit confi-

dence au marquis de La Trousse, la mettait tout en

joie. Malheureusement l'air de Moncalieri parut en-

core plus défavorable à Victor-Amédée que l'air de

Turin. Les accidents redoublaient, et, avec les acci-

dents, la mauvaise humeur et les caprices, jusqu'à faire

craindre pour la raison du malade. Les médecins y

perdaient leur latin, d'autant plus que le duc ne les

' La Trousse à Louvois, Il juillet. D. G. 686.
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voulait plus voir, ni même ses valels de chambre,

et qu'il fallait toute sorte d'adresse et de surprise pour

parvenir à lui tâter le pouls. 11 était maigre et faible

à ne pouvoir se tenir debout ; au commencement de

septembre, on sut qu'il avait demandé son confesseur.

Une comète qui survint acheva de frapper les esprits ;

quel sinistre augure pour une traversée jusqu'en Por-

tugal! Et quels gens que ces Portugais I Arrogants,

insolents, témoignant leur mépris pour toute cette

cour et pour le prince lui-même. Quels discours

ils tenaient ! N'allaient-ils pas jusqu'à dire que ces dé-

lais étaient insupportables, et qu'il fallait que le duc

prit résolument son parti de guérir ou de mourir!

Le duc de Cadaval lui-même s'opiniatrait à lui vou-

loir donner une certaine drogue préparée de ses pro-

pres mains, quelque drogue héroïque comme celle que

le médecin Philippe inventa pour sauver Alexandre'.

Enfin, de guerre lasse, l'ambassadeur portugais

annonça son départ pour le 26 septembre; il partit en

effet ce jour-là, avec toute sa suite très-mécontente,

quoiqu'elle eût coûté beaucoup d'argent à la duchesse

qui fut seule à témoigner ses regrets. Les adieux de

l'ambassadeur furent insultants pour le Piémont et

pour son duc; il lui échappa de dire « que le prince

n'étoit ni un mari, ni un homme propre à gouverner,

ni un souverain, par la situation de Pignerol et de

CasaP. » Trois jours après son départ, Victor-Amédée

était en pleine convalescence, sans aucun reste de

' La Trousse à Louvois, !«' et 8 août, 2, 5, 21 septembre. D. II. OSiO.

* La Trousse à Louvois, 8 novembre, llnd.
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lièvre, en un mol, si bien, quon donna congé à toute

la médecine.

A l'heureuse issue de cette crise succédèrent les pé-

ripéties de la négociation que Louvois poursuivait avec

Pianesse, et dont la présence de M. de La Trousse avait

accéléré la marche. Quelque bien gardé que fût le se-

cret de part et d'autre, la situation était tellement

claire que le bruit s'était répandu, partout le Piémont,

de la prochaine occupation de Yerceil par les Fran-

çais. La fuite soudaine d'un des plus grands seigneurs

et des plus populaires, le marquis de Parelle, colonel

des gardes, n'avait pas peu contribué à tenir l'opinion

publique en alarme. Le marquis de Parelle était un

de ces esprits inquiets et remuants, toujours moins

satisfaits à mesure qu'ils obtiennent davantage, et

dont l'ambition cherche issue tour à tour, par les voies

les plus opposées. Il s'était jeté d'abord à la tête du

marquis de Yillars, auquel il avait communiqué les

plus beaux plans pour envahir le Milanais; l'abbé

d'Estrades l'avait trouvé aussi vif, et, en apparence,

aussi dévoué aux intérêts de Louis XIV. Une fois

par semaine, il venait chez l'ambassadeur, toujours

après minuit, et avec tous les mystères d'un con-

spirateur : il offrait alors de donner Casai à la

France; mais lorsque Casai fut devenue française sans

son concours, son zèle parut se refroidir. Cependant,

à l'arrivée de M. de La Trousse, il lui fit merveille,

s'empressa beaucoup autour de lui, et offrit de lui

communiquer, comme naguère au marquis de Yillars,

de bonnes cartes du Milanais. Mais M. de La Trousse

était sur ses gardes; il savait, à n'en pas douter, que,
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depuis un an, le marquis de Parelle éluit en rapports

secrets avec le comte de Melgar, et il avait de fortes

raisons pour lui attribuer une grande part dans les agi-

tations de l'opinion à Turin et dans les insurrections

armées à Monde vi.

M. de La Trousse crut devoir conseiller à la du-

chesse de faire arrêter le marquis de Parelle. C'é-

tait au moment où elle était le plus inquiète de sa

propre fortune, si son fils venait à mourir, et où elle

cherchait à regagner quelque popularité ^ Elle ne

répondit que faiblement aux instances de M. de

La Trousse; mais Parelle, averti, et craignant peut-

être d'être enlevé par ordre du roi, quitta subite-

ment Moncalieri, le 15 août, et se retira d'abord

dans un de ses châteaux, près d'Ivrée, sous la garde

de sept à huit cents paysans qui prirent les armes, au

premier appel de leur seigneur. Huit jours après seu-

lement, Madame Royale fit appeler l'abbé d'Estrades

et M. de La Trousse, et leur dit qu'il y avait longtemps

qu'elle était informée des mauvais desseins du marquis

de Parelle, qui, de concert avec le comte de Melgar,

ne tendait pas à moins qu'à changer la forme du gou-

vernement. Après une telle déclaration, il ne restait

plus, en bonne logique, qu'à lui faire son procès. Il

n'en fut rien ; on lui permit de s'en aller à Ferrare ;

on lui laissa ses liiens et même celte charge de colonel

des gardes que, depuis si longtemps. Madame Royale

convoitait pour le comte Masin.

' Elle voulait épouser alors le prince de Carignan, et pour y parvenir,

elle s'adressait à la comtesse Duc, qui était la maîtresse du prince. Es-

trades au roi, 29 août. Aff. étr. Gorr. de Savoie, 74.
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Cette mollesse, et les dangers qui pouvaient en ré-

sulter pour la prépondérance française, firent prendre

à Louvois la résolution d'en finira la fois avec les hési-

tations de la duchesse, l'agitation des Piémontais et les

menaces des Espagnols. Bien convaincu que le jeune

duc ne partirait pas pour le Portugal, il se décida à

conclure le traité d'alliance défensive que souhaitait

Madame Royale, maison l'appuyant d'un acte évidem-

ment offensif. Le "2id août, il écrivit tout ensemble au

marquis de Pianesse et à M. de La Trousse. La conspi-

ration du marquis de Parelle, disait-il, doit faire sé-

rieusement réfléchir la duchesse de Savoie ; si elle at-

tend l'hiver sans prendre le bon parti, et qu'une in-

surrection éclate soutenue par les Espagnols, les neiges

qui obstrueront les passages des Alpes ne permettront

pas au roi de la secourir en temps opportun. M. de La

Trousse avait pour mission particulière d'entretenir le

comte Masin, qui ne paraissait ni très-attaché à son

oncle Pianesse, ni très-affectionné à la France, des

suites inévitables qu'entraînerait pour lui la dé-

chéance de Madame Royale. Celle-ci s'étant obstinée à

rester insensible à toutes les menaces et sourde à

toutes les insinuations, Louvois provoqua, le 20 sep-

tembre, la réunion d'un conseil où M. de Croissy, qui

ne savait rien de toutes ces négociations préparatoires,

reçut, non sans surprise, l'ordre d'expédier à l'abbé

d'Estrades un pouvoir pour conclure, avec la duchesse

de Savoie, un traité d'alliance défensive, et d'annoncer

en même temps à l'ambassadeur l'entrée immédiate

de trois mille chevaux dans le Piémont. C'est dans les

dépêches de Louvois à Pianesse, et surtout au mar-
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quis de La Trousse, qu'il faut chercher le sens vrai de

cette grave résolution.

Le traité, quelque important qu'il fût, n'était que l'ac-

cessoire; l'affaire principale, c'étaitl'entrée des troupes,

qui, sous prétexte de la sûreté de Casai, devaient passer,

bon gré, mal gré, sans pourparlers ni délai. « Les trou-

pes du roi, disait-on à Pianesse, seront en marche dans

trois jours pour se rendre à Pignerol; ainsi il ne faut

point penser à négocier pour suspendre ladite mar-

che. » Et à M. de La Trousse : « Si la princesse étoit

assez mal conseillée pour refuser de donner ses ordres

pour le logement des troupes, l'intention du roi n'est

pas que cela vous empêche de les faire marcher à

Pignerol, et quand il y aura mille ou douze cents

chevaux arrivés, de vous avancer vers Trino, où l'in-

tention de Sa Majesté est que vous campiez jusqu'à ce

que toutes les troupes vous aient joint ^ » La seule con-

cession que Louvois faisait aux répugnances évidentes

de la duchesse, c'est qu'il n'exigeait plus la remise

d'aucune place, et qu'il se contentait de demander

pour les cavaliers le logement dans un certain nombre

de villages ou de villes ouvertes. Quant aux vivres et

aux fourrages, le roi se chargeait de celte dépense, qui

n'allait pas jeter moins de quarante mille écus par

mois dans le pays où ses troupes allaient prendre

gîte. Le marquis de La Trousse avait ordre d'imposer

à ses hommes la discipline la plus étroite, et de les

forcer à vivre aussi régulièrement que dans les ca-

sernes des places de Flandre.

1 Louvois à Pianesse et à La Trousse, 22 septembre. D. G. 756.
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Pour toîïtes les négociations relatives au traité, le

diplomate officiel, l'abbé d'Estrades, devait agir seul;

mais l'officier général, l'homme de cour, devait profi-

ter de toutes les occasions, provoquer même des con-

férences officieuses, pour remontrer à la duchesse et à

ses ministres leurs véritables intérêts: ainsi, faire voira

la duchesse quel'entrée des troupes royales en Piémont,

afind'assurer Casai pendant l'hiver, ne lui était pas moins

avantageuse à elle-même pour le maintien de son auto-

rité; que cette autorité bien précaire n'était menacée

par personne plus que par le prince de Carignan, qui,

bien loin de songer à l'épouser, s'entendait avec les

Espagnols pour la jeter dans un couvent
;
que si le roi

ne lui demandait pas de recevoir des troupes françaises

dans les places du Piémont et de la Savoie, du vivant

de son fils, c'est qu'il était persuadé qu'elle prenait

garde d'y avoir des gouverneurs dévoués à son service

et bien disposés à lui obéir, quoi qu'il arrivât.

Avec M. de Pianesse, mais avec lui seul, il fallait

aller plus loin, et lui demander délicatement, comme
d'aventure, s'il n'y aurait pas moyen de surprendre

au jeune duc quelque bonne signature qui mettrait

sa mère en état de résister au prince de Carignan.

Cette proposition hardie, qui n'allait à rien de moins

qu'au vol d'une couronne, est si étrange et si odieuse,

qu'il faut bien, pour y croire, l'irrécusable témoignage

des documents les plus authentiques. Voici en quels

termes Louvois écrivait au marquis de La Trousse, le

22 septembre 1682 : « Vous pouvez faire discourir

M. de Pianesse sur ce qu'il croiroit qui seroit à faire

si, M. le duc de Savoie mourant, M. le prince de Cari-
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gnan ne vouloil pas épouser Madame Royale ; et vous

pouvez, comme de vous-même, lui insinuer que,

comme M. le duc de Savoie signe tout sans regarder, il

ne pourroit être que très à propos que madame la du-

chesse de Savoie eût par-devers elle une patente par

laquelle, attendu l'incapacité de M. le prince de Cari-

gnan',il la commettroit pour régir les États de Pié-

mont et de Savoie, pendant sa vie, avec la même auto-

rité qu'elle a eue depuis la mort de feu M. le duc de

Savoie; que ce titre deviendra bon, soutenu de la pro-

tection du roi, et que rien ne sera plus capable d'obli-

ger M. le prince de Carignan à l'épouser que de la voir

en état de conserver son autorité, par une voie qui ne

soit pas tout à fait illégitime. Sa Majesté désire que

vous fassiez cette ouverture au marquis de Pianesse

seul, comme une vue qui vous a passé par l'esprit, et

que vous rendiez compte à Sa Majesté de la manière

dont il l'aura reçue ^ »

M, de La Trousse ne s'empressa pas d'exécuter

l'étrange mission qui devait non-seulement le rendre

complice dune infamie, mais encore lui en attribuer

l'invention aux yeux de Pianesse. Il se contenta de ré-

pondre, le 5 octobre, que la santé du jeune duc se ré-

tablissant à merveille, il n'avait pas cru qu'il fut à

propos de traiter cette matière, au moins pour le mo-

ment. Malheureusement pour sa dignité morale, il

n'eut pas le courage de persister dans cette réserve.

Pressé de nouveau par Louvois, il lui écrivit, le 25 no-

' Il était muet.

2 D. G. 736.
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vembre, qu'il avait enfin abordé ce sujet délicat avec

le marquis de Pianesse, mais que le ministre piémon-

tais avait glissé légèrement, comme sur une affaire

dont il ne pouvait plus être question.

L'abbé d'Estrades, lui aussi, avait sa part d'ennuis

et de dégoûts. Surpris d'avoir quelque cliose à négo-

cier, et surtout d'avoir à signifier au gouvernement

piémontais les volontés de Louis XIV, il s'en était réjoui

d'abord, comme d'un retour de fortune et de faveur,

comme d'un acte de justice qui restituait à son carac-

tère ses véritables et légitimes prérogatives. Quand il

se rendit à Moncalieri avec M. de La Trousse, pour

faire connaître à la duchesse de Savoie ce que le roi

son maître exigeait d'elle, il rentra pleineinent dans

ses droits d'ambassadeur, seul représentant et seul

interprète officiel d'un souverain qui voulait être obéi.

Madame Royale, fort émue, n'osa pas résister
;
quoi-

que cette injonction de recevoir et de loger des troupes

étrangères qu'elle n'avait pas demandées lui perçât le

cœur, elle baissa la tête, et donna ordre à ses minis-

tres de s'entendre pour le détail avec le marquis de

La Trousse. Mais il y eut un moment où, la lierté de la

femme vengeant l'humiliation de la princesse, elle

put, le front haut, regarder en face l'ambassadeur de

Louis XIY et lui faire baisser les yeux à son tour. Dé-

sireux d'assurer à la France, dans le traité qu'il s'a-

gissait de conclure avec le Piémont, le plus d'avantages

possible, M. de Croissy, interprète fidèle de la pensée

de Louis XIV, avait recommandé à l'abbé d'Estrades

l'emploi de certains moyens dont la pratique, souvent

éprouvée en Italie et en Allemagne, avait toujours eu
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le plus lieiireux effet. Il s'agissait d'offrir discrètement

à la duchesse de Savoie une pension viagère de cent

mille livres, de cent cinquante mille au besoin, et de

distribuer entre les principaux ministres d'autres pen-

sions s'élevant au total à dix mille écus '.

M. de Croissy ne connaissait point la duchesse de

Savoie. Si une ambition aveugle et impuissante la li-

vrait malgré elle à la discrétion de Louis XIV, elle

maudissait intérieurement la servitude dont elle n'a-

vait plus la force de se dégager; elle avait pu laisser sur-

prendre sa liberté, elle n'entendait pas la vendre. M. de

La Trousse a rendu témoignage à celte fierté, dernière

protestation d'une âme bien coupable, mais plus faible

encore que corrompue : « Madame Royale a paru bles-

sée au dernier point, dit-il, de la proposition de rece-

voir une pension de Sa Majesté, quoique M. l'ambas-

sadeur se soit servi de toute la délicatesse imaginable

pour que sa gloire n'en souffrît pas ^ » Il y eut chez

elle comme un réveil du sentiment maternel et patrio-

tique. Elle répondit à l'ambassadeur de Louis XIV

qu'elle accepterait avec plus d'honneur et de recon-

naissance les libéralités du roi, s'il voulait bien les

adresser au duc son fils et lui donner les moyens d'en-

tretenir un plus grand nombre de troupes, dont le roi,

cependant, disposerait toujours comme des siennes^

Ce reproche indirect ne manquait pas de gran-

deur ; il relevait à son rang le souverain indépen-

* Mémoire pour l'abbé d'Estrade?, 20 septembre. Aff. c'Ir. Corr. de

Sav.,74.
* La Trousse à Louvois, 5 octobre. D. G. 686.

Estrades au roi, 10 oclol re. iff. (Hr. Corr. de Savoie. 7i.
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dant, l'allié volontaire qui pouvait, sans honte, accepter

des subsides publics pour l'intérêt commun des deux

couronnes. A irisi repoussé par la duchesse de Savoie,

l'abbé d'Estrades n'osa pas s'aventurer auprès des

ministres.

Ce n'était pas, d'ailleurs, que le principe de l'alliance

défensive souffrît la moindre difficulté. Madame Royale

la souhaitait depuis longtemps; Pianesse en était le

promoteur, et ses collègues, bien qu'y étant moins

préparés, ne pouvaient pas la considérer comme une

surprise. L'abbé dEslrades n'avait à faire aucune pro-

position spéciale ; son rôle se réduisit d'abord à pro-

duire ses pouvoirs pour conclure un simple traité de

garantie « ayant pour but la conservation de Casai et

de Pignerol, d'une part, et de l'outre, celle de toutes

les places et pays de l'obéissance de M. le duc de Sa-

voie. » L'initiative des conditions était laissée au ca-

binet de Turin, sauf discussion et amendement par

les ministres de Louis XIV. Dans un premier conseil

réuni sur-le-champ par la duchesse, en présence de

son fils, le marquis de Pianesse, soutenu par don Ga-

briel et par l'abbé de Verrue, parla fortement en fa-

veur d'une alliance étroite avec la France; les autres

opinèrent brièvement dans le même sens ou se tu-

rent. La seule opposition un peu sérieuse se produisit

en dehors du conseil ; elle avait pour organe le comte

Masin, qui, soit conviction sincère, soit désir de se

faire pardonner sa faveur irrégulière, affectait de se

séparer du marquis de Pianesse et de modérer l'en-

Irainement de Madame Royale vers la France. Cet

•ssai de résistance n'eut d'ailleurs pas de suite.
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Un projet préparé par Pianesse et qu'il avait eu soin

(]e communiquer d'al)ord à Louvois, puis au marquis

(le La Trousse \ fut adopté presque sans discussion

par ses collègues et présenté à l'ambassadeur de France.

Ce projet portait en substance que, moyennant un

«ubside de deux cent mille écus payés chaque année

par la France, le duc de Savoie s'engageait à porter son

infanterie de sept mille à dix mille hommes, et sa ca-

valerie de huit cents chevaux à deux mille; mais, en

retour, il demandait que les troupes du roi fussent

rappelées en France. Cette dernière condition faillit

empêcher tout accommodement. En vain Louvois et ses

agents s'efforçaient-ils de démontrer à la duchesse

combien le séjour des troupes françaises en Piémont

était nécessaire au maintien de son autorité; en vain

s'éverluaient-ils à lui prouver que les princes de

Savoie, tout prés d'allumer la guerre civile, avaient

réclamé le concours des Espagnols ; en vain lui fai-

sait-on connaître un complot tramé contre elle en An-

gleterre par la comtesse de Soissons, et l'arrivée pro-

chaine des fils de la comtesse à Turin; en vain lui di-

sait-on que, si elle était décidée à prévenir l'exé-

cution de ce complot, il n'y avait que les troupes

françaises qui fussent assez sures pour enlever les

princes, au premier signe, et pour les conduire au

donjon de Pignerol; rien n'y faisait*. A Fontaine-

bleau , l'ambassadeur de Savoie poursuivait de ses

plaintes les ministres de Louis XIV; tout est perdu,

* la Trousse à Louvois, 27 septembre, 3 octobre, D. G. 686.

^ Louvois à La Trousse, 1"' octobre. — La Trousse à Louvoi«. 21 oc-

tobre. D. G. 686-756.
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<lisait-il, l'autorité de Madame Royale est absolument

ruinée, si le roi persiste à cantonner ses troupes dans

le Piémont. A Turin, l'abbé d'Estrades et le marquis

de La Trousse ne savaient plus que répondre aux in-

stances de la duchesse, dont la vivacité réveillait la

mauvaise humeur et les méfiances de Louvois. Que

se passe-t-il à Milan? demandait-il à Pianesse; «si

l'on n'y négocie pas quelque chose de contraire au ser-

vice du roi, on y ravaude au moins assez pour donner

de justes soupçons des intentions de madame la du-

chesse de Savoie ^ »

Il y eut à Fontainebleau, le 18 octobre, une réunion

du conseil pour discuter les propositions du cabinet de

Turin. On les modifia comme il suit : le roi ne deman-

dait au duc de Savoie qu'une augmentation de quinze

cents hommes de pied et de mille chevaux; le subside

annuel était réduit à cent mille écus; le roi maintenait

deux mille cavaliers français dans le Piémont ; les

mille autres devaient passer dans le Montferrat, sur

les terres et avec l'agrément du duc de Mantoue^.

Cette solution peu satisfaisante chagrina la princesse;

elle fit de nouvelles objections qui furent repoussées

un peu plus rudement, et se soumit enfin, sans bonne

volonté. Le traité, rédigé sur le texte envoyé de

France, fut signé le 24 novembre, et ratifié par

Louis XIV, le 8 décembre.

De quelque côté que se tournât Madame Royale, elle

ne voyait que des sujets de chagrin. Quoique, depuis

• 19 octobre, 7 novembre. D. G. 736.

- Louvois à Pianesse, 19 octobre. — Le roi à Estrades, 20 octobre.
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le départ du duc de Cadaval, personne en Piémont ne

s'inquiétât plus sérieusement du mariage de PorlugaU

elle y croyait toujours, tant il lui coulait de renoncer

à ce rêve qui était le seul fondement de sa politique,

et auquel elle avait tout sacrifié. D'abord elle avait

imaginé de faire partir son fils au mois de janvier,

par la voie de terre, c'est-à-dire par la France et

l'Espagne. Imagination ridicule, et dont Louvois n'eut

pas de peine à démontrer la vanité. Il y avait plus de

cent lieues à faire sur les terres des Espagnols, à qui

ce mariage ne convenait pas ^ Et comme la duchesse,

infatuée de son dessein, répondait que c'était la seule

présence des troupes françaises dans le Piémont qui

rendait les Espagnols hostiles à ce mariage, Louis XIV,

pour montrer qu'il n'avait pas varié dans ses bonnes

dispositions, proposait à Madame Royale de faire

venir son fils jusqu'à La Rochelle, où il s'embar-

querait, soit sur des vaisseaux du roi, soit sur

des vaisseaux portugais escortés de ceux du roi'-.

Mais en même temps, Pianesse et Louvois, qui n'avaient

pas les mêmes illusions que la princesse, examinaient

ensemble et préparaient les moyens de faire réussir

le projet favori de Louis XIV, qui était de marier ma-

demoiselle de Valois, sa nièce, avec le duc de Savoie^.

' La Trousse à Louvois, 27 septembre. — Louvois à Pianesse, i oc-

tobre.

- Louis XIV ofl'rait même, afin de lever toute diftîculté, de renoncer

pour cotte fois aux prérogatives que sa marine avait conquises, c"est-à-

diie de n'exiger pas le premier salut des navires portugais. Louvois à I-a

Tiousse, 8 et 19 octobre. — Le roi à Estrades, 20 octobre. Aff. tir.

Corr. deSav. 74.

^ Louvois à Pianesse, IK octobre, 7 novembre. — Louvois à La Trousse,

22 décembre. D. G. G86-75(i.
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Le 20 décembre, on sut à Turin, et quelques jours

plus tard à Paris, que le conseil de Lisbonne, sur le

rapport du duc de Cadavai, avait rompu sans retour

toutes les négociations matrimoniales entre l'infante

etVictor-Amédée. Avec son emportement habituel, la

duchesse de Savoie fît ordonner sur-le-champ à son

envoyé de quitter Lisbonne, en prescrivant expressé-

ment qu'on ne laissât rien de tout ce qui avait été pré-

paré pour le service du jeune duc, et que ce qu'on ne

pourrait pas embarquer, « on le jetât plutôt dans la

mer que de s'en défaire dans ce royaume. » Dans tout

le Piémont, cette rupture fut célébrée comme un bon-

heur public. De son côté, Louis XIV donnait ordre à

l'abbé d'Estrades de notifier au duc de Savoie, à la

duchesse et à tous les ministres, qu'il ne devait jamais

plus être question de marier Victor-Amédée sans le con-

sentement et la participation du roi de Fiance. Le roi

réclamait de plus l'intervention officieuse de Madame

Royale auprès de la reine de Portugal, sa sœur, pour la

dissuader de marier l'infante à quelque protégé de l'Au-

triche, comme le prince de Neubourg ou le prince de

Toscane, et pour lui conseiller, au contraire, de choisir

son futur gendre dans la maison de Bourbon \

En faisant connaître au marquis de Pianesse la

teneur de cette dépêche, Louvois l'engageait à pré-

parer doucement Madame Royale au mariage de son

fils avec mademoiselle de Valois, et à lui bien persua-

der surtout que cette alliance n'affiùblirait en aucune

manière son autorité qui resterait sans rivale, la

• Le roi à Estrades. 25 décembre.
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seconde tille de Monsieur n'étant point du tout de

l'humeur de sa sœur aînée, la reine d'Espagne*.

Lorsque Louvois écrivait cette lettre confidentielle,

il y avait déjà trois jours que son correspondant s'é-

tait abîmé dans une nouvelle et plus profonde dis-

grâce. Le 21 décembre 1682, le marquis de Pianesse

avait été arrêté à Moncalieri, par ordre du duc et de

la duchesse de Savoie.

Pianesse avait vu de trop prés les difficultés qui

enveloppaient Madame Royale, et il connaissait trop

bien le caractère de son fils, pour croire que l'au-

torité extra-légale de la mère pût se soutenir long-

temps encore, méine avec l'assistance de Louis XIY.

Louvois lui avait si souvent représenté à lui-môme

que la chute de Madame Royale entraînerait infail-

liblement celle de ses créatures , la sienne sur-

tout, et il en était si bien convaincu, qu'il avait résolu

de se retirer prudemment de cet édifice ruineux

sous les débris duquel il ne voulait pas se laisser sur-

prendre, et, pour plus de sûreté, de tixer lui-même, à

un terme rapproché, le jour et l'heure de la catastro-

phe. Un de ses neveux, le comte de Druent, écuyer

du jeune duc, lui servit d'intermédiaire auprès de son

maître.

Vers la fin de novembre, le comte de Druent dit ;i

Victor-Amédée qu'il avait à lui faire une communi-

cation très-importante et très-secrète. A deux ou trois

jours de là, pendant une chasse à l'affût où les chas-

seurs étaient fort dispersés, Druent trouva moyen de

' Louvois à Pianesse, 24 décembre 1682.
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se rapprocher du prince, et, sans précaution oratoire,

il lui déclara brusquement qu'il y avait assez long-

temps qu'il était en tutelle et qu'il devait, puisqu'il

était le maître, revendiquer ses droits. Yictor-Amédée

avait les oreilles rebattues de semblables conseils;

mais que faire? puisqu'il ne voyait pas un seul minis-

tre qui fût dans ses intérêts. Le comte de Druent

lui dit qu'il avait (ort de se croire si abandonné, et

il lui nomma tout de buite don Gabriel, l'abbé de

Verrue et le marquis de Pianesse. Au nom de Pianesse,

le duc répliqua vivement qu'il fallait bien se garder de

lui rien dire, parce qu'il rapportait tout à Madame
Royale. Nouvelle protestation du comte de Druent: il

répondait sur la tête du marquis de Pianesse et n'avan-

çait rien qu'il ne fût en mesure de prouver, au pre-

mier désirde SonAllessePioyale. La conversation n'alla

pas plus loin ce jour-là.

Viclor-Amédée revint au palais profondément ému.

Quelle occasion de rentrer dans ses droits! Mais le

moyen de se fier à Pianesse? Et d'ailleurs, l'ambition

de cet homme n'était-elle pas encore plus grande

que celle de Madame Royale, et son génie plus dan-

gereux? Avec un tel ministre, créature de la France,

la tyrannie de la France n'allait-elle pas devenir plus

intolérable? Telles étaient les graves questions qui

agitaient l'esprit d'un enfant de seize ans. Enfin, après

avoir bien débattu tous ces problèmes, il choisit sa

route et la suivit droit. Pianesse étant le seul conseil

de sa mère et le principal instrument de la France,

il se résolut à le sacrifier d'abord, comme le plus re-

doutable.
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A quelques jours de là, Victor-Amédce revit le

comie de Drueiit, et le chargea de dire à son oncle

que s'il était vraiment dans ses intérêts, il fallait qu'il

lui en donnât une première preuve en venant à son

lever, où il ne paraissait pas d'ordinaire. Pianesse y

vint. Dés lors il entra directement en rapport avec le

duc. Dans une première conférence, selon les infor-

mations que put recueillir le marquis de La Trousse,

Pianesse pressa le duc d'une façon véhémente, «ju-

rant Dieu plus de vingt fois qu'il étoit temps de se

tirer de la servitude. » Dans une seconde entrevue,

il lui remit des mémoires étendus sur la conduite

que le prince devait tenir, avant et après le coup

d'État, et sur la meilleure politique à suivre dans ses

rapports avec la France; il lui donna aussi, afin qu'il

les copiât de sa main, les ordres nécessaires pour faire

arrêter et reléguer sa mère dans un couvent de Savoie.

Dès le jour même où Pianesse avait paru, contre sa

coutume, au lever du duc, Yiclor-Amédée avait conté

toute l'intrigue à sa mère. Elle n'y voulut d'abord

pas croire. Comment admettre une telle ingratitudei'

Et comment frapper le dernier de ses amis, le seul en

qui elle put prendre confiance? Jusqu'au dernier mo-

ment elle douta, elle espéra ; elle se flatta que cette

machination cachait quelque profond mystère dont

Pianesse lui révélerait enfin le secret, quelque ingé-

nieuse combinaison pour saisir son fils en flagrant

délit de révolte, surprendre ses véritables projets, et

sur ces projets ruinés consolider le pouvoir d'un

gouvernement plus fort.

Le 21 décembre, il devait y avoir, entre le duc el
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Pianesse, une nouvelle conférence, la dernière avant

rexéculion du complot. La duchesse entra tout à coup

dans le cabinet de son fds, et paraissant surprise d'y

trouver Pianesse, elle lui demanda quel était le sujeî

de leur conversation. Pianesse répondit, sans aucun

embarras, que le duc l'avait fait venir afin de lui

parler des vaisseaux qui devaient rapporter de Lis-

bonne tous les meubles qu'on y avait envoyés pour son

service. Cette réponse avait été concertée à la fois,

entre le prince et Pianesse, comme une défaite plau-

sible, entre le prince et sa mère, comme un indice

révélateur. Madame Pioyale essayait encore de fermer

les yeux à l'évidence. Au moment où Pianesse quittait

le cabinet du duc, elle fit appeler le ministre dans sa

propre chambre. « Vous venez d'avoir avec mon (il>

un grand entrelien, » lui dit-elle. Pianesse répéta sim-

plement la leçon convenue : il ne s'agissait que du

Portugal et des deux vaisseaux qui devaient ramener

les meubles du prince et l'envoyé de Savoie. Là-des-

sus, la duchesse le félicita de la confiance que le duc

commençait à prendre en lui ; elle s'en applaudit à

cause de ses mérites et des services qu'il ne manque-

rait pas de lui rendre à elle-même; elle lui fit part de

ses propres inquiétudes au sujet de certaines échap-

pées, de certaines tentatives d'essor qu'elle avait re-

marquées chez son fils; enfin elle lui demanda con-

seil sur la conduite qu'elle devait tenir elle-même avec

un enfant enclin à la révolte. Pianesse répondit en

homme toujours dévoué, obligé, pénétré de gratitude;

ni sa voix, ni son geste ne trahirent aucune émotion.

Alors la duchesse ne douta plus ; elle connut le traître ;
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elle se contint cependant, lui sourit encore, et le con-

gédia. Au bout de l'appartement, il trouva le marquis

Dogliani, capitaine des gardes, qui lui demanda son

épée. Pianesse tira froidement de sa poche un billet

qu'il s'était fait donner par le duc, portant défense

à qui que ce fût de l'arrêter au nom de Madame Royale
;

mais lorsque Dogliani lui eut fait voir à son tour l'or-

dre d'arrestation écrit de la main de son iiiaitre, il

ne montra ni surprise ni faiblesse, et se laissa emme-

ner sans résistance". Sur-le-champ on le fit monter

dans un carrosse qui le conduisit au château de Mont-

mélian en Savoie, tandis que le comte de Druent s'en

allait habiter le château de Nir.e.

Ouand celte firande nouvelle fut connue à Turin,

elle y causa une joie universelle, tant Pianesse était

détesté. Le marquis de La Trousse et l'abbé d'Estrades,

qui se rendirent en toute hâle, le lendemain matin, à

Moncalieri, n'y rencontrèrent que des visages froids,

insolents ou hostiles; le duc et sa mère leur firent seuls

bon accueil. Victor-Amédée leur dit que, « puisque le

marquis de Pianesse étoit capable de trahir Madame

Royale à qui il avoit mille obligations, il ne se deyoit

pas attendre à être mieux traité qu'elle, puisqu'il ne lui

avoitjamais fait de bien. » liladame Royale s'efforçait

de cacher sa douleur; mais elle ne put se contraindre

(levant le marquis de La Trousse. Le comte Masin fai-

sait toutes les démontrations d'un homme affligé du

malheur de son oncle ; les habiles ne s'y trompaient

pas; on savait que, tout en vivant honnêtement en-

semble, ils n'étaient plus d'intelligence. Masin dit

même à M. de La Trousse que, si le projet attribué au
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marquis de Pianesse avait réussi par aventure, il se

serait coupé la gorge avec lui \ Cependant toute cette

cour attendait avec beaucoup d'impatience et d'anxiété

l'effet qu'allait produire en P'rance ce coup de théâtre.

Quoiqu'on n'eût trouvé dans les papiers de Pianesse

qu'une seule lettre peu importante de Louvois, per-

sonne ne doutait qu'il n'y eût entre eux un com-

merce réglé. Frapper Pianesse, aux yeux de bien des

gens, c'était frapper la France même. Allait-elle ven-

ger son champion?

Au fond, Pianesse n'avait pas cessé de servir les in-

térêts de la France. Outre les anciens et nombreux

engagements qui liaient sa fortune à la puissance de

Louis XIV, ne venait-il pas de s'employer tout récem-

ment à la conclusion du traité d'alliance? Et n'avait-il

pas de lui-même, à l'insu de la duchesse, imaginé de

reprendre l'ancien projet de mariage entre mademoi-

selle de Valois et Victor-Amédée? N'était-ce pas là

un gage éclatant de la politique qu'il entendait

suivre en devenant premier ministre, et dont il avait

tracé le programme dans les mémoires qu'il avait

secrètement remis à Victor-Amédée? En achevant

d'abattre l'autorité chancelante de Madame Royale,

dont la faiblesse n'était qu'un embarras pour la France,

et en s'élevant lui-même à sa place, il donnait pour

base à son administration le fondement solide de l'al-

liance française. Mais il s'était caché de la France,

voilà sa grande erreur. Au lieu d'insister auprès de

* Estrades au roi, 22 déce nbre 1682. Aff. e'ir. Corr. de Savoie, 74.

— La Trousse ;i Louvois, 22, 24, 26, 27 décembre 1682; 5, 7, 10, 14,

17 janvier 1685. D. G. C86-757.
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Louvois sur la faiblesse réelle et incurable de la du-

chesse, au lieu de lui démontrer comment, au point

de vue même de l'iniluence française, il valait mieux

compter sur le gouvernement personnel du jeune duc,

conseillé, d'un côté, par une jeune princesse du sang

de Bourbon, de l'autre, par un ministre de longue

main dévoué à la fortune de la France, au lieu, en

un mot, d'associer Louis XIV et Louvois à la révolu-

tion qu'il méditait, il avait essayé de l'accomplir tout

seul et à l'improviste. Qu'espérait-il de cette surprise?

Plus d'importance et plus d'indépendance, un rôle

plus relevé que celui de simple exécuteur des volontés

de Louvois, le droit de se faire mieux écouter, d'être

considéré davantage et plus ménagé, le moyen de faire

valoir ses propres actes comme de plus grands ser-

vices, et la meilleure volonté de son jeune maître

comme un plus grand mérite.

La première nouvelle de l'arrestation de Pianesse

n'excita d'abord à Versailles qu'un étonnement mêlé

d'irritation et de défiance. Ni le roi, ni Louvois ne

pouvaient s'imaginer qu'il se fût permis d'agir sans

leur aveu. « La conduite qu'on lui impute paroit si

extraordinaire et si dénuée de bon sens, écrit Louvois

au marquis de La Trousse, le 28 décembre, que j'es-

père toujours que l'on trouvera que l'on s'est mépris,

ne pouvant m'imaginer qu'un homme auquel j'avois

déclaré, par ordre de Sa Majesté, qu'elle vouloit sou-

tenir madame la duchesse de Savoie et obliger M. son

fdsà lui laisser le gouvernement, même après la rup-

ture du mariage de Portugal, put s'imaginer, sans

concert avec le roi, pouvoir faire enfermer madame
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la duchesse de Savoie et devenir le premier ministre

de M. son fils. Le roi a répondu fort sèchement à

M. ramhassadeur de Savoie, lorsqu'il lui a donné

part de cette affaire, et n'a pas encore résolu ce qu'il

répondra sur la dépêche de M. l'abbé d'Estrades. »

Le 7 janvier 1085, lorsqu'on avait déjà reçu des in-

formations précises, des preuves iriécusables, l'opi-

nion du roi n'était pas encore ébranlée : « J'ai eu

quelque raison de croire, écrivait-il à l'abbé d'Es-

trades, que la disgrâce du marquis de Pianesse étoit

plutôt causée par quelque artifice secret des Espagnols.

Vous en pouvez parler dans ce sens à la duchesse de

Savoie ^ »

Il fallut pourtant bien se rendre enfin à l'évidence;

alors le doute fit place à la colère. Les doléances et les

supplications de la marquise de Pianesse n'obtinrent de

Louvois qu'une réponse brève, respectueuse et déses-

pérante K Le 18 janvier, il écrivit à M. de La Trousse :

« La perfidie du marquis de Pianesse est si bien

prouvée qu'il n'est pas possible d'en douter, et ma-
dame la duchesse de Savoie ne doit point appréhender

que le roi lui continue l'honneur de sa protection,

puisqu'il est aussi coupable envers Sa Majesté qu'envers

Madame Royale, des bienfaits de laquelle étant com-
blé, il a projeté sa perte contre ce qu'il savoit des in-

tentions du roi. » Cependant le complot, bien qu'a-

vorté en apparence, avait atteint son but presque

aussi sûrement que s'il eût réussi ; le pouvoir de la

* /!//. étr. Coiresp. de Savoie, 74.

* Louvois à madame de Pianesse, 15 janvier. — Louvois à Madame
Royale, 18 janvier 16Sô. D. G. 7.'6.
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<lucliesse, frappé à mort, n'avait plus pour longtemps

à traîner sa blessure. Louvois ne s'y trompait pas :

« Je vous supplie, ajoutail-il dans la môme dépèche

à M. de La Trousse, de faire les diligences nécessaires

pour être bien informé de ce qui se passera entre

M. le duc et madame la duchesse de Savoie, et de la

forme que le gouvernement de cette cour prendra,

n'y ayant pas d'apparence qu'il puisse demeurer en

l'état qu'il est. »

Encore un peu de temps, et Louvois achèvera ce que

Pianesse a commencé. Cette protection du roi dont il

fait si grand bruit, il la retirera tout à coup, quand

il n'attendra plus rien de ce pouvoir moribond; mais

Louvois rencontrera des obstacles que Pianesse avait

prévus, et qu'il aurait écartés peut-être, sur un ter-

rain que personne ne pouvait connaître aussi bien que

lui. Dans la voie pleine de périls où Louvois avait en-

gagé la politique de la France, n'était-ce pas une faute

à lui que de se priver d'un tel guide, puisque, après

tout, il n'était pas d'humeur à rétrograder?

Quand Pianesse se vit condamné par tout le monde,

iTîême par la France, la fermeté dont il avait fait

preuve au premier moment de sa disgrâce ne se soutint

pas ; il tomba dans le désespoir et voulut se laisser

mourir de faim, nouveau sujet d'inquiétude pour

Madame Royale, « une pareille mort, disait Louvois,

ne pouvant manquer de donner lieu à des discours

qui, quoique faux, ne laisseroient pas d'être désa-

gréables. » En principe d'ailleurs, Louvois blâmait le

découragement de son ancien ami, « la plus grande

sottise qu'un homme puisse faire, disait-il encore,
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étant de se laisser mourir '. » M. de Pianesse ne fit

pas cette grande sottise ; il consentit à vivre, et il se

remit à espérer. La conduite que tenait, depuis sa dis-

grâce, le duc de Savoie, était précisément celle qu'il lui

avait conseillé de tenir, surtout à Tégard de la France.

Peu de jours après cette grande journée du 21 dé-

cembre, Viclor-Amédée, ayant tiré à part le marquis

de La Trousse, lui avait dit, en lui témoignant le désir

qu'il rendît au roi ses propres paroles, « qu'il n'y

avoit personne dans le monde plus attaché qu'il étoit

à Sa Majesté, pour laquelle il sacrifieroit avec plaisir

sa vie et ses États
;
qu'il avoit été consolé de la rupture

de son mariage avec l'infante de Portugal par l'espé-

rance d'être plus à portée, en ce pays-ci, de rendre

service au roi, des intérêts duquel il ne se déparliroit

jamais
;
que madame sa mère lui avoit trop bien in-

spiré ces sentiments pour qu'il ne les confirmât pas

toute sa vie dans son cœur
;
qu'il espéroit que Sa Ma-

jesté le protégeroit toujours, et qu'avec un tel support,

il se croyoit en état de ne rien appréhender*. » Ce pe-

tit morceau d'éloquence, extrait des leçons de Pia-

nesse, eut à Versailles un succès dont Louvois ne

manqua pas de renvoyer à Turin le complaisant témoi-

gnage. « Sa Majesté, disait-il à M. de La Trousse, a vu

avec plaisir les expressions honnêtes dont M. le duc

(le Savoie s'est servi pour vous assurer de son zèle et

de son attachement pour les intérêts de Sa Majesté. Rien

ne témoigne davantage que son esprit se forme que

* Louvois à La Trousse, 25 avril, 8 mai. D. G. 756.

* In Trousse à Louvois, 26 décembre 1682. D- G. 686.
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de lui voir tenir des discours d'aussi bon sens que

ceux dont vous rendez compte*. » Madame Royale

n'était pas moins satisfaite de la tendresse inusitée de

son tils, qui lui montra beaucoup d'empressement,

tant qu'ils furent à Moncalieri.

La ville de Turin n'avait pas revu son jeune prince

depuis que le double danger d'une maladie réputée

mortelle et d'un voyage presque aussi redoutable

avait failli le ravir à l'amour de ses peuples. Six mois

après, le mal s'était évanoui, les Portugais avaient

lâché prise, un ministre détesié venait d'expier son

odieuse faveur; on s'en félicitait comme d'une triple

victoire, et l'on se préparait à recevoir le prince comme

un triomphateur. Le 11 janvier 1683, toute la popu-

lation de Turin s'était répandue hors de la ville, sur la

route de Moncalieri ; elle salua son jeune maître

des acclamations les plus vives; le soir, toute la ville

fut illuminée; à trois reprises, des bandes de musi-

ciens, payés par les marchands, vinrent donner la sé-

rénade sous les fenêtres du palais. L'éclat et la sin-

cérité de ces démonstrations frappèrent Madame

Royale tout autant que son tils; mais les émotions

qu'ils en ressentirent furent bien différentes. Mena-

çante pour l'autorité de Madame Royale, cette joie

publique était un encouragement pour les projets de

Victor-Amédéc. Sous le regard impérieux de sa mère,

il baissait encore les yeux, mais avec peine et après

une certaine lutte; l'enfant timide disparaissait; le

jeune homme commençait à se révéler.

1 Louvois ù La Trousse, 5 jauvici' 108j. D. G. 7jG.

III. 1-2
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On épiait curieusement les détails de cette méta-

morphose; on remarquait qu'il prenait plus de soin

de sa personne et qu'il était moins farouche auprès

des femmes. 11 y avait surtout une jeune personne,

mademoiselle de Saluées, avec qui les naïfs badinages

de l'enfant changeaient peu à peu de caractère. Ma-

dame Royale s'en préoccupait, parce qu'elle connais-

sait la demoiselle pour une fille d'esprit et de tête,

passablement ambitieuse, et fort capable de se souvenir

du peu de considération que la princesse avait eu jus-

qu'alors pour elle. Hors ce goût, qui n'était pourtant

pas encore très-décidé, les allures de Vicfor-Amédéc

avaient quelque chose d'extraordinaire. Tantôt il té-

moignait à sa mère qu'il était bien aise qu'elle gou-

vernât, et d'autres fois il blâmait plus ou moins haut

les actes de son administration; après quoi il lui fai-

sait des excuses. Souvent il s'enfermait une partie du

jour dans son cabinet, où l'on savait qu'il relisait atten-

tivement les mémoires du marquis de Pianesse; puis il

descendait, par un degré particulier, dans les garde-

robes ou dans les cuisines, et il demandait à ses valets

ce qui se passait, ce qui se disait à Turin et dans le

pays \ *

Madame Royale était encore plus effrayée de ses

réticences que de ses discours; évidemment il savait

plus de choses qu'il n'en voulait dire, et sa haine mal

contenue avait laissé échapper des menaces contre le

comte Masin. Masin était le principal souci de la du-

chesse; éperdue, n'ayant plus à qui se fier, entourée

' La Trousse à Louvois, 11,1 i, 1 8 février. Z). G. 737

,
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de gens qui, suivant l'expression de M. de La Trousse,

avaient le cœur mal fait, même parmi ceux qu'elle

avait comblés de faveurs, elle fit appeler un matin

le commandant des troupes françaises, et, sans essayer

davantage de lui donner le change, elle lui dit nette-

ment qu'elle avait besoin de savoir jusqu'où pouvait

s'étendre, à son égard, la protection du roi. Le soir

du même jour, elle lui tit porter par le comte Masin

un mémoire qui ne devait être lu que par lui, marquis

de La Trousse, par Louis XIV et narLouvois; elle deman-

dait expressément que le secret de cette confidence

ne fût communiqué ni à M. de Croissy ni à l'abbé d'Es-

trades'. La politique française en Piémont se trouvait

donc encore une fois détournée hors des voies offi-

cielles.

Le r"'mars,un courrier partait de Paris, chargé par

Louvois de dépêches pour Catinat, gouverneur de Casai.

Cependant Catinat ne devait pas s'étonner, en ouvrant

son paquet, de n'y trouver qu'un gros cahier de pa-

pier blanc; il devait s'enfermer dans son cabinet pen-

dant vingt-quatre heures, sous prétexte de répondre

au ministre, et ensuite renvoyer le courrier, qui, en

passant par Turin, verrait M. de La Trousse comme
par occasion, et lui remettrait secrètement la véritable

dépêche, la seule que Louvois eût expédiée de Paris.

Telles étaient les précautions imaginées par le ministre

pour faire parvenir au marquis ses nouvelles instruc-

tions, touchant la réponse que le roi le chargeait de

faire à Madame Royale'. Le roi commençait par re-

1 l.a Trousse à Louvois, 18 lévrier. D. G. 757.
- Louvois à Catinat, 1" mars. D. G. 756;



180 INSTRUCTIONS POUR M. DE U TROUSSE.

nouvclcr à la duchesse l'assurance de son amilié; il

regrellait seulement que, dans son mémoire confiden-

tiel, Madame Royale ne lui eût pas fait connaître en

détail ce qu'elle attendait précisément de sa protec-

tion, et les mesures qu'elle croyait utiles de prendre

pour la mieux faire éclater. Cependant le marquis de

La Trousse avait ordre de déclarer au duc de Savoie et

à tous ceux de sa cour que la moindre entreprise

tentée contre Madame Royale serait regardée par le

roi comme tentée contre lui-même, que les troupes

dont M. de La Trousse avait le commandement étaient

à la disposition de Madame Royale, et que le pre-

mier dont elle aurait à se plaindre pouvait s'attendre

à visiter le donjon de I^ignerol ou la citadelle de Casai.

M. de La Trousse devait, avec beaucoup de ménage-

ment, faire remarquer à la princesse combien il lui

importait de s'assurer des places les plus considérables

du Piémont et surtout de la citadelle de Turin, où le

bruit courait que le duc voulait faire entrer par sur-

prise son régiment des gardes. Si elle témoignait sou-

haiter que des troupes françaises occupassent Verrue

et la citadelle de Turin, il faudrait exécuter rapidement

cette opération: « Mais prenez garde, ajoutait Louvois,

S. M. ne désire rien sur cela, et vous permet seulement

de le laire, si madame la duchesse de Savoie venoit

à le désirer de vous. » Dans le cas où le chevalier de

Savoie, fds de la comtesse de Soissons, se rendrait à

Turin pour y exciter des troubles, il ne faudrait pas

hésiter à le faire enlever et conduire à Pignerol. Enfin,

comme il importait de tout prévoir, M. de La Trousse

devait, pour sa sécurité personnelle, n'aller à Turin
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qu'accompagné d'une grande snile d'officiers, et les

faire loger tous aux environs de son hôtel. En outre, il

devait laisser entre les mains de M. de Rosen, qui était

son premier lieutenant, un paquet cacheté avec ordre

de ne l'ouvrir que si le duc de Savoie faisait arrêter

M. de La Trousse. M. de Rosen y trouverait toutes les

instructions nécessaires pour assembler promptement

les troupes et les faire agir contre les partisans du

duc de Savoie ^ En résumé, Louis XIV s'engageait à

soutenir, même par la force, l'usurpation de la du-

chesse, mais à condition qu'elle lui livrât les prin-

cipales places de sou pays ; c'est-à-dire qu'il se promet-

lait de faire du Piémont un province française, dont la

duchesse serait souveraine de nom et M. de La Trousse

gouverneur de fait.

Quelque délicatesse que pût mettre M. de La Trousse

dans l'expression des volontés du roi, Madame Royale

en comprit facilement toute la rigueur. Elle avait ap-

pelé, cette fois sans provocation, son terrible voisin
;
et

quand il répondait h son appel, elle s'effrayait, ^l'osant

ni accepter ni refuser le secours qu'elle venait de récla-

mer, ellel'éluda. Elle fit remercier Louis XIV des ordres

qu'il avait envoyés au marquis de La Trousse ;
mais elle

ne jugea pas à propos de se servir de ses armes, ni

même de l'autorité de ses menaces
;
quant aux places

fortes, elle affirma qu'elles étaient en bon état et entre

des mains non suspectes.

Cependant elle ne pouvait dissimuler les terreurs

que lui causait la conduite de son fils ;
dans un second

1 [,oiivois à La Xi'ous«c, 1''' mars 168j. D. G. 730.
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mémoire, daté du 7 mars, elle faisait de lui le portrait

suivant, exact et dur, une sorte de signalement dressé

pour la haute police de Louis XIV: « Pour faire con-

noîlre à M. de Louvois la confiance entière que j'ai

en lui et en sa discrétion, je vais lui dépeindre l'hu-

meur de S. A. R. dont il ne rendra compte qu'au

roi comme mon prolecteur, à qui je me confie très-

respectueusement, et auquel j'ouvre le plus secret

de mon cœur, avec la liberté qu'il m'a permise. Je

lui dirai que j'ai remarqué, depuis mon retour de

Moncallier, une mélancolie morne en S. A. R., une

dissimulation profonde et une inquiétude perpétuelle

dans son esprit, que j'ai même jugéequclquefoispouvoir

venir aussi bien d'un reste de maladie ou d'une iné-

galité de tempérament que de quelque dessein caché.

S. A. R. a un penchant invincible pour les basses gens

avec lesquels il passe la meilleure partie du jour. lia

une envie de s'informer de tout en cachette ; il est fort

curieux ; il aime les nouvelles de la ville, sur quoi il

songe creux et fait de faux raisonnements dans son

particulier. Il passe des temps considérables de la jour-

née ou dans une cave ou sur un lit ;
rien ne le contente

ni ne le divertit. Il a presque quitté le plaisir de la

chasse qui étoit sa passion dominante. Il affecte en

enfant d'être au-dessus des passions; il a beaucoup

d'ostentation dans ce qu'il dit et dans ce qu'il fait. 11

paroît avoir de l'aversion pour les personnes qu'il croit

dans mes intérêts. Je lui vois à regret un naturel

porté à la rigueur et à la violence, peu de tendresse

^t de sûreté. Tout cela ensemble, joint aux instances

que les ministres de S. M. m'ont faites de prendre mes
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précautions, m'ont obligée de faire le premier mé-

moire, sur lequel j'ai eu de si bonnes et si fortes

réponses que je n'ai pins rien à désirer K »

Los courriers se suivaient et marcbaient rapidement.

Le M mars, Louvois accusait réception de ce second

mémoire; mais interprétant à son gré la réponse éva-

sive que Madame Royale avait faite aux propositions

du roi, convaincu d'ailleurs qu'elle n'bésitait que par

quelque misérable scrupule , et qu'on lui rendrait

service en paraissant lui faire violence, il engageait

M. de La Trousse à voir s'il n'y aurait pas moyen de

passer outre, avec tous les égards d'un vrai gentil-

homme pour \uie noble dame. « A'ous pourriez dire

à madame la duchesse que le roi s'élant déclaré pour

son protecteur, vous trouvez qu'il est tellement de la

gloire de Sa Majesté de la soutenir, que vous seriez

disposé à entreprendre de vous-même ce qui seroit

nécessaire pour cela, quand même elle n'y consenti-

roit pas, tournant les expressions dont vous vous ser-

virez en celte occasion de manière que cette princesse

vous sache gré du zèle que vous témoignerez pour ses

intérêts, et que sa confiance pour vous en augmente. »

La correspondance de M. de La Trousse ne montre pas

qu'il ait jugé à propos de se laisser emporter jusqu'à

cet excès de dévouement chevaleresque.

Madame Royale avait demandé que le roi voulût

bien pardonner au marquis Dronero, dont l'étrange

disgrâce avait été la marque la plus significative et la

plus humiliante de l'autorilé que Louis XIV affectait

» D. G. 757.
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de s'arroger dans le Piémont ; il voulut bien y consen-

tir*. Madame Royale pouvait-elle attendre quelque re-

connaissance du marquis Dronero? Cela était douteux,

à voir avec quelle rapidité s'éclaircissaient les rangs de

ses amis. Un des ministres, l'abbé de La Tour, dont elle

avait fait toute la fortune et qui avait eu le secret de

la chute de Pianesse, passait déjà pour diriger sous

main la conduite du jeune duc. La duchesse lui parla

et lui fit parler par M. de La Trousse ; l'abbé se con-

fondit en protestations, donna les signes d'une grande

douleur, offrit même de se retirer discrètement en

Savoie, sacrifice héroïque dont la duchesse eut le tort,

dans son intérêt personnel, de ne pas assez presser

l'exécution.

Autre sujet d'inquiétude : le prince de Carignan,

qui avait refusé d'épouser Madame Pioyale lorsqu'elle

était si inquiète delà maladie de son tils, songeait main-

tenant à prendre femme\Samère et sa tante, la prin-

cesse de Bade, qui habitaient Paris, l'y poussaient de

toutes leurs forces. Madame Pioyale s'en irritait ; aux

appréhensions politiques se joignaient dans son âme

les ressentiments de la femme dédaignée. 11 lui arriva

un secours inespéré, le chevalier de Savoie, qui, en

neveu bien appris, surveillait trop l'héritage de son

oncle pour lui permettre de faire une telle sottise. Ce

voyage du chevalier , si redouté naguère , si gros

d'orages, finit vulgairement ; au bout de quinze jours,

* Le roi à Estrades, 12 mars. Aff. élr. Corr. de Sav. 75.

- Le prince était même allé taire une neiivaine à Notre-Dame de

l'Europe, pèlerinage célèbre en Piémont, pour prier cette Vierge de

l'éclairer au sujet de son mariage.
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il s'en retourna en Allemagne, emportant les pistoles

du prince de Carignan et celles de Madame Royale
;

c'était tout ce qu'il était venu chercher \

Cependant Victor-Amédée devenait tous les jours

plus hardi en toutes choses, plus empressé notamment

auprès de mademoiselle de Saluées; et l'on commen-

çait à songer que mademoiselle de Saluées était pa-

rente du marquis de Parelle, d'où l'on tirait cette con-

séquence que, du fond de sonexil, M. deParelle pouvait

bien semer de la politique au milieu de cette galante-

rie. On ne pouvait nier que le duc ne suivît un plan

très -méthodique et très-sûr ; insensiblement il gagnait

de l'autorité, et resserrait celle de sa mère dans des

limites de plus en plus étroites. Si elle tardait plus

longtemps à s'opposer à celte marche envahissante,

elle risquait de se trouver, un beau jour, surprise, gar-

rottée, sans résistance possible. Elle se résolut donc à

faire une sortie énergique ; mais, le moment venu,

elle ne sut pas agir. Tout ce qu'elle put fliire, ce fut

d'engager l'action.

Le 10 mai, ayant fait venir son fils, elle lui dit que

l'étrange façon dont il en usait avec elle depuis quel-

que temps la mettait dans la nécessité de lui en de-

mander compte ; mais, au lieu de pousser elle-même

l'inlerrogatoire, elle tourna court en déclarant qu'elle

s'en remettait au marquis Morosso et à l'abbé de La

Tour. Au premier mot d'explication, le duc s'était

troublé; il avait rougi; mais quand il vit que ce qu'il

prenait pour l'exorde était tout le discours, il se garda

' La Trousse à Louvois, 23 avril, 9 mai. D. G. 707.
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l)ien de répondre, fit une révérence, et prit la porte.

Malgré qu'il en eût, sa mère lui imposait encore; vis-

à-vis d'elle, il eût été faible et peut-être muet; avec

Morosso et La Tour, qui étaient ses conseillers secrets,

il reprenait son avantage ; n'était-ce pas à eux de lui

fournir des arguments? Ce qu'ils lui dirent au nom de

sa mère est peu intéressant; ce qu'il leur répondit ou

ce qu'ils répondirent pour lui l'est beaucoup plus.

Son discours fut non pas un plaidoyer, une défense,

mais une déclaration nette et fière, une revendication

de son droit. Il dit « qu'il étoit ravi que madame sa

mère lui eût ouvert le chemin à ce qu'il lui vouloit faire

savoir
;
qu'il avoit pensé leur en donner la commission,

mais qu'ayant cru qu'ils ne s'en chargeroient pas vo-

lontiers, étant créatures de Madame Royale, il avoit jeté

les yeux sur le chancelier, et, en cas qu'il s'en fût excusé,

qu'il auroit pris le parti de déclarer ses volontés en

plein conseil
;
qu'il ne se plaignoit ni de cette princesse

ni de la manière dont elle avoit régi ses États, mais

qu'il étoit majeur, qu'il se sentoit capable de gouver-

ner, et qu'en un mot, il vouloit être le maître
;
que, si

madame sa mère vouloit l'assisler de ses conseils, il en

seroit ravi, mais que ce seroit proprement comme un

premier minisire
;

qu'il ne s'épouvantoit point de ce

qu'on lui disoit de la France; qu'il ne pouvoit croire

que le roi voulût empêcher un prince légitime de gou-

verner ses Etats; qu'il enverroit quelqu'un de confiance

à Sa Majesté pour lui marquer son zèle et son respect;

qu'il n'entreroit jamais dans d'autres intérêts que ceux

du roi
;

qu'il ne se marieroit que de sa main, et que

se tenant dans ces termes, et faisant encore plus pour
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le service du roi que n'avoit fait madame sa mère, il

étoit persuadé que Sa Majesté ne désapprouveroit point

qu'il voulût se donner un peu de considération '. »

Cette harangue était un chef-d'œuvre
; Madame

Royale y reconnut toute l'habileté de Pianesse, qui,

sans le savoir, en avait fourni les éléments; mais elle

y connut aussi l'habileté de son fils, qu'elle ne soup-

çonnait pas. Épouvantée de l'effet qu'une invocation

si généreuse pouvait faire sur l'esprit de Louis XIV,

elle la combattit sur-le-champ par un nouveau mé-

moire, où elle accusait nettement son fds de mentir

au roi comme il lui avait menti à elle-même. « Ma-

dame Royale, disait-elle en concluant, sait et voit bien

que le roi ne sauroit faire aucun fond sur un enfant

léger qui manque à sa mère et qui est naturellement

mal intentionné pour la France. » En même temps,

elle renouvelait, non plus sous main, mais officielle-

ment, par la voie de l'ambassadeur, les questions aux-

quelles elle trouvait naguère qu'elle avait eu de si

bonnes et si fortes réponses ; elle demandait, par l'or-

gane de l'abbé d'Estrades, si le roi voulait la soutenir

à quelque prix que ce fût, parce que autrement il

était temps encore pour elle de fain; une retraite

•honorable. Quelle fortune pour Louvois qu'un pareil

conilit ! La duchesse était évidemment la plus faible :

c'était d'elle qu'on devait attendre les plus grands

sacrifices; on la soutiendrait donc ouvertement, mais

sans décourager tout à fait son adversaire.

M. de La Trousse reçut à la fois deux dépêches, l'une

' Estrades au roi, 1"» mai. — La Trousse à Louvois, 14 mai,
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officielle, destinée à calmer les inquiétudes de Madame
Royale; l'autre confidentielle, pour expliquer et atté-

nuer les déclarations de la première. Officiellement, le

roi blâmait avec rudesse les prétentions de Victor-Amé-

dée ; il y voyait le résultat d'un concert avec les Espa-

gnols, et, s'il n'avait pas eu confiance dans l'autorité

de Madame Royale, il aurait fait passer immédiatement

en Piémont 10,000 hommes de pied et 4,000 chevaux;

il aurait même exigé l'entrée de ses troupes dans la

citadelle de Turin et dans quelques autres places, à

titre de garantie pour la sûreté de Pignerol et de Casai.

En confidence, Louvois expliquait à M. de La Trousse

que sans doute le roi était dans les meilleures dis-

positions pour MadamiC Royale, mais que, trop évi-

demment , les affaires de celte princesse étaient

en fort mauvais état, et cela par sa propre faute,"

puisque, si elle eût fait entrer les troupes du roi dans

la citadelle de Turin et dans A'errue, elle se fût mise à

l'abri de tout danger. Que si le duc de Savoie, préve-

nant sa mère, venait offrir au roi cette marque de sou-

mission et de confiance, et s'en remettait à lui pour

le choix d'une princesse, il serait assurément trés-

diftlcileauroi de lui refuser sa protection. La duchesse

n'avait donc pas d'autre parti à prendre que de re--

mettre au roi les places en question, et pour un long

temps, ce qui forcerait son fils à respecter actuelle-

ment son autorité, et à lui faire pour l'avenir de meil-

leures conditions, quand elle jugerait à propos de quit-

ter le pouvoir. « Je ne doute pas, ajoutait Louvois, que

Sa Majesté ne fît volontiers quelque présent considé-

rable à Madame Royale ou à ceux qu'elle honore de sa
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confiance, si elle pouvoit être portée à prendre ce parli

qui, pour réussir, tievroitètrc aussitôt exécuté qu'ima-

giné ; mais vous devez prendre garde de le proposer

de manière que Madame Royale ne puisse croire que

vous le fassiez en exécution des ordres du roi, et ne

l'attribue qu'au zèle que vous avez pour son service;

c'est-à-dire que Sa Majesté désire que vous vous absteniez

plutôt d'en parler que de donner lieu à cette princesse

de croire que le refus qu'elle en auroit fait pût porter

le roi à la moins protéger que vous ne lui avez fait

espérer par ordre de Sa Majesté ^ » C'était toujours la

môme manœuvre, des insinuations qu'on se réservait

de désavouer au besoin , comme des maladresses

d'agents égarés par leur zèle
;
politique sans grandeur,

ténébreuse, honteuse d'elle-même, cent fois plus

odieuse qu'une agression violente, mais franche et faite

au grand jour.

Ces manœuvres d'ailleurs ne pouvaient plustromper

personne; on savait trop bien, par maint exemple,

que la discipline était de règle absolue dans la diplo-

matie comme dans les armées de Louis XIV, et que

ses ministres à l'étranger, non plus que ses généraux,

ne se permettaient pas de s'aventurer sans ordre. Ni

la duchesse, ni son fils ne se méprirent sur le vrai

sens de la déclaration royale. Victor-Amédée comprit

que son langage avait fait impression et qu'il fallait

poursuivre dans cette voie-là. C'était chaque jour de

nouvelles protestations, des élans de confiance et

d'enthousiasme, un ardent panégyrique de Louis XIV.

* 18 mai. D. G. 756.
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On représentait au jeune prince qu'il s'allait perdre

auprès du roi par le chagrin qu'il témoignait contre

sa mère : « Eh bien! s'écriait-il, je prendrai la poste;

j'irai trouver le roi
;
je m'assure qu'un si grand mo-

narque et qui a tant de belles qualités personnelles

ne m'abandonnera point
;
j'irai même servir de volon-

taire auprès de sa personne, en cas qu'il entreprenne

quelque chose; car j'ai fortement dans la tète de mériter

son estime. » — « Mais, lui répondait-on, les princes

comme Votre Altesse Royale n'ont point accoutumé d'al-

ler ainsi ; une telle démarche surprendroit fort le roi de

France. »— « Non, répliquait-il, je sais bien que je n'ai

rien à craindre en me jetant entre les bras du roi qui

est aussi honnête homme que grand monarque. »

C'était le marquis Morosso qui rapportait ces belles

choses à M. de La Trousse, et M. de La Trousse n'avait

garde de ne les pas envoyer à leur adresse ^

Madame Royale comprenait bien l'effet qu'elles de-

vaient produire; elle sentait bien que la protection

du roi ne s'étendait plus qu'à regret sur elle; mais,

à mesure que la catastrophe approchait, elle se trou-

vait plus courageuse et plus droite; son esprit com-

mençait à s'éclairer comme celui des mourants ; les

nuages qu'une folle ambition avait accumulés autour

de sa raison se dissipaient, laissant voir dans toute son

horreur cette marée qui venait du cô[é de la France et

qui montait pour tout engloutir, elle, son lils et sou

peuple. Ce fut donc avec un vif sentiment de joie

qu'elle vit son fils se rapprocher encore une fois d'elle

* La Trousse à Louvois, 27 mai. D. G. loi.
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et désavouer les intentions hostiles qu'on lui prêtait

contre l'autorité de sa mère. Quelque doute qu'elle

pût avoir au fond sur la sincérité de cette démarche,

elle avait besoin d'y croire ou de paraître y croire,

afin de Fopposer aux suggestions de Louvois.

Elle voulut écrire de sa propre main le récit probable-

ment exagéré de ces effusions qui n'eurent pas de

témoins; ce récit se terminait ainsi : « Madame Royale

dit à son fils qu'il auroit toujours d'elle tout ce qu'il vou-

droit, pourvu qu'il eût de l'amitié et de la tendresse

pour elle, et qu'elle ne vouloii rien de lui que son

cœur; après quoi elle l'embrassa et Son Altesse Royale

lui baisa la main, ce qu'il n'avoit pas fait depuis long-

temps; à quoi Madame Royale répondit par des dé-

monstrations de joie et de tendresse. » Mais comme le

scandale de leurs querelles avait été public, la du-

chesse voulut que son fils le réparât officiellement

devant l'abbé d'Estrades et le marquis de La Trousse.

11 s'y prêta, moins pour faire plaisir à sa mère que

pour donner au roi une preuve de soumission et de

respect '. L'abbé d'Estrades ne manqua pas de remar-

quer qu'il se faisait assurément violence pour ne pas

déplaire au roi. Viclor-Amédée ne se contentait plus

de donner des paroles ; cette réconciliation même
était un acte. Louis XIV s'en montra très-satisfait"-.

Madame Royale n'était pas habile dans ses "rapports

* «Il seroit Irop heureux, avait-il dit à M. de La Trousse, quand
même il iroit de la perte de ses Étals, s'il pouvoit marquer au roi la

passion qu'il avoit de le servir. » La Trousse ù Louvois, 27 mai. — Es-
trades au roi, 29 mai.

- Louvois à La Trousse, 3 et 8 juin.
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avec son fils; ce n'était cependanl pas faute de conseils.

«Nevous arrêtez pas,luidisailsouYent M. de LaTrousse,

à de petites bagatelles auxquelles Son Altesse Royale

s'aheurte et dont il fait plus de cas qu'elles ne méri-

tent; ce ne sont proprement que certains dehors qui

ne vont pas au gros de l'affaire. » C'était justement à

ces bagatelles, à ces dehors qu'elle s'aheurtait elle-

même. Ainsi le duc voulait-ii, par partie de plaisir,

s'en aller coucher à Carmagnole : elle s'y opposait,

craignant, disait-elle, que, s'il découchait une fois, il

n'en prit l'habitude. En tout, elle s'obstinait à le trai-

ter comme un petit garçon. Il se révoltait, et l'atta-

quait à son tour sur le terrain des grandes affaires.

Un jour, au conseil, où d'ordinaire il se contentait

d'assister sans jamais ouvrir la bouche, il se mit tout

à coup à parler pour soutenir un avis contraire à

celui de sa mère; et les altercations recommençaient

de plus belle'. L'abbé d'Estrades s'intéressait visible-

mentaux progrès du jeune duc : « L'on doit cette jus-

tice à M. le duc de Savoie, disait-il, que c'est un prince

qui a beaucoup d'esprit, qui est fort éloigné de tous

les amusements ordinaires aux personnes de son âge,

et que toutes ses occupations marquent des senti-

ments fort élevés et beaucoup d'inclination pour la

guerre et pour les affaires"-. »

Louvois ne contestait pas ; mais il faisait de ces

éloges mêmes un argument contre les hésitations de

Madame Royale; il espérait bien qu'elle finirait par

* La Trousse à Louvois, 16 mai, 10 juin, 22 juillet. D. G. 757.
- Estrades au roi, 21 juillet. Aff. e'Ir. Corr. de Sav. 75.
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céder à ses poursuites et qu'elle cesserait, suivant son

expression, « de vouloir vivre au jour la journée. » Les

hypothèses menaçantes, qu'il avait d'abord contiées à

M. de La Trousse pour lui seul, il lui permettait de les

communiquer à la duchesse. « Elle devroit faire re-

llexion, disait-il, que si M. son fils faisoit remontrer

au roi qu'étant majeur, il désire prendre l'autorité que

les lois de son pays lui donnent, et que, pour la sûreté

de sa bonne conduite, il recevra garnison dans telle

de ses places que Sa Majesté désirera, il ne seroit pas

impossible que beaucoup de gens ne conseillassent au

roi de lui répondre favorablement'. » Si Louis XIV

attendait, pour soutenir Victor-Amédée, que le duc

lui fît une pareille concession, Madame Royale pou-

vait reprendre confiance; elle savait que jamais son

fils ne consentirait à mettre des étrangers en posses-

sion de ses places fortes.

Elle reprenait confiance, en effet; le comte Masin

avait réussi à se faire nommer colonel des Suisses.

Quelque temps après, Madame Royale, sur les instan-

ces de Louvois, se débarrassait assez facilement de

labbé de La Tour. L'éclat eut lieu à la suite d'une

séance du conseil où \iclor-Amédéc s'était permis d'in-

troduire quelques modifications dans un règlement

militaire auquel sa. mère avait déjà donné son appro-

bation. Elle le fit venir et lui dit, du ton le plus em-

porté, « qu'elle voyoit bien qu'il n'en usoit ainsi que

pour la chagriner
;
que s'il lui arrivoit à l'avenir de

changer ainsi les ordres qui auroient été établis de

' Louvois à L;i Trousse, '2 août. D. G. 7r»6.
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son consenleinent, elle les déchireroit devant lui en

public. » Ce fut elle-même qui raconta cette scène vio-

lente à l'ahbé d'Estrades et à M. de La Trousse \ Puis

elle s'en prit à l'abbé de La Tour, lui reprocha qu'il

la trahissait, et enfin le somma de s'en aller en Savoie,

comme il avait olfert lui-même de s'y retirer, quelque

temps auparavant. L'abbé plia les épaules, répondit

qu'il était accusé fort injustement, mais qu'il quitte-

rait la place et qu'il laisserait au temps et à l'absence

le soin de le justifier. Il promit même, en victime do-

cile, de préparer doucement le duc à son départ,

comme s'il était volontaire. Il partit en effet pour

Cliambéry, le 21 septembre ; mais il ne laissa pas du

tout son jeune maître insensible à sa disgrâce. Victor-

Amédée s'en montra au contraire tellement irrité que

iMadame Royale })ria le roi de revendiquer l'initiative et

d'exiger le maintien de cette mesure". Louis XIV n'avait

garde de manquer une si belle occasion de faire acte

d'autorité à Turin. Louvois écrivit à M. de La Trousse

une lettre ostensible par laquelle il le félicitait d'avoir

décidé l'abbé de La Tour à se retirer sans bruit, d'au-

tant qu'il s'en était fallu de peu que l'abbé n'allât

réfléchir dans le donjon de Pignerol sur les inconvé-

nients d'intriguer à Turin et d'entretenir commerce

avec le gouverneur du Milanais.

Mais, en même temps qu'il rendait à Madame Royale

ce signalé service, Louvois lui en réclamait aussitôt le

prix. Les événements le pressaient lui-même : la guerre

* Estrades au roi, 18 août. Aff. étr. Corr. de Sav. 75,

^ La Trousse à Louvois, 26 septembre. D. G. 757.
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élail tout près d'éclater entre la France et l'Espagne;

il fallait que Louis XIV rappelât et joignît toutes ses

forces. « Si la guerre vient, disaitLouvois, le roi aura be-

soin de ses troupes ailleurs qu'en Piémont, et sera

obligé d'en retirer sa cavalerie'. » Mais voilà que de

celle retraite nécessaire et forcée Louvois va faire une

grâce, une faveur qu'il faut que Madame Royale solli-

cite, et qu'elle ne saurait payer trop cher : « Si Madame

la duchesse de Savoie, ose-t-il dire avec un grand sé-

rieux, désire que la cavalerie qui est en Piémont re-

passe en France, je ne doute point que Sa Majesté ne

le lui accorde\ » C'est la dernière bouffonnerie de cette

farce italienne ; la comédie va se terminer par un ma-

riage.

Madame Royale est sommée d'unir, sous bref délai,

son fils avec mademoiselle de Valois, à moins qu'elle

ne se décide à livrer immédiatement au roi de France

la citadelle de Turin et Verrue. Elle ne s'y décidera

pas : M. de La Trousse et Louvois lui-même ne se font

plus d'illusion à cet égard^; mais Louvois, en joueur

qui ne se rend qu'à la dernière extrémité, est d'avis

qu'il faut, jusqu'au bout, tenter la fortune. Pressée par

l'abbé d'Estrades, dans ce langage vague et discret qui

paraissait être devenu le style habituel de la diplomatie

française, sollicitée de prendre quelque juste mesure

pour assurer son autorité contre toute sorte d'événe-

* Louvois à La Tiousse, 5 octobre. D. G. 7ôG.

^ Louvois à La Trousse, 2 novembre. ll>id.

3 La Trousse à Louvois, 14 oi:tobre : « Je doute tort que, par aucune

considération, je puisse porter Madame Royale à f lire entrer des troupes

du roi dans quelque place du Piémont. » D. G. 137.
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inenls, Madame Royale s'était entîn résolue à montrer

qu'elle entendait bien ce qu'on lui voulait dire; mais

MU grand déplaisir de l'ambassadeur, elle répondit

nettement « qu'elle ne pouvoit pas oublier qu'elle étoit

mère, et que les Etats qu'elle avoit gouvernés jus-

qu'à présent étoient à M. le duc son lîls et non point

à elle
;
que si elle étoit obligée de céder à la mauvaise

volonté de M. le duc de Savoie, elle se résoudroit à se

retirer, et qu'il n'auroit aucun reproche à lui faire.»

Surpris par cette brusque déclaration, l'abbé d'Es-

trades s'en tira par un trait ironique ; il se contenta de

souhaiter à la duchesse qu'elle n'eût jamais à se repen-

tir d'un si grand désintéressement ^ Elle avait pro-

noncé elle-même l'arrêt de sa déchéance. « Le roi ne

compte pas que l'autorité en Piémont puisse rester

longtemps entre les mains de Madame Royale. » Lou-

vois qui, le '2 novembre, mandait à M. de La Trousse

cet avis significatif, parlait cependant encore du ma-

riage comme d'une affaire éventuelle et susceptible

de délai
; trois jours après, Louis XIV ordonnait à l'abbé

d'Estrades d'en presser l'exécution.

Madame Royale était comme épuisée par son der-

nier effort; au lieu de couronner son sacrifice par une

retraite immédiate, silencieuse et fière, elle essaya, non

de rétracter, mais d'expliquer sa déclaration. M. de La

Trousse lui était plus favorable que l'abbé d'Estrades;

il la ménageait davantage, parce que, malgré tout, il

regardait comme utile au service du roi qu'elle de-

meurât le plus longtemps possible à la tête des af-

* Estrades au roi, '27 octobre. Aff. etr. Corr. de Sav. 75.
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faires'. Aussi lui lémoignait-elle plus de confiance.

« Que veut-on que je fasse? lui disait-elle ; n'ai-je pas

marqué assez combien je suis dévouée aux volontés du

roi? Toute lltalie me le reproche, et je ne suis haïe

que parce que l'on me regarde comme Françoise, et

que l'on est persuadé que, sans moi, toute cette cour

seroit espagnole. Voudroit-on que je fisse une guerre

civile à mon fils, qui ne m'y oblige pas? Il est vrai qu'il

a quelques inquiétudes et qu'il prend connoissance

des troupes; mais vous savez bien qu'il ne se mêle pas

d'autre chose, que je fais tout, qu'il n'entre presque

pas dans le conseil, que je pourvois à toutes les char-

ges. Ainsi je ne sais pas pourquoi je prendrois d'autres

précautions que celles que j'ai prises d'être protégée

du roi. Cela seul suffit pour contenir mon fils et pour

que je gouverne comme je fais. Vous voyez bien que,

quoiqu'il fût fort échauffé pour le retour de l'abbé de

La Tour, dès que l'on a dit que le roi ne désiroit pas

que ledit abbé revint, il n en a point parlé depuis. Je

suis bien persuadée que le roi ne sera pas si bien servi

en ce pays, quand mon fils sera marié, qu'il l'est pré-

sentement. Cependant vous pouvez assurer Sa Majesié

que je suis trop dévouée à ses volontés pour ne pas

faiie tout ce qu'elle désirera ^ » Elle dit à peu près

les mêmes choses à l'abbé d'Estrades, en ajoutant

« qu'elle ne pouvoit comprendre ce qui avoit porté le

roi à changer si tôt de sentiment sur cette affaire. »

Tout fut inutde. Louis XIV lui fit répondre par son

* La Trousse à Louvois, 14 novembre. D. G. "iST.

- I,a Trousse à Louvois, 18 novembre. IhifL
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ambassadeur qu'il était surpris de ses objections, et

qu'il trouverait étrange qu'elle y insistât davantage'.

Par un ralïinement de vengeance, on voulut que

Madame Royale agit en tout comme une mère bien

lieureuse de marier son lils, qu'elle pressât elle-même

la résolution du jeune prince, qu'elle employât les

derniers moments et comme le dernier souffle de son

autorité à recommander cette alliance au conseil, et

qu'elle en fit, par son ambassadeur en France, la de-

mande ol'lîcielle. Elle s'y résigna, mais au prix de

quelles douleurs! La correspondance presque émue de

M, de La Trousse va nous donner le spectacle de ces

suprêmes angoisses. « Madame Royale me fit entrer

liier dans sa chambre et me montra le portrait de

Mademoiselle. Elle me demanda s'il étoit ressem-

blant; je lui dis qu'il me paroissoit bien. Cette prin-

cesse ne put ensuite retenir sa douleur, et me dit

qu'elle n'auroit jamais cru que le roi l'eût abandonnée

comme il faisoit; qu'elle voyoit bien que toutes les

belles paroles que je lui avois données n'étoient que

pour lui faire faire tout ce qui étoit utile pour Sa Majesté

sans songer à elle; que vous saviez bien, monseigneur,

que c'étoit la perdre que de marier monsieur son fils;

que rien ne pressoit, qu'il n'avoit que dix-sept ans
;

qu'elle croyoit, après les engagements que l'on avoit

pris là-dessus, qu'on auroit pu attendre au moins que

monsieur son fils eût vingt ans; qu'elle ne comprenoit

pas ce qui avoit l'ait changer si vile la résolution qu'il

sembloit que Sa Majesté avoit prise de différer ce ma-

' Le roi à Estrades, 10 décembre. Aff. c'fr. Corr. de Sav. 75.
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riage
;
qu'elle étoil bien assurée que les intérêts du

roi ne seroient pas en de si bonnes mains qu'entre les

siennes; qu'une cbose qu'elle trouvoit encore bien

rude, étoit de voir que ce mariage fût publié en France

avant même qu'elle eût eu le temps d'en parler à mon-

sieur son lîls; que toutes les lettres qui venoient de

Paris depuis quinze jours ne parloient d'autre chose,

que cela lui ôtoit le peu de mérite qu'elle auroit pu se

faire auprès de monsieur son fils; que ce n'étoit pas

là les effets des paroles que je lui avois si souvent don-

nées de la protection du roi. Entin, je ne puis vous

redire mot à mot tout ce que la douleur de cette prin-

cesse lui fit dire. Elle ne put même retenir ses larmes.

Cependant elle me dit qu'elle feroit tout ce que Sa

Majesté désireroit, et que, pour cet effet, elle feioit

voir, dès le soir, le portrait de Mademoiselle à son

fils, et lui parleroit ouvertement de cette alfaire

comme d'une chose qu'il falloit conclure au plus fût. »

Le lendemain, M. de La Trousse ajoute : « Je viens

de quitter Madame Royale, qui m'a dit qu'elle avoit fait

voir, hier au soir, le portrait de Mademoiselle à son

iils
;
qu'elle lui avoit demandé s'il connoissoit bien de

qui il étoit, que ce prince lui avoit répondu que non
;

qu'il avoit été surpris et avoit rougi; qu'elle lui avoit

dit ensuite que c'étoit le portrait de Mademoiselle. Son

Altesse Royale lui avoit répondu que le portrait lui

paroissoit fort aimable; qu'il n'avoit eu encore nulle

pensée pour le mariage, étant très-jeune. Madame

Royale lui avoit dit là-dessus qu'étant fils unique et

étant en âge de se marier, elle croyoit ne l'y pouvoir

porter trop tôt, pour donner des héritiers à l'Etat. Ce
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discours imprévu avoit causé un peu d'embarras à M. le

duc de Savoie. Madame Royale lui dit ensuite qu'elle fe-

roit mettre le portrait dans son appartement, afin qu'il

eût le plaisir de le voir. Cela se passa assez bien. Son

Altesse Royale me parut tout le soir fort gai. Il chercha

plusieurs fois loccasion de me parler ; il ne me témoi-

gna pourtant rien de ce que Madame Royale venoit de

lui dire^ »

Quel spectacle que cette scène de simulation réci-

proque et de mensonge! Et quels personnages que

cette mère et ce fils, l'une désespérée de marier son

fils, parce qu'elle y perd le pouvoir, l'autre empressé

de se marier, parce qu'il sera délivré de sa mère ! N'y

a-t-il rien là qui rappelle les fausses caresses d'Agrip-

pine et de Néron, ou mieux, pour rester dans le do-

maine de la pure histoire, n'y a-t-il rien là qui rap-

pelle rimpiélé filiale et l'aversion maternelle de

Louis XIII et de Marie de Médicis?

M. de La Trousse avait écrit ce déplorable récit, le

9 décembre ; deux jours après, c'était autre chose.

Comme ces misérables que la mort tient à la gorge et

qui se cramponnent à la vie, essayant de tous les em-

piriques, demandant à toutes les recettes, sinon de

sauver, au moins de prolonger ce qu'il n'est déjà plus

permis d'appeler leur existence, ainsi Madame Royale

se débattait et se cramponnait au pouvoir ; celle

cruelle et déplorable agonie était la sienne; celte vaine

et affligeante révolte de la faiblesse humaine, elle en

donnait le désolant spectacle. Il y avait quatre mois que

* La Trousse n Louvois, 9 décembre. D. G. 737.



DÉSESPOIR DE MADAME ROYALE. 201

la reine Marie-Thérèse était morte à Versailles ; il y

avait quelques jours à peine que la reine de Portugal,

la propre sœur de Madame Royale, était morte à Lis-

bonne ; et sur ces tombes à peine fermées, l'imagination

de la duchesse avait bâti tout un échafaudage d'al-

liances odieuses ou impossibles; elle mariait Louis XIV

à l'infante de Portugal, le roi de Portugal à made-

moiselle de Valois, et le duc de Savoie à la dernière

tille de Monsieur, une enfant de sept ans, c'est-à-dire

qu'elle se promettait encore huit ou dix années de

répit'. On ne daigna même pas prendre garde à cette

étrange hallucination.

Cependant M. de La Trousse s'attachait à la consoler,

à l'éclairer, à l'encourager; il la flattait même dans ses

espoirs insensés. Il y avait un dernier remède, héroï-

que, infaillible, celui que Louvois lui avait toujours

recommandé; pourquoi n'y aurait-elle pas enfin re-

cours? L'entrée des troupes du roi dans une ou deux

places du Piémont aurait certainement la vertu de

ressusciter son pouvoir. lly'eut,à ce momentsuprème,

un réveil de la conscience ; Madame Royale se roidit

contre la tentation ; elle s'écria que, quand bien même

son fils lui marcherait sur la tète, elle ne prendrait ja-

mais de tels partis^ Décidément son mal était incurable.

Dans les derniers jours de l'année 1685, elle donna

enfin ordre au marquis Ferrero, ambassadeur de Savoie

en France, de demander au roi la main de Mademoi-

selle pour son fils, mais en stipulant, parmi d'autres

* I.a Trousse à Louvois, H décembre. Ibid.

- I,a Trousse à Louvois, 50 décembre 1085. Ihkl.
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conditions, une date éloignée pour la célébration du

mariage, et, pour elle-même, un droit de préséance

sur sa future belle-fille: L'abbé d'Estrades, à qui elle

avait communiqué ses prétentions, crut ne s'engager

pas trop en lui faisant espéîrer, en termes généraux,

que le roi serait bien aise de lui donner des marques

de son affection et de son estime '. Le roi blâma rude-

ment son ambassadeur, refusa de donner audience au

marquis Ferrero, et lui lit répondre par Louvois que

Mademoiselle n'était pas à marier, à moins que ce ne

fût tout de suite et sans conditions. Madame Royale

était si évidemment abandonnée que l'indignation

royale affectait de tomber, non sur elle, mais sur le

duc de Savoie et sur ses ministres. « Il faut espérer,

mandait Louvois à M. de la Trousse, que le conseil de

M. le duc de Savoie lui fera recunnoitre sa faute, et

qu'il la réparera promptement; sans quoi vous pouvez

bien juger que la mortification suivroit de près. Les

ministres de Piémont ont toujours voulu, à force de

vouloir paroitre babiles, faire les affaires de mauvaise

grâce -. » La dépêche où M. de Croissy faisait parler

le roi, sans être moins hautaine, était cependant un

peu moins désespérante pour madame Royale : « Quel-

que désir que j'aie de favoriser en toutes choses ma-

dame la duchesse de Savoie, y élait-il dit, je ne pré-

tends pas y être obligé par aucune stipulation, ni

qu'elle en puisse être redevable à aucun autre motif

que celui de mon inclination^. ^ Le cabinet de Turin

1 Estrades au roi, 29 décembre. Aff. étr. Corr. de Sav. 75.
'i 10 janvier 1684. />. G. 736.
"' Le roi à Estrades. 14,janvier iO(S4. Aff. étr. Corr. de Sav. 75,
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se hâta de prolester qu'il n'était jamais entré dans

l'esprit de pas un de ses membres de faire aucune

condition au roi ; nouvelle mortification pour la du-

chesse. Enfin, le 28 janvier 1684, Louis XIV et Mon-

sieur accueilUrent officiellement la demande en ma-

riage formulée parle marquis Ferrero. Le même jour,

Louvois envoya au marquis de La Trousse les ordres

nécessaires pour faire rentrer immédiatement en

France trois des régiments de cavalerie cantonnés en

Piémont.

Depuis qu'il avait gagné d'éciiapper à la tutelle de

sa mère, sans compromettre davantage l'indépendance

de sa couronne, Victor Amédée ne dissimulait ni sa

joie , ni ses ressentiments. Le comte Masin était

particulièrement lobjet de sa haine ; à son approche,

il frémissait et pâlissait. Il y avait des choses, disait-il,

qu'il ne voulait pas que sa jeune femme \ît de près.

Un jour que le marquis de La Trousse, toujours em-
pressé d'être agréable à Madame Royale, s'était hasardé

à dire au prince quelque bien du comte Masin : « Ah!

monsieur, s'écria-t-il cinq ou six fois de suite, brisons

là, je vous prie, et ne parlons plus sur cette matière
;

elle me donne trop de peine \ »

Louvois modérait l'empressement de M. de La

Trousse, non qu'il fût absolument insensible au mal-

heur de la duchesse ; il faut lui rendre cette justice

au contraire que dans les nombreux et pèniljlesdémê

lés qui s'agitèrent dans la suite entre la mère et fils,

pour des questions d'argent, madame de La Fayette

la Trousse à Louvois, 20 et 25 janvier. D. G. 737.
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le trouva toujours prêt à provoquer, en faveur de Ma-

dame Royale, l'intervention officieuse du roi. Homme
d'Elat dur et impitoyable, Louvois avait beaucoup

plus de commisération qu'on ne croit pour les infor-

tunes privées; c'est le témoignage même du duc de

Saint-Simon. Mais le rôle politique de Madame Royale

était tîni ; celui de Victor-Amédée commençait; il ne

fallait pas irriter ce jeune prince, déjà trop prévenu

contre la France, par une opposition désormais inu-

tile. « L'intention du roi, mandait Louvois à M. de

I a Trousse, est que vous ménagiez l'esprit de ce

prince, et quoique Sa Majesté s'intéresse toujours en ce

qui regarde madame la duchesse de Savoie, elle ne

juge pas de son service que vous continuiez à con-

trarier son fils, ni à lui faire des espèces de menaces

pour le porter à continuer à laisser toute l'autorité à

madame sa mère^ »

Le 5 février, la nouvelle du consentement de

Louis XIV au mariage de Victor-Amédée arrivait à

Turin. Les salves d'ar-tillerie, les feux de joie, les illu-

minations par toute la ville, célébraient moins l'hon-

neur de celte alliance que la chute d'un gouvernement

impopulaire et détesté. Madame Royale ne put s'y

méprendre. Quinze jours après, le 19, elle envoyait à

Louvois, par l'intermédiaire du marquis de La Trousse,

un dernier mémoire où elle annonçait la résolu-

tion qu'elle avait prise enlin de quitter les affaires
;

pour dernière faveur, elle piiait le roi de consentir au

rappel de l'abbé de La Tour qui, à ce qu'elle croyait,

1 !•' février. D. G. 750.
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n'avait jamais eu ar.cun commerce avec les Espagnols.

La réponse de Louvois lut respectueuse et grave,

comme un compliment de condoléance; quant à l'abLé

de La Tour, le roi, qui n'avait demandé son éloigue-

ment que dans l'intérêt de la duchesse, trouvait bon

qu'elle le fît revenir
,

puisqu'elle jugeait ce rapi»el

avantageux au bien de ses affaires^ Il semble que, jus-

qu'à la fin, Madame Royale ait voulu maintenir ses plus

importantes relations avec la France en dehors des

voies officielles. Elle avait réservé pour Louvois et

pour M. de La Trousse, à l'exclusion de M. de Croissy

et de l'abbé d'Estrades, sa dernière confidence, l'avis

de sa retraite prochaine. L'abbé d'Estrades n'en fut

informé que le 14 mars, en même temps que la foule

des courtisans. On sut alors que la duchesse avait

remis à son fils le gouvernement de ses Étals.

La régence de Madame Royale avait duré près de

neuf années, les cinq premières sous un titre légal,

les quatre auties par une sorte d'usurpation. On a vu

souvent des femmes souhaiter le pouvoir, l'envahir de

force ou s'y glisser par surprise ;
beaucoup s'y sont

maintenues et fait respecter, les unes avec une énergie

virile, les autres avec des qualités vraiment féminines,

la souplesse, la dextérité, la séduction, la grâce. Ma-

dame Royale ne mérite pas d'être rangée au nombre de

ces femmes d'État. Avec une ambition stérile, qui n'é-

tait qu'un excès de vanité, elle n'a eu ni la vigueur des

unes, ni l'habileté ou le charme des autres. Comme

elle n'avait ni le caractère assez fort, ni l'intelligence

* Louvois à La Trousse, 2i février. Ibld-
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assez fine, elle n'a su ni (rancher ni dénouer les diffi-

cultés.

Trompée par la Iranquillilé relative des premières

années de sa régence, elle avait cru qu'il lui serait

facile de se perpétuer au pouvoir; mais effrayée pai'

les symptômes d'une opposition plus ou moins vio-

lente, elle se jeta dans les bras de la France, tout à

coup, sans réfléchir et par instinct. On ne peut pas

dire qu'elle ne voulut pas, qu'elle n'osa pas prévoir

les conséquences d'un acte aussi grave ; elle n'y son-

gea même pas. La protection de la France lui parais-

sait si naturelle, si due, qu'il ne lui vint pas dans

l'esprit qu'elle ne fût pas gratuite. Elle ne se doutait

pas de ce qu'est la politique, non point un commerce

de pure sympathie, mais une combinaison d'intérêts,

où le plus habile se ménage la meilleure part. Ce fut

celte malheureuse ou , si l'on veut , cette heureuse

ignorance qui empêcha la régence de produire tout

son mal. Désireuse comme elle était de garderie pou-

voir, si Madame Royale s'était habituée de bonne

heure à l'idée que la France avait sur elle une créance

exigible, elle se serait insensiblement préparée aux

sacrifices, même aux plus déplorables ; tandis que,

surprise dans sa quiétude par des réclamations qu'elle

n'attendait pas, elle se révolta contre ce qui lui parut

être une injustice, une violence, un abus de la force.

Le peu de sens moral que les passions n'avaient pas

entièrement étouffé chez elle, se souleva, et le Piémont

fut sauvé.

Il ne restait plus à la duchesse qu'à résigner gé-

néreusement le pouvoir qu'on voulait lui faire pajer
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si cher. Elle ne comprit pas son rôle et ne devait pas

le comprendre. Il eût été injuste qu'une si belle fin

courormàt un règne si peu honorable. Par une con-

tradiction qu'expliquent le désordre de son esprit et

le trouble de sa conscience, en môme temps qu'elle

refusait de sacrifier aux envahissements de la France

les droits de son fiis, elle s'irritait que son fils voulût

user de ses droits et que la France prîl le parti de les

i-econnaîlre. C'est que ses erreurs politiques n'étaient

pas les seules qu'elle eût à expier ; c'est qu'elle n'avait

été ni une mère ni une femme respectable; c'est

qu'en tombant du })ouvoir, elle n'avait la ressource

d'opposer aux ennemis de son gouvernement ni l'a-

mour de son fils, ni la dignité d'une vie droite et pure.

La régence de Madame Royale et la politique de

Louvois étaient liées fatalement l'une à l'autre. Pour

(juc la régence durât, il fallait que la politique de

Louvois réussît, et pour que la politique de Louvois

réussit, il fallait que la régence durât et lui fût com-

plaisante. Le jour où Madame Royale mit un terme à

ses complaisances, elle arrêta court la politique de

Louvois, et Louvois fut obligé de précipiter la chute

de la régente ; mais la chute de la régente ne sauva

pas la politique du ministre ; elles s'entraînèrent l'une

l'autre dans une ruine commune.

Louvois échoua juste au moment où il se flattait

d'atteindre le but de ses efforts, l'asservissement in-

défini du Piémont par l'occupation de ses places de

guerre. Il ne restait de son œuvre que le souvenir

irritant de ses artifices et de ses violences, et la menace

incessante de Casai. Louis XIV s'imaginait volontiers



208 SENTIMENTS DE LOUVOIS.

qu'une alliance de lamille aurait la vertu de faire ou-

blier cette menace et ce souvenir; il ne doutait pas, il

ne voulait pas douter que la gloire d'appartenir de si

près à un si grand roi ne touchât assez vivement le

cœur de Victor-Amédée pour effacer les premières im-

pressions de son enfance cl les premiers ressentiments

de sa jeunesse, et pour le porter, comme de lui-même,

à celte docilité d'allure où Louvois avait voulu le ré-

duire par de tout autres moyens.

Il reste à savoir si Louis XIY appréciait justement la

situation morale des Piémontais et de leur prince, si

la conduite qu'il se proposait de tenir à leur égard était

la plus judicieuse et la meilleure, si la direction des

affaires entre les mains de M. de Croissy devait rem-

placer avantageusement la politique que Louvois avait

eu le tort ou le malheur de ne pas justifier par le

succès. Louvois en doutait
,

parce qu'il connaissait

mieux que personne l'esprit de Victor-Amédée, l'aver-

sion des Piémontais pour la France, la situation gé-

nérale de l'Europe et les défauts de son collègue aux

affaires étrangères. Tout en se repliant dans les limites

de ses fonctions, il surveillait les événements, bien

convaincu que la diplomatie brutale et maladroite

de M. de Croissy ne tarderait pas à rendre son inter-

vention de nouveau nécessaire et, pour ainsi dire,

légitime.
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En Italie, sur le Rhin, aux Pays-Bas, la politique

de Louvois était la même ; les procédés seuls variaient,

selon les convenances locales, et surtout selon les con-

sidérations de voisinage. En Italie, les voisins étaient

des Espagnols, ou de petits princes dont on ne s"in-
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quiôtait guère; sur le Rhin, des Allemands, dont on

ne se préoccupait pas davantage ; aux Pays-Bas, des

Anglais et des Hollandais, dont il fallait au contraire

s'inquiéter et se préoccuper beaucoup. Les Flamands

et les Brabançons pouvaient dormir en sécurité, sous

la protection de ces deux nations puissantes, senti-

nelles actives, toujours en éveil.

Déjà mécontent du triste rôle qu'il avait joué pen-

dant les négociations de la paix comme pendant la

guerre, le roi d'Angleterre, Charles II, avait conclu avec

l'Espagne, en 1680, une alliance défensive pour la

garantie du traité de Nimégue; mais ses insatiables

besoins d'argent ne tardèrent pas à le rapprocher de

la France ; moyennant quelques millions, et sous la

promesse que la politique française ne lui susciterait

pas, du côté de la Flandre maritime, trop d'embarras

vis-à-vis de son peuple, il se débarrassa, en 1681, de

son parlement, et se mit encore une fois, comme un

témoin ou comme un arbitre vendu d'avance, tout à

la disposition de Louis XIV.

En Hollande, où la probité n'était pas moindre ni

moins générale que la richesse, la corruption ne pou-

vait rien; Ihabilelé delà diplomatie française s'exerça

surtout à protiter des rivalités de parti. La faction

orangisteet militaire était en minorité, la bourgeoisie

(les cités commerçantes ayant repris le dessus. Au
fond, Louis XIV avait plus de goût pour les militaires;

mais le prince d'Orange était décidément irréconci-

liable. Comme on ne pouvait rien obtenir de lui dans

le présent, rien espérer de lui dans l'avenir, on le

traita sans ménagement, avec plus de rigueur même
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qu'on ne traitait les princes allemands, fcudalaires

en Alsace. Sa principauté d'Orange, située entre le

Languedocet le Comlat-Venaissin, Cutoccupée, en 1680,

par l(îs ordres de Louis XIV, comme elle l'avait été déjà

pendant la dernière guerre; mais celte fois, la ville fut

démantelée, la souveraineté dévolue au roi, et le do-

maine mis sous le séquestre, en attendant le jugement

d'un procès intenté au prince par la duchesse de Ne-

mours, qui revendiquait la propriété du lief. Lorsque

Guillaume, indigné, envoya son ami Heinsius à Paris

demander justice, et non grâce, justice lui fut refusée
;

on lit même, dans les Mémoires deTorcy, qu'à la suite

d'une vive altercation, l'envoyé du prince d'Orange fut

menacé par Louvois d'être mis à la Bastille. Quand,

vingt ans plus tard, héritier de l'influence et des

haines de Guillaume, Heinsius se trouva être le premier

maoistrat de la Hollande et le chef de la Grande

Alliance, cène fut pas sur Louvois, qui était mort, ce

l'ut sur Louis XIV et sur la France qu'il vengea cruelle-

ment son injure.

En Hollande, ces façons d'agir excitèrent moins d'in-

dignation que de surprise ; il ne déplaisait pas aux ri-

ches marchands d'Amsterdam que le stathouder, chef

de la noblesse militaire, subit quelque humiliation, tan-

dis qu'ils étaient eux-mêmes recherchés par la France.

Louis XIV ne cessait pas de leur garantir le main-

tien de la paix et la sécurité de leur commerce; il les

préparait insensiblement à voir ses troupes entrer dans

la Flandre et dans le Brabant, en leur promettant

qu'elles n'y feraient qu'une courte apparition, néces-

saire pour rendre ailleurs les Espagnols plus traita-
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blcs. Il fallut bien du temps, bien des ménagements

et des caresses pour amener cette bourgeoisie, patriote

malgré tout, à prêter l'oreille aux insinuations du roi

de France. Voilà pourquoi la conférence de Courtrai se

perdait en lenteurs et eiT subtilités, à rendre jalouse la

diète germanique la plus formaliste '.

Du 18 décembre 1679 au 15 septembre 1080, les

commissaires français et les commissaires espagnols

avaient discuté cette question préliminaire, grave

enire toutes, à savoir si le roi d'Espagne avait le droit

de prendre, dans le protocole, le titre de duc de Bour-

gogne. Ce titre malencontreux ayant enfin disparu du

protocole, l'œil exercé de M. de Woerden l'avait tout

à coup retrouvé dans le sceau d'Espagne avec les

armes de Bourgogne; nouvelle discussion du 15 sep-

tembre 1680 au 50 juin 1681; puisentîn transaction,

le sceau demeurant avec les armes, sans le titre. Ces

longs et fastidieux débals n'avaient d'autre objet que

de masquer, jusqu'à l'iieure choisie par Louvois, un

chef-d'œuvre de stratégie politique. Simple au fond,

double dans la forme, l'aclion avait à la fois pour

théâtre le duché de Luxembourg et la Flandre. A vrai

dire, la conférence de Courtrai n'avait qu une mission,

aider au succès de la Chambre de Metz, prétendre

des territoires en Flandre pour donner lieu d'en réunir

en Luxembourg.

La Chambre de Metz frappait à coups redoublés sur

ce duché de Luxembourg; au mois de juillet 1081 , la

' Fo/r les analyses : 1° de vingt-six dépêches de Louvois aux commis-
saires français à la conférence de Courlrai; 2° de quarante-cinq dépêches

des commissaires à Louvois. D. G. 687.
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souveraineté du roi d'Espagne y reçut une blessure

qui devait être mortelle. Des titres authentiques, dé-

couverts par le procureur général Ravaux, prouvaient

que le fief le plus important du duché, le comté de

Chiny, avait relevé jadis de l'Évêché de Metz. La

Chambre royale rendit un arrêt afin de réunir à la

couronne de France le comté de Chiny. Aussitôt un

officier français, le chevalier de Foudras, alla signifier

l'arrêt au prince de Chimay, gouverneur du duché de

Luxembourg, et le somma de retirer iuimédiatement

les troupes espagnoles d'un territoire qui n'appartenait

plus au roi Catholique. Repoussée par le prince de

Chimay, repoussée plus énergiquement encore par le

prince de Parme, gouverneur général des Pays-Bas, la

sommation fut aussitôt suivie d'une exécution paci-

fique; c'était du moins le style de Louvois, style,

disaient amèrement les Espagnols, qui avait été in-

connu jusqu'alors entre nations chrétiennes.

Quatre corps de cavalerie française passèrent simul-

tanément la frontière, et vinrent camper en pays

espagnol, les deux premiers en Luxembourg, sous les

ordres des marquis de Boufflers et de Bissy, le troisième

en Rainant, sous le comte de Montbron, et le quatrième

en Flandre, sous le chevalier de Sourdis. Ces quatre

généraux avaient pour instruction de repousser la

force par la force, s'ils étaient atlacjués, et, s'ils ne

l'étaient pas, de vivre grassement dans le pays, jus-

qu'à ce qu'il plût au roi d'Espagne d'épargner à lui-

même et à ses sujets un surcroît de charges qui devait

porter quelque préjudice à leur prospérité commune.

C'était ainsi que, l'année précédente, Louvois avait



^214 PRETENTIONS DE LOUIS XIV.

persuadé les Espagnols, dans l'affaire de Charlemont
;

ces moyens de persuasion ne furent pas moins eflicaces

en 1C81; au moins daoùt, le prince de Cliimay rap-

pela les quelques agents civils el militaires qui admi-

nistraient, sous ses ordres, -le comté de Chiny\ Les

Français en prirent possession; mais alors on vit s'é-

tendre avec une rapidité foudroyante ce mal juste-

ment redouté, « ce chancre rongeur » dont les vic-

times de la France avaient fait l'image cruellement

vraie de la politique française.

il se trouva que le comté de Cliiny avait eu jadis de

nombreux anière-tiefs dont les attaches s'étaient suc-

cessivement rompues; et lorsque les anneaux de cetle

chaîne féodale eurent été rassemblés par la Chambre do

Metz, et ressoudés par les rudes ouvriers de Louvois, il

se trouva que cette chaîne embrassait dans ses replis

tout le duché de Luxembourg, sauf la ville capitale et

(piatorze ou quinze villages isolés, dispersés çà et là,

enserrés d'ailleurs et tenus sous la menace d'une der-

nière et fatale étreinte.

Tandis que ces faits s'accomplissaient en Luxem-

bourg, la conférence de Courlrai quittait enfin les

chicanes de protocole pour s'occuper des affaires sé-

rieuses. Le 4 août 10(S1 , le piocuieur du roi de France

revendiquait pour son maître la cbàtellenie d'Alost,

les villes de Grammont, Ninove, Lessines, et le terri-

toire connu sous le nom de Yieux-Bourg-de-Gand. II

fondait cette revendication sur ce que, pendant la der-

nière guerre, le roi de France avait exercé dans ces

^ Bissy à Louvois, 15 aoûl 1G81. D. G. 071.
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lieux, conquis par ses armes, tous les droits d'un

propriétaire et d'un souverain, droits qui n'auraient

pu être légalement recouvrés par le roi d'Espagne

qu'en vertu d'une stipulation expresse et formelle

dont il n'y avait pas trace dans le traité de Nimègue.

Mais, comme les territoires revendiqués étaient eu

Flandre, et particulièrement dans cette partie de la

Flandre qui formait, d'après les traités, « barrière »

entre la Hollande et la France, le procureur et les

commissaires du loi Très-Chrétien s'empressaient de

déclarer que leur maître entendrait volontiers à des

équivalents, tels que le roi Catholique les lui voudrait

donner partout ailleurs qu'en Flandre'.

Non-seulement les Espagnols refusaient de pro-

poser des équivalents, mais encore, et avant tout,

ils repoussaient, comme inique et mal fondée, la

revendicalion du roi de France. Ils soutenaient, en

droit, que le passage ou le séjour plus ou moins pro-

longé des troupes françaises sur les territoires con-

testés n'avait pu, en quoi que ce fût, invalider la pro-

priété du roi d'Espagne, qu'il n'y avait pas eu besoin

dèslors que ces territoires lui fussent restitués, par une

clause express* et nominative, et que, par conséquent,

le silence du traité de Nimègue ne pouvait pas être in-

terprété contre lui. Ils montraient, en fait, qu'au temps

des négociations et de la conclusion du traité, c'est-à-

dire, au temps où le roi de France auiait dû faire valoir

ses prétendus droits, s'il eût alors imaginé qu'il en

pût avoir, il avait purement et simplement, sans pro-

^ Louvois aux commissaires, 51 jiiiilot pI G août. D. G. 087.
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testation ni réserve, évacué de lui-même les territoires

dont il réclamait, tout à coup et si tard, la propriété

directe ou la compensation par échange.

Tels étaient le fond du débat et les principaux argu-

ments invoqués de part et d'autre. Cela dit, il serait

aussi fastidieux qu'inutile d'analyser toutes les notes,

remarques, répliques, dupliques et tripliques, dont il

est fort probable que Louvois ne faisait pas beaucoup

plus de cas que l'histoire n'en doit faire ^ Aussi bien,

l'un des commissaires espagnols, don Vaez, à bout de

discussion, disait-il un jour à Woerden, qu'après toul,

« les raisons espagnoles ne vaudroient jamais rien

contre les françoises soutenues de 100,000 hommes

de pied et de 25,000 chevaux, et que ses maîtres et

lui s'aitendoienl bien d'être jugés par cet endroit-là ^ »

Il y avait beaucoup d'apparence que don Vaez ne se

* i" Déclaïalion du procureur du roi Très-Chrétien, avec la liste des

châtellenies, villes, bourgs, etc., appartenant au roi, délivrée le 4 aoiit

1G81.

2° Réponse et défense à la déclaration du procureur du roi Très-Chré-

tien, fournie par le procureur du roi Catholique, et délivrée le != sep-

tembre 1681.
ô" Réplique du procureur du roi Très-Chrétien à la défense du procu-

reur du roi Catholique, délivrée le 22 septembre 1081.

4° Duplique ou réplique du procureur du roi d'Espagne à la réplique

du procureur du roi de France, etc., délivrée le 5 novembre 1G81.

5" Remarques du procureur du roi de France sur la duplique du pro-

cureur du roi d'Espagne, délivrées le 20 novembre 1681.

6" Triplique ou remarques du procureur du roi de France sur la du-

plique du procureur du roi d'Espagne, délivrée le 12 décembre 1681.

Le 50 janvier et le 50 avril 1682, les commissaires français annoncent

encore à Louvois la publication de deux écrits espagnols, l'un desquels,

le premier, leur a paru ( plus étudié, plus recherclié, plus épuré que les

autres, et plutôt fait pour avoir cours dans les pays étrangers et pour

susciter des ennemis .-ui roi que pour établir les droits du roi d'Espagne

dans la conférence de Courtrai. » D G. 687. y

- Le T'eletier à Louvois, 20 septembre 1681. D. G. 687.
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trompait pas clans ses conjectures, si ce n'est qu'il

s'attendait à voir les troupes de Louis XIV prendre

possession du pays d'Alost et du Yieux-Bourg-de-Gand
;

et non-seulement il s'y attendait, mais encore il le

souhaitait, parce que cetle violation des traités force-

rait la Hollande, malgré qu'elle en eût, à prendre

parti contre la France. Le prince de Parme, « tout

matériel et presque perclus, disait Woerden, se faisoit

de temps en temps guinder à cheval pour s'accou-

(uiner aux fatigues de la guerre ; et la nuit, ils'éveil-

loit parfois en sursaut, s'imaginant d'être aux mains

et de donner des combats ^ »

Cependant Louis XIV et Louvois n'étaient pas assez

mal avisés pour faire la parlie si belle à leurs adver-

saires ; ce n'était pas en Flandre, c'était dans le Luxem-

bourg qu'ils employaient la contrainte militaire, atin

de mater l'obstination des Espagnols. La ville do

Luxembourg était de tous côtés entourée de vil-

lages devenus français
;
peu à peu ces villages se rem-

plirent de troupes ; puis ces troupes se mirent à prendre

des postes et à faire des patrouilles sur tous les chemins

qui menaient à la ville. Les jours de marché surtout,

la surveillance était incessante; tout ce qui se présen-

tait, charrettes, bêtes et gens, était arrêté au passage;

s'il y avait des vivres, ils étaient retenus, payés quel-

quefois, lorsque le propriétaire avait le courage de ré-

clamer, mais toujours au dessous de leur valeur, et

confisqués sommairement, s'il y avait récidive, afin

d'apprendre aux gens à n'y plus revenir. De la sorte,

' Woerden à I.ouvois. '11 octobre 1081. D. (i. 071.
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les provisions de bouche ne lardèrent pas à devenir

rares dans la ville de Luxembourg ; les habitants et la

garnison commencèrent à mourir de faim.

Sommés par le gouverneur espagnol de lui donner

des explications sur leur étrange conduite, les officiers

français répondirent qu'ils avaient bien le droit de

faire, comme ils l'entendaient, la police des roules sur

les terres du roi de France, qu'ils avaient aussi le de-

voir d'assurer la subsistance de leurs propres soldats,

et qu'au surplus, ils n'avaient pas de comptes à rendre

au roi d'Espagne. Une certaine nuit, les Espagnols fi-

rent une sortie, tombèrent sur un poste français trop

faible ou mal gardé, forcèrent le passage, et ramenè-

rent à la hâte un convoi de vivres, que le prince de

Cbimay avait fait préparer de longue main et cacher

dans les bois du voisinage. A cette nouvelle, Louvois,

furieux, prescrivit au chevalier de Sourdis d'entrer,

aussitôt la dépêche reçue, dans la châtellenie de Cour-

(rai et d'y faire tout le dégât possible. Ces ordres fu-

rent trop bien exécutés ^

La guerre allait sortir de cet incident, lorsque le roi

d'Angleterre, saisissant l'occasion de gourmander les

Espagnols, qui s'étaient donné le tort apparent de

l'agression, les contraignit à faire des excuses à la

France, à désavouer le gouverneur de Luxembourg, et

à payer une indemnité pour les blessés français ou

pour les parents de ceux qui avaient été tués dans la

bagarre. Après quoi, le blocus de Luxembourg, avoué

pubhquement par Louvois, fut repris avec plus de ri-

^ Woerden à Louvois, 5 et 20 décembre 1681. l). G. 087.
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gueur qu'auparavant. Le prince de Parme jelait les

liants cris ; il se disait résolu « à susciter toute la terre,

et l'enfer même, si cela se pouvoit, pour arrêter les

entreprises de la France. » Woerden lui-môme, l'opti-

misteelcomplai3antWoerden,étaitinquiel;ilvoyaitdéjà

se former une ligue générale contre Louis XIY. El de

fait, la Suéde travaillait avec une activité furieuse à la

formation de cette ligue; elle avait même obtenu un

premier succès pratique, en décidant la Hollande et

les États de l'Empire à faire quelques levées. Mais Lon-

vois, de son côté, ne négligeait pas d'en faire', et la

Ml y n, au Dépôt de la Guerre, t. C08, n° 280, un Mémoire sur la

cavcilèrii', daté du mois de dérembre 1081. La minute de ce Mémoire,

dictée parLouvois, porte des additions et des corrections de sa main, .le

donne ici cette pièce (|ui est intéressante au point de vue militaire. « Le

roi a 18,000 clicvauxsur pied, en gendarmerie, cavalerie et diagons. Il en

faut pour sa garnie: 200 gardes du cor|)s, 110 gendarmes et chevau-

légers. 500 mousnuetau'es ; ce qui faisant 870 chevaux, il ne restera plus

que I7,l")0 chevaux. On ne peut se dispenser de laisser 2,000 chevaux

du côté de Roussillon, les Espagnols ayant près de 5,000 chevaux eu Ca-

talogne Je crois qu'il en faudra 400 du côté de Bayonne
;
au moins au-

tant à Casai. Il en faudra au pnys d'Aunis. On n'en pourra laisser moins

de 500 pour garder la frontière du côté de Luxembourg. Il en faudra au

moins 1,500 dans les places de Flandres, et 1,000 en Lorrame et Alsace

pour tenir le pays dans l'obéissance et avoir la communication. Ce qui

fait, sans compter le pays d'Aunis, 5,800 chevaux. Partant, il ne restera

plus que 11,500 chevaux pour les armées, sur quoi il faudra prendre ce

que Sa Majesté voudra augmenter à Casai et mettre au pays d'Aunis. De

sorte que je ne crois pas que l'on puisse compter pour les armées sur

plus de 10,000 chevaux. Les Espagnols ont présentement 2,700 à

80!) chevaux; et comme ils ont encore 2.000 cavaliers à pied, on peut

compter qu'en dépensant 50,000 écus, ils auront 4 000 chevaux, à 100

près. Les lluUandois, y compiis la levée qu'ils viennent île résoudre, au-

ront 5,5tl0 chevaux; le duc d'Hanovre, 2.000; ce qui fera 11,500 che-

vaux, sans comprendre les troupes de l'Empereur qui, sans aucune aug-

mentation, font plus de 8,000 chevaux, ni les troupes que l'Empire lève,

lesquelles, siu^ le pied des 4,000 honimes premièrement résolus, doivent

avoir 12,000 chevaux ou dragons. Si, après avoir fait réflexion sur ce que

dessus, le roi juge à propos d'augmenter sa cavalerie, il y a 580 compa-
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diplomatie française n'abandonnait pas le champ de

bataille à la diplomatie suédoise.

Dès que la Suède avait paru se détacher de la France,

la France s'était aussitôt rapprochée du Danemark et

du Brandebourg ; ils avaient été gagnés l'un et l'autre

par la perspective d'une revanche à prendre sur la

Suède, et le Brandebourg, en outre, par des caresses

habilement faites au Grand-Élecleur, chez qui des res-

sentiments personnels contre l'Empereur échauffaient

la passion, traditionnelle dans sa race, de balancer

en Allemagne* l'influence de la maison d'Autriche. Le

Brandebourg se tenant à l'écart, l'Empire était para-

lysé. Enlin les fauteurs de coalition furent mis en dé-

route par une première déclaration du roi de France,

qui se remettait de ses justes prétentions à l'arbitrage

du roi d'Angleterre, et par une seconde déclaration du

roi d'Angleterre qui, non-seulement acceptait l'arbi-

trage, mais encore trouvait juste que les Espagnols

cédassent au roi de France la ville de Luxembourg,

pour l'équivalent de ses justes prétentions en Flandre^

Vivement émue par le spectacle des événements,

l'opinion publique, dans toute l'Europe, était encore

excitée par une multitude de libelles, ou, comme nous

dirions aujourd'hui , de brochures dans lesquelles

p;iiies enti-eteiiucs sur le pied de 20 maîtres chacune, lesquelles étant

mises à 50 maîtres par conipagiiie, donneroicnt 9,120 chevaux d'aug-

mentation; élanl mises à 40 maîtres, en donneroient 5,520; et étant

mises à 56, en donneroient 5,800. Le roi a d26 compagnies de dragons

qui, sur le pied de 56 maîtres par com|)agnie, comme elles sont présen-

tement entretenues, font 4,5Ô0 chevaux, lesquels, suivant mon opinion,

ne doivent pas être augmentés qu'après que Sa Majesté aura mis sa cava-

lerie à 50 maîtres par comp.ignie. d

1 Louvois à Le Peletier, 18 'février IG82. D. G. 087.
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toutes les questions du moment étaient agitées, dé-

battues , et résolues en sens contraire. Louvois lui-

môme, si dédaigneux naguère de l'opinion publique,

s'était laissé peu à peu entraîner à compter avec elle
;

on le verra plus tard faire ou inspirer des articles de

journal, fabriquer ou arranger pour la Gazette des nou-

velles étrangères ; au temps dont nous faisons l'bistoire,

il s'en tenait encore aux libelles. Des publicistes qui

ne manquaient pas d'habilelé ni de talent, travail-

laient à soutenir sa politique. Parmi ces brochures,

il y en a une que nous avons déjà citée, que nous

aurons l'occasion de citer encore, parce qu'elle est

peut-être le plus remarquable exemplaire de la litté-

rature politique de ce temps-là, et dans cette littéra-

ture, du genre que nous appellerons officieux.

Voici comment le publiciste aux gages de Louvois

expliquait et justifiait le blocus de Luxembourg : « Il

est vrai que le roi avoit fait bloquer Luxembourg, non

pas toutefois dans le dessein de rompre la paix, mais

afin de se faire faire justice des prétentions qu'il avoit

sur Alostet sur quelques autres terres dont les Espa-

gnols sont aujourd'hui en possession. Il y avoit déjà

plus de deux ans que cette affaire duroit, sans se pou-

voir terminer, et le roi, considérant que les Espagnols

ajoutoient à leur lenteur naturelle quelque chose de

malicieux, se hâta de les faire parler, en répandant

ses troupes dans les lieux qui lui appartenoient, les-

quelles étoient disposées de manière qu'elles blo-

quoient la ville de Luxembourg. Cette action ne man-

qua pas d'exciter des murmures chez la plupart des

princes voisins, qui, considérant plutôt la réputation

^
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(kl pays auquel ils commandent que les forces qu'ils

peuvent mettre sur pied, croyoient que s'ils étoient une

fois bien unis, ils pourroient secourir les Espagnols,

qui se disoient opprimés par une puissance supérieure.

Il se proposa donc plusieurs ligues, et même les prin-

cipaux en conclurent une entre eux. Mais le roi ayant

dissipé toutes leurs menées par sa prudence et par ses

négociations, pour leur montrer que ce qu'il en faisoit

n'éloit pas par violence, il s'offrit de remettre ses inté-

rêts entre les mains du roi d'Anglelerre, à qui natu-

rellement la connoissance de la chose appartenoit,

comme ayant été médiateur de la paix de Nimègue et

en étant le garant. Or je laisse à penser à tout homme
qui ne sera point préoccupé de passion, premièrement,

s'il n'étoit point permis au roi de loger des troupes

dans les villages qui lui appartenoient; secondement,

si, voyant les bruits que cela excitoit dans l'Europe, il

pouvoit en user avec plus de modération que de re-

mettre ses droits entre les mains du roi d'Angleterre
;

et entin si, ayant la force en main, ce n'étoit pas bien

faire voir qu'il ne vouloil point de guerre, que de blo-

quer simplement une place, lorsqu'il étoit en état d'en

prendre trois ou quatre, devant 'qu'on songeât seule-

ment à s'y opposer. Il faisoit ce que font proprement

ces pères et mères, lesquels montrent les verges à leurs

enfants, pour les corriger seulement, de peur qu'ilsne

se portent à des excès qui puissent leur attirer une autre

punition. Mais, tout de même que la plupart de ces en-

fants accusent leurs pères et leurs mères de cruauté,

pour ne les pas vouloir laisser dans le libertinage,

ainsi le roi, pour vouloir ne rien céder de ses droits,
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passoit chez ses envieux pour un prince rempli tl'am-

bilion, et que rien ne pouvoit contenter*. »

En vérité, c'était bien de l'ingratitude aux Espagnols

de ne pas reconnaître, sous les sévérités apparentes

de Louis XIV, un grand fonds d'indulgence pater-

nelle, et c'était une insigne méchanceté aux Suédois

et consorts de dénoncer par toute l'Europe l'ambition

du roi de France. Pour confondre les méchants et con-

vaincre les incrédules, il ne fallait pas moins qu'un

miracle; Louis XIV en fit un. Au mois de mars 1682,

le blocus de Luxembourg fut tout à coup levé. Jamais

coup de théâtre n'éclata plus soudainement, et ne

causa pareille surprise. Personne, ni en France ni en

Europe, ne s'y attendait, à Courlrai moins qu'ailleurs.

(( Celte résolution du roi, s'écriait l'intendant Le Pele-

tier, mérite de si hautes louanges que la poslérité la

mettra au rang des plus éclatantes actions de son règne.

On ne sauroit se représenter la surprise, la joie et l'ad-

jniration qui parut sur le visage du sieur Vaez. La santé

du roi fut célébrée avec des éloges et acclamations très-

sincères -. » La santé du roi de France, portée par les

commissaires du roi d'Espagne, servit d'épilogue aux

procès-verbaux de la conférence de Courtrai. Elle prit

fin, le roi d'Angleterre ayant, sur la proposition offi-

cielle de la France, officiellement accepté l'arbitrage.

Luxembourg délivré! Cette nouvelle, rapide comme

l'éclair, éblouit l'Europe; l'éblouissement, sensation

involontaire, devint un sentiment admiratif et réfléchi

' Réponse au livre inlitulé : La comhnte de la France depuis la paix

de Nimêgne, pages 2".-'i().

•» Le Peletier à Louvois, 25 et 26 mars 1082. D. G. 087.
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lorsqu'on sut le détail de l'événement. Le roi deFrance

avait fait venir l'ambassadeur d'Espagne et l'ambassa-

deur de l'Empereur, et il leur avait dit qu'il ne voulait

pas, lui, Roi Très-Chrétien, diviser la chrétienté qui

était de nouveau menacée par le Turc, ni empêcher le

roi d'Espagne de secourir l'Empereur.

Si l'Europe était dans l'admiration , il faut bien

dire qu'en France Tapplaudissement élait loin d'être

général. Aucun peuple, depuis les Romains, n'a eu,

à l'égal du nôtre, la passion des conquêtes. Qu'elles

soient justes ou injustes , raisonnables ou folles

,

fécondes ou stériles, peu lui importe ; ces distinc-

tions lui déplaisent, et, rien qu'à les faire, on

passe à ses yeux pour un esprit chagrin, sans ardeur,

sans grandeur, sans patriotisme. De ce que pensent

du conquérant et de la conquête ceux qui la subis-

sent, il ne s'inquiète pas un seul inslani, parce qu'il

ne met pas en doute qu'on ne soit fier de lui appar-

tenir. Comme il a grande opinion de lui-même, de la

supériorité de son génie, de ses institutions, de ses

mœurs, et comme il est en même temps d'humeur so-

ciable et généreusi.^, il ne demande qu'à faire part à

autrui de ses propres avantages; c'est parce qu'il veut

du bien à ses voisins qu'il les conquiert. De ce que

pensent les nations étrangères et rivales, il s'inquiète

encore moins, par dédain et par superbe; il lui plail

d'être redouté, et les menaces ne lui font pas peur.

Dans la conquête, il ne voit que le succès de l'heure

présente, son territoire agrandi, son oi'gueil satisfait.

L'avenir ne le préoccupe jamais ; si ses conquêtes pro-

voquent la guerre, il ne voit au bout de la guerre que
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des liiomphes et des conquêtes nouvelles. 11 est inca-

pable de songer d'avance aux retours de fortune, aux

revers, aux représailles, à sa puissance amoindrie, à

son propre sol envahi, saccagé, retranché par le glaive.

Dans l'histoire, il court volontiers aux princes, aux

ministres, aux généraux qui ont promu ses frontières

et propagé sa puissance ;
il est sans pitié pour ceux

qui ont cédé, reculé, abandonné quelque part de la

terre conquise; il n'a que de l'indifférence tout au

plus pour les pacitiques sous lesquels le territoire est

resté ce qu'il était d'abord, ni diminué ni agrandi.

Et voyez, ceux-là mêmes qui contredisent, ils ont beau

noter et blâmer cette ardeur à conquérir, ils sont

de ce peuple, ils ont leur part de ses passions et de

ses faiblesses, ils tressaillent de la même fièvre, ils

ressentent, comme les plus belliqueux, le plaisir de

l'agrandissement et l'émotion de la conquête. Combien

ne faut-il pas de vertu au gouvernement d'un tel

peuple pour résister à cet entraînement de nature, et

pour se roidir sur une pente où il est si facile et si sé-

duisant de se laisser aller !

Ce n'est pas au gouvernement de Louis XIV que

l'on pourrait demander l'exemple de cette vertu; il

penchait du même côté que son peuple, et sur la

pente fatale où ils ont roulé confusément ensemble, il

est difficile de décider, «à certains moments, qui des

deux entraînait l'autre. L'époque des réunions est un

de ces moments-là. Jamais la popularité de Louvois

n'a été plus grande, ni sa politique applaudie davan-

tage. Mécontente des restitutions que la paix de Ni-

mègue avait faites à l'Espagne, l'opinion avait bientôt
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VU, avec une joyeuse surprise, ses perles compensées,

et même bien au delà de ses regrets. Il n'y avait pas

de semaine où le bourgeois de Paris n'apprît la nou-

velle flatteuse que le roi salué par lui du nom de Louis

le Grand avait agrandi son royaume, ici aux dépens

du Palatin, là aux dépens de l'Archevêque de Trêves,

ou de l'Évêque de Spire, ou du landgrave de liesse,

ou du roi de Suède, çà et là aux dépens du roi d'Es-

pagne.

Pour ce bourgeois patriote, mais ignorant, le

moindre village était une ville, la moindre bicoque

une place de guerre, le moindre canton toute une pro-

vince; quand il eut Deux-Ponts, qui appartenait au

roi de Suède, il crut avoir la Suède
;
quand il eut

Strasbourg, il se crut maître de toute l'Allemagne, et

de toute l'Italie, quand il eut Casai ; il prit au sérieux

les chimères ou les railleries des libellisles sur la mo-

narchie universelle, et il ne douta plus qu'un jour

ou l'autre, monseigneur le Dauphin de France ne fût

élu roi des Romains. Pour ce bourgeois patriote, mais

économe, le plus admirable était que toutes ces con-

quêtes se faisaient sans levées extraordinaires ni

d'hommes ni d'argent.

Cependant il était sensible à la gloire militaire,

et cette gloire, dans la circonstance présente, man-

quait à son enthousiasme. Les difficultés dans les

Pays-Bas et l'affaire de Luxembourg lui donnaient l'es-

poir que cette lacune allait être comblée, lorsqu'il

apprit tout à coup qu'il lui fallait renoncer à ses rêves

de gloire : le blocus de Luxembourg était levé, la

diplomatie rentrait en scène, et l'appareil militaire
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dans la coulisse. Son désenchantement se traduisit

aussitôt en propos assez vifs; il se permit d'accuser le

roi « d'avoir péché grièvement contre la politique, »

et il osa le blâmer « d'avoir si fort négligé les avan-

tages que la fortune et la conjoncture lui offroient. »

Chamlay lui-même, le judicieux Chamlay, le type de

ces esprits honnêtes et sensés qui regrettent les em-

portements de la passion française, ne pouvait s'em-

pêcher, tout en justifiant le roi, de reconnaître que

rien ne lui aurait été plus facile alors que de se rendre

maitre des Pays-Bas; « peut-être même, ajoutait-il

avec un soupir, peut-être qu'il n'en trouvera jamais

l'occasion si favorable, et que d'autres conquérants

auroient été, dans ce rencontre, moins scrupuleux

que lui. Mais enfin, quoiqu'il n'ignorât rien de ses

intérêts et des avantages qu'il pouvoit tirer de cette

conquêle, il les sacrifia sans balancer au bien de la

religion \ »

Était-ce le bien de la religion qui était alors la

préoccupation exclusive, ou même la principale préoc-

cupation de Louis XIV? Assurément ce n'était pas le

bien de la papauté; car Louis XIV était alors avec le

pape Innocent XI en querelle sérieuse. Il ne s'agissait

plus, comme en 1664, de poursuivre la réparation

d'une injure diplomatique; les questions qui s'agi-

taient étaient bien autrement graves; les foudres de

l'Église grondaient comme dans les temps orageux de

Philippe le Bel et de Bonifacc VIII. Les discussions sur

le droit de régale et sur les annales, les légistes aux

1 Mémoire sur les cvéncmciils de 1678 à 1088. P. G. 4l85i
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prises avec les théologiens, des évêques poursuivis par

les gens du roi, d'autres excommuniés par le pape,

la souveraineté pontificale en lutte contre la souve-

raineté royale, les doctrines gallicanes se heurtant

aux doctrines ultramonlaines, l'autorité des conciles

invoquée, l'infaillibilité du chef de l'Église contestée,

le clergé de France assemblé solennellement et se dé-

clarant pour le roi, le schisme prêt à déchirer l'unité

catholique, tout, sauf la grande voix de Bossuet s'éle-

vant et dominant sans comparaison possible, tout ce

tumulte ramenait violemment les esprits en ar-

rière, vers les premières tempêtes du quatorzième

siècle'.

Cependant, sans reculer si loin, l'année 1682 avait

un singuher rapport avec l'année 1664; c'était, outre

la querelle du pape et du roi de France, lapparition

des Turcs en Hongrie, la chrétienté menacée de nou-

veau par l islamisme ; et riaturellement alors se dres-

1 Au contraire des Colbert qui s'étaient jetés clans ce grand mouve-

ment, les Le Telller se sont tenus à l'écart. Louvois pailiculièremcnt s'est

contenté du rôle de spectateur; voici une lettre curieuse qu'il écrivait,

le 50 mars lG8'i, à son l'rère, l'archevêque de P>eims, président de l'as-

semblée du clergé: « Le roi a toujours estimé qu'il n'étoit point de son

service de faire faire aucune offre au pape, pour le porter à terminer

l'affaire de la régale ; et, au contraire. Sa Majesté a cru que rien ne pou-

voit plus nourrir la mauvaise humeur de Sa Sainteté que de lui faire

voir que l'on est en peine de cette affaire; et bien loin que M. le cardi-

nal d'Estrées se conduise avec la sécheresse que vous me marquez, j'ai

entendu aujourd'hui lire une lettre de lui, par laquelle il rend compte

des conversations qu'il a eues avec plusieurs cardinaux, desquels le car-

ilinal Uicci en étoit un, dans lesquelles il ne s'est que trop expliqué des

facilités qu'il avoit ordre d'apporter, si le pape entroit en négociation
;

mais cela n'a produit aucun bon effet. Ces lettres ont été apportées par

le courrier qui a porté la lettre du clergé; elles sont du 19 et du 'il de ce

mois. Elles portent que le paquet, dans lequel étoit la lettre du clergé au

pape, a été quatre jours fermé sur sa table; qu'il croit, mais qu'il ne le
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saient les souvenirs du Raab et de Saint-Gothard, de

Coligny et de La Feuillade, et la grande image de la

France sauvant l'Empire et l'Empereur. Elle était

prêle à les sauver encore. Quelle occasion pour

Louis XIV! Et combien, après ce grand service rendu,

l'Allemagne serait ingrate, si, en attendant la vacance

de l'Empire, elle ne proclamait pas roi des Romains le

iîls de son sauveur, ou si, tout au moins, elle s'obsti-

nait, dans le présent, à contester la suprématie du roi

de France ! Et d'avance, le succès n'était-il pas assuré?

Car ce n'était plus une poignéed'hommes qne LouisXIV

allait aventurer dans l'Empire ; c'était une grande

armée, trente mille hommes qu'il offrait d'abord,

trente mille autres, dont il ne parlait pas ; trente mille

encore, s'il en était besoin ; et, ses forces établies au

cœur de l'Allemagne, personne n'y était assez habile

pour réconduire poliment, comme en 1GG4, ni

de taille à l'en chasser par un violent effort.

sait pas cerlainenient, que, pendant ce lenips-là, on a examiné si l'on

renveri oit ce paquet tout l'ermc, et que lavis contraire ayant prévalu,

Sa Sainteté l'ouvrit et remit la lettre à Favorili pour la lui traduire,

qu'ensuite il a ordonné qu'elle fût communiquée aux cardinaux Azolin,

Ottoboni,Colonna et Cazanatta; que ces quatre cardinaux se sont aj-sem-

blés cliez le cardinal Ludovisio ; après quoi, Favoriti a fait une réponse

qui doit être envoyée au premier jour, par laquelle le pape, en répon-

dant au clergé, lait de g:rands éloges de la piété du roi et parle durement

à l'assemblée. C'est tout ce que contiennent plus de quarante pages

d'écriture. J'oubliois seulement de vous dire que ceux qui proposoientdc

renvoyer le paquet sans l'ouvrir, appuyoienl leur proposition sur les dif-

férentes matières que l'assemblée a ordonné qui fussent examinées. Les

réguliers continuent à prendre soin d'écrire les dernières résolutions de

l'assemblée, et cela passe jusqu'aux courti^ans. et assurent que le pape

interdira quelques prélats de l'assemblée pour avoir osé établir une

pareille doctrine de laquelle on n'a parlé à l'assemblée que pour avoir

occasion de sanclilier Jansénius, en déclarant que le pape n'est pas in-

faillible. » D. G. (175.
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Voilà pourquoi Louis XIV avait fait lever le blocus

de Luxembourg; voilà les secrets desseins dont les

généreux dehors avaient surpris, au premier mo-

ment, l'admiration du monde. Quand l'intrigue fut

éventée, on ne chercha pas à la nier tout à fait; et si

les aveux des publicistes français n'allèrent pas jus-

qu'au fond des choses, l'opinion publique ne put pas

du moins se plaindre d'être abusée par des révélations

comme celle-ci : « Le roi ayant connoissance de longue

main des brigues que faisoit l'Empereur, par toutes les

cours de l'Europe, pour troubler la paix de Niraègue,

chercha de son côté à l'assurer. Le moyen lui en parut

facile, d'abord que les Turcs eurent fait connoitre

leurs desseins. Car l'Empereur n'ayant point de

troupes suffisantes pour leur opposer, il sembloit vrai-

semblable de croire que, dans la nécessité où il étoit,

il se déferoit de sa jalousie et auroit recours au roi.

Pour l'obliger môme à prendre ces sentiments, le roi

lui fit offrir trente mille hommes de ses meilleures

troupes '. »

Le publicislc français allait bien plus loin encore
;

car il avouait tranquillement les relations de la France

avec les Hongrois insurgés contre l'Empereur, c'est-

à-dire le grief le plus propre à soulever l'indignation

de l'Allemagne, puisque les Hongrois et Tekéli, leur

chef, alliés du sultan, avaient frayé aux Turcs le che-

min vers la terre allemande. « Quoiqu'il en soit, disait

le défenseur de la politique française, que peut-on

inférer de là au désavantage du roi? Si c'est une honte
'O^

' Réponse à La conduite'jle la France, pages 83-80.



LOUIS XIV ET L'EMPEREUR. 2j1

à un prince de fomenter la rébellion des sujets contre

leur prince légitime, il y a longtemps que la maison

d'Autriche nous en a montré le chemin, elle qui n'a

jamais manqué aucime occasion d'exciter des troubles

dans le royaume et d'y jeter de la division. Si c'est

donc un usage établi entre les souverains de se nuire

les uns aux autres le plus qu'il leur est possible, pour-

quoi nous attribuer une faute qui nous est commune

avec toute la terre *? »

On peut bien croire qu'il ne fut pas difficile aux

ministres de l'Empereur, dans toutes les cours d'Alle-

magne, de démasquer la fausse générosité du roi de

France et le double jeu de la politique française, en-

courageant sous main les Turcs à pénétrer dans l'Em-

pire, et proposant ses secours à l'Empire pour en

chasser les Turcs. Jeter les gens dans le péril pour

avoir occasion de leur venir en aide, mettre le feu chez

son voisin pour courir à l'incendie, c'est un moyen

dangereux de se rendre utile, et certainement un

moyen malhonnête. L'Empereur cependantne repoussa

pas d'abord les offres de Louis XIV; il usa, vis-à-

vis de lui, des lenteurs habituelles de la diplomatie

allemande; mais en même temps il déployait une

activité dont on ne le croyait pas capable, pou^' gagner

un auxiliaire moins dangereux que le roi de France;

c'était le roi de Pologne, Jean'Sobieski.

Soustraire à l'inlluence française un prince qui avait

dû en grande partie son élection à cette influence

même, et qui avait épousé une Française, c'était une

' Réponse à La conduite de la France, pnges 55-56.
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entreprise qui paraissait difficile; cependant l'Em-

pereur y réussit. Lorsqu'il eut conclu son traité d'al-

liance avec le roi de Pologne, il écarta froidement l'as-

sistance que lui offrait Louis XIY. Battue à Varsovie,

la politique française essaya d'expliquer son échec

par un incident futile. La reine de Pologne était fille

d'un gentilhomme français, le marquis d'Arquien;

elle souhaitait qu'il fût créé duc et pair ;
Louis XIV lui

refusa cette grâce ; « et ce contre-temps étant venu

tout à propos pour l'Empereur, disait-on afin d'éclai-

rer l'opinion publique, la reine de Pologne se joignit

à lui, pour faire réussir son traité, et en pressa

l'exécution avec tant de chaleur qu'on eût dit qu'en

sollicitant cette affaire, elle eût sollicité la sienne

propre'. » Chamlay, qui raconte cet incident,

ajoute à son récit les réflexions suivantes : « On a

jugé à propos d'insérer ici cette digression pour

faire voir le cours des affaires du monde, même les

plus importantes, qui roulent sur des circonstances

et sur des événements de la plus petite conséquence.

En effet, que le roi accorde un brevet de duc au

marquis d'Arquien, le roi de Pologne ne conclut point

de traité avec l'Empereur, et par conséquent Vienne

ne peut pas être secourue et est perdue. )^ C'est

la théorie des petites causes et des grands effets,

théorie de courte vue, historiquement fausse, politi-

quement dangereuse et moralement mauvaise. Les

grands événements, comme les grands fleuves, ont

leurs sources lointaines; il faut de gros orages,

' Réponse à La conduite de la France, page 91

.
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amoncelés lentement, pour les faire déborder sur

le monde.

Les traditions, les intérêts, le salut même de la Po-

logne ne permettaient pas qu'elle souffrit, au dix-sep-

tième siècle, le triomphe des Turcs en Autriche : la

chute de Vienne eût ébranlé Varsovie. Spectatrice im-

puissante de l'invasion musulmane en 1604, paire

qu'alors elle gisait affaiblie, déchirée, pantelante, la

Pologne, en 1083, avait toutes ses forces; elle se sen-

tait vigoureuse, elle avait contiance en son chef, et elle

marcha. Le 12 septembre 1085, Sobieski tomba des

hauteurs de Kalenberg sur le camp du grand vizir, et

Vienne fut délivrée, après deux mois de siège.

Cette merveille était d'un tout autre effet que la mer-

veille deLuxembourg.Quelfut le sentimentdeLouisXIV?

Écoutons Chamlay : « Quoique la perle de Vienne eût

pu procurer de grands avantages au roi par rapport à

sa propre gloire et aux intérêts de son État, Sa Majesté,

qui étoit animée d'un autre esprit, et qui regardoit le

bien en général de la chrétienté préférablement à tout

ce qui pouvoit lui convenir, apprit avec un plaisir in-

fini le secours de cette place \ w C'est trop se dévouer

que de parler ainsi. L'hostilité franche a de la gran-

deur, et la défendre peut être un devoir patriotique ;

rien n'oblige un honnête homme à défendre l'hypocri-

sie. Non, le salut de Vienne n'a pas causé à Louis XIV

un plaisir infini ; c'est à la voir perdue au contraire,

et la maison d'Autriche avec elle, que Louis XIV et son

peuple auraient pris un infini plaisir. Voilà la vérité.

* Mémoire déjà cité.
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Encore une fois, si c'était le bien de la chrétienté

qui eût été le principal souci de Louis XIV, pourquoi ce

même roi qui, l'année précédente, déclarait solennel-

lement à l'ambassadeur d'Espagne qu'il ne voulait pas

empêcher son maître de porter secours à l'Empereur^

pourquoi n'avait-il pas attendu la délivrance de Vienne

avant de recommencer ses exécutions dans les Pays-Bas?

C'est le 12 septembre que Sobieski chassa les Turcs

des abords de Vienne, et, dés le i'''" septembre, trente-

cinq mille hommes de troupes françaises étaient rentrés

sur le territoire espagnol. Et déjà bien auparavant,

Louvois avait pris des dispositions militaires qui avaient

paralysé l'Espagne et l'Allemagne, si bien que les

anxiétés de l'Europe chrétienne se partageaient éga-

lement entre le Turc et le roi Très-Chrétien \ « Le

roi de France, disait-on, vouloit bien lever le blocus

de Luxembourg, un an avant que les Turcs se jetassent

en Hongrie ; cependant, quand il a vu qu'ils s'y jetoient

véritablement, il a fait faire un camp en Alsace, pour

tenir l'Empereur en alarmes ; il a fait faire un camp en

1 Parmi les libelles d'origine allemande, l'un des plus curieux porte ce

litre significatif : La cour de France turbanisée. « Nous avons deux en-

nemis irréconciliables, s'écrie le libelliste : les Turcs d'un côté, et la France

de l'autre; l'un est le bourreau et l'autre la torture. » Ailleurs, l'auteur

rapporte ce passage d'un sermon vrai ou supposé : « Prions Dieu, du fond

de notre âme, qu'il veuille bénir les armes de l'Empereur et de ses al-

liés, elquep.ir sa bonne et grande miséricorde, il lui plaise d'extirper

et chasser le Grand Turc de devant Vienne et ailleurs, et de délivrer

aussi notre pays du Petit Turc françois qui nous saccage et nous ruine par

le fer et par le feu. Grand Dieu! veuille nous en sauver! » Dans ce

même libelle, la forfanterie allemande n'est pas en reste avec la forfan-

terie française, témoin ce passage : « Je puis dire avec vérité que, si les

Allemands unis, sans aucun autre secours, avoient à faire avec les Fran-

çois seuls, l'on les verroit, en dépit de leur bravoure, dépêcher en si peu

de temps que je serois sûr de les visiter à Paris en moins de trois mois
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Flandre, pour ol)liger les Espagnols à se tenir sur leurs

gardes ; il a fait faire un camp sur la Sarre, pour faire

trembler les Électeurs ; et enfin il a fait faire un camp

sur la Saône, pour tenir le reste de l'Europe en jalou-

sie. Il \eut,témoigne-t-il, devenir moins ravissant, en

considération du malheur qui doit affliger bientôt la

chrélienlé ; et quand il voit qu'elle est aflligéc réelle-

ment et de fait, il tonne, menace, fait dire à la Diète,

par son ambassadeur, qu'il ne donne plus qu'un cer-

tain délai pour lui accorder ses injustes prétentions,

sinon qu'il verra à se faire raison par les armes. Et,

pour joindre l'effet aux paroles, il se présente armé

sur la frontière, tout prêt à engloutir tout d'un coup

plusieurs provinces. Il ne fait pas la guerre véritable-

ment, mais il fait autant de mal que s'il la faisoit
;
car

il empêche que les princes, qui rappréhendent autant

que le Turc, ne disposent de leurs troupes en faveur

de l'Empereur. L'Empereur même est obligé de laisser

les siennes à la garde du Rhin, pendant que les infi-

dèles entrent dans son pays, ravagent le cœur de ses

et fort commodément, et de planter l'aigle impériale sur le Louvre. »

Cependiint, un peu plus loin, l'auteur est d'avis qu'il y a plus de sûreté

dans une coalition générale de l'Europe contre la France. Parlant des des-

seins de Louis XIV sur la couronne impériale, il dit : « Jo ne veux point

douter que le roi Très-Chrétien ne lût d'humeur à venir en Allemagne et

même jusqu'en Autriche avec M. le Dauphin ; cependant, si j'avois à sou-

haiter que le roi de France lût à Vienne, ce seroit dans la qualité de

François I""- à Madrid. » Malgré qu il raille, il est très-préoccupé de l'élec-

tion possible du Dauphin comme roi des Romains; il n'a pas assez d'ob-

jurgations pour détourner les Allemands d'une si dangereuse erreur. « Si

l'on ne s'oppose unanimement aux insultes de la France, s'écric-t-il après

vingt-cinq pages de raisonnements, et qu'on ait la faiblesse de songer à

élever M. le Dauphin à l'empire, que je prévois de malheurs qui arrive-

ront infuilliblemenl ! »



256 LES PAYS-BAS ENVAHIS.

Étals, emmènent cent mille hommes en esclavage, brû-

lent ses maisons, désolent la campagne, et enfin met-

tent le siège devant Vienne ^ » A cela, que répondait

Louvois? Simplement que des camps d'instruction n'é-

taient pas chose nouvelle dans la pratique militaire de

la France, et que le roi était parfaitement le maître d'y

exercer ses troupes, aussi bien que de les y visiter,

comme il lit en effet pendant les mois de juin et de

juillet.

Louvois avait raison, sans doute, et il eut raisonjus-

qu'au jour où, les camps étant levés tout d'un coup, les

troupes furent acheminées vers la frontière des Pays-Bas.

Le 51 août, dans la soirée, le baron d'Asfeld se présenta

devant le marquis de Grana, qui avait remplacé à

Bruxelles le prince de Parme, et il lui déclara au nom
de Louis XIV, que, puisque le roi d'Espagne avait re-

poussé l'arbitrage du roi d'Angleterre et refusé de

donner satisfaction au roi deFrance, vingt mille hommes
d'infanterie et quinze mille cavaliers allaient entrer, dès

le lendemain, sur les terres de son gouvernement et y

vivre, jusqu'à ce qu'il plût au roi d'Espagne de faire

cesser celte occupation. Le baron d'Asfeld eut soin

d'ajouter expressément « qu'au premier feu qui seroit

mis par représailles dans les terres de l'obéissance du

roi, le maréchal d Humières avoit ordre de brûler cin-

quante villages à la porte de Bruxelles. » L'intendant

Le Peletier avait ordre, pour sa part, d'imposer à la

Flandre espagnole une contribution de trois millions de

florins. Quelle rançon! Mais cette rançon, si énorme

• La conduite de la France, pages 124-127.
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qu'elle soit, ne sera pas pour les malheureux Flamands

un gage de salut; qu'ils payent ou ne payent pas, ils

n'en seront ni plus ni moins pillés et volés. Cela est

ainsi. Le 24 août, Louvois écrit à Le Pelelier : « Je dis

que l'intention du roi ne seroit pas que l'on tînt ce que

l'on promettroit aux châtellenies, parce que Sa Majesté

veut que l'on les mette en état de ne rien donner de

longtemps au marquis de Grana, ce qui ne se peut

faire qu'en y faisant beauconp de désordre'. » Et ce

n'est là qu'une occupation pacifique! Que sera donc la

guerre " ?

La guerre est inévitable ; mais jusqu'où et par qui

sera-t-elle faite? Dans l'instruction qu'il avait adressée

au maréchal d'IIumières, Louvois disait : « Il y a

bien de l'apparence qu'en l'état présent des affaires de

l'Europe, les États-Généraux éviteront fort de se com-

mettre avec Sa Majesté ; au moins lui a-t-on donné

avis, dès que les affaires de l'Empereur ont commencé

à baster mal, que les HoUandois ont déclaré aux mi-

nistres d'Espagne que tant que l'Angleterre ou l'Em-

pereur ne se johidroit point à eux pour la défense

des Pays-Bas, ils ne se mettroient point au hasard d'a-

voir la guerre contre le roi pour les défendre, et n'y en-

» D. G. 700.
- Je lis, dans un libelle daté de 1681, VÉtat des contraventions à la

paix ; « A la première culréc que M. de Bissy fit pour avoir la prévôté

de Verton, tout fut rançonné et branscaté, les églises pillées, les cloches

enlevées, les pauvres paysans persécutés jusrjues au fond des plus

grandes forêts et déserts de l'Ardenne, pour leur quitter la dernière

bouchée de pain; il y eut des paysans bàtonnés depuis la tète jusqu'aux

pieds, jusqu'à leur arracher la barbe, les pendre i la cheminée, leur

brûler les plantes des pieds. C'est la paix. » Je ne sache rien de plus

cloquent que ces trois mois-là.
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verroient pas même les liuit mille hommes qu'ils ont

promis à la première irruption; mais, comme il se

pourroit faire que les avis que Sa Majesté a reçus sur

cela ne seroient pas véritables, ou que l'autorité du

prince d'Orange feroit changer d'avis aux États-Géné-

raux, le sieur maréchal d'IIumièrcs aura soin de faire

les diligences nécessaires pour être informé de la qua-

lité des troupes que les Étals-Généraux enverront au

marquis de Grana\ »

Les États-Généraux ne purent pas faire autrement

que de remplir leurs obligations; les huit mille hommes

furent envoyés au gouverneur des Pays-Bas, et le prince

d'Orange se fit fort de lui en envoyer d'autres. Alors

le marquis de Grana donna, le 12 octobre, dans toute

l'étendue de son gouvernement, l'ordre général de re-

pousser la force par la force. D'Oudenarde, de Cour-

Irai. de Luxembourg, des partis espagnols sortirent

aussitôt pour piller à leur tour les villages français;

des intendants espagnols lancèrent des mandats de con-

Iributions sur les terres françaises. Louis XIY défendit

à ses sujets de contribuer, a sous peine des galères, » et

il écrivit lui-même au maréchal d'IIumières : « Je vous

ordonne de faire toujours brûler cinquante maisons ou

villages pour un qui l'aurait été dans mes États-, » Six

semaines après, c'était cent pour un^. Le 26 Octobre,

le conseil d'Espagne avait solennellement déclaré la

guerre à la France.

En France, chose inou'ie, cette résolution de l'Es-

1 Louvois à Humières, 21 août. D. G. 700.

2 Le roi à Humières, 24 octobre. D. G. 722.

^ Louvois à Ikimiùresj 11 décembre. D. G- 700.
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pagne eut, dans l'opinion publique, un succès de sur-

prise : il est vrai que cette surprise même élait une

dernière humiliation pour l'Espagne. Si l'on veut sa-

voir ce qui se disait à Paris, non pas entre petits bour-

geois, mais dans le monde le plus éclairé, il faut lire

ce passage d'une lettre de Corbinelli à Bussy-Rabutin:

« On raisonne à outrance sur celte fierté fanfaronne

d'une nation que nous avons insultée tant de fois im-

punément, et qui le peut être encore de même. Les

politiques disent que c'est un coup de désespoir aux

Espagnols qui n'est pas sans habileté, et qu'ils ne veu-

lent pas être chargés de la garde du reste de la Flan-

dre, qui ne leur est d'aucune utilité, et ne leur sert

qu'à leur attirer des affaires; qu'ainsi, les HoUandois et

les Flamands entreront dans la guerre et défendront les

intérêts communs, ou ils refuseront d'y entrer, et l'Es-

pagne sera bien aise de leur donner un maître, et d'être

déchargée de la garde de provinces qui n'ont plus que

la peau et les os. Voilà comme on raisonne ici sur cette

audace inespérée ^ » Le fait est que les Flamands ne se

défendirent pas du tout, que les Hollandais les défen-

dirent aussi peu et les Espagnols aussi mal que possible.

Dès que la déclaration de l'Espagne fut connue de

Louis XIV, il s'empressa de faire désavouer à b Haye,

par le comte d'Avaux, son ambassadeur, tout dessein

de rompre la barrière établie par le traité de Nimégue,

selon le va3u des Élats-Généraux. « Comme le princi-

pal but de Sa Majesté, disait M. d'Avaux, a toujours

été et est encore d'affermir la paix dans toute l'Europe,

* 4 décembre 1083, dans les Lettres de madame de Sévigué.
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elle a été bien aise de faire savoir à Vos Seigneuries les

conditions dont elle veut bien se contenter pour l'équi-

valent de ses droits et prétentions sur Alost, Yieux-

Bourg de Gand et autres. » Suivaient cinq propositions

d'équivalent, au clioix des Espagnols :
1" la ville capi-

tale et les autres débris du duché de Luxembourg;
'2° en Flandre, mais en deçà de la barrière, Dixmude et

Courtrai démantelés, et, en outre, Beaumont, Bouvi-

nes et Chimay; 5" en Catalogne, Puycerda, la Seu

d'Urgel, Campredon et Castel-Follit, avec leurs dépen-

dances; 4" en Catalogne également, Roses, Girone et

Cap-de-Quiers, avec leurs dépendances ;
5" en Navarre,

Pampelune et Fontarabie, avec leurs dépendances. Le roi

donnait aux Espagnols, pour se décider, un délai, sans

armistice, d'environ sept semaines, jusqu'au 51 décem-

bre 1685'. Louis XIV gagna d'abord ce point impor-

tant que les États-Généraux, malgré les efforts du

prince d'Orange
,
qui voulait faire une levée de seize

mille hommes, refusèrent pour le moment d'armer

davantage; ils stipulèrent même que les troupes en-

voyées par eux au marquis de Grana seraient exclusi-

vement employées à la garde des places espagnoles les

plus voisines de la frontière hollandaise.

A peine les propositions d'équivalent étaient-elles

faites à la Haye, par l'ambassadeur de France, que

déjà Louvois avait mis Louis XIV en possession du se-

cond de ces équivalents. La ville de Courtrai, investie

le r' novembre, se rendit, le 5, au maréchal dllumières

assisté de Vauban, et la citadelle, attaquée le 5, capi-

' Mémoire préscnlé uu\ Élals-Géncruux, le 5 novembre l(3iS3.
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lula le 6, avec une telle hàto que les assiégeants en

lurent un peu honteux pour les assiégés. « Nous vîmes

hier sortir la garnison de la citadelle de Courtrai forte

de plus de 800 hommes, écrivait à Louvois l'intendant

Le Peletier; nous ne sommes pas plus éclaircis que

nous l'étions des raisons qui ont obligé M. le marquis

de Wargnies à se rendre sitôt. Il faut croire, pour

l'honneur du gouverneur, qu'il a eu des raisons se-

crètes et indispensables de se rendre, ainsi que nous

l'ont dit quelques-uns des principax officiers de la gar-

nison'. » Dixmude tint encore moins, ou plutôt ne tint

pas du tout; mais, pour celle-ci, la raison de se rendre

était absolument indispensable sans avoir besoin d'être

secrète, attendu que dix-sept hommes n'ont jamais

passé pour être, quelque part que ce soit, une garni-

son suffisante. « J'ai trouvé à une demi-lieue d'ici les

députés de la ville, mandait, le 10 novembre, le maré-

chal d'Humières ; ils avoient demandé à capituler à la

brigade de Saint -SiWestre que j'avois fait avancer

d'Ypres. Il ne s'est trouvé dans la place que dix-sept

cavaliers démontés et un officier ou deux. » Deux jours

après, le maréchal sépara ses troupes et les mit en

quartiers d'hiver.

Louvois cependant était bien résolu à ne prs laisser

1 8 novembre 1083. — Humières à Louvois, 5 novembre : « Je n'ai

jamais pu empêcber M. de Vauban d'aller dans la ville (pendant l'attaque

de la citadelle); il m'a promis positivement qu'il ne bougeroit de son

logis, où il se feroit renilrc compte par ses ingénieurs de ce qui se pas-

seroit. J'ai même cliargé M. le marquis d'iluxelles de ne la pointquiller

et de rcmpèchcr d'approcher de la citadelle. Nous avons pensé nous

brouiller là-dessus; vous savez qu'on ne le gouverne pas comme on vou-

droit; et si quelqu'un mérite d être grondé, je vous assure que ce n'est

pas moi. » D. G. 704.

m. IG
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aux Espagnols le loisir de délibérer en repos sur les

conditions qui leur étaient faites; il s'imaginait qu'un

peu d'aide violente était nécessaire pour hâter leur

choix, et que cinq ou six villes flamandes brûlées par

les bombes françaises feraient crier les Flamands qui

feraient parler les Espagnols. Louvois demanda l'avis

de Yauban. Yauban n'aimait pas « la bombarderie; » il

lavait blâmée l'année précédente, même à propos

d'Alger, bombardé par Duquesne
; à plus forte raison

la blâmait-il à propos de villes chrétiennes. Ce n'est pas

que, dans un siège, il dédaignât l'effet des bombes

pour hâter la réduction d'une place, bien au contraire;

mais bombarder pour bombarder, et s'en aller après,

lui semblait une satisfaction barbare, inutile et dange-

reuse. « Ces sortes d'expéditions, que je n'approuve pas

autrement, disait-il, à cause des retours qu'elles peu-

vent avoir, ne sont bien praticables que dans les sai-

sons qu'on peut tenir la campagne, et quand on peut

les exécuter comme en passant ; non qu'il y ait de Tim-

possibité à le pouvoir faire présentement, mais c'est

que le dommage en surpassera tellement le profit, que

je ne vois pas de raison qui nous doive obliger de les

tenter ^ »

Ce furent les difficultés pratiques, el non les obsta-

cles moraux, qui sauvèrent pour quelques mois les

villes de Flandre menacées de bombardement. Le plat

pays paya pour elles; du 20 au 25 décembre, le maré-

chal d'Humières mit au pillage la riche contrée qui

s'étendait au delà du canal de Bruges; quelques jours

* Yauban à Louvois, 2 décembre 1083, D. G- 704.
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'iir.

après, le marquis de Boiifïlers et le comte de Montai

firent des courses du même genre jusqu'aux portes

mêmes de Bruxelles. Mais enlin, hors de Flandre, Lou-

vois eut celte bombarderie dont il avait décidé de se

[tasser le caprice. Du 22 au 26 décembre, le maréchal

de Créqui jeta trois ou quatre mille bombes dans la

ville de Luxembourg. Si le prince de Chimai avait eu

alors quelques bonnes troupes sous la main, il aurait

pu en coûter cher au maréchal de Créqui, dont la re-

traite, embarrassée par le lourd attirail de ses mor-

tiers, fut singulièrement lente et pénible. « Nous

avons été si attaqués du mauvais temps, mandait-il à

Louvois, le 51 décembre, dans des pays si difficiles et

avec de si méchants chevaux, qu'il n'y a pas eu moyen

de faire en vingt-quatre heures plus d'une lieue. »

Le 31 décembre était venu, les Espagnols n'avaient

point parlé ; il fallait, pour la campagne de 1684, avi-

ser à de nouvelles mesures. Déjà Louvois avait pris les

ordres du roi pour une levée de 26,000 nommes de

pied et de 14,000 chevau-légers et dragons ^ La ques-

tion principale était de savoir à quels ennemis on au-

rait affaire, et sur quel terrain ou aurait à les com-

battre. Du côté de l'Allemagne, il y avait peu à craindre;

* Louvois à Cliamby, 27 septembre 1(383 : « Le roi résolut hier au

>oirdc lever 14,000 chevaux, dont 5,800 se feront en mettant les com-

pagnies à 40 maîtres, et le reste se fera en levant 205 compagnies de

cavalerie, dont 25 seront des compagnies franches de dragons que l'on

mettra dans les places les plus avancées, et le reste composera 15 régi-

ments de 12 compagnies cliacun, desquels Sa Majesté disposera celte

;emaine. L'argent de la levée des 10 maîtres par compagnie se donnera

le 20 du mois procliain, et celui de la levée des 205 compagnies se déli-

vrera le 15 novembre. Sa Majesté a en même temps résolu de faire lever

20,000 hommes de pied ; elle réglera, dans la lin de cette semaine, dans

quels régiments se fera celle augmeiitalion. » D. G. (J8S.



244 • LOUVOIS ET L'EVEQUE DE STRASBOURG.

la bataille de Vienne, malgré son grand résultat, n'a-

vait fait que rejeter les Turcs d'Autriche en Hongrie,

Les Suédois criaient fort, mais ils étaient bien loin et

tenus en bride par l'Électeur de Brandebourg et le roi

de Danemark. Restait la Hollande, que le prince d'O-

range ne cessai! de travailler et d'exciter contre la

France; il y avait peu d'apparence qu'il réussit dans

ses efforts ; mais un revirement d'opinion n'était pas

impossible, et contre toute surprise il élait bon de se

mettre en garde.

De mêmequ'enl672,Louvois avait résolu de se servir

au besoin de l'Électeur de Cologne, qui était dans le

flanc des Hollandais, et de le diriger, comme toujours,

par l'entremise de son conseiller le plus intime, le

prince Guillaume de Fùrstcnberg, nommé récemment

par Louis XIV à l'évèché de Strasbourg, en remplace-

ment de son frère Égon, mort en 1682. Le nouvel

évêque avait déjà fait de lui-môme un grand plan de

campagne,*dont il était très-fier, et qu'il avait com-

muniqué triomphalement à Louvois. Ce plan ne conve-

nait pas au ministre, et, sans le moindre égard pour

l'amour-propre de l'évéque de Strasbourg, il le lui dé-

clara nettement. «J'ai lu au roi, lui dit-il, ce que vous

nie mandez des projets que vous faites, en cas que la

mauvaise conduite des Hollandois.obHge M. l'Électeur

de Cologne, en exécution du traité qu'il a avec le roi,

de leur déclarer la guerre. Rien n'est plus dangereux

que d'entreprendre par delà ses forces, et de s'expo-

ser à un mauvais succès dans un commencement de

guerre. N'y ayant que l'opiniâtreté des Espagnols et

l'intérêt particulier de M. le prince d'Orange qui puisse
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engager les Hollandois à la guerre, par l'espérance de

la soutenir dans les Pays-Bas, où elle leur est bien moins

coûteuse que dans leur propre pays, ceux qui veulent

sincèrement la paix ne peuvent trop tôt et trop claire-

ment faire connoilre aux États-Généraux qu'ils auront

à soutenir la guerre dans leur pays, s'ils s'engagent à

soutenir les Espagnols dans leur opiniâtreté; ce qu'on

ne peut mieux faire qu'en leur faisant voir dans l'Élec-

toral de Cologne des troupes du roi prêtes à entrer

dans leur pays, si la campagne se commence en

Flandre. Il est certain que, pourvu qu'on ne laisse pas

lieu aux États-Généraux de douter qu'ils seront atta-

qués par M. l'Électeur de Cologne, si la réponse qu'ils

feront à l'ambassadeur de Sa Majesté l'oblige à leur dé-

clarer la guerre, ils prendront le parti de faire la paix

ou de rappeler leurs troupes, auquel cas le marquis de

Grana changera assurément de langage et deviendra

le solliciteur d'une paix qu'il a refusée si opiniâtrement

depuis la déclaration de la guerre. Ce n'est point aux

Espagnols que vous devez songer à donner de l'inquié-

tude, si vous voulez les réduire à la paix; c'est aux

Hollandois seuls ; et ce n'est point dans les terres qu'ils

ont en Brabant qu'il faut leur donner de l'inquiétude,

mais bien dans les provinces d'Over-Yssel et de Gro-

ningue ;
tout le mal que l'on fera dans le Brabant hol-

landois, ne regardant que la Généralité, leur sera fort

peu sensible, tandis qu'un village pillé dans l'Over-

Yssel ou dans la province de Groningue fera crier les

hauts cris à la Haye*. »

1 18 mars el 28 avriH6S4 /). G. 711-712.
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L'évêque de Strasbourg put d'ailleurs garder toutes

ses illusions sur la supériorilé de ses conceptions mi-

litaires, le plan de Louvois, pas plus que le sien,

n'ayant été soumis à l'épreuve des fails, parce que les

Hollandais ne jugèrent pas à propos d'associer plus

étroitement leur tbrtune à celle des Espagnols. Ceux-

ci demeurèrent donc seuls exposés aux coups de leur

impitoyable ennemi. Un dernier avertissement leur

avait été donné en Flandre, avant l'ouverture régulière

delà campagne de i 68 4 ; du 25 au 25 mars, les bombes

du maréchal d'Humières avaient abîmé la ville d'Ou-

denarde. (Cependant le marquis de Grana ne se décida

pas encore à parler.

Enfin, le 28 avril, des troupes venues de tous les

points de l'horizon parurent à la fois sous les murs de

Luxembourg. Il s'agissait, non plus d'une bombar-

derie en passant, mais d'un siège en règle; le maré-

chal de Créqui avait, pour le faire, trente-quatre ba-

taillons d'infanterie, 8,000 chevaux, un grand parc

d'artillerie, des munitions et des vivres à souhait,

soixante ingénieurs, et A'auban par-dessus tout^ Du

dehors il n'y avait rien à craindre; et cependant contre

un secours impossible, contre une chimère qui hantait

plus encore l'imagination de Louvois qu'elle n'exas-

pérait le sombre désespoir du prince d'Orange ou du

* L'instniclion préparatoire pour le siège de Luxembourg est du

ô janvier 1G84, l'instruction iléfinitive du 1" avril. On lit dans celle-ci :

« Sa Majesté recommande auiiil sieur mai'échal de donner au sieur de

Vauban tout le temps nécessaire pour la conduite des travaux qui seront

à taire pour la réduction de cette pince, en sorte qu'elle se puisse faire

Mvec le moins de perle qu'il se pourra. Elle reconmiande aussi audit

sieur maréchal de donner de tels ortlres que l'on empêche que le sieur

de Vauban ne s'expose inutilement. » D. G. 722.
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marquis de Grana, toutes les précautions étaient

prises. Sous Sedan, le marquis de JLa Trousse campait

avec 5,000 chevaux ; entre Sambre et Meuse, le comte

de Montai avec 5,000; enfin, trente-deux bataillons

et soi.\anle-dix escadrons, une armée royale, com-

mandée par Louis XIV en personne , était rangée

snr les rives de l'Escaut, aux environs de Condé \

En quelques marches, Louis XIV pouvait être à

Bruxelles.

Le siège de Luxembourg étrit une entreprise digne

de ceux qui en avaient la charge. La place n'avait pas

une grande étendue; mais le site était naturellement

fort, et l'art y avait ajouté comme s'il eût été nécessaire

de suppléer au site. Deux cours d'eau qui, sans être

considérables, taisaient l'effet d'un fossé naturel, bai-

gnaient de trois côtés à peu près le pied des hauteurs

escarpées et couronnées par les fortifications de la

place; le Gromp ou la basse ville était seule en dehors

de celte ligne de défense. Les fronts ouest et nord-

ouest, plus directement accessibles, présentaient une

sorte d'escalier gigantesque dont chaque degré déve-

loppait un rang d'ouvrages formidables, presque tous

taillés dans le roc même. Au sommet, les bastions de

l'enceinte, surmontés de cavaliers et protégés en avant

par des contre-gardes; les demi-lunes accoutumées en

avant des courtines ; au-dessous, un chemin couvert,

puis un glacis, puis, au-dessus d'un autre glacis, un

autre chemin couvert fortifié, à tous les angles saillants,

par des redoutes en maçonnerie épaisse. Voilà ce qu'on

' Louvoisà Rellefonds, 27 avril. 1). tl. 7'2"(.



2i8 SIEGE DE LUXEMBOURG

pouvait voir; ce qu'on ne voyait pas et ce qu'il serait

impossible de décrire, c'était, sous le roc excavé en

tous sens, un inextricable réseau de communications

et de galeries, avec des contre-mines et des fourneaux

chargés. La garnison était de 2,500 hommes, tous

vieux soldats, commandés par des officiers d'élite, irri-

tés des humiliations qu'avaient eu depuis si longtemps

à souffrir les serviteurs du roi d'Espagne; au-dessus

d'eux, le gouverneur, le prince de Chimai, menacé

dans ses intérêts, dans sa dignité, dans sa fortune,

mais moins soucieux de ses intérêts que de son hon-

neur. Telle était la place et tels étaient ses défen-

seurs.

Après l'investissement, il fallut au maréchal de

Créqui près de quinze jours pour achever sa ligne de

circonvallation ; la tranchée ne fut ouverte que le 8 mai
;

la principale attaque était dirigée contre le front nord-

ouest. Le récit d'un siège ne peut être fait que par les

gens et pour les gens du métier; mais Yauban adressait

à Louvois des bulletins qui contenaient autre chose

que des détails techniques; sans être ingénieur ni mi-

litaire, il y a plaisir et profit à les connaître'. Chez

Vauban, l'homme de guerre n'absorbe jamais l'homme.

« Cesoir,écrivail-ille 8 mai, nous ouvrirons la tranchée

par quatre endroits différents, ce qui, joint à la silua-

tion de la garde de cavalerie, fera une espèce de con-

* Vaiiban à Louvois, 5 mai : « J'aurai l'iionneur de vous rendre coiiiplc

tout le plus souvent que je pourrai, mais non pas tous les jours, car il

mest impossible de vous faire faire tous les jours un plan, quelque mal

griffonné qu'il puisse être. D'ailleurs je vais entrer dans des occupations

violentes et continues qui ne me permettront p;)s grande écriture. » D. G.

754.
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Ire-vallalion h la place qui les réduira tout d'un coup

à ne pouvoir pas mettre le nez hors de la contres-

carpe. Dans trois ou quatre jours, j'espère que nous

serons niaitres de la ville basse, moyennant quoi, il n'y

aura plus que les oiseaux du ciel qui pourront y en-

trer et sortir; et tous seront renfermés et amoncelés

dans la ville haute où nous les écraserons à plaisir.

Toutes les batteries ensemble contiendront trente-

cinq à trente-six pièces de canon avec lesquelles nous

ferons un terrible ravage. La disposition est la plus

belle que j'aie faite de ma vie; les ingénieurs sont tous

instruits, et les troupes savent ce qu'elles ont à faire.

On monte quatre bataillons à la grande attaque, un à

Paffendal, un au Cronte ', et un détachement de 500

iiommes sur la hauteur de Bonnevoie ; trois escadrons

à la grande attaque, et trois aux trois autres : 5,000

travailleurs tant pour la nuit que le jour. Voilà qui est

violent pour une médiocre armée; mais cela ne durera

pas que les deux ou trois premiers jours. Les ingé-

nieurs qui sont ici s'attendent que vous aurez la bonté

de leur faire payer le mois d'avril; de ma part, je

vous supplie très-humblement de le faire, parce qu'ils

sont d'une gueuserie qui n'est pas croyable. » Trois

jours après, le M mai : « On peut vous assurer que

la première nuit de tranchée a été l'une des plus belles

qui se soit jamais faite, que la deuxième ne l'a pas

moins été, et que la troisième ne leur a pas

cédé^. »

^ Le Groinp ou la ville basse.

- Dans le mciiie bulleliii, à la suile : « J'appreiuls que la moil de

M. (le Fourbin laisse deux abbayes vacantes, dont l'une est près de Sens,
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Louvois, toujours impatient, aurait voulu qu'on lui

indiquât dès le début, à quelques jours près, le

terme probable du siège; à quoi Vauban, avec son

admirable bon sens, faisait cette réponse simple-

ment éloquente : « Quandjé verrai jour à pouvoir vous

(aire des pronostics sur l'avenir avec quelque apparence

de certitude, je ne manquerai pas de le faire; mais

trouvez bon que je ne m'érige pas en mauvais astro-

logue. 11 y a de certains événements dont Dieu seul sait

le succès et le temps qu'ils doivent arriver. C'est aux

hommes à y apporter tout ce qu'ils savent de mieux

pour les faire réussir, comme je ferai, Dieu ai-

dant. »

Dans la nuit du 15 au 14 mai, les assiégeants

étaient parvenus à se loger en face d'une des redoutes

qui servaient à la défense du premier chemin couvert.

qui est tout contre mon pays. S'il plnisoil au roi d'avoir la bonté de me
l'accorder, en reprenant celle de Brantôme, il pourroit faire plaisir à

quatre personnes en même temps : premièrement à moi qui suis son très-

zélé sujet et qui fais humainement ce que je puis pour mériter le pain

qu'il a la bonté de me donner; 2° à mon neveu Dupuy, en lui accordant

une pension dessus; 5° à îinon frère l'abbé, et 4° à celui à qui il lui plai-

roil de donner l'abbaye de Brantôme. »

Voici la réponse de Louvois, du lendemain : « .le crains que vous n'ayez

écrit un peu lard sur les abbayes qui vaquent par la mort de M. de

Fourbm; mais vous pouvea compter que, soit de cette vacance, soit des

plus prochaines, vous aurez la sati^faction que vous désirez et que je

dirois que vous méritez, si vous ne m'aviez pas l'ait attendre si longtemps

les plans que je vous demande. » — Louvois se fit précisément donner,

pour l'un de ses lils, la plus considérable des deux abbayes devenues

vacantes par la mort de M. de Furbin, l'abbaye de Vauluisant; le che-

valier d'Hautefeuille lui offrait delà troquer contre celle du Mont-Saint-

iMichel qui valait "20,000 livres de rente, et en avait valu ^ijOOO. Lou-

vois à l'archevêque de Reims, 1.4 mai 1684. D. G. 713. — L'autre

abbaye, celle de Preuilly, fut donnée à l'évêque de Beauvais. V. Dan-

geau. dimanche 14 mai 1084.
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« Cela a fait un grand bruit et produit une fort grande

tiraillerie, disait Vauban; cependant de tout ce tinta-

marre, il n'y a pas eu un seul des grenadiers de la

gauche de blessé et fort peu de la droite, et sans la

mort du marquis d'Humières', le tout se seroit passé

on risée. Ce pauvre garçon étoit de garde avec son

régiment; toute la soirée il m'avoit suivi jusqu'à n'en

pouvoir plus ; ma disposition faite, je le laissai à la tête

de son bataillon d'où il ne sortit que par la curiosité

devoir cette action où, ayant ^ort longtemps regardé

par-dessus le parapet, malgré tout ce que lui put dire

M. de Maumont, qui fit tout ce qu'il put pour l'en

dissuader aussi bien que le comte du Plessis, il y

reçut enfin un coup de mousquet qui le tua tout

roide. »

Vauban lui-même ne s'exposait que trop. C'était sa

grande querelle avec le maréchal de Créqui, lequel

était, devant le roi, responsable de sa personne. « tJn

de mes principaux objets, disait le maréchal, c'est de

ménager M. de Vauban et de le contenir; mais je ne

le fixe pas autant qu'il seroit à désirer; il m'a pour-

tant promis fort sérieusement qu'il ne s'attacheroit

qu'au nécessaire, retranchant tout le reste \ » Louvois

ne manquait pas de venir au soutien du maréchal :

« Conservez-vous mieux que vous n'avez fait par le

passé, écrivait-il à Vauban, l'emploi que vous avez

vous obligeant assez à vous exposer, sans que vous

vous amusiez à carabiner de dessus des cavaliers'". »

* 11 était le fils unique du marcclial.

- Créqui à Louvois, 1.' mai.
'• 24 mai. — Cavaliers, éminencos faites de fascines et de terre.



252 SIÈGE DE LUXEMBOURG.

Yauban promettait toujours d'en moins faire, et il

en faisait d'autant plus : « La nécessité où je me

trouve, disait-il le J6 mai, défaire tous les jours règle-

ment deux voyages à la tranchée, de six ou sept heures

chacun, me met dans l'impuissance de faire de longs

discours. Présentement je fais percer pour entrer

dans l'Arabie Pétrée, c'est-à-dire dans ce large avant-

chemin couvert où on ne trouve plus que le roc vif.

Ne vous ennuyez point, monseigneur, et soyez, s'il

vous plait, persuadé que, de ma part, je n'épargnerai

ni soins ni industrie pour faire que le roi ait une

entière satisfaction de cette affaire ici dont je suis pour

le moins aussi entêté que lui. Les bombes font toujours

parfaitement bien ; en un mot, quinze mortiers font

beaucoup plus d'effet, à l'égard d'imposer et de faire

du désordre, que soixante pièces de canon des mieux

servies. » Et deux jours après : « Un dragon rendu

de ce matin m'a assuré, foi de dragon, qui est un

grand serment, qu'il y avoit plus de trois cents morts

ou blessés dans la place, et qu'une bombe en avoit

hier tué huit d'un coup; qu'ils étoient extrêmement

consternés, et que les bombes tournoient tous les

dedans des ouvrages sens dessus dessous. » Voilà com-

ment Vauban, dans un siège, entendait et pratiquait

la bombarderie.

Cependant la défense des assiégés était si bien con-

duite, si vigoureuse, et leur situation si forte que Vau-

ban regrettait de n'avoir pas à sa disposition des moyens

d'attaque plus énergiques. « Si ceux qui ont réglé le

nécessaire avec vous, écrivait-il à Louvois, avoient été

de bons assiègeurs de places, ils auroient dû prévoir
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que, pour faire un siège de Luxembourg, il falioit du

moins douze ou treize cents milliers de poudre avec

cinquante pièces de batterie'. » Les assiégés dispu-

taient le terrain avec une obstination sans pareille
;

lors même qu'ils avaient abandonné la surface, ils

étaient encore maîtres par dessous ; alors les four-

neaux jouaient, et le sol conquis s'abîmait sous les

pieds des conquérants ; si les dedans des ouvrages,

comme disait Yauban, étaient tournés sens dessus des-

sous, les dehors n'étaient pas moins bouleversés. Le

27 mai, l'assiégeant n'avait gagné encore que les deux

chemins couverts; mais le lendemain, un furieux

assaut fut livré à l'ouvrage à corne qui servait de

contre-garde au bastion situé le plus au nord. Cet ou-

vrage était d'une telle étendue que, derrière ses para-

pets, mille hommes pouvaient se déployer en bataille,

sans compter ceux qui s'abritaient sous ses vastes ca-

semates.

Trois colonnes, chacune de quinze cents hommes,

s'élancèrent à la fois et gravirent par trois brèches dif-

férentes; la lutte fut terrible, sans pitié, mais héroï-

que. On vit une troupe de quinze officiers espagnols,

tous à cheval, déboucher tout à coup d'une poterne, et

charger, dans le fossé même, les grenadiers français;

sous la pluie de feu qui jaillit de la crête du fossé, cet

escadron de preux eut bientôt fourni sa carrière, ache-

vée sur les fers des perluisanes et sur les lames des

baïonnettes. Quand les assaillants victorieux croyaient

qu'il n'y avait plus qu'à se reposer d'une si rude vic-

» 19 mai.
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toire, il fallut comballre et vaincre encore; les assiégés

revinrent à la charge, et, pendant trois heures d'un

feu sans répit, ils s'acharnèrent à reprendre l'ouvrage

qu'ils avaient perdu. « Le combat de main ne dura en-

viron que trois quarts d'heure, dit un historien mili-

taire ^ mais il n'y eut presque point de coups perdus

de part ni d'autre. Cet assaut a été l'action la plus mé-

morable qui se soit passée à ce beau siège, et peut-

être du règne du roi. » Elle fut décisive, sans l'être im-

médiatement. Moins découragés qu'affaiblis par la perle

de leur sang, les assiégés tinrent à honneur de prolon-

ger pendant quelques jours encore une résistance qui

n'était plus que pour la gloire.

Le 50 mai, Vauban croyait pouvoir clore et envoyer

à Louvois la liste des ingénieurs tués et blessés ^ «Vous

trouverez ci-joint, disait-il, un état des ingénieurs

blessés. Comme ce sont ceux de l'armée qui s'exposent

le plus, et, à proprement parler, les victimes des au-

tres, j'espère que vous voudrez bien avoir quelque

bonté pour eux. Voici bientôt le siège qui va finir, ce

qui m'oblige à vous demander en grâce de venir en

poste faire un tour ici pour la satisfaction de votre

propre curiosité et pour ma justification ; sans quoi je

me brouille avec vous pour le reste de mes jours. Son-

gez, monseigneur, que je soutiens la plus grande fati-

gue du monde depuis le 25' d'avril, et que, si vous ne

* Le marquis de Quiney.

- Cinq niorls, sept liors d'élat de jamais servir, vingl-cinq blessés. Il

laul ajouter à cette liste un surcroît de cinq blesses du âO mai au 5 juin.

Au total, quaranle-deux sur soixante qu'ils étaient au commencement du

siésce.
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me donnez pas deux ou trois jours de repos après le

siège, je suis un homme conlisquè, ef, de l'heure qu'il

est, je suis si las et si endormi que je ne sais plus ce

que je dis. »

Dans la nuit du 51 mai au T' juin, vers trois heures,

on entendit le tambour des assièges battre la cha-

made ; cette nouvelle, aussitôt portée au maréchal de

Crèqui, fut par lui aussitôt expédiée par un courrier

exprès à Louis XIV, qui aussitôt fit tirer les salves de

réjouissance, chanter le TeDeum et tout préparer pour

son l'etour à Versailles. 11 se tiouva que tout le monde

s'était un peu trop pressé. Le prince de Chimai avait

bien demandé à capituler, mais sous la condition qu'on

lui donnerait huit jours pour faire avertir le marquis

de Grana; le maréchal de Crèqui, mal satisfait, avait

répondu qu'il n'avait rien à démêler avec M. de Grana;

là-dessus, pourparlers rompus , otages rendus de

part et d'autre, et la canonnade avait repris de plus

belle, le V juin, à huit heures du soir, à la grande

joie des soldats, qui voyaient déjà la ville emportée

d'assaut et mise à sac^

Le 2 juin, Vauban écrivait à Louvois : « Hier je vous

chantai la paix de bon matin ; aujourd'hui je vous an-

nonce la guerre. On recommença la guerre fort gaie-

ment de notre côté. Cependant ce pourparler nous a

fait perdre une journée de travail ; car ces marauds ne

voulurent jamais souffrir que l'on remuât une fascine;

le travail des mines n'alla même que fort lentement.

Tout cela fut bientôt remis en train hier au soir. » Le

1 La Goudraieà Louvois. l" juin. D. G. 735.
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5 au matin, les assiégés baltirent de nouveau la cha-

made; mais, pour les punir, on feignit longtemps de

ne rien entendre. Cependant tous leurs tambours

réunis firent de tels roulements, avec tant de signaux

et tant de drapeaux blancs agités en l'air qu'il fallut

bien se décider à comprendre. Celte fois l'olfre de ca-

pituler fut sérieuse et sans condition. Les articles fu-

rent signés le 4, et le 7, la garnison, réduite à quinze

cents hommes, sortit par la brèche avec armes et ba-

gages, tambour battant, enseignes déployées, emme-

nant avec elle un mortier et quatre canons approvi-

sionnés à six coups par pièce. L'armée française rendit

les honneurs de la guerre à ces rudes ennemis, qui

lui avaient tué ou blessé environ trois mille hommes.

Le marquis de Lambert, désigné d'avance par le roi,

prit aussitôt possession du gouvernement de Luxem-

bourg.

« Voici enfin ce terrible Luxembourg réduit au point

que vous désiriez, écrivait Vauban à Louvois; je m'en

réjouis de tout mon cœur pour le grand bien qui en

reviendra au service du roi. C'est la plus belle et glo-

rieuse conquête qu'il ait jamais faite en sa vie, et celle

qui lui assure le mieux ses affaires de tous côtés. Je

vous demande par grâce spéciale de vouloir bien vous

donner la peine de venir voir les tranchées avant qu'on

les ait rasées. J'ai tellement cela dans la tête que je

crois que, si vous n'y venez, je déserterai les sièges et

la fortification '. » Louvois lui répondit avec une

cordialité très -sincère : « J'ai appris avec toute la

1 i juin. D.G. 755.
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joie possible que Luxembourg soit soumis à l'obéis-

sance du roi et que vous vous portiez bien. Cette con-

quête me paroît d'un prix inestimable pour la gloire

du roi et pour l'avantage de ses sujets; il me paroît

que Sa Majesté la connoît telle qu'elle est, et je lui ai

vu une joie sensible quand Sa Majesté a appris la fin du

siège sans qu'il vous fût arrivé d'accident. La satisfac-

tion que Sa Majesté a du service que vous lui venez de

rendre l'a portée à vous donner trois mille pistoles

par gratification. J'aurois été de tout mon cœur voir

les ouvrages de la place, si le roi m'en avoit laissé la

liberté; mais ne le pouvant faire présentement, j'y ai

envoyé mon fils et le sieur d'Augecourt pour me rap-

porter quelque idée de ce que j'aurois vu avec beau-

coup de plaisir '. »

Yauban n'était qu'à moitié satisfait : « Je commen-

cerai ma réponse par vous rendre très-humbles grâces

et vous remercier de tout mon cœur de la gratification

qu'il vous a plu me procurer, dont je vous supplie

très-humblement de vouloir remercier le roi de ma

part. Elle m'est d'autant plus agréable que je m'y at-

tendois moins; mais elle ne me console point de la

douleur que j'ai de ne vous point voir ici; car M. le

marquis de Courtenvaux ni M. d'Augecourt ne m'ap-

porteront pas ici des yeux comme les vôtres, et, de

bonne foi, le spectacle mérileroii du moins leur pré-

sence pour vingt-quatre heures, et je vous aurois fait

voir de justes sujets d'admiration. En un mot, j'achè-

terois de bon cœur ce voyage de moitié de la gratifica-

» 2 et 7 juin. D. G. 7li.

m. 17
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lion qu'il a plu au roi de me faire. Je ne manquerai

pas de faire ce que vous m'ordonnez touchant les ré-

parations de Luxembourg; et, quoique la poitrine

échauffée avec une douleur de reins et les jambes roides

à force de les avoir démenées, je ne me donnerai aucun

repos avant que cela ne soit fait\ » Et il se mit tout

de suite à l'œuvre pour fermer les plaies béantes qu'il

avait lui-même ouvertes dans les flancs de la place -.

Vauban toutefois avait un souci ; ni l'argent que le

roi venait de lui donner, ni la charge importante de

commissaire général des fortifications qu'il avait eue

naguère,, après la mort du chevalier de Clerville, ne

satisfaisaient sa légitime ambition; il n'était que ma-

réchal de camp ; et pour son honneur, pour l'hon-

neur de tout le corps des ingénieurs, il voulait être

lieutenant général. Déjà il avait demandé ce grade,

sans pouvoir l'obtenir; deux mois avant le siège de

Luxembourg, Louvois lui prêchait ainsi la patience:

« Je vous adresserai au premier jour les lettres de

cachet nécessaires pour lever les difficultés que vous

t rouvez à l'enregistrement de vos lettres de commis-

saire général des fortifications. Je ne réponds point

au surplus de ce que vous m'écrivez, pour ne vous

• G iuin. D. G. 755.
'^ « Le roi nous conta que, durant la capitulation de Luxembourg,

Vaubiin faisoit travailler à l'excavation du fossé et à tirer de la pierre

pour raccommoder la place, et que les officiers espagnols qui se prome-

noient sur le rempart et qui ne dévoient sortir de la place que deux jours

après, lui demandant ce qu'il faisoit dans le fossé, il leur dit qu'il son-

weoit à réparer les désordres qu'a voient faits nos bombes et notre canon.

Nous n'en usons pas de même, dirent ces officiers, car il y a sept ans que

nous avons pris Philishourg, et nous n'avons pas encore raccommodé la

brrxhe. » Dangeau, mardi 15 juin 1684.
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pas mander quelque chose qui vous déplaise. Je vous

dirai seulement, par l'amilié que j'ai pour vous, qu'il

faut regarder derrière soi, et que, pour peu que vous y

tassiez réflexion, vous aurez sujet d'être content des

grâces que Sa Majesté vous a laites, et que vous devez

attendre avec patience et soumission celles que vous

lui demandez ^ »

Après la prise de Luxembourg, Vauban se crut en

état de revenir à la charge; il y revint en effet, mais

sans violence, avec ce tour de bonhomie fine et spiri-

tuelle qui est sa marque originale, et ce fut à Louvois,

surintendant des postes, autant qu'à Louvois, ministre

de la guerre, qu'il fit sa réclamation : « Je ne sais,

monseigneur, comme quoi le monde l'entend; mais

je me trouve obligé de vous demander justice sur une

forfanterie que l'on me fait depuis le siège de Luxem-

bourg, et dont je ne peux arrêter le cours. On m'écrit

de toutes parts pour me féliciter, dit-on, sur ce que

le roi a eu la bonté de me faire lieutenant général
;

même on l'imprime dans les gazettes d'Hollande et

journal historique de AVoerden-; cependant ceux qui

le doivent mieux savoir n'en mandent rien. Faites

* 1 1 avril 1684. D. G. 772.

'^ Woerden faisait un journal historique dont il avait envoyé à Louvois,

le l'2 septembre 168Ô, l'épîlre dédicatoire et la jM-emière feuille. Il

comptait, disait-il encore à la même date, réunir dans un second ouvrage

loutes les pièces et inscriptions latines qu'il avait composées à la gloire du
roi, et sur les princes, les ministres, les généraux, les monuments et

épitaplies des personnes illustres, etc. Il était fort avancé dans un troisième

volume contenant l'histoire de ce qu'il avait vu dans les sept dernières

campagnes avant la paix des Pyrénées, étant capitaine d'infanterie en

Flandre, et de cavalerie, les trois dernières années, en Italie. D. G.
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donc, s'il ^ous plaît, monseigneur, ou qu'on me rende

le port de quatre-vingts ou cent lettres que j'en ai

payé, ou que tant de gens de bien n'en soient point

dédits, en piocurant auprès de Sa Majesté que je le sois

effectivement. Vous ne devez point appréhender les

conséquences; je n'en ferai aucune, et le roi n'en

sera pas moins servi à sa mode. Tout le changement

que cela produira est que j'en renouvellerai de jambes,

et toute la suile que j'en attends est un peu d'encens

chez la postérité, et puis c'est tout. Au reste, si vous

doutez de ce que j'ai l'honneur de vous mander, je

vous enverrai toules mes letlres, car il ne m'en

manque pas une'. » Cependant Yauban ne fut fait

lieutenant général que quatre ans après, en 1G88.

Comment expliquer une si longue attente? 11 y a

de ce retard plusieurs explications, toutes plausibles.

D'abord, c'était une nouveauté que demandaitYauban,

et Louis XIV n'aimait pasles nouveautés ; il fallait qu'il

prît son temps atin d'y accoutumer peu à peu son

esprit. Yauban demandait une chose inouïe, qu'un

ingénieur, il n'y avait pas si longtemps confiné dans

les bas grades, pût s'élever comme les aulres, au faîte

de l'armée. Yauban sentait bien qu'il faisait cette

impression sur Louis XIY, et c'est pourquoi, si pénétré

qu'il fût de son bon droit, il évitait de heurter le

maître, affectait les formes respectueuses et soumises,

et prenait des détours aimables, de peur de rencontrer

le roi de face et sur ses gardes. Il y avait encore ce

fait, grave au.\ yeux de Louis XIY, c'est que le pu-

' j luill^t 168'i. /*. G. 79'k
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Ijlic faisait Vaiiban lieutenant général; or Louis XIV

n'aimait pas que le public devançât ses grâces;

cela lui paraissait une atteinte à son autorité souve-

raine. Enfin, le maréchal du Créqui fut peut-être

celui qui, sans le vouloir et sans le savoir, empêcha

le plus que Vauban ne fût lieutenant général; c'est

qu'il demanda pour lui-même la charge de maréchal

général, qui avait été créée pourTurenne, qui était

morte avec lui, et qu > ni Louis XIV ni Louvois ne

voulaient, en ce temps-là, ressusciter au profit de per-

sonne. Et parce que le maréchal de Créqui, comman-

dant en chef de l'armée qui avait pris Luxembourg,

ne put pas obtenir la haule dignité qu'il souhaitait,

Vauban, qui avait servi sous les ordres du maréchal,

ne put pas gagner son titre de lieutenant général '.

M. de Créqui avait tout fait cependant pour se rendre

Louis XIV favorable; après le grand rôle qu'il venait

d'achever avec tant d'éclat, il avait consenti à repa-

raître dans une de ces petites pièces qui d'ordinaire

sont abandonnées aux doublures. Louis XIV était mé-

content de l'Electeur de Trêves, et la cause de son mé-

' Vauban était en très-bons termes avec le maréchal de Crér|iii; il lui

écrivait, le 17 octobre 16S4 : « J'ai appris, monseigneur, que vous serez

bientôt de retour à Paris, et que vous vous êtes très-bien trouvé des

liains de Baréiies; c'esl de quoi je me réjouis de tout mon cœur, car je

vous assure que le retour de votre santé nie fait autant de plaisir que si

c'étoit la mienne propre. Je m'acquitte de ce que j'ai en l'h inncur de

vous promettre, en prenant la liberté de vous envoyer deux plans de

Luxembourg, dont l'un représente la place en l'état qu'elle ctoit quand

vous lavez as4égée, et l'autre comme elle sera à la fin de l'année pro-

rliaine. Je vous souhaite, monseigneur, une parfaite santé, et à moi l'oc-

casion de servir encore quatre bons gros sièges sous l'honneur de vos

commandements dont je suis si content et satisfait que, quand je ne

trouve à qui le pouvoir dire, je me le dis à moi-même. »
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coiilentemeiit était que l'Électeur ne se montrait pa&

satisfait d'avoir été dépouillé par Louis XiV d'une

partie de son Electoral. Avant la réduction même de

Luxembourg, le maréchal de Créqui reçut l'ordre

d'envoyer à Trêves le baron d'Asfeld afin de « con-

seiller » à l'Électeur de raser les fortifications de sa

ville capitale'. Ce conseil amical n'ayant pas été suivi

d effet, le maréchal se chargea de suppléer lui même
à la mauvaise volonté de l'Électeur, et dans les derniers

jours de juin, les fossés de Trêves furent comblés avec

les débris de ses remparts.

A quelque temps de là, le maréchal de Schonberg,.

qui avait pris, après le départ de Louis XIV, le com-

mandement de l'armée royale, fut chargé d'une autr&

exécution destinée, comme la précédente, à inspirer

aux voisins de la France une estime salutaire de sa

puissance et ce sentiment de juste crainte qui est le

commencement de la sagesse. Depuis neuf ou dix ans

que la citadelle de Liège avait été rasée, les Liégeois

s'étaient peu à peu soustraits à l'autorité de leur

évêque-prince qui était en même temps Électeur de

Cologne. Celui-ci n'avait pu voir sans déplaisir les

hanchises municipales de la cité transformées en

libertés politiques. On sait qu'il avait offert ses ser-

vices à Louis XIY en cas de guerre avec la Hollande;

cette seule marque de bonne volonté lui fut payée au

centuple; les troupes du maréchal de Srhonbeig

renversèrent en un tour de main les faibles assises de

la république liégeoise, et la souveraineté du prince-

' Luuvois à Créqui. '16 mai ft 2 juin. D. G. 72'2
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évèqiie fut restaurée par l'intervention française '.

L'Élecleur de Cologne et l'Électeur de Trêves, l'un

relevé, l'autre abaissé, deux exemples vivants de ce

que pouvait Louis XIV pour châtier les malveillants et

récompenser les fidèles.

Si le roi de France avait fait, aux Pays-Bas, un

grand étalage de sa puissance militaire, c'est qu'il avait

voulu donner à réfléchir à la Hollande et à l'Alle-

magne; les Espagnols tout seuls n'auraient pas mérité

tant d'efforts; on les mépriiait. De peur qu'ils ne

sentissent pas assez toute l'humiliation de ce mépris,

Louis XIY et Louvois avaient affecté de n'envoyer

contre eux, en Catalogne, qu'une poignée d'hommes;

et pour commander cette poignée d'hommes, ils

n'avaient trouvé personne qui convînt mieux qu'un

général depuis dix ans écarté du service, le maré-

chal de Bellefonds. Sortir de disgrâce, même pour

un tel commandement, c'était plus que n'avait espéré

le maréchal; la retraite ne lui avait enlevé pas une

qualité ni pas un défaut; c'était en 1684, comme en

1674, le même caractère fier, indépendant et résolu

jusqu'à l'aventure, le même esprit étroit, obstiné, im-

patient des conseils. Le contraste de ses instructions

et de ses ressources était extrême; prendre Girone,

Roses, Campredon, Castel-Follit et la Seu-d'Urgel, avec

vingt-cinq escadrons et huit bataillons, les uns étran-

gers, les autres de ceux qu'on appelait vulgairement

bataillons de salade, parce qu'ils étaient formés de

* « Apparemment il en coûtera cher à la ville pour regagner les bonnes

grâces de son évoque. » .lournal de Dangeau. 50 ao'U 168i.
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compagnies appartenant à différents corps, c'était

un problème à décourager les plus hardis ^ Le ma-

réchal de Bellefonds ne se découragea pas; bien au

contraire, il sut inspirer à ses soldats de rencontre

une telle confiance qu'ils se crurent en état de dispu-

ler aux assiégeants de Luxembourg l'honneur de

l'attention publique.

Après avoir fait une pointe en Navarre pour dérouter

les Espagnols, M. de Bellefonds courut à l'autre bout

des Pyrénées, s'attaquera Girone. Girone était couverte

par le Ter, et le Ter défendu par le duc de Bournon-

ville, vice-roi de Catalogne. Le 15 mai, la petite armée

française se présenta pour forcer le passage à Ponte-

Mayor. Les cavaliers découvrirent sur la gauche un gué

profond ; les fantassins s'y jetèrent à la suite
; quel-

ques-uns furent emportés par le courant; les autres

passèrent, mais leurs munitions étaient mouillées. Ce-

pendant la cavalerie espagnole venait sur eux à la

charge ; ils la reçurent sur la pointe des baïonnettes et

des piques, la mirent en désordre, et l'achevèrent avec

les crosses de kurs mousquets. En même temps, le

régiment de Sainte-Maure attaquait le pont, coupé de

distance en distance par des barrières ; la première

fut brisée à coups de hache; mais il fut impossible

de renverser la seconde, qui était soutenue par un ter-

rassement; alors les officiers, M. de Calvo, lieutenant

général, en tête, sautèrent sur les garde-fous, et tout

le régiment défila de la sorte, à droite et à gauche des

barrières*. Les Espagnols reculèrent en désordre; la

» Louvois à Bellefonds, 2! mars 1684. D. G. 725.

- Louvois à Schônberg, 21 nui. D. G. 725.



SILGK DK GlHONE. -H;:,

iiiiil protégea leur retraile, et, le lendemain, le duc

de Bournonville put faire entrer la plus grande partie

de son infanterie dans Girone. Celait plus qu'il ne

fallait pour melti-e cette place à l'abri d'une surprise.

Le maréchal de Bellefonds n'avait rien préparé pour

faire un siège en règle. Le bon sens lui conseillait de se

jeter d'abord sur quelque autre poste moins bien garni;

mais Girone était la première des places indiquées

dans ses instrutions; il s'entêta, quoi qu'on pût lui

représenter, à prendre Girone k première. Tout se fît

à la hâte, Tinvestissement, la tranchée, les batteries.

Dès qu'il y eut une brèche à peu près praticable, le

maréchal y lança presque tout son monde : c'était le

'24 mai, à huit heures du soir. Les assaillants,"empor-

tés par une ardeur inouïe, pénélièrent jusqu'au mi-

lieu de la ville; mais, accablés par les forces supé-

rieures de la garnison et de la population armée, ils

furent rejetés hors de la place, après quatre heures

d'une lutte corps à corps ; le lendemain, les débris de

cette troupe héroïque se retirèreni : l'ennemi n'osa

pas les poursuivre. Le 7 juin, Louvois écrivait à

Louis XIV: (J'envoie à Votre Majesté une nouvelle fort

désagréable, mais qui ne la surprendra point ; c'est la

levée du siège de Girone, après y avoir fait donner

un assaut par la plus grande partie de l'armée, où l'on

a fait une perte considérable tant d'officiers que de

soldats'. M

Cependant le maréchal de Bellefonds ne se tint pas

pour batlu ; deux mois ne s'étaient pas écoulés depuis

' D. G. 71 'k
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son échec, qu'il lavait en partie réparé par la prise de

Cap-de-Quiers et de Campredon. Du moins s'était-il

donné la satisfaction de lirer le dernier coup de canon

de celle guerre. « Je ne puis m'imaginer qu'elle con-

tinue, avait écrit Louvois à Vauban aussitôt après la

prise de Luxembourg, quand je fais réflexion à la puis-

sance de Sa 31ajesté et à la foiblesse de ceux qui por-

tent le nom de ses ennemis ^ » Louvois n'en prenait

pas moins toutes ses dispositions pour faire assiéger

Namur par le maréchal de Schonberg% lorsque les

Hollandais, les seuls dont l'intervention fûtà craindre,

se décidèrent à signer, le 29 juin, une convention par

laquelle ils s'engageaient à rappeler leurs troupes des

Pays-Bas et à refuser à l'avenir toute assistance au roi

d'Espagne, si quelque accommodement, soit par un

traité définitif, soit par une trêve de longue durée, n'in-

tervenait pas entre lui et le roi de France. Louis XIV,

de son côté, s'engageait à ne pas pousser plus loin ses

avantages dans les Pays-Bas.

Abandonnés par les Hollandais, les Espagnols se

tournèrent du côté de l'Empereur, auquel ils se re-

mirent absolument du soin de leur fortune. Un con-

grès qui s'était réuni depuis longtemps à Batisbonne

pour régler les différends de la France et de l'Empire,

y ajouta donc le règlement des affaires espagnoles. On

y délibérait encore plus lentement que de coutume,

lorsque Louis XIY, avisé par Louvois, prit un certain

moven de hâter la délibération. « Le roi, écrivait le

» 9 juin. D. G. 7li.

- I.duvois ;i Saint -l'ouenge, 19 juin. D. (i.
'2'
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ministre au maréchal de Créqui, fait marcher cent

vingt escadrons en Alsace pour ohliger l'Empereur à

finir promptement cette négociation, sur laquelle,

quoique ses ambassadeurs à Ratisbonne parlent assez

bien, Sa iMajesté a cru qu'il ne pouvoil qu'être à pro-

pos de leur montrer une armée sur le Rhin pour les

obliger à conclure promptement'. » Le scandale fut

grand, mais l'effet immédiat.

Les ministres de l'Empereur, qui avaient les pleins

pouvoirs du roi d'Espagne, s'gnèrent d'abord, le

14 août, un premier traité par lequel Louis XIV res-

tait en possession de la ville et du duché de Luxem-

bourg, de Reaumont, de Rouvines et de Chimay, sous

la condition de rendre à l'Espagne Dixmude et Courtrai

démantelés ; puis, le 15 août, au nom de l'Empereur

et de l'Empire, un second traité qui laissait le roi de

France en possession de toutes les réunions opérées

jusqu'au i" août 1681 , et, en ou^re, de Strasbourg el

de Kehl. Louis XIV, toutefois, ne put pas obtenir que

ces cessions lui fussent consenties à titre définitif; ce

n'était pas un traité de paix qui était conclu entre la

France d'un côté, l'Espagne et l'Empire de l'autre :

c'était seulement une trêve pour vingt années. L'a-

grandissement de la France, depuis la paix de Ni-

mègue, demeurait un fait, sans être reconnu comme

un droit. Ainsi l'Espagne et l'Empire, en signant la

trêve de llatisbonne, n'acceptaient pas pour l'avenir

l'humiliation qu'ils subissaient dans le présent.

Louis XIV ne pouvait |)as douter de leurs seciets det-

1 n auùi I). G. 723.
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seins ; mais il les bravait et se complaisait à leur don-

^ ner de nouveaux griefs, comme s'ils ne lui devaient

déjà pas assez de vengeances.

Au mois de mars 1685, il courut un bruit que

l'Électeur de Bavière allait épouser une fille de l'Em-

pereur, et que le roi d'Espagne se proposait de donner,

comme présent de noces, les Pays-Bas aux deux

époux. Aussitôt Louis XIV gronda; son ambassadeur à

Madrid attaqua sans hésiter la grosse question de la

succession d'Espagne; il déclara que le Dauphin de

France étant, du fait de la reine Marie-Thérèse, sa

mère, l'héritier naturel de la monarchie espagnole,

Louis XIV ne souffrirait pas que la moindre part en fût

distraite au profit de qui que ce fût. En même temps,

Louvois faisait marcher deux mille cinq cents chevaux

en Béarn, et il écrivait au marquis de Boufflers, qui

les commandait : « N'oubliez rien de tout ce qui

pourra le plus inquiéter les Espagnols et leur faire

connoitre que, s'ils donnent au roi le moindre sujet

de mauvaise satisfaction, les verges sont prêtes pour

leur châtiment '. »

Transférer à l'Électeur de Bavière les Pays-Bas en

toute propriété, c'était chose grave, sans doute; on

n'en disconvenait pas à Madrid, mais on niait qu'il eût

jamais été question de rien de semblable; s'il y avait

quelque projet en l'air, c'était peut-être de confier à

l'Électeur le gouvernement des Pays-Bas, comme on

avait fait naguère pour le prince de Parme. Réduite à

ces proportions, l'affaire n'en déplut pas moins à

' -20 mars 1685. D. G. 755.
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Louis XIV; il donna tbnriellemenl l'exclusion i\ l'Élec-

leur de Bavière^, et il demeura comme un fait acquis

à l'histoire, que le roi d'Espagne ne pouvait plus dis-

poser du gouvernement des Pays-Cas sans l'agrément

du roi de France. Il n'est pas besoin de dire quels res-

sentiments de pareils procédés excitèrent à Madrid, à

Munich et à Vienne, et quelles léflexions furent échan-

gées entre les trois cours. Louis XIV en dut être d'autant

mieux et plus vile instruit que Louvois, surintendant

des postes, faisait voler à main ?rmée, sur les grands

chemins, la correspondance de l'Empereur et du roi

d'Espagne -.

• Lmivois à Boufflers, 2i avril : « Je vous ai comnuiniciui', avant voire

(li'part. l'avis que le roi avoit eu que les Espagnols pensoient à céder pu-

hliquemont la propriété des l'ays-Biis à M. l'Elucteur de Daviùre, ou, s'ils

connoissoient que le roi fût en intention de ne le pas soull'rir, à l'en

mettre en possession, sous prélexle de lui en donner le gouvernement.

Les déclarations que M. le marquis de Feuquièros a faites sur ce sujet au

roi d'Espagne et à son conseil, et voire arrivée sur la frontière, ont fail

tout l'effet que Sa llajesté pouvoit déjirer, le roi d'Espagne ayant pris le

parti de nier qu'il eût jamais eu une pareille penséi-. » D. G. 755.

* Le 2G juin 1685, Louvois écrivait au baron de Montclar la lettre sui-

vante : « Le roi a été averti qu'il doit passer dans peu de jours, par Stras-

bourg, un courrier de l'Empereur venant d'Espagne. Il doit apparem-
ment passer par Paris, car en allant en Espagne, il y a passé et a pris un
billet de moi pour ordonner aux maîtres de poste de lui fournir des

clievaux. Sa Majisté juge important, dans la conjoncture présente, de

taire dévaliser ce courrier et d'avoir ses dépêches. Ainsi elle vous or-

donne d'établir, en quelque village voisin de la roule de la poste entre

Saverne et Strasbourg, trois ou quatre gens assurés qui puissent, lors-

que vous le leur manderez, dévaliser ledit courrier, prendre ses dépêches

qu'il laul chercher avec grand soin, tant sur lui que dans sa selle, sous

prélexle de ch'ercher de l'argent, et que vous chargiez l'un d'eux de ga-

gner \ic par la montagne pour y prendre la poste par la roule de Metz

et m'apporter en toute diligence ce qu'il lui aura pris; et à l'égard des

autres, vous devez leur donner ordre de se retirer du côté d'Ensisheim

par des chemins détournés. Sa Majesté délire que, pour l'exécution de ce

que dessus, vous vous rendiez, au-silôl celle lettre reçue, à Saverne,

sous prélextc d'y jouir de la beauli! de la saison ; el si le courrier y pas-
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Incapables de se défendre eux-mêmes, les Espa-

'^nols avaient encore ou la douleur de voir châtier

sous leurs yeux des alliés, des faibles qui s'étaient

compromis pour leur cause. Il y avait longtemps que

les Génois, « ces HoUandois de Tltalie, » méconten-

taient, froissaient, irritaient Louis XIV. Leurs tradi-

tions, depuis André Doria, leurs intérêts politiques et

commerciaux, la rivalité croissante de Marseille, les

progrès de l'influence française dans la Péninsule et

de la marine française dans la Méditerranée, tout les

éloignait de la France et les rapprochait de l'Es-

pagne.

Au mois de décembre I68I, l'abbé d'Estrades avait

adressé à Louvois un mémoire qu'un de ses amis ve-

nait de rédiger au sortir de Gênes : « Me trouvant sur

les terres de la République, disait ce voyageur ano-

nyme, je ne saurois exprimer les imprécations que j'y

;oit sans avoir passé à Paris, vous pouvez le retenir quelques heures, sous

prétexte qui! ne vous montrera point de billet de moi, pendant lesquelles

vous enverrez avertir vos gens de l'attendre sur le chemin, et leur en-

verrez son signal de manière qu'ils ne le puissent niéconnoître. Que s'il

passe à Paris et qu'il me voie, je le retiendrai sept ou huit heures, sous

prétexte de prendre l'ordre du roi pour lui expédier son passe-port, et je

vous en avertirai par un courrier exprès qui vous portera son signal à

Saverne. Il sera bien à propos que ceux que vous commettrez pour dé-

valiser ce courrier ne manquent pas de lui prendre tout son argent, afin

de mieux faire croire que ce sont des voleurs, lui laissant seulement

quelques pisloles, comme par charité, pour lui donner moyen d'arriver à

la première ville. » D. G. 140. — Voici, pour achever cette comédie, une

lettre de Louvois à l'intendant d'Alsace, M. de La Grange, du 29 juillet

suivant : « Les vols que le roi apprend qui se font depuis'quelque temps

sur le chemin de Strasbourg, ont donné lieu à l'ordre que j'ai reçu de

Sa Majesté de vous faire savoir que son intention est que vous fassiez ou-

vrir le bois qui est sur le grand chemin à une lieue de Saverne venant à

Strasbourg, où l'on prétend qu'il y a des endroits propres pour faciliter

les mauvais desseins des voleurs sans (ju'ils courent aucun risque. » D.

G. 747.
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ai ouï faire contre les progrès et les entreprises des

armes du roi, mais parliculièrement contre l'acquisi-

tion de Casai, qui a tellement consterné les esprits en

ce pays-là qu'il leur semble d'être proches de leur en-

tière ruine. L'on parle avec plus de réserve à Gênes;

mais ce n'est pas par les égards que l'on y a pour la

France, c'est plutôt par la crainte de son ressentiment

et de sa puissance. La République fait cependant de
grandes provisions de guerre, et j'ai rencontré dans le

chemin une grande quantité de piques et de mous-
quets qu'elle fait venir continuellement de Brescia. »

A ce mémoire l'abbé d'Estrades ajoutait, pour son

compte, les détails suivants : « J'ai appris que, des
troupes qui sont dans l'État de Milan, les Génois en
payent six mille hommes pour s'en servir à la pre-
mière occasion

;
que les Espagnols amassent dans le

Milanois le plus d'argent qu'ils peuvent, qu'ils en re-

çoivent encore plus de Gênes que d'ailleurs; que les

Vénitiens, qui ont été jusqu'à cette heure ennemis irré-

conciliables des Génois, leur offrent présentement
d'assez grandes sommes, et que ceux-ci les ont accep-

tées en cas qu'ils en aient besoin '. »

Aussitôt ces informations reçues, Louvois avait

donné ordre à Catinat, gouverneur de Casai, de faire

reconnaître par un officier de son état-major le terrain

aux alentours de Gênes, alin de savoir « s'il seroit pos-

si!)le, sans ouvrir de tranchée, d'établir une batterie

de mortiers assez proche des fortifications de la

' Estrades à Louvois, 12 décembre lOSl. f). Q. mi. — le mémoire se
trouve sous le n° 28i. />. G. 'i68.
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ville pour y jeter des bombes tant que l'on vou-

droit'. »

Deux années, toutefois, se passèrent sans que l'o-

rage éclatât sur la ville ainsi menacée; mais on le sen-

tait, on l'enlendait souidemenl gronder, et les libel-

listes en dénonçaient de tous côtés l'approche. Il
y

avait, à la cour de Louis XIV, un comte de Fiesque,

descendant du fameux conspirateur qui avait failli, en

1547, changer le gouvernement de la République; le

résident de France eut ordre de réclamer du sénat,

au nom du comte, la restitution de tous les biens de

la maison de Fiesque, avec tous les intérêts depuis

plus d'un siècle. « Jamais demande, s'écriait un li-

belliste en 4685, ne piirul plus extraordmaire que

celle-là, pour ne pas dire plus injuste et plus déraison-

nable. Car la France vouloit obliger un État à rendre

aux successeurs d'un traître des biens qui avoient été

confisqués sur lui à cause de ses méchantes actions,

comme si elle n'avoit pas confisqué elle-même et ne

confisquoit pas encore tous les jours les biens de ceux

qui s'écartent de leur devoir. Enfin, quoique cette al-

faire n'ait pas eu encore beaucoup de suites, il ne faut

pas croire cependarit qu'elle soit tout à fait assoupie :

c'est un feu qui se couve sons la cendre, et qui consu-

mera un jour toute l'Italie, si Dieu n'y met la main-. »

« Pour ce qui est de Gènes, faisait répondre Louvois, il

y a bien de la mauvaise grâce à vouloir blâmer le roi

d'avoir témoigné quelque ressentiment à cette répu-

* l.ouvois àCiilinat, 22 décembre 1681. D. (i. CUc>.

- l.a conduite rie la France depuis lapait de Nimègue, pages 61-62.
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bliijiie qui, clans la dernière guerre, lui avoit donné

de si grandes marques de sa mâchante volonté. C'est

le moins, ce me semble, que pouvoit faire un grand

roi, à l'égard d'une petite république, sur laquelle

j'ose dire que nous avons des droits assez légitimes,

sans être obligés d'emprunter ceux du comte de

Fiesque '. »

Lorsque la guerre éclata, vers la fin de 1G85, entre

l'Espagne et la France, les Génois ne dissimulèrent

pas leur sympathie pour l'Espagne; ils reçurent dans

leur ville des troupes espagnoles; ils armèrent toutes

leurs galères, ils en construisirent de nouvelles.

Louis XIV leur ordonna de cesser leurs armements, et

spécialement d'arrêter la construction de quatre ga-

lères qui étaient notoirement, disait-il, destinées

pour le service de l'Espagne. Les Génois continuèrent

d'armer.

Depuis bien des années, Seignelay, secrétaire d'État

de la marine, guettait l'occasion de dispuler à Louvois,

auprès de Louis XIV, le mérite des exécutions vio-

lentes. Deux fois, en 1682 et l(i83, la flotte, comman-

dée par Duquesne, avait essayé. de détruire Alger; ces

deux tentatives incomplètes, sans succès décisif, n"a-

vaient fait qu'exciter les railleries de Louvois et de

ses intimes\ En 1684, au mois de mai, tandis que

' Réponse à La conduite de la France, page 7)4.

- Après la première, Louvois écrivait au chancelier Le Tcllier, le 9 oc-

tobre 1682 : « Vous trouverez ci-joint la relation du capitaine îles bom-

bardiers que je vous supplie que personne ne voie que vous, ne me pa-

roissant pas à propos que l'on dit que l'on a appris chez vous ce qui s"est

passé de pitoyable en cette entreprise. » D. G. (381. — Après la seconde,

Vauban écrivait à Louvois. le 2 décembre 1080 : « Nous sommes convc-

111, 18
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Louvois était absorbé par les soins du siège de Luxem-

bourg, Seignelay courut à Toulon, et, pour assurer

lui-même son triomphe, il parut tout à coup devant

Gènes avec Duquesne et la tlotle. Après une brève som-

mation brièvement repoussée, le feu commença; il

iul terrible : la ville chrétienne souffrit en une seule

fois plus que n'avaient souffert ensemble tous les re-

paires des pirates africains

^

Si jamais M. de Seignelay se sentit vengé des dé-

dains de son rival, ce fut assurément le jour où il

put lire cette lettre adressée par Louvois au maréchal

de Créqui: «Il vient d'arriver un courrier de M. de Sei-

gnelay, parti de devant Gènes, le 25' du mois de mai,

par lequel le roi a été informé de ce qui suit : que Ion

avoit déjà tiré dix mille bombes, lesquelles ont fait un

si surprenant effet dans la ville de Gènes, que les trois

quarts d'icelle éloient entièrement consumés du feu

qui, ayant commencé le 19^ du même m.ois, duroit

encore ce jour-là, et étoit si grand qu'à sa lueur l'on

pouvoit lire la nuit sur les vaisseaux du roi, qui en

ètoicnt éloignés plus que de la portée du canon
;
que,

dans cet embrasement, la maison du doge, autrement

de la République, avoit été ensevelie, la moitié de

Saint-Georges, le magasin aux armes, celui où l'on dé-

pose toutes les marchandises, et plus de trois mille

maisons; que tout le monde abandonne la ville pour

se retirer aux montagnes, et que les bandits et mi-

nus, avec M. le maréchal d'Humières, que la bombanlerie proposée pour

Bruges avoit trop de ressemblance avec celle d'Alger pour n'avoir pas

d'aussi mauvnis succès. » D. G. 704.

• Il y a un liijoile qui porte ce litre significatif : Dialogue entre Gènes

et Alger, villes foudroijées.
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'lices qu'ils ont appelés pour leur défense pillent im-

punément les maisons que les maîtres ont abandon-

nées toutes meublées. Le 23* du mois passé, deux

heures devant le jour, quatre cents hommes, comman-

dés par le sieur d'Amfreville, ont tenté un débarque-

ment du côté de Bisagno, où, le terrain s'élant trouvé

fort escarpé, il n'a pu descendre que quinze gardes de

marine avec un capitaine de vaisseau nommé Lamolte,

lesquels, n'ayant pas été suivis, ont été enveloppés et

se sont retirés dans une maison où ils se sont rendus,

à condition d'être traités comme prisonniers de guerre.

Le sieur d'Amfreville n'ayant pu réussir de ce côté-là,

quoique blessé d'un coup de mousquet à la cuisse, est

retourné à la principale descente qui se faisoit du côté

de Saint-Pierre d'Arène, où trois mille hommes, com-

mandés par M. de Mortemart, le chevalier de Tour-

ville et le chevalier de Léry, ont mis pied à terre et

forcé un régiment de mille hommes des troupes d'Es-

pagne et cinq cents Suisses de la garnison de Gènes,

qui étoient retranchés sur le bord, et occupoient des

maisons qui soutenoient leur retranchement. L'on en

a tué plus de trois cents sur la place, et le reste a été

poussé jusqu'aux portes de la ville; après quoi, au

moyen des feux d'artifice que l'on avoit préparés, ce

beau faubourg, rempli d'édifices de marbre, a été to-

talement brûlé, de manière que, sur les une heure

après midi, tout le monde s'est rembarqué sans être

inquiété des ennemis et sans avoir laissé un mousquet

à terre. Nous avons perdu dans cette occasion le che-

valier de Léry, soixante-dix hommes tués et cent qua-

xante-neuf blessés. M. de Seignelay marque que l'on
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continuoit à jeler les cinq mille bombes qui resloient;

après quoi, l'armée navale devoit se mettre à la voile

pour aller sur les côtes de Catalogne. Il y a bien de

l'apparence qu'un si rude châtiment apprendra aux

Génois à devenir sages, et donnera une grande terreur

à tous les princes qui ont des villes considérables sur

le bord de la mer^ » Louvois se trompait; ce n'était

pas une grande terreur, c'était un grand et fatal

exemple que Louis XIV venait de donner aux puis-

sances maritimes de l'Europe contre les ports de son

propre ropume. Louvois et Seignelay sont morts l'un

et l'autre avant le jour des représailles; mais la vie de

Louis XIV s'est assez prolongée pour qu'il ait pu voii'

toutes ses inventions destructives retournées contre

lui-même.

Gènes, foudroyée, n'avait pas demandé grâce; plus

courroucé que jamais, Louis XIV refusa durement à

l'Espagne de comprendre les Génois dans la trêve de

Ratisbonne. A la fni de l'année 1684, Louvois faisait

ses dispositions pour achever l'œuvre de Seignelay,

ruiner des ruines. « Quoiqu'il n'y ait pas d'apparence,

écrivait-il à Catinat, que les Génois soient assez fous

pour obliger le roi à faire marcher une armée contre

leur ville, Sa Majesté, qui doit commencer, dans les

premiers jours du mois prochain, à régfer ce qu'il y a

à faire pour les contraindre à se soumettre, s'ils ne

sont pas assez sages pour le faire d'eux-mêmes, m'a

commandé de vous demander des éclaircissements \ »

1 Louvois à Crûqiii,!'' juin '168i. D. G. 714.

- 26 décembre IGS't D. G. IW.
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En effet, dans les premiers joursde l'année 1685, loul

était réglé : vingt-quatre mille hommes d'infanterie

et six mille chevaux, vingt-cinq mortiers, douze mille

bombes et six cent mille livres de poudre \ Le nonce

du pape étant venu, sur ces entrefaites, intercéder en

faveur des Génois, Louis XIV lui déclara « qu'il ne

vouloit prendre ni la ville de Gènes ni aucune place

de leur État, do peur de troubler la paix qu'il venoit

de donner à l'Europe, mais qu'il faisoit marcher ses

troupes pour désoler leur paye, et laisser un exemple

mémorable de sa vengeance à tous ceux qui oseroient

l'offenser ^. »

Gènes avait assez longtemps et noblement pro-

testé contre la violence qui lui était faite; elle subit

les conditions du roi de France^ et l'ingénieuse puni-

tion qui atteignait tout un peuple dans ce qui lui était

le plus sensible, ses traditions, ses institutions, ses

usages. Il fallut que le doge, en violation des lois d*;

son pays, quittât le territoire de la République, et

qu'il vint à Versailles réciter à Louis XIV un discours

composé parles ministres de Louis XIV. Cela fut fait

ainsi; le roi de France eut la satisfaction de voir, parmi

ses courtisans, le doge et les sénateurs de Gènes, en

môme temps que les ambassadeurs du czar de Mosco-

' vie, et de les montrer les uns aux autres comme des

personnages vraiment curieux et rares \ Deux mois

auparavant, les députés d'Alger étaient venus donnei-

» Mémoire pour le bombardement de Gènes, 12 janvier 1685 l>. <-.

741.
'-' Danseau, 1 janvier 168.^.

' Le traité fnt signé à Versailles, le 12 février 1685.

* Voir Dangeau, mai 1685.
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ie ton à tout ce inonde, étrangers ou sujets; ils avaient*

salué le roi d'une harangue fort soumise, et dont,

grâce à Dangeau, nous connaissons le plus précieux,

passage : « Leur dey, avaient-ils dit, prenoit la har-

diesse de faire au roi de France un petit présent qu'il

espéroit que Sa Majesté ne dédaigneroit pas, puisque

Salomon avoil bien reçu la cuisse de la saulerelle que

la fourmi lui avoit présentée ^ »

S'il y avait au monde un prince et un peuple à qui

dut plaire l'humiliation de Gènes, c'étaient sans doute

le duc et le peuple de Savoie; Piémontais et Génois

s'étaient toujours complu les uns aux disgrâces des

autres. Naguère il en était comme cela ; mais ces ja-

lousies de voisinage n'étaient plus la grande affaire

de l'heure présente ; l'action de la France en Italie

avait tout effacé, tout nivelé, tout rapproché : Gènes

et Turin, Milan et Venise, Florence et Rome, ne vi-

vaient que d'un seul sentiment, la haine de la tyran-

nie française, que d'une seule pensée, le moyen de-

s'y soustraire. Là même où Louis XIV se croyait le plus

certain d'être obéi, l'esprit de révolte faisait sourde-

ment son chemin.

Le 7 mai 1081, Victor-Amédée était venu recevoir,

sur la frontière de France et de Savoie, sa jeune femme,

Anne-Marie d'Orléans, nièce du roi de France. Le duc

allait avoir dix-huit ans; la princesse n'en avait pas

quinze. Quelle soumission Louis XIV n'étail-il pas en

droit d'attendre de ces deux enfants, et du peuple

gouverné par ces deux enfants? Le 20 mai, à deux.

* Dangeau, 11 mars lti8').
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heures du malin, le duc et les deux duchesses avaient

fait leur entrée dans la ville de Turin, brillamment

illuminée, au bruit des cloches, du canon et des cla-

meurs d'une population toute en joie. Dès le lende-

main, Victor-Amédée se donnait aux affaires. Les pre-

miers rapports de l'abbé d'Estrades lui étaient assez

favorables. « Il a, disait l'ambassadeur, toutes les dis-

positions nécessaires à s'acquérir un jour beaucoup de

réputation; mais il sera fort sévère, et il a plus de

dispositions à l'économie qu'il ne convient peut-être à

un prince de son rang '. » Quelques jours se passent
;

le langage de l'ambassadeur est déjà moins bienveil-

lant; il blâme « cette humeur sévère et retirée qui le

rend d'un abord très-diftkile à ses propres sujets, et

cette opiniâtreté qui ne supporte pas la contradic-

tion-. » Un peu plus tard, il accuse le duc de négliger

déjà les affaires. La cour s'était installée à la Vénerie

pour y passer Tété. Le duc n'allait qu'une fois par se-

maine à Turin pour tenir le conseil ; tout le reste du

temps se dissipait en revues de troupes, en chasses,

en promenades avec quelques jeunes seigneurs, com-

pagnons de plaisir et seuls familiers du prince.

Enfin, vient la grosse accusation : le ducn'a plus assez

d'empressement pour la duchesse royale. LouisXIV s'in-

quiète et veut tout savoir ; sa nièce aurait-elle déjà une

rivale? Hélas! elle en avait une bien avant le mariage :

c'était mademoiselle de Saluée, devenue comtesse de

Prié. Louvois, à cet égard, pouvait renseigner le roi;

1 Estrades au roi. 'H mai 1084. Aff. e'ir., Gorresiondance de Sa-

voie, 77,

* Iffid., 5 juin
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dans les derniers temps de son séjour à Turin, M. de

La Trousse lui avait écrit : « Son Altesse Royale a beau-

coup de chagrin du mariage de mademoiselle de Saluce
;

lia bien voulum'en faire la confidence; » et,quinzejours

après : « L'attachement de ce prince paroit plus vif que

jamais pour madame de Prié ^ » Louis XIV gémissait
;

toutefois il ne jugeaitni convenable ni prudent dinterve-

nir dans des questions d'intérieur. Madame Royale pa-

raissait affligée de ces désordres ; mais elle en triom-

phait : on avait voulu marier son fils malgré elle; on

l'avait marié trop jeune : ces mariages hàlifs ne sont

pas des mariages raisonnables. Elle était d'ailleurs

bien disposée pour sa belle-fille, dont l'humeur douce

et affectueuse, la tristesse intéressante et l'angélique

résignation n'inquiétaient pas la vanité de la fière du-

chesse.

La politique était muette. Vers la fin de l'aimée

seulement, deux incidents de quelque importance

vinrent rendre un peu de chaleur à la correspon-

dance de l'abbé d'Estrades. Au mois de septembre, un

soulèvement dans le canton de Ceva avait attiré de ce

côté les armes du duc de Savoie; mais, à son appro-

che, les factieux s'étaient hâtés de faire leur soumis-

sion. En annonçant la prompte issue de ce petit événe-

ment, l'abbé d'Estrades ajoutait, comme une nouvelle

sans intérêt, que Victor-Amédée se proposait d'aller

passer quelques semaines à Venise ^. Aussitôt Louis XIV

se récrie; sa politique soupçonneuse entrevoit dans ce

' 17 février, 2 mars 1684. D. G. 7Ô7.

* Estrades au roi, 10 <eplem!ire. Aff. élr., Correspondance de Sa-

voie, 77.
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projet tout autre chose qu'une affaire de plaisir; il

éveille l'attention de ses agents à Mantoue et à Venise;

il leur ordonne d'éclairer de près les démarches du

duc de Savoie, de tenir exactement note de tous les

incidents publics ou secrets de ce voyage. Deux jours

après, ces précautions minutieuses ne lui suffisent

plus. Le r"" octobre, il écrit à l'abbé d'Estrades que ce

voyage est impossible, qu'il faut s'y opposer énergi-

quement; que si le duc de Savoie ne veut pas absolu-

ment changer de résolution, lo roi fera passer les

Alpes à sept ou huit mille hommes, dont le séjour en

Piémont lui garantira la sûreté de Pignerol et de

Casai.

A la lecture de cette dépêche, l'abbé d'Estrades fut

épouvanté; la disproportion entre le châtiment et la

faute, s'il y en avait une, lui parut énorme et dérai-

sonnable. Heureusement il ne fut pas obligé d'exécu-

ter ses instructions dans toute leur rigueur. Après

avoir renvoyé ses troupes dans leuis garnisons, Vic-

tor-Amédée était revenu à Turin sans qu'il parût son-

ger davantage à s'en aller à Venise. L'abbé, toutefois,

ne put se dispenser de lui toucher quelques mots de

ces bruits de voyage; mais il le fit en termes mesurés,

sans parler aucunement des précautions que Louis XIV

avait résolu de prendre, si le duc s'opiniàtrait dans

ses desseins \ Victor-AméJée l'écouta fort attentive-

ment et sans l'interrompre; puis il répondit qu'il avait

eu, en effet, quelque pensée de faire une excursion à

Venise; il s'étonnait seulement qu'une pareille misère

* « Je ne crus pas devoir me servir s.ins nécessité d'un moyen tjue je

suis bien assuré qui aiiroit aigri M. le duc de Savoie. »
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fût allée jusqu'au roi. Sa Majesté pouvait tenir pour

certain qu'il n'aurait point entrepris ce voyage sans

lui en donner avis, et que, « puisqu'elle ne l'approuvoit

pas, il n'y penseroit plus, et ne feroit jamais plus de

semblable projet qu'il ne sût auparavant si Sa Majesté

l'auroit pour agréable. » Tout cela fut dit d'un ton

poli, simple, avec une nuance d'ironie, mais sans émo-

tion apparente \ Louis XIV parut satisfait, et l'abbé

d'Estrades ne fut pas gourmande pour la liberté qu'il

avait prise de supprimer quelque chose de ses instruc-

tions.

L'autre incident était relatif à un projet, non plus

de voyage, mais de mariage. C'était le prince de Ca-

rignan qui, persécuté par sa mère et par sa sœur, la

princesse de Bade, avait fini par se résoudre à épou-

ser une princesse de la maison de Modène. Quoique,

de toutes les maisons souveraines d Italie, celle-ci dût

être la plus agréable à Louis XIY, puisqu'il avait na-

guère conseillé au duc d'York d'y prendre femme, il

suffisait que ce fût en Italie, et non en France, que le

prince de Carignan songeât à se marier, pour qu'une

telle alliance lui déplût, et par conséquent lui parût

impossible. Il avait fait connaître son mécontentement

à la princesse de Carignan et à la princesse de Bade,

qui étaient à Paris, et l'abbé d'F.strades avait eu ordre

d'en informer le duc de Savoie. Victor-Amédée avait

promis aussitôt de tout faire pour dissuader son cousin

de ce projet d'alliance. Tout à coup l'abbé d'Estrades

écrit, le 11 novembre, que le prince de Carignan étant

' Estrades au roi, 20 octobre. Aff- èlr. Corr. de Suv. 77.
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dans une de ses terres, à Uaconiggi.^ la princesse de
Modène y est arrivée soudain, cette nuit même, à trois

heures, qu'aussitôt le mariage a été béni, consommé
nn moment après, et que les époux viennent d'arriver

à Turin; le duc de Savoie se défend d'y avoir eu part

et affirme avoir été, comme tout le monde, surpris

par l'événement. Louis XIV est outré; un prince ita-

lien, de cette maison de Savoie qu'il daigne traiter

presque à légal de la maison de France, a eu l'audace

de se marier contre son gré! 2t cependant M. de

Croissy est allé tout récemment trouver les princesses

de Carignan et de Bade, et il leur a dit, entre autres

choses, — c'est le roi lui-même qui fait ce récit à

l'abbé d'Estrades, — il leur a dit « que les plus grands

princes de l'Europe ont assez reconnu qu'on n'offense

pas impunément le plus grand monarque du monde. »

Sur-le-champ la princesse de Bade est exilée à Nantes;

défense à madame de Carignan de se présenter à la

cour; ordre au résident de Modéne de quitter le

royaume, et à l'abbé d'Estrades de presser le duc de

Savoie pour qu'il fasse déclarer nul le mariage de son

cousin',

Victor-Amédée parut d'abord partager la colère du
roi; il fit sortir de ses États le prince de Carignan;

mais, quant à l'annulation du mariage, il répondit que

les lois canoniques ne lui permettant pas d'agir de

pleine autorité, il allait prendre l'avis des casuistes^

Le conseil de conscience se réunit, en effet, sous la

1 Le roi à Estrades, 19 novembre. Aff. etr. Corr. de Sav. 77.
' Estrades au roi. 2ô novembre. Ibid.
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présidence de l'archevêque de Turin; mais, après

plusieurs séances, il l'ut décidé à l'unanimité « qu'on

ne pou\oil point déclarer nul ledit mariage, ni les

enfants qui en naîtroient incapables de succéder. »

Louis XIV fut obligé de se contenter de cette réponse

qui était loin de le satisfaire, et d'ordonner à l'abbé

d'Estrades de ne pas insister davantage ^ Quelques

mois après, il voulut bien, sur les instances de l'ambas-

sadeur de Savoie, permettre à Victor-Amédée de rap-

peler le prince de Carignan^ Cette affaire, où ses exi-

gences maladroites devaient nécessairement succom-

ber, avait fait grande sensation en Italie; et quand on

songe que ces procédés inouïs à l'égard des maisons

d'Esté et de. Savoie, toutes deux souveraines, toutes

deux alliées de la France, se produisaient entre le

bombardement de Gènes et l'humiliation du doge à

Versailles, il est facile de comprendre à quel petit

'nombre devaient se réduire les partisans de l'alliance

française dans la Péninsule.

Au fond, Louis XIV était trés-irrité de ce dernier

échec, surtout contre Victor-Amédée, quoiqu'il n'y eût

pas eu moyen de le prendre en faute. Un court voyage

que le prince Eugène tit à Turin, dans les derniers

jours de l'année 1684, mit le comble aux ressenti-

ments du roi. Le prince Eugène de Savoie, dernier fils

de la comtesse de Soissons, avait quitté la France,

mécontent de la cour où l'on affectait de le traiter

comme un petit abbé sans mérite et sans avenir, plus

mécontent du roi, qui, l'enveloppant injustement dans

• Le roi à Estrades, 22 décembre 1684. Aff. étr. Corr. de Sav. ,T/.

- Le roi à tslrades 25 niiii 1685. Wid.
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la disgrâce de sa mère, lui avait refusé la permission

d'acheter une compagnie, permission banale qu'il était

d'autant plus humiliant de ne pas obtenir qu'elle ne

se refusait, pour ainsi dire, à personne. En Allemagne,

au contraire, il avait trouvé faveur. L'Empereur lui

avait donné du service et témoigné beaucoup de con-

sidération. Celait le premier de ces grands transfuges

qui, comme le maréchal de Schônberg et le marquis de

Uuvigny, devaient si cruellement rap[)elerà Louis XIV

ses injustices et ses fautes, sans parvenir jamais à l'en

faire repentir. En attendant la guerre contre la France

qu'il souhaitait comme une vengeance personnelle,

Eugène de Savoie affectait à son tour de n'avoir com-

merce ni avec le ministre de Louis XIV à Vienne ni avec

aucun de ses sujets. Aussi, lorsqu'on apprit à Versailles

qu'il s'en allait à Turin, l'abbé d Estrades eut-il ordre

d'observer exactement sa conduite. Elle ne donna

lieu à aucune remarque importante. L'abbé nota

seulement, comme un fait exceptionnel, que Victor-

Amédée, contrairement à ses habitudes parcimonieuses,

avait fait présent à son cousin d'un beau cheval d'Es-

pagne et de vingt mille livres de Piémont '. Cette ma-

gnificence déplut à Louis XIV; il ne donnait pas au duc

de Savoie un subside annuel de cent mille écus pour que

le duc en fît des libéralités aux ennemis de la France.

Le 9 mars, Louis XIV envoya l'ordre à son ambassa-

deur de dénoncer sur-le-champ le traité du 24 novem-

bre 1682, quoiqu'il eût encore prés de quatre années

à courir, et de déclarer aux ministres piémontais, sans

• Estraiies au roi, 50 décembre 1684, (i janvier 1085. Aff. etr. Corr.

lie Sav. 77.
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autre explication, que le roi de France, ayant résolu

d'arrêter, dès la fin du présent mois, le payement du

subside, laissait le duc de Savoie maître de réformer,

à son choix, une partie de ses troupes. A celte commu-

nication soudaine, Yictor-Amédée impassible ne lit au-

cune objection ; il s'occupa aussitôt de licencier deux

mille hommes d'infanterie environ et sept ou huit

cents chevaux'. Mais, en lisant les correspondances

que Louvois recevait de plusieurs villes d'Italie, on

peut juger de l'effet que produisirent, dans le Piémont

et dans toute la Péninsule, la brusque résolution du

roi et la notification sommaire qu'il en avait fait faire

à Turin. Publiquement, le ducdeSavoie ne témoignait

aucun déplaisir; mais, dans le particulier, il se plai-

gnait amèrement qu'on en usât avec lui comme avec

un colonel de petite condition dont on réforme le régi-

ment, sans daigner l'avertir. Parmi ses courtisans,

et dans toute l'Italie, on estimait que le roi le traitait

comme un sujet, non comme un souverain. « Il me
semble, disait un des correspondants de Louvois, qu'un

peu plus de ménagement dans les suites ne feroit point

de tort à la gloire du roi, qui, sans doute, à l'égard de

ses alliés, aime autant de régner sur les cœurs que de

ne devoir qu'à sa seule grandeur et à sa puissance la

soumission et l'attachement qu'on a pour lui \ »

Le conseil était sage et ne manquait certainement

pas d'à-propos. Plus Louis XIV avait besoin de se faire

des alliés parmi les petits princes de l'Europe, afin de

* Estrades au roi, 2i et 31 mars. Aff. étr. Corr. de Sav. 77.

Nouvelles de Turin, 29 mars. Nouvelles d'Italie. 2 avril 168.'). D. G.

793.
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contenir l'hostilité des grands, plus il redoublait en-

vers tous de hauteur et de procédés insupportables.

En 1684, le duc de Mecklembourg était venu faire un
voyage d'agrément en France; où s'imagine-t-on qu'il

passa la saison des beaux jours? Dans le donjon de Vin-

cennes, où Louis XIV lui donna
,
pendant trois mois, une

hospitalité forcée, afin qu'il pût se rappeler à loisir

certains engagements qu'il avait oublié de tenir en-

vers le roi de Danemarck \ Incarcérer le duc de Meck-

lembourg, comme un débiteur Uvigligent à la requête

d'un créancier rigoureux, empêcher le duc de Savoie

d'aller se divertir à Venise, c'était faire, non plus de

la politique, mais de la police en Europe. Comment
Louis XIV s'en altrib*uait-il le droit, et comment l'Eu-

rope le souffrait-elle?

L'Europe se recueillait; elle remarquait que le roi

de France était un bien puissant monarque, et que,

même après avoir réduit ses armements de guerre, il

entretenait encore 162,000 hommes". Mais l'Europe

s'instruisait en même temps; elle s'exerçait aussi à

former et à nourrir de grandes armées ; elle suivait

curieusement les expériences qui se faisaient en France

et les appliquait à son profit. Insensiblement elle re-

gagnait l'avance que Louvois avait donnée d'abord et

qu'il s'efforçait de conserver aux troupes françaises

sur les troupes étrangères. Les élèves, chaque jour, se

rapprochaient un peu plus du maître; mais le maître

avait toujours sur eux la supériorité de son génie.

' Dangeau, '22 juin, 11 -.H 24 seplenibie 1684.
- Étal dos forcrs «lu roi; paix de 1084 : infanlerie, 107,610 hommes

..ivalerie, 24,525 clirvaux. >;"267. I). (J. 772.



CHAPITRE V

Admiiiisliatioii et institutions militaires depuis la paix de Nimègue. —
Réponse de Louvois aux critiques soulevées par ses réformes. — Le

luxe et l'économie. — Les prodigues et les parcimonieux. — Les re-

crues. — Les retenues sur la soWe. — Reproches de Louvois à Dufay.

— Négligence dans le service — Mauvaise éducation des officiers. —
Institution des compagnies de cadets. — La noblesse n'est pas obliga-

toire. — Première organisation. — Etat des cadets en 1684. — Disci-

pline et instruction. — Les cadets au siège de Luxembourg. — Révolte

de la compagnie de Charlemont. — Désordre à Besançon. — Déca-

dence de l'institution des cadets. — Efforts pour régler la vénalité des

charges, et pour donner aux régiments des noms invariables. — Ré-

compenses pour les bons officiers. — Institution des régiments de

milices. — Leur organisation et leur service. — Décadence des mi-

lices.— Création du Dépôt de la Guerre.— Réforme dans l'équipement

et l'armement, en France et à l'étranger. — Le mousquet-fusil. —
La baïonnette à douille. — Résistance du mousquet et de la pique.

—

L'épée remplacée par le sabre. — Création des carabiniers. — Camps

d'instruction. — Artillerie. — Compagnies de canonniers. — Régi-

ment de bombardiers. — Compagnies de mineurs. — Vauban, com-
missaire général, et Louvois, directeur général des fortifications. —
Construction d'un grand nombre de places fortes — La guerre de

1688 les surprend inachevées.

Pour être un grand réformateur, il ne suffit pas de

ruiner des abus, ni même de mettre, pour un jour, de

bonnes choses à la place ; il faut lutter et persévérer;

il faut prévoir et vouloir toutes les conséquences de

ses actes, oser faire et oser dire ce que l'on a fait et



LES REFORMES ATTAQUEES. -289

pour quel motif on l'a t'ait; en un mot, il faut savoir

être responsable. Louvois a eu la passion de la res-

ponsabilité. Ses réformes dans l'armée lui avaient attiré

beaucoup d ennemis; pendant la guerre, le bruit du

canon avait couvert leurs clameurs ; elles éclatèrent

après la paix de Nimègue, élonnaul la cour, la ville,

les provinces, réjouissant les étrangers, et renvoyées

par eux d'échos en échos dans de nombreux libelles.

Décidé à soutenir et à poursuivre ses réfoimes, Lou-

vois ne feignit pas de ne rien entendre, il entendit et

répondit.

La réponse qu'il inspira de son souffle puissant n'est

pas un plaidoyer, une défense; elle est au contraire

une attaque, une charge à fond contre les mauvais

officiers, un appel aux bons, pour tous un manifeste,

une provocation au devoir. La voici : « On rapporte

de nos ofticiers de guerre qu'ils sont continuellement

menacés de la prison, contraints de manger leur bien,

et entin d'aller à l'hôpital, sans aucun espoir de ré-

compense. Il n'est pas difficile de faire voir que ce

langage est une suite d'impostures et de faux raison-

nements. Quoique je ne veuille pas désavouer que

tout cela n'arrive à quelques-uns, il faut néanmoins

faire cette différence que cela n'arrive qu'aux mé-

chants officiers, et non pas à ceux qui font leur de-

voir. En effet, on ne voit point que l'on mette en

prison ceux qui s'attachent à leurs com|)aguies, qui

les rendent bonnes après avoir pris le quartier d'hi-

ver, qui se trouvent à la garnison le jour qu'expire

leur congé, et qui font enfin loui ce que l'honneur et

la discipline veulent qu'ils fassent. No voudruit-on

10
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point qu'il leur fût permis, comme il se pratique dans

quelques endroits, de ne voir leurs compagnies que

quand ils vont monter la garde, de dépenser leur ar-

gent au jeu ou aux femmes, de s'en absenter tout au-

tant de temps qu'ils veulent, et de faire enfin, du

métier qui demande le plus d'assiduité et d'occupa-

tion, un métier de libertinage et de fainéantise? On

veut bien en France qu'un capitaine fasse sa métairie,

si j'ose parler de la sorte, de sa compagnie ; mais on

veut aussi qu'il la cultive en même temps, en sorte

qu'il ne jouisse que du fruit de son travail.

« Au reste, il n'est pas vrai qu'il n'y ait qu à se rui-

ner dans le service de France. S'il s'y en trouve à qui

cela arrive, c'est qu'on peut dire qu'ils ne sont pa.s

sages, dépensant à de folles dépenses ce qui n'est des-

tiné que pour le service du roi. En effet, y va-t-il du

service qu'un capitaine de chevaux-légers ait trente

chevaux, comme il y en a mille dans nos armées, qu'il

ait vingt ou vingt-cinq valets, qu'il porte des justau-

corps de quatre ou cinq cents écus, qu'il joue cent

pisloles en un quart d'heure, et qu'il fasse enfin mille

autres folies comme celles-là, qui seroient trop lon-

gues à rapporter? C'est à cela qu'ils se ruinent, et

non pas à servir le roi, qui, bien loin de demander

toutes ces profusions, seroit bien aise que chacun se

gouvernât selon ses moyens. Car c'est une erreur de

dire que l'on ne fait rien en France, si l'on ne com-

mence à donner bonne opinion de soi par une grande

dépense; nous n'avons qu'à jeter les yeux sur la plu-

part de ceux qui ont aujourd'hui des gouvernemtMils,

et nous trouverons que, pour un qui avoit du bien quand
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il s'est mis dans le service, il y en avoit dix qui n'eu

avoient point, ils en sont donc venus là par leur mé-

rite, ce qui est plus que suffisant pour faire voir com-

bien on se trompe, quand on dit qu'il n'y a point de

récompense à espérer parmi nous.

« Ajoutons à cela qu'il n'y a point même d'endroit

où l'on puisse espérer sitôt de faire fortune. Car où

y a-t-il dans l'Europe un roi qui puisse faire plus de

grâces et plus de gratifications que le nôtre? La for-

tune d'un officier de mérite n'est jamais bornée parmi

nous. Il devient d'enseigne, lieutenant; de lieute-

nant, capitaine; de capitaine, lieutenant-colonel ou

major ^; de lieutenant colonel ou major, colonel; de

colonel, brigadier; de brigadier, maréchal de camp;

de maréchal de camp, lieutenant général, et de lieu-

tenant général, maréchal de Fiance, c'est-à-dire au

comble des plus hautes dignités où un gentilhomme

* En 1683, date de cet écrit, les régiments de cavalerie n'avaient des

nnajors que par commission, et point du lieutenants-colonels; les majors

en titie t'uienl institués seulement le l'"' novembre 1085, et les lieute-

niints-coloneis le l" mars 168(3. Voir la circulaire de l.ouvois aux offi-

ciers généraux, du 7 juillet 1685. /). G. 747, et Journal de Daugcaii.
1"' mars 1686. — Nous devons répéter ici ce que nous avons dit ailleurs :

les griides de major et de lieulenant-colonel étaient plutôt ù côté de la

hiérarchie que dans la hiérarchie même ; en d'autres termes, ils étaient

plutôt faits pour les officiers île mérite, mais de petite fortune, que pour

ceux à qui leur aisance permettait de passer tout d'un coup d'une com-
pagnie à un régiment; pour ces derniers, ils n'étaient pas obligatoires.

Le 50 août, le i et le 5 seplenibre 1684, Louis XIV créa vingt-sept nou-

veaux régiments d'infanterie; des vingt-sept colonels nommés par lui,

pas un seul n'avait été lieutenant-colonel ou m^ijor; quinze étaient capi-

taines dans le régiment du Roi; cii.q dans le régiment Dauphin; deux

dans le régiment de Picardie; les autres n'avaient même point aupara-

vant de charges de guerre; ils avaient servi comme volontaires seule-

ment. Il faut ajouter, par conire, qu'il y a beaucoup d'exemples de lieu-

tenants-colonels nommés brigadiers, sans avoir passé par' le grade de

colonel.
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puisse atteindre. On ne voit point parmi nous qu'un

homme dem.eure des dix années entières dans un même
poste, à moins que ce ne soit un homme de qui l'on

ne fasse point de cas, et de qui naturellement l'on

n'en doive pas faire. Un honnête homme a le plaisir

de voir croître de jour en jour sa fortune, et, à moins

qu'une mort imprévue no vienne faucher ses espé-

rances, il peut prétendre aux plus grandes charges

et aux plus grands emplois.

« Combien en avons-nous vu, jenedis pas des siècles

passés, mais de celui-ci et même d'aujourd'hui, qui,

de rien ou de bien peu de chose, se sont élevés à des

fortunes surprenantes ! M. Le Bret, qui éloit d'une

naissance obscure, sans bien, sans appui, sans con-

noissances, n'a pas laissé de mourir, il n'y a que trois

ou quatre ans, lieutenant général des armées du roi,

gouverneur de Douai, et enfin avec plus de vingt-cinq

mille écus de rente des bienfaits de la cour. M. de

Montai n'est pas né avec plus de bien, quoiqu'il soit

d'une autre naissance; chacun sait qu'il n'avoit pas

cinquante écus de rente quand il commença à porter

les armes, et que les parents de sa femme eurent

beaucoup de peine à la lui laisser épouser, quoiqu'elle

n'eût pas vaillant mille écus. Cependant où en est-il

aujourd'hui, et n'esl-il pas à la veille d'être maréchal

de France*? Nos armées ne sont remplies que de for-

lunes semblables ou qui en approchent de beaucoup.

• Le comte de Montai ne fut jamais niaiédial de France. Louis XIV
l'oublia dans la promotion du 27 mars 1G95; malheureusement Louvoi.s

n'était plus là pour rappeler au roi les titres de son vieux serviteur; le

ministre était mort, le 10 juillet 1691.
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si bien que je n'aurois jamais fait, si je prétendois les

rapporter toutes, les unes après les autres.

« Ce que je dirai cependant là-dessus, c'est que si l'on

en voit plusieurs qui échouent, au lieu qu'il n'y en

a que fort peu qui réussissent, c'est que le nombre

de ceux qui ont de la conduite est bien plus petit que

de ceux qui n'en ont point. Chacun ne se sait point

mesurer, et la plupart étant infatués que ce n'est pas

assez d'avoir du courage, si l'on ne fait beaucoup de

dépenses, se mettent en état, au bout de trois ou

quatre campagnes, de ne savoir plus où donner de la

télé, tellement qu'ils sont obligés de se retirer. Or je

demanderois volontiers si c'est le roi qui est cause de

la ruine de ces gens-là, et s'ils ne seroient pas devenus

ce que deviennent les autres, si, ayant du cœur comme
ils en ont, ils avoient su se mieux ménager.

« Ce n'est pas un auteur de libelle lout seul qui

tient ces sortes de discours là
;
j'en connois plus d'une

douzaine qui me les ont faits au sujet de plusieurs of-

ficiers, dont les uns ont mangé cinquante mille livres

de rente, comme le marquis du Garot, qui coniman-

doilles gendarmes de la Reine \ et les autres à propor-

lion de ce qu'ils avoient. Cependant, quand il étoit

question de se mettre en campagne, une maîtresse

arrétoit ces sortes de gens-là à Paris, ou ils y étoient ar-

rêtés par la nécessité où ils s'éloient mis pour faire

dépense auprès d'elle. Tellement que les uns étoient

* On lit dans le Journal de Dangeaii, appendice à l'année 108i, que

Uu Gareau, capitaine-lieulenanl des gendarmes de la Reine, fut cassé

pour ne s'être pas trouvé à la bataille de Casse!. L'enseigne de la même
compagnie eut le même sort et pour la même laison.
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cassés faute de servir, les autres faute d'être en état

de rendre service. Qu'on leur demande cependant à

quoi ils ont mangé leur bien, ils vous diront effron-

fémenl que c'est au service du roi, quoiqu'il soil de

notoriété publique que ce n'a jamais été qu'au service

des dames'. »

Louvois avait l'horreur des prodigues; le luxe, ap-

pliqué aux choses de la guerre, lui était odieux. Il ne

souffrait qu'avec peine, sur les habits des officiers, les

galons d'or et d'argent; il les proscrivait absolument

pour les bas-officiers et les soldats ^ « C'est une chose

ridicule, disait-il, de songer à donner des parements

de velours à des sergents, aussi bien que des gants et

des cravates à dentelle; il ne faut pas souffrir non

plus que l'on achète des rubans pour mettre au cha-

peau, sur les épaules, ni aux écharpes des sergents et

des soldats, ni des gants pour les piquiers, non plus

qu'obliger les officiers d'infanterie d'avoir des haut-

de-chausses de velours, comme on le projette^. » Il

trouvait que dépenser cinquante livres pour l'habit

d'un sergent était une folie, et que douze écus y suffi-

saient bien, d'autant plus que c'était le sergent qui

payait, en fin de compte, la vanité de son capitaine,

* Réponse au livre intitulé : La conduite de la Fi-nncC; pages 09-7S.

1085.

^Louvois à d'Alauzier, 11 mai 1082 : c Le roi veiil que vous avertis-

siez tous les officiers, dont plusieurs croient plaire à Sa Majesté en fai-

sant mettre sur les liabits de leurs sergents et soldats du galon d'or et

d'argent fin ou faux, que l'intention de Sa Majesté est qu'ils cessent cette

dépense pour toujours, et qu'en même temps vous leur fassiez entendre

de n'en porter dorénavant sur leurs habits que le moins qu'il se pourra.

Sa Majesté désirant seulement que tous les officiers d'un même régi-

ment soient vêtus d'une même couleur, b

"• Louvois à d'Alauzier, 23 novembre 1082.
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lequel se récupérait de ses avances sur la solde de son

subordonné'.

Partout et toujours Louvois prêchait l'économie '.

Mais s'il détestait les prodigues, il faisait aussi la

guerre aux parcimonieux, d'un côté comme de l'autre,

il redoutait l'excès. Quelquefois il fallait qu'il écrivît

aux inspecteurs des lettres comme celle-ci : « Le roi

a été informé que les capitaines de la garnison de

<Jasal ôtent à leurs soldats les souliers qu'ils leur

dounent le jour de la revue, et les laissent aller nu-

pieds ^ » ou bien encore : « Le roi a été informé que

la plupart des officiers d'infanterie retiienl dans leurs

chambres les habits avec lesquels leurs soldats pa-

roissent eu revue, et les laissent aller dans la ville et

monter la garde avec des habits fort dépenaillés ; sur

quoi il a plu à Sa Majesté de me commander de vous

faire savoir qu'elle ne désapprouve point l'économie

de conserver les habits neufs, et de faire durer les

1 Louvois aux iiispecleurs, 15 mars 1085. D. G. 743.
- Louvois à Montbron, 17 juiu 1083 : « L'intention du roi est que vous

avertissiez la cavalerie qui est à vos ordres que Sa Majesté désire qu'entre

ci et le printemps prochiiin, les ofiiciers de chaque régiment soient ha-

billés uniformément, et que leur habillement soit réglé de manière qu'il

leur cause le inoins de dépenses que l'aire se pourra. » D. G. OOi.

—

Louvois aux inspecteurs de cavalerie, 22 lévrier 168i. Même sujet : « Le

moins que les otïiciers en l'eront sera le mieux. » D. G. 710. — Louvois

aux inspecteurs d'infanterie, 10 décembre 1083 : « Vous observerez qu'il

faudra mettre une pièce de cuir sur l'épaule gauche de chaque soldat,

pour faire qu'il porte plus facilement son mousquet, et qu'il n'use point

son justaucorps. » D. G. G'.iO.

^ Louvois à d'Alauzier, 19 mai 1082. — Ces ofiiciers ménageaient trop

la chaussure de leurs hommes; il y en avait d'autres qui allaient encore

plus loin. Le 25 août lOUO, Louvois écrit à Saint-Pouenge ; « Prenez

garde que les souliers que vous ferez donner à l'infanterie soient, manuel-

lement distribués, car il est souvent arrivé que les officiers, qui font

prolit de tout, en ont vendu. » D. G. 905.
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vieux autant que faire se pourra, mais que c'est à

condition seulement que les habits que les soldats por-

teront ordinairement les mettent à couvert de l'injure

du temps, et particulièrement du froid, et que ni

leurs vêtements ni leurs chapeaux ne soient point

assez mauvais pour scandaliser les étrangers qui

peuvent passer dans les villes, et c'est à quoi Sa

Majesté désire que vous teniez la main avec sévé"

rilé'. »

Il fallait porter dans les moindres détails une sur-

veillance minutieuse et incessante. La première et la

principale affaire, c'étaient les levées et les recrues.

Louvois ne voulait en principe « ni des gueux, ni des

enfants, ni des contrefaits, » et le capitame qui se

permettait d'en introduire quelqu'un dans sa compa-

gnie devait être puni, chaque fois qu'il était pris en

faute, d'une amende de vingt livres -. Mais, dans la

pratique, les inspecteurs et les commissaires étaient

fort embarrassés ; il n'y avait aucune limite d'âge ni

de taille ; s'ils prenaient sur eux d'en tixer une, ils

couraient le risque de rebuter des sujets qui leur pa-

raissaient trop petits ou trop jeunes, mais que le mi-

nistre réintégrait le plus souvent, les uns, parce qu'il

les trouvait « bien sur leurs jambes, » et les autres,

parce qu'ils lui semblaient « de belle espérance". »

' Louvois à d'Alauzier, 1*2 seplenibre lUSO,

- Ordonna co du 23 décembre lUSO.
'• Iiouvois à Huxelles, 27 janvier 1685 : « J'ai vu ici deux soldats qui

m'ont dit avoir été licenciés à Ypres, et qui m'ont montré des congés

qui portent qu'ils ont été cliass's pirce qu'ils étoienl trop petits. Ces

deux soldats n'étoient pas de taille avanta^^euse, mais ils éloient bien sur

leurs jambes, l'un â^é de trente ans et laulre de trente et un; et ils
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H est à noter que les passe-voJants avaient presque

absolument disparu; mais si les officiers ne se prêtaient

plus réciproquement leurs soldats, il arrivait encore

que les habits et les armes voyageaient quelquefois

d'une compagnie à une autre, pour la revue du com-
missaire; l'ordonnance avait prévu les emprunts

d'hommes, mais non les emprunts d'équipement. Il

n'est pas besoin d'ajouter que ceux-ci furent interdits

comme ceux-là.

Les retenues illégales sur la solde étaient toujours

montdit (ju'ils servoient depuis ranm't; 107"). Ils m'ont en même temps
assuré qu'il en avoit été réformé quatie-vingts en un même jour, et qu'il

y en avoit deux cents de marqués pour l'êlre au mois de mars ,qui sont

encore plus grands qu'eux ; sur quoi je suis obligé de vous diie que vous

contrevenez aux intentions du roi en taisant de pareilles réformes, et

qu'au lieu d'accommoder 1rs troupes de Sa Majesté, vous les ruinez, puis-

qu'un soldat qui sert depuis huit ou neuf ans vaut mieux qu'un grand

paysan de recrue ; et je me souviens fort bien que je vous ai expliqué que

le roi seroit bien aise que s'ous ne souffrissiez pas que l'on amenât de

mauvais hommes de recrues, mais qu'en même temps l'intention du roi

éloil que l'on conservât les vieux soldats qui seroient de petite taille et

en état de bien servir. C'est ce que je suis obligé de vous répéter encore,

el de vous dire que Sa Majesté entretenant un grand nombre d'infanterie

françoise sm' pied, il ne faut pas, pour vouloir mesurer les hommes au

pouce et au pied, connne l'on a fait dans le régiment des gardes depuis

([uelque temps, ce que l'on m'a mandé avoir été aussi pratiqué par quel-

que inspecteur gém-ral qui néanmoins ne m'en a rien mandé, priver le

roi du service de soldats qui sont d'âge, de force et de taille à bien ser-

vir, et qui n'ont d'autre défaut que d'avoir quelques pouces de hauteur

moins que les autres. Je vous répète donc ce que je vous viens d'expli-

quer, qui est que, pour quelque raison que ce soit, il ne faut point licen-

cier un vieux soldat parce qu'il n'est pas si grand qu'un anlro, et que.

dans les recrues qui vous seront présentées, il ne faut pas rebuter les

soldats qui sont larges et b'en faits, parce qu'ils ont quelques pouces de

hauteur moins que les soldats des tètes des compagnies, et se contenter

d'ôter ceux qui, pur leur foi blesse ou antre défaut, seront incapables de

bien servir. » D. G. 689. — Louvois aux inspecteurs, 23 février 1685 :

« Sa Majesté ne veut point que l'on mesure le.-; soldais, et il ne faut point

chasser un vieux soldat parce qu'il est trop petit, ni un jeune homme de.

belte espérance. » D. G. 742.
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le grand mal, toujours altaqué, renaissant toujours,

mal terrible qui causait la désertion, l'indiscipline, la

révolte, avec leurs déplorables suites. En voici un

cruel exemple. Le 9 novembre 1685, Louvois écrivait

au glorieux défenseur de Philisbourg, à Dufay, qui

était alors gouverneur de Fribourg : « Le roi a appris

avec la dernière surprise ce qui s'est passé à Fribourg,

au sujet du soldat qui a été passé par les armes ; et il

a été nécessaire que Sa Majesté se soit souvenue de

vos anciens services et de ce que vous avez fait à Phi-

lisbourg, pour ne pas vous priver de votre emploi et

vous faire mettre en prison. Les exemplaires qui vous

ont été envoyés des ordonnances du roi ne vous

peuvent laisser ignorer que Sa Majesté désire que les

capitaines donnent quatre sols par jour à leurs soldats,

hors pour les jours qu'ils travaillent actuellement;-

ainsi vous n'avez pas pu soulfrir, sans contrevenir à

ses ordonnances, que les capitaines de la garnison de

Fribourg se soient mis sur le pied de retenir un sol

généralement à tous les soldats, soit qu'ils travail-

lassent ou non, et même pour les jours qu'il n'y avoit

aucun travail. Les soldats ont pu et dû s'adresser à

vous, pour vous demander l'exécution des ordonnances

du roi, et on n'a pu, sans une injustice manifeste, leur

imputer à crime de l'avoir fait. Quand il y auroit eu

quelque chose à dire sur ce qu'ils se sont assemblés

en trop grand nombre, la prison de celui qui vous a

présenté la requête suffisoit, et il n'étoit arrivé rien

d'assez pressant pour ne pas attendre les ordres de Sa

Majesté sur ce que vous aviez à faire ; et c'a été sans

aucune nécessité qu'un jour comme le premier de ce
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mois (fête de la Toussaint), vous avez fait assembler

les troupes pour mettie à la discrétion des officiers

qui, en ces occasions, sont les parties, le jugement de

trois soldats qui n'avoient aucunement failli.

« Sa Majesté a regardé comme un assassinat ce qui a

été fait à l'égard du soldat qui a été passé par les armes

sans avoir été entendu. Elle sait bien qu'il ne faut pas

souffrir que les soldats se mutinent, et qu'il est des

occasions où il en faut tuer ou faire exécuter sur-le-

cliamp pour les contenir ; mais en ce qui s'est passé, le

premier de ce mois, il n'y avoit rien qui méiitàt de

pareilles démonstrations, et votre devoir vous obli-

geoit à punir les officiers, lesquels, contre l'intention

et la volonté de Sa Majesté, retenoient à leurs soldats

une partie de leur solde. J'adresse à M. de La Ché-

tardie les ordres du roi nécessaires pour interdire les

officiers qui ont assisté au conseil de guerre, et pour

faire mettre en prison les commandants des corps qui

ont souffert que l'on retînt aux soldats l'argent qui

devoit leur être délivré, suivant les ordres du roi. Sa

Majesté ordonne à M. de La Grange de se rendre à

l'Yibourg et de faire faire, en sa présence, raison aux

soldats de tout ce que l'on leur a retenu depuis le

!*' juillet dernier; et pour apprendre au commissaire

Saint-Germain de souffrir de pareils désordres, le roi

ordonne qu'il soit envoyé prisonnier au château de

Lanscroon, et m'a défendu de le jamais employer.

C'est avec regret que je suis obligé, en satisfaisant à

l'exprès commandement de Sa Majesté, de vous écrire

en des termes si durs'. » Voilà une belle et noble

' T). G. 700.
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lettre, qui fait grand honneur à Louis XIV et à Louvois;

là sont les vrais principes de l'ordre et de la discipline.

Il est consolant de voir que les pauvres soldats étaient

assurés de trouver justice, toutes les fois que la vérité

de leurs misères arrivait jusqu'au minisire, et par le

ministre, jusqu'au roi; c'est l'honneur particuHer

de Louvois d'avoir cherché toujours, et souvent, par

bonheur, atteint la vérité ^

Par bonheur aussi, les révélations qu'il provoquait

étaient rarement d'un caractère aussi grave. En temps

de paix surtout, les officiers étaient accusés de né-

gliger le service ou d'aimer trop leurs aises; par

exemple, quand les troupes marchaient, ils allaient

devant ou suivaient dans des chaises roulantes^; ceux

qui se trouvaient en garnison dans les places n'y fai-

saient pas bonne garde; et c'était une chose que Lou-

vois ne pouvait pas souffrir. « Le roi, mandail-il aux

inspecteurs, a été averti que l'on se relâche, dans plu-

sieurs places, de l'exactitude avec laquelle le service

se doit faire ; que les officiers qui sont de garde s'ab-

sentent fréquemment de leurs postes
;

qu'il y en a

même qui, étant de garde, vont jouer chez les offi-

ciers-majors; que pendant la nuit, ils se mettent entre

deux draps; que quand ils montent la garde, ils font

porter leur pique et leur hausse-col par un valet; que

les rondes ne se font plus parles officiers, conformé-

1 Une fois, c'est un soldat qui se plaint que son pain lui est pris pour

nourrir les chiens de son capitaine. Le capitaine est mis en prison, et ses

appointements d'un mois sont donnés au soldai, avec son congé. L'ordre

de Louvois est du 15 septembre I68i. D. G. "ÏIT.

* Louvois aux officiers généraux, 10 juin 168G. D. (i. 705.
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ment à l'ordonnance du roi, et qu'ils ne visitent point

leurs soldats dans les casernes \ »

Quelquefois, Louvois avait à tancer les inspecteurs

eux-mêmes. « Il sera bon à l'avenir, écrivait-il à l'un

d'eux, lorsque vous voudrez remener des femmes chez

elles, que vous preniez un autre chemin que par le

rempart. Et je suis obligé de vous dire que vous avez

grand intérêt de vous appliquer davantage aux fonc-

tions de votre emploi d'inspecteur, parce que, si vous

continuez à les négliger, comme j'apprends que vous

faites, le roi prendra assurément le parti d'en en-

voyer un autre en votre place. » Et l inspecteur qui

recevait cette rude semonce, classait la lettre ministé-

rielle dans ses archives, avec cette note de sa propre

main : « Lettre de M. de Louvois, du 23 août lôS^,

sur mon peu d'application -. » N'est-ce pas le triomphe

de l'esprit de subordination et de discipline?

Les erreurs de conduite, les fautes morales dont

les officiers se rendaient trop souvent coupables, Lou-

vois les attribuait volontiers à leur début dans le ser-

vice, à leur noviciat militaire, aux mauvaises habi-

tudes qu'ils y avaient prises. Tous, ou presque tous,

ils avaient commencé par porter le mousquet, pendant

leur adolescence ou leur première jeunesse. Sans

doute il était bon qu'ils eussent appris à obéir avant

de commander, mais il était mauvais qu'ils eussent

llùt leur apprentissage pêle-mêle avec des soldats peu

' 13 janvier 1681.

- Cet inspecteur, qui était alors à Casai, s'appelait d'Alauzier. L'auteui

de ce livre possède un recueil qui contient ses papiers, et dans le nombre,

environ cent qn^itre-vingts lettres originales à lui adressées par Louvois.
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délicats d'esprit, de langage et de mœurs, peu scru-

puleux aussi sur le bien d'autrui, parce qu'ils étaient

trop souvent forcés de vivre d'expédienls el de ma-

raude. Louvois se proposa de supprimer le mal el

d'augmenter la somme du bien, de faire vivre les

cadets en simples soldats, mais entre eux, et de re-

lever, par une instruction spéciale, leurs sentiments

et leurs idées. En un mot, il voulut assurer aux

jeunes gens de la petite noblesse et de la bourgeoisie

ce que les héritiers des grands noms trouvaient déjà

dans les deux compagnies des mousquetaires du roi,

le bienfait d'une bonne éducation militaire.

Le 12 juin 1682, les intendants eurent ordre de

publier, par tout le royaume, que le roi venait d'insti-

tuer, à Metz et à Tournai, deux compagnies destinées

à former au service tous les jeunes gentilshommes de

quatorze à vingt-cinq ans qui voudraient y acquérir

les connaissances et les qualités nécessaires pour de-

venir un joui' de bons officiers. Il en vint une telle

foule que, moins de trois mois après, le nombre des

postulants dépassait quatre mille, et qu'il fallut, pour

les recevoir, créer, non plus deux seulement, mais

bien neuf de ces écoles militaires.

Une ordonnance du 1"" septembre défendit aux ré-

giments d'entretenir des cadets, comme par le passé,

si ce n'est que les compagnies colonelles en purent

conserver trois jusqu'à nouvel ordre, et ce nouvel

ordre, à la date du 25 juillet 1685, acheva d'elfacer

les dernieis vestiges de l'ancien usage.

Les neuf compagnies, dites de gentilshommes,

furent toutes établies dans des places frontières, à
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Tournai, Cambrai, Valenciennes, Charlemont, Lon-

gwy, Melz, Strasbourg, Brisach et Besançon*. Elles

eurent pour capitaines les commandants mêmes de ces

places. Les commencements furent naturellement un

peu confus. Comme il n'y avait ni concours, ni exa-

men d'aucune sorte, les intendants sollicités, assié-

gés de toute part, acceptèrent de droite et de gauche

tous les candidats qui leur étaient recommandés. Les

connaissances acquises se réduisaient en général à

bien peu de chose ; il se trouva qu'on avait reçu des

cadets qui ne savaient ni lire ni écrire-. Même la

limite d'Age, la seule condition qui eût été réglée,

fut quelquefois outrepassée jusqu'au ridicule; il était

difficile assurément de voir, sans se moquer, des

cadets de trente-quatre ans, et même de quarante-

cinq, au milieu d'adolescents qui en avaient quatorze

à peine ^. Plusieurs avaient déjà servi; l'un d'eux,

âgé de vingt-huit ans % était noté comme ayant fait

toute la guerre de Hollande, de l(i7'2 à 1679, en

qualité de sous-lieutenant et de lieutenant.

Pour ce qui est des conditions sociales, elles

étaient, comme les âges de la vie et les aptitudes in-

tellectuelles, très-diversement représentées. Il ne fau-

drait pas s'arrêfer à ce titre fastueux de compagnies

de gentilshommes. Cette étiquette aristocratique cou-

' Quelques années après, la compagnie de Metz fut transférée à Sarrc-

luuis, et celle de Valenciennes à Béfoi t.

- L'iuvois à Dufresnc, 15 décemlire 1682. D. G- 685.

5 Louvois à La Chélardie, 18 novembre 1682; à Moncaut, 26 février

1685. D. G 082 et 742.

* Chabot, fils d'un bourgeois de Gap. Mémoire du 16 juin 1683. D. G.

(m.
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vrait un pêle-mêle donl pourrait s'accommoder la

démocratie la plus hostile aux distinctions de classes.

On ne sait pas assez peut-être tout ce qu'il y avait en

France, au dix-septième siècle, de bourgeois aisés,

possesseurs de biens nobles, et « vivant noblement, »

selon le terme consacré, c'est-à-dire vivant de leurs

revenus et sans exercer de métier. Même les gens

d'industrie et de commerce ne trouvaient pas beau-

coup de difficultés à faire entrer leui s fils dans ces

compagnies de gentilshommes, libéralement ouvertes

à presque tous, si ce n'est à ceux dont la condition

était tout à fait misérable. « Les intendants, mandait

Louvois aux capitaines, ont reçu, dans la levée qu'ils

ont faite pour les compagnies de cadets, toute sorte

de gens, en sorte qu'il y en a d'une naissance très-

basse; sur quoi Sa Majesté m'a commandé de vous

faire savoir que, sans témoigner que ce soit par son

ordre, et comme si c'étoit poui- satisfaiie à votre

propre curiosité, vous fassiez un état des cadets dont

votre compagnie est composée, séparé par provinces,

où vous mettrez ce que vous pourrez apprendre par

leurs camarades de la naissance de chacun. Le roi ne

voudra pas qu'on ôte ceux qui ne seront pas d'une

naissance fort basse, mais s'il y en avoit dont l'origine

fût fort obscure, il est sans doute que Sa Majesté les

feroit licencier \ »

Dans tous les temps, il y a eu la classe des déclas-

sés, toujours dangereuse, mais plus ou moins nom-

breuse et dangereuse, suivant l'état politique et moral

• •> octobre 01 27 décembre 1C82. D. G. 681-685.
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de la société. Fallait-il laisser s'engager dans le ser-

vice de pauvres garçons, dénués de toute ressource et

condamnés d'avance à mourir de faim sous l'uni-

forme? Fallait-il souffrir, au milieu de tant de jeunes

gens dont l'éducation était à faire, ceux dont les mau-

vaises mœurs, l'inapplication ou l'incapacité notoire

étaient pour les autres un scandale, un méchant

exemple, ou un sujet de raillerie? Fallait-il enfin

tolérer dans les compagnies ces hommes faits qui n'y

étaient plus à leur place, et dont le nom seul était un

sarcasme, les vieux cadets? C'était aux capitaines à

éliminer les incapahles de toute sorte, mais discrète-

ment et non pas tous à la fois \ Si les familles récla-

maient leurs enfants, sous quelque prétexte que ce

fût, on s'empressait de les leur rendre^. La déser-

tion qui, dans l'armée, entraînait les châtiments les

plus graves, était à peine atteinte, pour les cadets, d'une

punition toute anodine. Le nom du déserteur était

publié au prône par le curé de sa paroisse, et affiché

à la porte de l'église".

Cependant plus on travaillait à mettre de l'ordre

dans ces écoles et à y ménager la place, plus la foule

grossissait aux alentours; pour un qui sortait, il y en

avait dix qui s'efforçaient d'entrer. Les intendants y

perdant la tête, Louvois prit sur lui d'examiner et de

décider sur toutes les demandes d'admission. En 1684,

l'effectif de chacune des neuf compagnies s'élevait

' Louvois aux capilaines, 5 mai 1G85, 15 juin 1080. D. G. 745-705.

- Louvois aux intendants, 27 octobre 1082. D. G. 081.

5 Louvois à Jonville, 1" décembre 1082. D. G. 083. A l'occasion de la

désertion du sieur Pierre Guy, natif de Nantes.

m. 20
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au cliit'fre de 475 cadets, c'est-à-dire au total énorme

de 4,275 jeunes gens, tous iiabillés, entretenus et

soldés aux frais du roi; c'était, par mois, une dépense

de 80,000 livres, près d'un million pour l'année en-

tière ^

Toutes les compagnies étaient organisées sur le

même modèle : à la tète, un capitaine, gouverneur de

place ou commandant de citadelle, exerçant la haute

direction et l'autorité morale; sous ses ordres, un

lieutenant, chargé de la discipline et du détail quoti-

dien; deux sous-lieutenants, commandant chacun la

moitié de la compagnie divisée en deux biigades;

chaque brigade composée de quatre escouades com-

mandées par des sergents qui avaient été choisis, dans

l'origine, moitié parmi les sergents de l'armée, moitié

parmi les anciens cadets des régiments; enfin, un

nombre de caporaux et d'anspessades proportionné à

l'effectif de la compagnie -. La première affaire du

capitaine était de veiller, comme un père de famille,

à la santé morale et physique des jeunes gens confiés

à ses soins ^ il devait prendre garde qu'ils n'abu-

* Sokle mensuelle : au capitaine, 150 livres; 90 au lieutenant, 45 à

cliacun des deux sous-lieutenants, 50 à chacun des huit sergents, 21 à

chacun des huit caporaux, 18 à chacun des huit anspcssades, 15 à cha-

cun des cadets, 15 à chacun des trois tambours. Total par compagnie,

7,677 livres, et pour les neuf compagnies, 09,093. Plus, pour habille-

ment et dépenses extraordinaires des cadets, 11,015 livres. Etat de dé-

penses pour 108i, n" 00. D. G. 792

^Louvois à Worton et à Mesgrigny, 12 et 29 août 1682. D. G. 680.

5 Louvois à Montefranc, 18 août 1682 : «. Sa Majesté approuve que vous

tassiez marché avec quelque chirurgien de la ville de Valencienncs de

bonne volonté, pour peigner, faire les cheveux et prendre soin de cette

jeunesse. » D. G. 680. — Il faut noter que, pour favoriser les rapports

des cadets avec leurs familles, Louvois, surintendant des postes, avait

décidé que les lettres qui leur seraient adressées ne subiraient que la
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sasseril pas de la liberté qui leur était laissée , en

dehors des leçons et du service. Louvois regardait

volontiers la comédie comme un mauvais lieu '; pour

éloigner les cadets de ce lieu-là et des autres, il avait

imaginé de faire établir des billards dans leurs ca-

sernes ^ Tous les jours de la semaine, ils devaient suivre

deux leçons de mathématiques, de deux heures et

demie cliacune^; prescription excellente, mais qui ne

lut jamais rigoureusement observée. Aux leçons de ma-

thématiques, les cadets préféraient le maniement des

armes, et leurs officiers les laissaient beaucoup trop

facilement suivre leur goùt\ Assimilés d'ailleurs aux

moitié de la taxe habituelle. Louvois aux capitaines, 27 septembre 1682.

D.G. 681.

* Louvois à Morton, 23 décembre 16S2 : « 11 seroit à craindre, si

l'on permetloil aux cadets d'aller à la comédie, que, sous ce prétexte, ils

ne se débauchassent, d'autant plus que comme elle ne commence que sur

les trois ou quatre heures après-midi, ils ne pourroient pas être de re-

tour dans la citadelle avant la fermeture des portes. » D. G- 685. — Le

12 juin 1684, Louvois écrivait au maréchal de Schônberg : « Le roi a été

informé du refus que vous avez fait à une troupe de comédiens de leur

permettre de suivre l'armée. Sa Majesté m'a commandé de vous faire

savoir qu'elle approuvoit fort ce que vous avez fait, et elle vous recom-
mande de ne pas souffrir qu'il s'y en établisse aucune. » D. G. 723.

- Louvois à Huxelles, 26 décembre 1682. D. G. 683.

^ Louvois à Dufresne, 3 janvier 1683. D. G. 689.
* Louvois à Dufresne, 15 décembre 1682 : « Je suis surpris de ce que

vous me mandez qu'il n'y a que soixante- trois cadets aux mathématiques,

puisque vous ne pouvez pas douter que l'intention du roi ne soit qu'ils

les apprennent tous. » — Louvois à de Refuge, 23 juillet 1685 ; « Le
roi a été informé que parmi l'escouade de la compagnie de gentilshommes

de Charlemont qui a été envoyée à Longwy, il ne s'en trouve que quatre

qui aient appris les mathématiques, et pas un qui sache une règle d'arith-

métique; que, pour s'en excuser, ils disent qu'on leur laisf oit la liberté

d'étudier ou non. Sa Majeslé, qui ne veut pas souffrir la continuation

d'un pareil désordre, m'a commandé de vous faire savoir que son inten-

tion est que vous obligiez les cadets de la compagnie que vous com-
mandez d'assister à toutes les leçons qui se fonl, sans en dispenser aucun,

sous quelque prétexte que ce soit. » D. G. 685-747.
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troupes de garnison, les cadets partageaient avec elles

le service des postes et des gardes; aucun d'eux, sous

quelque prétexte que ce fût, n'était dispensé de ce

service, pour lequel un quart de la compagnie était

commandé chaque jour ^

Louvois s'était réservé l'inspection générale des

compagnies de cadets ; il les visitait souvent àl'impro-

viste; il engagea plusieurs fois Louis XIV à les visiter

lui-même. Le 17 juin 1685, il écrivait de Besançon au

chancelier Le Tellier : « Le roi monta hier à cheval,

en intention de voir la citadelle ; il trouva, sur l'espla-

nade, la compagnie de cadets à laquelle il vit faire

l'exercice, et y prit tant de plaisir qu'il y demeura

jusqu'à la nuit. Sa Majesté avoua qu'elle n'avoil vu au-

cune troupe, pas même ses compagnies de mousque-

taires, faire l'exercice aussi juste que cette compagnie

qui est composée de trois cent soixante et tant de ca-

dets, parmi lesquels il y en a plus de quarante qui

n'ont pas plus de quatorze ans et qui cependant com-

mandent l'exercice comme pourroient faire les ofti-

ciers ^ » Les cadets étaient tous également formés au

service de l'infanterie; cependant les capitaines de-

vaient tenir note de ceux qui, ayant quelque bien, pou-

vaient être en état de se mettre en équipage et de se

monter, s'ils étaient appelés à servir dans la cavalerie

ou dans les dragons^.

* Pour la mauvaise saison, Louvois avait prescrit que l'on donnât des

capotes aux cadets qui étaient placés en sentinelle, et que, pendant la

nuit, on les relevât toutes les heures, et même toutes les demi-heures,

si le froid était rigoureux. 8 octobre et 7 décembre 1682. D. G. 081-

685.

2 D. G. 694.

3 Circulaire du 21 août 1682. D. G. 680.
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En 1683, lorsque la guerre éclata entre la France et

l'Espagne, ces pépinières d'officiers fournirent à l'ar-

mée une foule d'excellents sujets
;
plus de deux mille

cadets reçurent alors des brevets temporaires de sous-

lieutenant et d3 cornette, et les vides qu'ils laissaient

dans leurs compagnies furent presque aussitôt com-

blés. Au mois d'avril 1684, la compagnie de Candjrai,

d'où étaient sortis, depuis trois mois, plus de trois cents

officiers, comptait encore quatre cents élèves sous les

armes \ A la même date, un détachement de trois

cents cadets, tirés par moitié des compagnies de Long-

wy et de Metz, avait l'honneur d'être désigné pour

marcher au siège de Luxembourg. Louvois recomman-

dait tout spécialement cette jeunesse au maréchal de

Créqui : « Le roi juge à propos, lui mandait-il, que

vous fassiez venir au camp, devant Luxembourg, cent

cinquante cadets commandés de chacune des compa-

gnies de Metz et de Longwy, pour vous en servir à quel-

que action de vigueur, si vous en avez besoin, et cepen-

dant, en visitant les travaux qui se feront pour la ré-

duction de la place, leur donner le moyen de s'instruire.

Sa Majesté vous recommande de ne les faire exposer

que dans une nécessité et de même que vous feriez les

mousquetaires du roi, si vous les aviez dans l'ar-

mée^. » Fiers de cette assimilation, les cadets en ré-

clamèrent le bénénce; quand vint la grande action du

siège, l'attaque de l'ouvrage à corne, ils revendiquè-

rent la première place en tête des colonnes d'assaut;

* Louvois au chancelier, 28 avril lG8i. D. G. 712.

'^28 avrillGSi. D. G. 722.
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mais les grenadiers de l'armée protestèrent qu'ils ne

reconnaissaient qu'aux seuls mousquetaires le droit de

passer devant eux, et, dans ce débat de gloire, le ma-

réchal décida pour les grenadiers. Ce fut ainsi que les

cadets manquèrent l'occasion de regagner peut-èlre,

devant Luxembourg, l'avance que les mousquetaires

avaient prise sur toute l'armée, au grand jourdeValen-

ciennes\ Ils en furent au désespoir, et Louvois lui-

même regretta ce malentendu -.

S'il y eut, ce jour-là, pour la généreuse impatience

des cadets une grande douleur, la paix fut une épreuve

bien autrement douloureuse pour la fierté des jeunes

officiers qui étaient sortis des cadets naguère et qui se

voyaient contraints d'y rentrer. Le roi n'entretenant, en

temps ordinaire, ni sous-lieutenants ni cornettes dans

toutes les compagnies, les commissions qui conféraient

ces grades n'avaient d'effet que pendant la guerre. Il

fallut donc, pour ceux de ces ofiiciers qui ne voulurent

pas quitter le service, redevenir cadets comme devant '\

dure nécessité qui froissa beaucoup de ces jeunes âmes

et qui produisit des ressentiments mal contenus.

L'année suivante, on vit, dans quelques compagnies,

éclater des désordres graves et qui furent suivis de

graves représailles.

Au mois de mai 1685 \ un cadet de Charlemont

* En 1677. Voir Histoire de Louvois, l'" partie, t. II, cliap. x,

p. 287.

2 Loiivois à Laubanie, 51 mai lC8i. D. G. 715.

' Louvois aux capitaines, 1'^' novembre 1G84. D. G. 719.

'* Voir Dangeau, 15 juin 1085. — Voici quelques documents Impor-

tants sur cette atïaire. Louvois à Réveillon, 4 juin 1085 : « Le roi a

appris avec indignation la sédition de la compagnie que vous commandez
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ayant été tué par un autre en duel, le meurtrier fut

condamné à mort ; il allait être exécuté, lorsque dix-

el le peu de diligence qu'ont fait les officiers de celte compagnie pour

charger ceux qui se sont soulevés. Sa Majesté n'a pas vu avec moins de

chagrin que vous ayez manqué à faire arrêter les coupables aussitôt après

qu'ils sont rentrés dans la place, et qu'après deux séditions arrivées en

un même jour, vous ayez l'ait garder avec assez peu de précaution celui

qui y avoit donné lieu pour qu'il se pût sauver. Sa Majesté a été encore

très-mal satisfaite de voir le peu de soin que vous avez pris pour re-

mettre ce cadet au prévôt, qui ne pouvoit point être conduit sûrement

avec trois archers, et elle m'a commandé de vous marquer que si vous

aviez pris les mesures convenables en pareille rencontre, qui eussent pu

être de demander de la cavalerie au commandant de Philippeville, de

faire prendre les armes à la garnison, auparavant que de parler de faire

sortir ce cadet de prison
,

pareille chose ne seroit point arrivée. Sa

Majesté ordonne à M. Fautrier de se transporter sur les lieux pour

informer de ce qui s'est passé, afin que, sur les procédures qu'il enverra,

elle puisse prendre les résolutions qu'elle estimera à propos contre ceux

qui n'ont pas fait ce qu'ils dévoient dans cette occasion. Cependant Sa

Majesté veut que vous fassiez monter à Charlemont le bataillon de

Guyenne, que vous l'y fassiez loger tout entier, que vous fassiez désar-

mer entièrement votre compagnie, tant de mousquets, fusils, piques, que

d'épées, fassiez remettre le tout dans le magasin jusqu'à nouvel ordre,

et fassiez arrêter les principaux auteurs de celte sédition pour faire in-

struire le procès aux dix plus coupables, les jugiez avec M. de Crenan,

les officiers du régiment de Guyenne et ceux de la compagnie, et fassiez

exécuter sur-le-champ le jugement qui seia rendu contre deux des dix

qui pourront être condamnés, que vous ferez tirer au billet pour cet

elTet. »

Louvois à l'intendant Fautrier, 4 juin : « L'intention du roi est que

les dix auxquels on fera le procès et qui apparemment seront tous con-

damnés à mort, soient menés sur le champ de bataille comme s'ils y

dévoient être tous exécutés, et qu'ils ne tirent au billet que dans le mo-

ment de l'exécution, que les huit autres soient reconduits en prison, où

ils demeureront jusqu'à nouvel ordre du roi, et que jusqu'à ce que Sa

Majesté permette qu'on rende les armes à la compagnie, aucun ne sorte

du châttau-forl de Charlemont. » — Au môme, 7 juin : « J'ai reçu des

lettres de Charlemont qui me donnent lieu de connoître que le procès-

verbal que M. de Réveillon m'a envoyé n'est point véritable, et qu'après

que la dernière sédition a été passée, on a laissé aux cadets la liberté de

sortir de la place connue s'il ne s'étoit rien passé. Le roi veut savoir jus-

qu'à la moindre circonstance du bien et du mal que chacun a fait. On

ajoute que les cadets ont fait un feu de joie le soir. »

Louvois à Fautrier, 12 juin : « Il résulte des papiers que vous m'avez
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sept de ses camarades le firent évader et l'escortè-

rent hors du territoire français jusqu'à Namur. A

leur retour, le reste de la compagnie, encouragé par

l'hésitation des officiers, se mit en pleine révolte.

Trompé d'abord par des rapports adoucis, Louvois éclata

quand il connut toute la vérité. L'indiscipline des

cadets était pour l'armée d'un funeste exemple
;

elle fut sévèrement châtiée. Deux des plus coupa-

bles, condamnés par un conseil de guerre, furent

passés par les armes ; toute la compagnie, désarmée

d'abord, fut bientôt après licenciée, les mauvais sujets

envoyés et de ce qui m'a été écrit ci-devant, que le prisonnier avoit les

fers aux pieds, qu'il s'est sauvé par un trou qui avoit été fait par des

déserteurs et qui avoit été remaçonné, que ce trou ne peut avoir été

fait par ce cadet en moins de deux ou trois jours
;
que lorsqu'il fut recon-

duit dans la prison pour la dernière fois, un cadet fut chargé de lui aller

remettre les fers aux pieds, et que l'on lui porta des limes dans la bras-

serie, ce qui ne peut avoir été fait que le brasseur n'en ait eu connois-

sance, et vous devriez l'avoir enlendu aussi bien que ses garçons, s'il en

a, même le sergent de ta compagnie qui fut chargé de lui aller faire re-

mettre les fers aux pieds; car s'il ctoit entré dans la piison, il seroit

impossible qu'il n'eût vu le travail que le cadet avoit fait pour rompre

k voûte de son cachot. J'ai lu avec surprise les réflexions que j'ai trou-

vées à la suite de l'abrégé des informations ; car je n'ai point ouï dire

que quand on a pris plusieurs voleurs, contre partie desquels on trouve

des preuves que l'on ne trouve point contre les autres, les juges puissent

être embarrassés à prononcer contre ceux qui sont convaincus de vol,

parce qu'ils n'en trouvent point contre les autres qu'ils ont ouï dire être

aussi coupables que ceux-là. L'intention de Sa Majesté est donc que le

conseil de guerre soit assemblé sans plu^ de relard, puisque l'instruction

est faite, et que ceux qu'elle a nommés pour le composer rendent un

boa jugement contre ceux qu'ils trouveront coupables, la complicité de

plusieurs autres, non nommés dans les informations, ne devant point ser-

vir à excuser ceux qui y sont désignés, et la faute de ceux qui se trouvent

convaincus ne devant point être excusée, parce que beaucoup d'autres

l'ont commise avec eux; elle doit être au contraire punie d'autant plus

sévèrement que la multiplicité des coupables a eu de plus dangereuses

con.séquences. Je vous répète donc que le conseil de guerre doit s'assem-

bler pour juger tous ceux au.xquels vous avez instruit le procès par réco-
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étant renvoyés du service, et le surplus dispersé dans

les luiit autres coiripagnies, qui fournirent chacune un

nombre égal de cadets, afin de reconstituer, sous un

nouveau capitaine et de nouveaux officiers, la compa-

gnie de Charlemont \ Deux mois après cependant, la

ville de Besançon fut troublée par un désordre pareil
;

la cause était la même, un duel ; le coupable également

s'était soustrait par la fuite à la justice rigoureuse qui

punissait les duellistes; l'exécution s'était faite en ef-

figie, et c'était pour abattre la potence et détruire le ta-

bleau d'infamie qui portait le nom du condamné, qu'un

lement et confrontalion, que Sa Majesté ne trouvera point mauvais que

le conseil de guerre absolve ceux de ce nombre que, ou pir leur trop

bas âge ou par la qualité des dépositions, il ne jugera pas devoir être

punis, et qu'à l'égard des autres qui se trouveront coupables, soit que

leur nombre soit plus ou moins grand que celui de dix porté par ma
lettre du 4 de ce mois, ils doivent êlre jugés par le conseil de guerre et

condamnés à la peine que le conseil croira que leur Faute mérite, laauelle

ne devra être exécutée que contre deux sur lesquels le mauvais sort

tombera. Je n'estime pas que le conseil de guerre doive prononcer au-

cune peine contre les cadels cpii n'auront pas eu les deux mauvais billets;

il est sans dilficulté qu'ils doivent être remenés en prison pour y attendre

les ordres de Sa Majesté. Il ne doit point non plus rien prononcer contre

les autres cadets de la compagnie, et il faut laisser à Sa Majesté le soin

d'ordonner ce qu'elle jugera à propos pour séparer des gens qui ont

commis une p ireille faute. » Au même, "21 juin : « Je prends be lucoup

de part à l'aflliction de M. de Réveillon; mais après ce qui s'éloit passé,

il n'étoit guère possible que lai, ni ceux qui peuvent prendre part à ce qui

le touche, pussent attendre une punition moins sévère que celle qu'il a

reçue. Le roi a donné son gouvernement et le commandement de la com-

pagnie de cailets à M de Refuge, qui s'y rendra incessamment. Il ne con-

vient point que le jugement du conseil de guerre, par lequel les deux

cadets de la compagnie de Charlemont ont été condamnés, soit rendu

public dans la forme qu'il est, et vous devez en retrancher tout ce qui

l'ait mention di; l'intention que vous eue de faire le procès à la compa-

gnie entière, ce qui ne vous a jamais été commandé par Sa Majesté, ni

assurément n'a jamais été pensé par personne qui ait instruit un juge-

ment contre une compagnie de gens de guerre. » D. G. 746.

^ Louvois aux capitaines, 20 juin 1G85. D. G. 746.
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certain nombre de ses camarades avaient envahi la

grande place de Besançon ;
le chef de l'émeute, un

sergent, paya de sa vie cet outrage à la loi*. Ces deux

révoltes, énergiqucment réprimées parLouvois, furent

les seules qui éclatèrent; mais elles laissèrent dans

l'esprit de Louis XIY une impression mauvaise.

L'institution des cadets, que Louvois ne cessa pas

d'améliorer et qui n'avait besoin que d'être soutenue,

survécut à peine à son auteur. Louvois mort, on ne

s'occupa pas de chercher une main à la fois souple et

vigoureuse pour manier et contenir celte ardente jeu-

nesse; on réveilla seulement le souvenir des anciens

désordres; on tit valoir aussi la dépense qu'on n'osa

pas dire inutile, mais qu'on montra grande, et Louis XIV

se laissa persuader. En 1092, on,cessa d'admettre de

nouveaux cade!s; en 169 i, ceux des anciens qui n'é-

taient pas devenus officiers, furent répartis, comme au

temps jadis, dans les compagnies des régiments ; on

revenait au passé
;
quel triomphe pour les ennemis

de Louvois! Et tandis qu'une institution française dis-

paraissait en France, délaissée par Louis XIV, on la re-

trouvait florissante sur la terre étrangère, en Hollande,

transplantée par le prince d'Orange, et en Allemagne,

par l'Electeur de Brandebourg.

En créant les compagnies de cadets, Louvois avait

voulu satisfaire deux intérêts qu'il ne séparait jamais

dans sa pensée, le bien de l'armée, le bien du roi.

A l'armée, il doiniail de meilleurs officiers subalternes;

au roi, il donnait une plus grande autorité sur l'ar-

' Louvois à MoiUauban, 9 et l't aoiiL IGSj. D. G. 748.
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mée, en diminuant, non pas l'action légitime et né-

cessaire, mais l'influence excessive et abusive des

grades supérieurs, entachés de vénalité, sur les bas

grades qui ne se vendaient pas. Cette préoccupation de

l'unité dans l'armée lui avait inspiré d'autres ré-

formes que les intérêts particuliers, ennemis de l'in-

térêt général, battirent en brèche, après la mort du

grand ministre, et ruinèrent, avec l'assentiment et an

grand dommage de Louis XIV.

LouYois, entre autres choses, s'inquiétait avec raison

des prix exagérés où était poussé, par le fol empor-

tement des compétiteurs, le tratic des régiments et des

compagnies. Dans ces combats d'argent, le vainqueur

épuisé, obligé de s'endetter pour payer sa victoire, de-

meurait hors d'état de satisfaire aux dépenses quoti-

diennes et nécessaires pour le bien du service. Quelque

difficulté qu'il y eût à intervenir dans un commerce

qui, tant qu'il était dans les lois et dans les mœurs,

devait rester libre, Louvois y intervint, et, s'il ne lui

fut pas permis de limiter les folies des grands sei-

gneurs, il sauva du moins les fortunes moyennes, en

taxant, dans la cavalerie par exemple, les régiments

de gentilshommes au taux uniforme de 22,500 livres,

et à 12,000 les compagnies de ces régiments *; mais

il ne put pas faire que les compagnies aux gardes n'at-

teignissent le prix incroyable de 80,000 livres, et

il ne put pas empêcher à la fin que Louis XIV, cédant

aux sollicitations des acquéreurs qui voulaient relever

' Dangeau, 10 mars et 16 octobre I6!^9. On peut suivre, dans le Joitr-

nal lie Dangeau, qui lient exactement note des vente» et des prix de

vente, les cours très-variables delà propriété militaire.
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l'importance d'un grade si chèrement acquis, n'ac-

cordât à tous les capitaines aux gardes le rang de

colonel \ C'était là une concession funeste à la bonne

organisation de l'armée et tout à fait contraire aux

idées de Louvois.

Tout ce qu'il avait pu essayer d'ailleurs pour décou-

rager, non pas le zèle, mais la vanité des officiers, il

l'avait fait. Toutes les fois qu'il s'était agi d'augmenter

l'effectif de l'armée par des levées nouvelles, il avait

conseillé au roi d'augmenter le nombre des bataillons

dans les anciens régiments, plutôt que de créer des

régiments nouveaux, et de faire la dépense inutile

de nouveaux étals-majors. Bien souvent il réussit à

retenir la complaisance du roi pour des seigneurs qui,

sans souci de l'armée ni des finances, ne songeaient

qu'à devenir colonels; mais il y avait des temps, surtout

vers la tin, où le roi lui échappait.

Vauban se rencontrait naturellement avec lui

pour blâmer la création de ces nouveaux corps,

de ces petits régiments, comme on les appelait, et

à la tête desquels le roi mettait trop souvent de

petits colonels. Sollicité un jour d'appuyer un de ces

jouvenceaux auquel il reconnaissait du mérite, du feu

et de la valeur, il s'y refusait cependant : « Je vois si

peu de raison, écrivait-il à Louvois, de donner la con-

duite des corps, qui doivent èlre considérés comme les

bras etl'épée de l'Etat, à déjeunes gens qui auroient

encore besoin d'être conduits eux-mêmes, dix ans du-

' Ladntc est importante à noter; c'est le 23 mars 1C91, pemlant le

siège de Mons, qui fut le dernier ;;rand service rendu par Louvois à

Louis XIV. et reproché par Louis XIV à Louvois.
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raiit, que je ne puis me résoudre à faire une demande

de celte nalure '. »

L'un des abus qui nuisaient le plus au bon ordre

comme à l'unité de l'armée, c'était la nomencla-

ture perpétuellement variable des régiments qui

changeaient de nom en même temps que de pro-

priétaire ; cet abus était d'autant plus redoutable qu'il

semblait digne de respect, parce qu'il était un vieil

usage, et qu'à le défendre, les intéressés paraissaient M
mettre moins de vanité que de légitime orgueil. Cepen-

dant, à force de persévérance et de bonnes raisons,

Louvois en vint à bout. Il parvint à substituer, pour le

plus grand nombre, aux noms des colonels des noms

permanents, des noms de province en général. A la date

du 5 janvier 1691, on peut lire dans le Journal de

Dangeau cette remarque : « 11 n'y a quasi plus de régi-

ment d'infanterie qui porte le nom des colonels. » Dans P

1 14 novembre 1688. D. G. 827. — Au mois de novembre 1689, le

marquis de Griiiuan, pelii-fils de niudame de Sévigné, oblienl, par la pro-

tection du Dauphin, le r.'gimeiit du clievalier de Grignan, son oncle, de-

venu maréchal de camp. Le nouveau colonel, capitaine de cavalerie de-

puis quelques mois, n'a pas tout à fait dix-huit ans. Le 22 janvier 1600,

madame de Sévigné écrit à sa liile : « Mon lils est en peine de voir un

jeune enfant de dix-sept à dix-huit ans à la tète d'une si grosse troupe; il

se souvient assez du temps passé pour savoir que c'est une affaire à cet

âge que de commander d'anciens officiers. » Le marquis de Sévigné prend

Li plume et s'adresse lui-même à sa sœur : « Votre enfant me paroit bien

jeune, bien neuf, bien peu fait, pour soutenir un aussi grand fardeau que

celui dont il est chargé, un régiment de douze compagnies à dix-huit ans.

Sera-t-il doux, on lui passera la plume par le bec; sera-t-il rigoureux et

hautain, maisqu'd prenne garde d'avoir raison invinciblement, car d'user

d'autorité et d'avoir tort fait retomber dans de grandes humilialions. S'il

est obligé de faire quelque action de rigueur, c'est une grande extrémité
;

s'il évite cette exlrémité, les conséquences en sont dangereuses, surtout

avec des moustaches et tics chamois (c'est-à-diie avec les vieux officiers).

Enfin je le plains ; il est avancé de trop bonne heure, et cet avancement

fait son malheur. »
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un contrôle de cette année 1691 , sur quatre-vingt-huit

régiments d'infanterie française, soixante-douze, en

effet, ont des noms permanents, et seulement seize des

noms variables. Mais Louvois meurt cette année même;

vingt-trois ans après, dans un contrôle de 1714,

le nombre des régiments d'infanterie française s'est

élevé au chiffre énorme de deux cent trente-huit; qua-

tre-vingt-quatorze ont des noms permanents; cent

quarante-quatre portent les noms de leurs colonels.

Entre ces deux contrôles, il y a la dislance d'un bon

système à un mauvais, de l'ordre à l'anarchie, de Lou-

vois à Chamillard et à Voysin.

Sévère pour les vaniteux, impitoyable pour les né-

gligents S dédaigneux des flatteurs, Louvois n'a jamais

cessé d'encourager le mérite modeste et le dévouement

sincère. Aux bons ofticiers, les gouvernements, les

commandements, les lieutenances, les majorités et

les autres fonctions à la suite dans les places et cita-

delles, les inspections générales et particulières, les

gralitîcalions, les prieurés et commanderies de Saint-

Lazare, et enfin des pensions fondées sur les revenus

disponibles de l'Hôtel des Invalides ^

1 Qui est-ce qui n'a pas lu la leltre de madame de Sévigné à sa fille,

du 4 lévrier 1689? « M, de Louvois dit l'autre jour tout haut à M. de

Nogaret : Monsieur, voire compagnie est en fort mauvais état. — Mon-
sieur, dit-il, je ne le savois pas. — Il faut le savoir, dit M. de Louvois;

l'avez-vous vue? — Non, monsieur, dit Nogaret. — Il laudroit l'avoir

vue, monsieur. — Monsieur, j'y donnerai ordre. — Il faudroit l'avoir

donné. Il faut prcnîîre un parti, monsieur, ou se déclarer courtisan, ou

s'acquitter de son devoir, quand on est officier. » Voilà du Louvois, du

plus pur et du meilleur.

^ Louvois aux inspecteurs, 29 octobre 1680 : « Le roi ayant résolu de

disposer, entre ci et un mois, des biens qui ont élé réunis à l'ordre de

Saint-Lazare, dont les revenus montent à près de 300,000 livres par an,
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Pressé parles nécessités de la guerre, Louvois avait

trouvé, dans ces nécessités mêmes, l'occasion de rap-

Sa Majesté les a fait partager en cent quarante-cinq commanderies, dont
quatre-vingt-dix vaudront depuis 900 livres de rente jusqu'à 2,000 livres,

cinquante depuis 2,000 livres de rente jusqu'à 1,000 écus, et cinq grands
prieurés qui vaudront 2,000 écus chacun. Elle a résolu en même temps
de ne les donner qu'à des gens qui auront été estropiés à son service,

soit sur Icrre, soit sur mer, ou à d'anciens officiers qui sont actuellement
dans ses troupes, lesquels seront capables de recevoir ce bienfait du roi,

pourvu qu'étant catholiques, ils soient chevaliers de Saint-Lazare; de
quoi vous avertirez, s'il vous plaît, les officiers de votre département, afin

que ceux qui croiront êlre par leurs services en état d'obtenir de pareilles

grâces de Sa Majesté, puissent taire les ci'ligences nécessaires auprès
d'elle pour la faire ressouvenir de leurs services. Cependant Sa Majesté
désire que vous m'envoyiez, entre ci et quinze jours ou trois semaines au
plus tard, un état de tous les officiers do votre département que vous
croirez pouvoir mériter de semblables grâces, soit par la longueur de
leurs services, soit parla distinction avec laquelle ils les auront rendus,
ou par les grandes blessures qu'ils auront reçues. Vous observerez, s'il

vous plaît, qu'il ne faut point parler, dans cet état, de ceux qui font pro-
fession de la religion prétendue réformée, parce que ces sortes de biens

ne peuvent être possédés par eux. Vous me marquerez aussi, s'il vous
plaît, les provinces d'où seront les officiers, afin que Sa Majesté puis;e,

autant que faire se pourra, leur donner du bien dans leurs pays. »

Dangeau, !=• février 1691 : « M. de Louvois a trouvé qu'il y avoit un
assez grand fonds de reste de l'argent des Invalides pour en faire un re-

venu considérable, et a proposé au roi de prendre cet argent et de con-
stituer sur la maison de ville de Paris des rentes qui seront employées
en pensions pour des officiers blessés. » — Projet d'arrêt : « Sa Majesté

ayant été informée qu'il reste entre les mains du receveur général des

Invalides une souirne de 900,000 livres, et Sa Majesté voulant pourvoir à

ce qu'elle soit employée utilement, a ordonné que cette somme sera

portée au Trésor royal pour être employée en acquisition de rentes au

denier dix-huit sur l'hôtel de ville de Paris, au profit de ladite maison ;

et Sa Majesté ayant fait réilexion que, par l'édit de fondation de la-

dite maison, il lui est défendu de faire aucune acquisition. Sa Majesté

veut que les 50,000 livres de rente par an, qui seront payées au receveur

général des Invalides, soient par lui payées aux olficiers estropiés ou an-

ciens dans le service qui auront pour cela des brevets de Sa Majesté, Sa

Majesté ayant résolu de faire distribuer lesdites 50,000 livres en vingt

pensions de 1,000 livres chacune, vingt de 600 livres, vingt de 500, et

vingt de 400, lesquelles seront payées de six mois en six mois, et les-

quelles lesdits officiers toucheront pendant leur vie, et ne pourront être

saisies par aucuns de leurs créanciers » Janvier 1691, n" 169. Z>. G. 1020.
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peler au service et de rattacher à l'armée des officiers

qui, pour un motif ou pour un autre, mais pour des

motifs toujours honorables, s'en étaient prématuré-

ment séparés. Lorsque, à la fin de l'année 1688, la

France, menacée sur toutes ses frontières, eut à faire

tête à toutes les forces d'une coalition européenne, il

se trouva que le recrutement de l'armée, abandonné,

suivant l'usage, à l'industrie particulière, mais décrié

par les fraudes et les violences des recruteurs, ne suf-

tisait plus. Il fallut que le roi s'adressât directement à

ses peuples, et de ce rapprochement naquit l'institu-

tion des régiments de milices'.

Si, par beaucoup d'endroits, Louvois doit être

grandement complé parmi les créateurs de nos ar-

mées modernes, c'est par l'institulion des milices en-

régimentées qu'il a le plus peut-être mérité cet hon-

neur. Il y avait là, en principe, toute une révolution

dans l'organisation militaire delà France, la destruction

de la vénalité des charges et des compagnies à l'en-

treprise; il y avait, dans ce germe déposé par Lou-

vois au fond de notre sol, une telle puissance de vie,

qu'après plus d'un siècle de négligence et de mauvaise

culture, il a poussé tout d'un coup hors de terre et

produit, pour notre gloire, notre excellente armée.

1 II y avait depuis longtemps des milices locales, mais sans organisation

ni service régulier. L'idée neuve était de faire des régiments de milices,

appelés à servir comme les régiments de l'armée, une vraie force mili-

taire. On peut rappeler, à ce sujet, le premier essai d'une inlanterie

française sous le règne de Charles VII, l'institution des francs-archers.

Il y aurait un rapprochement à faire, pour les grands services rendus

à la France, entre le connétable de Richeniont et Louvois; ce sont deux

caractères de même métal et de même trempe.
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Au mois de décembre 1688 ', une ordonnance royale

prescrivit aux intendants des anciennes provinces de

faire procéder dans toutes les paroisses de leurs géné-

ralités, suivant l'importance de la contribution foncière

acquittée par chacune d'elles, au choix d'un ou de plu-

sieurs miliciens % à prendre parmi les gens non ma-

riés de vingt ans à quarante. Tout milicien devait être

habillé et armé, mais sans aucune obligation d'unifor-

mité % aux frais de la paroisse, et recevoir d'elle une

solde de deux sous par jour; moyennant quoi, il de-

vait se tenir aux ordres des oî'ticiers nommés par le

roi, et s'exercer, en attendant, les dimanches et fêtes,

au maniement des armes. Cinquante miliciens des pa-

roisses les plus voisines formaient une compagnie, et

quinze, dix-huit ou vingt compagnies formaient un

régiment. H y eut ainsi trente régiments donnant un

efffctif général de 25,000 hommes environ. Tous les

officiers, depuis le colonel jusqu'au lieutenant, étaient

choisis parmi les gentilshommes de la province, et

autant que possible, parmi les gentilshommes ayant

servi dans l'armée. Ils touchaient, sur les fonds des

généralités, en temps ordinaire, des appointements

peu considérables, puisqu'ils ne montaient pas à plus

de six cents livres pour le colonel. Mais, si le régiment

était convoqué pour marcher hors de la province,

alors les généralités et les paroisses étaient déchar-

* L'ordonnance est datée du '29 novembre, dans le t. 817 du Dépôt

de la Guerre; mais il y a apparence qu'elle n'a été publiée que quel-

ques jours après; \e Journal de Dcmgcau la rapporte au 9 décembre.
'^ Un milicien par 2,000 livres de taille.

^ Un bon chapeau, un justaucorps, des culottes et des bas de gros drap,

ou de treillis doublé de toile.

III. 21
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gées de tous frais d'entretien ; le roi se meltail à leur

place; les officiers étaient traités comme ceux des

troupes régulières*, et les miliciens comme les sol-

dats ^. Il n'y avait plus de différence entre eux ^.

Le milicien, d'après l'ordonnance, n'était engagé que

pour deux ans. S'il se mariait à son retour dans le vil-

lage, il devait être, pendant les deux années suivantes,

exempt de la taille; mais il faut bien dire que les pro-

messes de l'ordonnance, sur la durée du service au

moins, ne furent pas scrupuleusement tenues. Il ar-

riva que ces régiments de milices, institués d'abord à

titre de réserve, se trouvèrent, pour la plupart, formés

d'anciens soldats, et dès lors, tout de suite propres à

servir en garnison et mémo en campagne *. On s'ef-

força donc de les retenir; au lieu de renvoyer, le 1"' dé-

cembre 1690, tous les miliciens levés à la fin de l'année

1688, on les fit tirer au sort pour n'en laisser aller

que le tiers ; l'année suivante, on fit de mémo, si bien

que le dernier tiers ne fut libéré qu'à la fin de l'année

1692, après quatre ans de service.

L'épreuve avait si bien réussi d'abord qu'on ne tarda

pas à lever de nouveaux régiments, particulièrement

en Gascogne et en Guyenne. L'institution, toutefois,

* Deux colonels de milices, anciens capitaines dans rarmée, furent faits

brigadiers en ItiOl.

- Trois sous par jour, et le pain.

^ Louvois aux commandants, 1'^'^ septembre 1689 : « Le roi a été averti

que les cavaliers et soldats insultent les soldais de milices en les appe-

lant paysans, et proférant contre eux d'autres injures de cette nature. »

Il faut que cela cesse. D. G. 845.
* Le régiment levé en Bourgogne comptait 800 anciens soldats sur

4,000 honmies; il fut envoyé tout de suite en Daupliiné, et deux ans

après, en Piémont.
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avait déjà subi une modification profonde
; les mili-

ciens étaient non plus choisis, mais tirés au sort dans

les paroisses, et ce n'étaient plus les garçons seule-

ment qui se trouvaient soumis à l'obligation du ti-

rage, c'étaient aussi les « jeunes hommes mariés \ »

L'institution des milices survécut à Louvois jusqu'à

la paix de Ryswick, un peu plus longtemps que l'insti-

tution des cadets ; mais, dans la guerre pour la suc-

cession d'Espagne , les administrateurs médiocres

qui tenaient alors la place de ce grand ministre, ne

surent pas comprendre la portée d'une création si fé-

conde ; il n'y eut plus de milices enrégimentées, et les

miliciens ne furent plus que des victimes désignées

d'avance à la rapacité des recruteurs. Voilà comment,

sous le règne de Louis XIV, une institution qui pouvait

faire une armée nationale et toute au roi, tourna au

bénéfice des marchands d'hommes qui partageaient

avec le roi la propriété de l'armée française.

Les compagnies de cadets, les régiments de milices,

et la fondation du Dépôt de la Guerre en 1688^, telles

* Ordonnance du 23 décembre 1691.

^ Sur la fondation du Dépôt de la Guerre, nous avons trouvé la note

suivante, t. 1181, n° 55: « Lorsque M. de Bellou fut chargé par

M. de Louvois du dépôt des papiers du ministère de la guerre, pour les

faire arranger et faire faire des registres des plus importantes dépêclies

concernant la guerre des limites [en 1085-1084) et autres matières, il

se mit en possession de tous ceux du bureau de la sécréta irerie, dont

partie étoit à Versailles, et l'autre à l'bôtel de Louvois à Paris. Il fit

rassembler tout audit hôtel. Ces papiers étoient depuis la paix des Pyré-

nées en 1059, jusiju'à la trêve en lOSi. Il fit en même temps joindre à

ces papiers ceux du bureau de M. Bourdon. Ces papiers consistoient en

informations, procédures el lettres d accompagnement sur les différends

des officiers et des troupes. Eu 1689, un M. de Préfonlaine, parent de

M. Leroy qui avoit été premier commis de M. Le Tellier, donna avis à
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sont, depuis la paix de Nimègue, les grandes inven-

tions de Louvois, générales et de principe; il y en a

quelques autres, particulières et de détail, dont il con-

vient aussi de parler.

En tout ce qui touchait à l'instruction, à l'équipe-

ment et à l'armement du soldat, Louvois avait sans

cesse dans l'esprit la préoccupation du mieux *.

Il savait, par l'expérience des dernières guerres,

M. de Louvois qu'il avoit dix-huit grands sacs remplis de minutes de

dépèches, lettres-patentes, instructions, pouvoirs, règlements, arrêts,

ordonnances, lettres reçues, et de beaucoup d'autres expéditions de

toute nature émanées de dilTérenls bureaux, et ce depuis 1620 jusqu'en

1659 inclusivement. Sur quoi, M. de Louvois chargea M. de Bellou de

les faire retirer et porter à son hôtel à Paris, où on les débrouilla. »

On trouve encore dans le même tome, n° 52, la note suivante sur

l'organisation du ministère de la guerre en 1680 : « Lorsque je suis

entré dans le bureau de M. de Bellou en 1680, l'on ne connoissoit de

chefs de bureau que : 1° M. de Saint-Pouenge (et sous lui, M. Alexandre),

chargé des commissions des ofliciers des troupes, des extraits de revue,

des hôpitaux, tentes, sacs à terre, etc.; 2° M. de BelloU (il avoit suc-

cédé à M. Carpatry), ayant le bureau de la secrétairerie, chargé de faire

les lettres et instructions les plus secrètes touchant les armées, les for-

tilicalions, les cadets, et le rôle des mois; 5° M. Dufresnoy, le plus an-

cien de tous les chefs de bureau ; les expéditions des patentes, pouvoirs,

règlements, ordonnances, commissions, etc.; 4" M. Charpentier, fort an-

cien aussi, chargé des routes, ordonnances et règlements sur la marche

des troupes, etc.; 5° M. de Tourmont (il succéda en 1679 ou 1680 à M. Le

Boislel), chargé des états des fonds, des vivres et des pensions, etc.;

6" M. Bourdon, chargé du rôle des placets, des informations sur les

différends des troupes, c'est-à-dire d'en faire les extraits, ainsi que des

lettres en conséijuence. Les papiers de ce bureau ont toujours été rap-

portés dans celui de la secrétairerie jusqu'à la mort du roi Louis XIV;

7° M. de La Renaudière, chargé du rôle des bénéfices, des mois de mon-

seigneur le secrétaire d'État de la guerre. M. de La Renaudière fut

chargé en 1679 de ce bureau, qui fut tiré de celui de M. de Bellou. »

* Nous ne parlerons pas de l'uniforme, qui était chose faite. Le bleu

fut réservé pour les gardes françaises et pour tous les régiments royaux,

en général; le rouge pour les gardes suisses. Les autres troupes d'infan-

terie française avaient adopté le gris. Louvois à Montclar, o juillet

1685. D. G. 747. Voir aussi Journal de Dangeau, \" octobre 1684 et

24 mars 1685,
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que le feu de l'inianterie allemande était plus nourri

et plus sûr que le feu de l'infanterie française*.

Le ministre s'en prenait aux officiers qui, négligeant

de s'instruire et de s'exercer eux-mêmes, ou n'exer-

çaient pas les soldats, ou ne s'inquiétaient guère si leur

tir était défectueux ^ Les officiers de leur côté se reje-

taient sur l'équipement qui ne permettait pas au soldat

de charger rapidement ni régulièrement son arme %

* Chamlay à Louvois, 2 juin 1690 : « Vous me permettrez de vous rc-

prcscnler qu'y ayant beaucoup de nouveaux soldats dans l'infanterie, il

seroit bon de les exercer à tirer souvent; cela feroit en même temps du

bien aux vieux soldats qui, par la durée de la paix, ont perdu l'usage

de tirer. On consommera un peu de poudre à cet exercice; mais on ne

sauroit l'employer plus utilement, pour pouvoir faire un aussi grand feu

que les ennemis, qui nous passent dans cet exercice dans lequel ils

sont instruits tous les jours. Certainement je crois qu'il peut arriver

do grands inconvénients de ne le pas faire. Pendant l'autre guerre, l'in-

fanterie ennemie ne tcnoit pas ordinairement contre la vigueur de la

nôtre; mais elle tirait mieux et affoiblissoit par conséquent beaucoup

nos bataillons. Dans des postes sûrs où l'infanterie ennemie ne pourra

point être emportée à la main par la nôtre, elle aura toujours de l'avan-

tage sur elle par le feu supérieur qu'elle iera. » D. G. 974.

2 Louvois aux inspecteurs, lo juillet 168S : « Le roi ayant été informé

que la plupart des officiers d'infanterie ne savent pas tirer du fusil, qu'il

y en a même beaucoup qui n'eu ont point. Sa Majesté désire que vous

expliquiez aux colonels et commandants des bataillons qui sont dans votre

inspection, que son intention est que tous les officiers aient des fusils

avec lesquels ils puissent s'exercer, et Sa Majesté aura bien agréable que,

lorsque vous ferez vos revues, vous les excitiez à tirer au blanc, de temps en

temps, des prix auxquels ils contribueront, et que vous leur on donniez

même quelques-uns, comme si c'étoitde vous. » D. G. 800.—Louvois aux

inspecteurs, 5 janvier 1088 : « Ayant été repré.-enté au roi quedans l'exer-

cice que l'on apprend aux soldats, lorsque l'on les fait mettre en joue,

on leur fait appuyer la crosse du mousquet tellement contre le milieu

de l'estomac qu'il ne peut manquer de les blesser lorsqu'il repousse, et

qu'il est d'ailleurs impossible qu'ils puissent voir où ils t'rent, l'inten-

tion de Si Majesté est que vous fassiez apprendre aux soldats à mettre

enjoué de manière qu'ils en puissent voir le bout, et qu'il soit facile à

ceux qui savent bien tirer d'envoyer la balle à l'endroit où ils voudront

qu'elle donne » D. G. 800.

3 Les cartouches, d'un usage si simple, avaient é*é essayées en 1G77,
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et sur les règlements qui s'obslinaient à proclamer,

contre toute évidence, la supériorité du mousquet sur

le fusil.

Le roi et la plupart des généraux, en effet, tenaient

toujours pour les anciennes armes, pour le mousquet

et pour la pique. Louvois n'avait pas le même entête-

ment ; il savait que ces questions-là commençaient à

être discutées et résolues autrement dans les armées

étrangères ; il savait qu'en faisant la guerre contre les

Turcs, les Allemands avaient introduit des modifica-

tions notables dans leur armement, et par suite, dans

leur tactique. Il s'informait avec soin de ces modifica-

tions; il interrogeait tous les officiers qui revenaient

d'Allemagne, et sur ce qu'il apprenait d'eux, il con-

sultait Vauban. « J'ai vu, lui écrivait-il le 12 décem-

bre 1687, des officiers qui ont fait la campagne de

Hongrie, cette année ^, qui m'ont assuré que dans l'in-

fanterie de l'Empereur, il n'y a aucune pique; que

chaque bataillon y est de quatre ou cinq cents hommes,

et n'avaient p:is réussi. On était revenu aux bamloulicres avec leur gar-

niture de charges toutes préparées; puis, en 1082, on avait employé des

poires à poudre, sans plus de succès. Enfin, le 3 décembre 1089, Lou-
vois écrivait aux inspecteurs : « Le roi ayant été informé que l'usage

des poires à poudre n'est pas bon, en ce que, les ressorts étant une fois

forcés, la poudre se perd, et le soldat ne sauroit charger juste son mous-
quet, Sa Majesté a trouvé bon d'ordonner que les officiers se pourvoient

de poires pareilles à celle que je vous adresse, et que dans les gibecières

il y aura des charges de fer-blanc, moyennant quoi, les poires ne servi-

ront qu'à tenir la poudre sèchement; et dans une occasion, le soldat, après

avoir consommé les sept ou huit charges de poudre qu'd aura dans sa

gibecière, renversera la poudre dans sa poche droite où il la prendra

avec lesdites charges ou avec la main pour charger, selon qu'ils seront

pressés. » D G. 866.

* Viliars était un de ces officiers. Voir les questions à lui adressées

par Louvois, le 9 décembre 1687 et le 4 janvier 1688. D. G. 789 et

800.
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et que les soldats portent des clievauxde frise avec eux,

lesquels ils joignent les uns aux autres et mettent de-

vant le front du bataillon, lorsqu'ils sont en présence

de l'ennemi; que cette infanterie de l'Empereur, dans

les occasions qui se sont présentées cette campagne,

et particulièrement dans l'affaire d'Essek, a fait l'ar-

rière-garde de toute l'armée, sans appréhender la ca-

valerie turque, laquelle venant trois et quatre mille

ensemble sur les derniers bataillons, lesdits bataillons

n'ont fait que poser leurs cheveux de frise à terre et

faire demi-tour à droite, avec quoi la cavalerie turque

a toujours été obligée de se retirer de dessous leur feu,

et dès qu'elle s'étoit un peu retirée, cette infanterie a

continué de marcher et s'est retirée sans recevoir au-

cun échec. Je vous prie de me mander ce que vous

pensez sur cet usage, et de faire gâter quelques pièces

de bois à faire faire quelqu'un de ces chevaux de frise

qui soit le plus léger et le plus aisé que faire se pourra.

L'on assure qu'un corps d'infanterie, qui en a, peut

marcher aisément dans des plaines sans craindre

de la cavalerie; que, dans une bataille, un bataillon

qui en est pourvu se garantit beaucoup mieux de la

cavalerie qu'il ne feroit avec des piques; que tous les

soldats qui composent un bataillon ayant des armes à

feu, le feu d'un bataillon est augmenté de plus d'un

quart et aussi beaucoup plus dangereux. En un mot,

cette invention paroit beaucoup meilleure que des pi-

ques, hors en un seul cas, qui est que quand, dans

une bataille, un corps d'infanterie voudra marcher en

avant et se servir de l'épée, après avoir fail son feu,

ces chevaux de frise l'en empêcheroient. Mandez-moi
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ce que vous pensez sur cela, de manière que je puisse

lire votre lettre à Sa Majesté. »

Vauban n'avait pas besoin d'y penser longtemps; il

venait d'imaginer une invention meilleure, et il en

avait déjà môme exécuté le modèle. Treize jours après

lui avoir écrit ce qu'on vient de lire, Louvois repre-

nait : « Le roi a entendu avec beaucoup d'attention la

lecture de la lettre que vous m'avez écrite, le 21 de ce

mois. Sa Majesté approuvera que lorsque vous viendrez,

vous fassiez apporter l'équipage de soldat dont elle

fait mention. Cependant je vous prie de m'expliquer

comment vous imaginez une baïonnette au bout d'un

mousquet, qui n'empêche point que l'on ne le tire et

que l'on ne le charge, et quelle dimension vous vou-

driez donner à ladite baïonnette '. » Yauban venait

d'inventer la baïonnette à douille. Il aval! encore in-

venté autre chose, un mousquet-fusil, qu'il ne faudrait

pas confondre avec l'arme à platine de rechange qui

avait été proposée en 1671 ^ Le modèle produit par

Vauban n'avait qu'une platine, et l'invention consis-

tait en ce que le serpentin du mousquet et le chien

du fusil ne faisaient qu'une seule et même pièce, de

sorte que la mèche et la pierre agissaient tout ensem-

ble, et que l'une des deux venant par accident à man-

quer son effet, la pierre suppléait toujours à la mèche,

ou la mèche à la pierre^. C'était, comme on voit, une

1 25 décembre 1687. D. G. 789.

* Voir Histoire (le Louvois, V" partie, t. P', chap. m, p. 102-195.

s II est juste de dire que le marquis, depuis maréchal d'Huxelles,

paraît avoir eu quelque part à ces inventions. Louvois lui écrivait, le

."il mai 1688 : « .le vous supplie de m'envoyor au plus tôt la pl.timi à

lar|uelle vous avez ajouté quelque chose de nouveau, avec la baïonnette
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arme de transaction
; à ce titre, elle fut acceptée, non

sans peine toutefois, ni pour bien longtemps.

Les partisans de l'ancienne mode, tout en paraissant

sacrifier le mousquet, ne voulurent jamais renoncer à

la piquet et, moins de deux mois après son introduc-

tion dans l'armée, le mousquet-fusil en fut retiré tout

à coup. Ce fut l'approche même delà guerre, en 1688,

qui empêcha que la nouvelle arme ne subit l'épreuve

décisive de la guerre ^ On ne sait donc pas quelle

était exactement la valeur praiique d'une invention

recommandée par le grand nom de son auteur; mais

dont la douille est différente de celle que j'ai vue, afin qu'après l'avoir

examinée, l'on puisse régler incessamment la manière dont les troupes

devront être armées. » D. G. SOi.

1 Louvois aux inspecteurs, 28 juin 1688 : « J'ai chargé le sieur Petit

de vous adresser une caisse dans laquelle vous trouverez deux mous-

quets-fusils avec une baïonnette pour mettre au bout, de la manière

dont le roi a réglé que son infanterie seroit armée à l'avenir. Vous obser-

verez que ces armes doivent être données seulement aux soldats qui ont

présentement des fusils et des mousquets, l'intention de Sa Majesté étant

de maintenir les piques dans son infanterie, sur le pied qu'elles ont été

jusqu'à présent. Les officiers doivent observer que les fûts de leurs

mousquets et fusils et les canons y doivent servir, sans que l'on y fasse

aucun changement, et qu'il est aisé de mettre sur la même platine de

mousquet, en se servant du même serpentin qui y est déjà, le fusil et le

dessus du bassinet, moyennant quoi, ce changement sera beaucoup moins

coùleux que si, suivant que les ouvriers ne manqueront pas de le leur

proposer, il falloit tout changer. » D. G. 803.

2 Louvois aux inspecteurs, 23 août 1688 : « Depuis ce que je vous ai

mandé sur la manière dont le roi désiroit que son infanterie fût armée à

l'avenir, Sa Majesté ayant estimé à propos, dans la conjoncture présente,

d'en faire surseoir l'exécution, vous aurez soin d'avertir les comman-

dants des troupes que son intention est qu'elles demeurent armées comme
elles ont été jusqu'à présent, ne voulant pas que l'on y fasse aucun chan-

gement jusqu'à nouvel ordre; que si quelque régiment avoit besoin d'un

armement nouveau et avoit commencé à y faire Iravadler, suivant le nou-

veau projet, le roi trouveroit bon qu'il le fasse achever; mais il ne faut

pas que vous souffriez que ceux dont les armes sont en bon état, songent

présentement à les changer, pour en avoir de la nouvelle manière. »

D. G. 807.
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la baïonnette à douille, la baïonnette de Vauban, resta

dès lors et à tout jamais entre les mains de nos sol-

dats , l'arme la mieux appropriée à la furie fran-

çaise ^ La pique cependant ne céda pas encore. Le

8 septembre 1689, Louvois écrivait à Chamlay : « Je

vous prie de vous bien informer s'il est bien véritable

que les troupes ennemies n'aient point de piques; car

il est important, en ce cas-là, que Sa Majesté prenne

un parti sur les piques qui lui occupent les meilleurs

soldats -. »

Il ne fut pas donné à Louvois d'accomplir la ré-

forme qu'il avait préparée ; il mourut; la pique elle

mousquet lui survécurent. En 4692, après la bataille

de Steenkerke, le maréchal de Luxembourg avait

chargé son propre fils, le comte de Luxe, de porter à

Louis XIV le détail de l'affaire, et Louis XIV écrivait

au maréchal : « Le comte de Luxe m'a parlé long-

temps sur les mousquets et sur les fusils de mes

troupes, et m'a assuré que le feu ne s'est soutenu que

par les fusiliers, et que les nouveaux soldats ne pou-

voient quasi se servir de leurs mousquets. Le gros feu

des ennemis pourroit bien venir de ce qu'ils ont beau-

coup plus de fusils que de mousquets. Examinez ce

que vous croyez qui seroit le plus utile pour le bien

de mon service, ou de faire que mon infanterie soit

toute armée de fusils, ou de la laisser comme elle est.

1 Louvois aux inspeclenrs, 29 novembre 1689 : « Le roi juge à propos

que toute l'infanterie qui marche en campagne ait des baïonnettes propres

à mettre au bout du mousquet ou du l'usil, qui soient accommodées de

manière qu'elles n'empêchent point de tirer et de recharger, s'il étoit

nécessaire. » D. G. 861.

2 D. G. 875.
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Parlez-en aux vieux officiers, et me dites ce qu'ils

croiront qui seroit le plus ulilc. Le comte de Luxe m'a

dit aussi que la plupart des piquiers ont jeté leurs

piques et pris des fusils des ennemis. Si vous croyez

qu'il soit bon d'en redonner à mon infanterie (des

piques!), mandez-le-moi, et j'ordonnerai aussitôt qu'on

en distribue la quantité que vous en demanderez \ »

Quelle éloquence dans ces faits-là ! Et cependant,

ce fut seulement huit ou dix ans plus tard, entre

1700etl703, que l'infanterie française vit disparaître

avec joie le dernier mousquet et la dernière pique.

il y avait eu moins à faire pour la cavalerie En

1679, elle avait remplacé l'épée par le sabre \ L'an-

née suivante, eut lieu la première institution des ca-

rabiniers, qui étaient, dans la cavalerie, ce que les

grenadiers étaient dans l'infanlerie ^ Les commence-

ments de ces deux troupes d'élite furent à peu près

les mêmes; il y eut d'abord, dans chaque compagnie

de cavalerie, deux carabiniers choisis parmi les meil-

leurs sujets et les plus adroits
;

ils avaient pour arme

une carabine rayée'. Ce fut Chamlay qui proposa, en

1 12 août 1692. OEiwres de Louis XIV, t. IV, p. 596.

- Louvois à Saint-Rliue, 22 février 1679 : « Le roi voulant que toulc

sa cavalerie soit dorénavant armée de sabres, au lieu des épées que les

cavaliers ont eues jusqu'à présent, Sa Majesté m'a commandé de vous en

donner avis, afin que vous en informiez les colonels. Ils en trouveront

au magasin royal de Paris qui ne leur coûteront pas plus de cent sols, w

D. G. 618.
"• L'ordonnance est du 26 décembre 1679.

* « 11 y a longtemps qu'on a inventé les carabines rayées; elles sont

de trois pieds de long
;
plusieurs sont rayées, depuis le fond du canon jus-

qu'à l'autre bout, d'une manière circulaire, en .-^orle que quand la balle

qu'on y pousse à force avec une baguette de fer, sort par l'impétuosité

du l'eu, elle s'allonge d'un travers de doigt empreinte des raies du canon.
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1689, de faire pour les carabiniers ce qu'on avait fait

pour les grenadiers, c'est-à-dire de créer une compa-

gnie de carabiniers dans chaque régiment de cava-

lerie ^ Après mûr examen, cette proposition fut ac-

cueillie, et cent sept compagnies de carabiniers, cha-

cune de trente maîtres, furent mises sur pied, au mois

d'octobre 1.690 ^ En campagne, tous les carabiniers

d'une armée étaient réunis et formaient une brigade

à part.

La cavalerie, pour s'instruire, a besoin de temps

et d'espace; tous les ans, pendant plusieurs mois,

de nombreux escadrons, rassemblés sur quatre ou

cinq points du royaume, dans de larges plaines, aux

abords des rivières, s'y habituaient à la vie des camps

et s'y exerçaient aux grandes manœuvres.

Il y a de même pour l'artillerie, pour ses établisse-

ments, pour ses travaux, pour ses épreuves, des con-

ditions locales qui l'attirent vers de certains endroits

déterminés et appropriés à son usage. Douai, Metz, et

Strasbourg, un peu plus tard, étaient, dans les années

qui suivirent la paix de Nimègue, les principaux

centres d'artillerie. Louvois les visitait souvent. Les

liens de jour en jour plus nombreux et plus étroits qui

rattachaient l'artillerie au reste de l'armée, c'était lui

qui les avait noués le premier; Talliance de cette grande

Celte arme porte très-loin. » Histoire de la înilice française, 1. 1, p. 357.

— La carabine rayée fut aussi donnée aux gardes du corps. Louvois à

Titon, 14 octobre" 1689. D. G. 858.

1 Gbamiay à Louvois, 22 juillet 1C89. D. G. 877.

- Louvois à Cbamiay, 10 octobre 1690. D. G. 965. On voit, par cette

lettre, que le maréchal de Lorge et Villars avaient fait à cette création des

objections auxquelles le roi ne s'arrêta pas. — Voir Dangeau, 16 octobre

1690. — L'ordonnance de création est du 25 octobre.
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arme avec les autres était son œuvre personnelle; il

s'en faisait justement gloire. Ni le duc du Lude, ni

le maréchal d'IIumières, qui durent successivement à

Louvois la charge si enviée de Grand-Maître \ ne

songèrent pas à lui contester la jouissance d'un do-

maine dont il leur abandonnait le magnilique revenu,

mais qu'il entendait bien cultiver et travailler à sa

guise.

Le régiment des fusiliers avait été le premier pro-

duit de ce travail
; affecté à la garde et au service de

l'artillerie, mais appelé aussi quelquefois à faire le

service d'infanterie, il était le trait d'union entre les

deux armes-. Les troupes spéciales ne tardèrent pas à

suivre : en 1676, deux compagnies de bombardiers;

en 1679, six compagnies de canonniers. Louvois était

ravi. « Je ne puis bien expliquer à Votre Majesté, écri-

vait-il au roi, l'année suivante, l'étal des six compa-

gnies de canonniers, n'ayant de ma vie vu des troupes

faites comme celles-là. Ce sont les plus beaux hommes
du monde, dont le plus vieux n'a que trente ans, et je

ne crois pas que le plus jeune en ait moins de vingt-

cinq '\ » A ces six premières compagnies, six autres

^ Le maréchal d'Humières succéda au duc du Lude en 1683.
- Le régiment des fusiliers devint, en 1G93, un corps tout à l'ait spé-

cial, sous le nom de Royal-Artillerie.

^ « J'ai vu (à Metz).1.irer du canon et des bombes par la compagnie

du sieur de Vigny, par les six nouvelles compagnies de canonniers et par

les olficiers de l'école d'artillerie. Le sieur de Vigny et ses bombardiers

jetèrent des bombes à plus île 700 toises loin de la batterie, et des balles

à l'eu à près de 600 toi^es. Je le ils ensuite jeter des bombes à un but

que je le lis marquer sur-le-champ d'un autre côté que celui où ilsavoient

coutume de tirer. Ils jetèrent cinq bombes, dont la plus éloignée ne

tomba qu'à 15 toises du but. Le sieur de Vigny est chargé de rinstruclion

des six compagnies de canonniers. Je fis marcher tous les soldats du
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furent ajoutées eu 1689. Lorsque Louvois institua,

sous le nom de compagnies de gentilshommes, de

véritables écoles militaires, il eut soin d'annexer à

celle de Douai une escouade exclusivement composée

de cadets d'artillerie. En 1084, les deux compagnies

de bombardiers, créées huit ans auparavant, de-

vinrent un régiment spécial de douze compagnies, qui

eut, comme le régiment des fusihers, le Grand-Mailre

de l'artillerie pour colonel ^ Entin, deux compagnies

de mineurs créées, l'une, dès l'année 1673, l'autre

en 1679, servirent de transition entre l'artiherie et

les ingénieurs, comme les fusiliers entre l'infanterie

et l'artillerie, comme les carabiniers et les dragons

entre la cavalerie et l'infanterie.

Vauban approuvait en général toutes ces inventions

de Louvois; il louait particulièrement les cadets, les

canonniers, et les mineurs surtout ; mais il ne pou-

vait s'empêcher de remarquer que, de l'artillerie aux

ingénieurs, les mineurs entre-deux, la transition, si

habilement ménagée qu'elle pût être, n'aboutissait pas

à grand'chose, puisque, moins heureux que les offi-

quatrième rang du bataillon qu'ils formoienl, pour venir servir six pièces

qui étoient en batterie. Ils firent trois décharges, et plus de trois quarts

des boulets donna depuis un pied jusqu'à trois pieds d'une planche

blanche qui étoit contre la butte, et tous les autres donnèrent dans la

butte qui n'a que 3 toises de base sur neuf pieds Je haut, et ce, sans que

le sieur de Vigny ni aucun de ses officiers nibonibardicrss'approchassent

de leurs pièces ni leur dissent quoi que ce soit. L'école d'artillerie est

commandée par un fort joli officier qui tira des bombes à très-peu de

chose près aussi juste que le sieur de Vigny ; mais à l'égard du reste des

officiers, ils tirèrent quasi tous fort mal; et si cette école n'est mieux

composée à l'avenir, je ne crois pas que Votre Majesté en ait satisfac-

tion. » Louvois au roi, 27 août et 1" septembre 1680. D. G. 645-644.

» Dangeau, 31 août 1684.
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ciers d'artillerie, les ingénieurs restaient, comme de-

vant, des officiers sans troupes. Il ne cessait donc pas

de réclamer et de proposer, sinon un régiment, tout

au moins une compagnie de sapeurs ^
; mais, quoi

* Vaubaii à Louvois, 12 octobre IGSO : « Le jour même que je partis

de Douai, je m'arrêtai bien deux iieures à la batterie, où j'ai vu tirer les

cadets rie l'artillerie et les cauonniers des fusiliers à des blancs de treize

pouces de diamètre et à 140 toises de distance. Les premiers emportèrent
le blanc cinq ou six fois eu dix décliarges, et les derniers quatre ou cinq

en autant d'autres. Je n'ai jamais vu si bien tirer. Il leur faudroit chan-

ger souvent de but; je l'ai dit à MM. Camelin et du Raulet. Il seroit bien

à souliaiter que l'on mit trois ou quatre de -^es écoliers dans ciiaque place;

on ne seroit pas dans la peine où l'on est quand il faut tirer ou remuer
du canon. Je dois vous dire que j'ai vu jouer quatre mines à Valenciennes,

de différentes charges et profondeurs, dont les trois premières dans du
sable, et la dernière sous les restes de la tour de Reume. Les trois pre-

mières firent leur effet dans l'espace que Lamotte m'avoit marqué, qui

étoit un diamètre double de la profondeur, et cela juste, sans y man-
quer de la valeur d'un pied. La quatrième, composée de quatre chambres
inégalement chargées, lit son eflet en même temps et sans qu'on y pût
rien distinguer, abattit tout le reste de ladite tour et fit un puits où il y
avoit auparavant une montagne, et cela si sagement qu'il ne s'écarta pas

une pierre à quarante pas de là. J'en vis, ces jours passés, jouer trois

autres dans du tuf qui fit admirablement bien. La dernière qui avoit

41 pieds de terre sur les poudres, étoit chargée de 6,500 livres de
poudre, qui fit un trou de 20 pieds de profondeur sur 14 toises de dia-

mètre; l'écart fut de 9 toises de chaque côté, ce qui fait 32 toises de
diamètre où tout ce qui se seroit trouvé auroit été infailliblement perdu.

Ce petit homme ne perd rien de ses expériences dont il ne manque pas

de faire ses mémoires secrets bien raisonnes. Je vous assure que je suis

fort content des mines et des mineurs, et que cette école me plairoit in-

finiment, si l'on étoit moins près des gens qui la peuvent observer et en

profiler. Cette compagnie, monseigneur, mériteroit bien d'être à 100 ou
120 hommes, avec deux lieutenants et deux sous-lieutenants; car s'il y
avoit guerre, comme il y auroit plusieurs armées, et par conséquent plu-

sieurs équipages d'artillerie, on auroit aussi besoin de plusieurs brigades

de mineurs. Souvenez-vous sur cela de l'usage qu'en ont fait les Turcs

au siège de Vienne et de Bude. Deux compagnies de cent bombardiers

chacune, sans être enrégimentées, une compagnie de mineurs de cent

hommes, et une de sapeurs de deux cents, avec un régiment d'artillerie,

mais dont tous les officiers fussent en même temps commissaires, afin

d'éviter les mailles à partir et toutes les petites séditions qui arrivent à

tous les sièges, parce que les officiers du régiment des fusiliers ne sont
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qu'il pût faire et dire, sa proposition, toujours ac-

cueillie et toujours éludée, ne cessa jamais d'être à

l'étude.

Vauban avait d'ailleurs un grand motif de se con-

soler; l'unité se faisait dans la fortification. Malgré son

titre de commissaire général, le chevalier de Cler-

ville n'en avait jamais exercé les fonctions que dans le

département de Colbert; Yauban régnait dans celui de

Louvois; mais lorsqu'après la mort du chevalier, Vau-

ban recueillit son héritage, il fut un commissaire

général des fortiticatious effectif et efficace. Dès lors,

tous les travaux de défense, sur toutes les frontières,

furent conçus et exécutés d'après un plan d'ensemble

où l'opinion de Louvois influa toujours plus que celle

de Colbert et de Seignelay; et lorsqu'enfin, après la

mort de Seignelay, Louvois eut pris la direction de

toutes les fortifications du royaume, Vauban, dans

cette partie importante du génie militaire, n'eut plus

rien à souhaiter '.

Entre Louvois et Vauban, les rapports ne cessèrent

pas dôtre excellents, parfaitement naturels et sans

contrainte. On peut bien dire que Vauban avait

pas commissaires, scroit justement ce qu il nous faudroit pour le siège et

pour la défense des places. Pour faciliter cela, on pounoil réformer par-

tie des compagnies de bateliers qui ne servent de rien, et qui n'en sau-

ront jamais tant que les matelots et bateliers ordinaires, tant que vous

n'aurez pas de lieu à les pouvoir exercer. » Il y avait en effet trois com-

pagnies de bateliers qui avaient été formées en Flandre, et qui y étaient

si peu utiles qu'en 1685 on les avait fait venir de Condé à Versailles, pour

promener sur le grand canal le roi et les gens de cour. — Voir Dangeau,

'20 avril 168j.

1 Après la mort de Louvois, la direction générale des fortifications fut

séparée du ministère de la guerre, et forma une administration distincte

dont le chef travaillait directement avec le roi.
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dompté LoLivois, et qu'en fait de rudesse, le redouté

ministre ne faisait que rendre à autrui les leçons un

peu vives que lui infligeait quelquefois son ami l'ingé-

nieur. En 1678, Vauban travaillait à parfaire son chef-

d'œuvre, la place et le port de Dunkerque. Sur quel-

ques points de détail, sur le rehaussement d'une digue,

ou sur le mérite comparé d'une redoute et d'un ouvrage

à corne, Louvois n'était pas d'accord avec lui; mais

les objections du ministre, dans le fond ni dans la

forme, n'avaient rien de péremptoire, et de blessant

encore moins ^ Vauban cependant s'irritait et lui ré-

pondait : « Quand je serois un innocent qui n auroit

jamais vu de fortifications ni d'attaque de places, yous

ne me traiteriez pas plus mal ni avec plus de méfiance

que vous faites, sur les digues à refaire le long du

canal de Bergues. Tout ce que je puis vous dire, c'est

que je n'y toucherai assurément pas, si vous ne parlez

autrement. Sur cela, prenez telle mesure qu'il vous

plaira. Souvenez-vous, disait-il encore, que voilà un

an que vous objectez contre l'établissement de cet ou-

vrage à corne, à même temps que vous insistez pour

une redoute, en faveur de laquelle il n'y a pas un mot

de bon sens à dire, et cela contre qui? Contre moi qui

suis sur les lieux, avec mes yeux et toutes les lumières

* Louvois à Vauban, 29 juin 1678 : « Je ne désire pas que l'on travaille

à rehausser la digue du canal de Bergues, vis-à-vis du fort, que je n'y aie

été, à moins que ce ne soit une chose essentielle pour le port, auquel cas

vous ne donnerez à CCS reiiaussements que l'épaisseur absolument néces-

saire pour leur sirreté. » Et après la semonce reçue, le 12 juillet : « Il

faut que je me sois mal expliqué sur ce qui reijarde le rehaussement des

digues du canal de Bergues, vous ayant mandé positivement que vous y
pouviez faire travailler, pourvu que vous ne fissiez ce rehaussement que

sur la largeur absolument nécessaire. »

ni. 22
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qu'il a plu à Dieu de me départir, qui fais niélier

de bâtir des forlitlcations et d'en faire prendre, et

homme, en un mot, à qui, je crois, vous ne prétendez

rien disputer sur cela. Décidez donc tout ce qu'il vous

plaira d'autorité sur cet article, et ne prétendez plus

me convaincre par raison, puisque je l'ai tout entière

de mon côté; et, au nom de Dieu, finissons la chi-

cane, puisque ni plus ni moins, après celle-ci, je ne

réponds plus sur la redoute ni sur la corne, attendu

que cela n'est bon qu'à m'avoir fait demeurer trois

jours inutilement à Dunkerque plus que je n'aurois

fait, et à causer des absences et des retards très-

fâcheux à nos ouvrages, qui ne les accommodent nul-

lement \ »

De tout autre, Louvois n'eût pas souffert assurément

une pareille sortie; mais de Yauban, dont il con-

naissait le cœur sincère et la rude franchise, il ac-

ceptait tout sans trop d'humeur. « C'est assez, lui

écrivait-il par exemple, que je remarque les défauts,

et que je vous fasse part de mes scrupules ; vous me
les lèverez, s'il vous plait, par un discours assez

clair pour que je le puisse comprendre; car je ne

m'accommode en façon du monde des décisions

qui ne sont pas accompagnées de raisonnements qui

éclairent mon ignorance ^ » QuelqueTois d'ailleurs,

1 4 juillet et 5 septembre 1678. D. G. 610.

- 51 octobre 1679. D. G. 625. — Vauban, d'ailleurs, tout de suite

après avoir tancé le tout-puissant ministre, n'hésilait pas à lui adresser

quelque requête, sans embarras comme sans bassesse. « Je prends la

liberté, monseigneur, lui écrivait-il le 11 septembre 1678, de joindre ici

une lettre de M. Bailly de Marcilly, qui voudroit bien être capitaine aux

gardes. Comme la prière qu'il m'a faite en ce rencontre porte promesse
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lorsque Vaiiban lui adressait des mémoires politiques,

le ministre prenait sa revanche. « Quant au mémoire

que je vous renvoie, afin que vous puissiez le suppri-

mer, aussi bien que la minute que vous en avez faite,

lui écrivait-il un jour, je vous dirai que si vous n'étiez

pas plus habile en fortification que le contenu en

votre mémoire donne lieu de croire que vous l'êtes

sur les matières dont il traite, vous ne seriez pas digne

de servir le roi de Narsingue qui, de son vivant, eut

un ingénieur qui ne savoit lire, ni écrire, ni dessiner.

S'il m'étoit permis d'écrire sur une pareille matière,

je vous ferois honte d'avoir pensé ce que vous avez

mis par écrit; et comme je ne vous ai jamais vu vous

tromper aussi lourdement qu'il paroit que vous l'avez

fait parce mémoire, j'ai jugé que l'air do Basoche*

vous avoit bouché l'esprit, et qu'il étoit fort à propos

de ne vous y guère laisser demeurer \ » Ces exemples,

de me payer la plus grande partie de ce qu'il nie doit, je vous prie d'agréer

que je joigne ma prière à la sienne, et que je vous supplie de lui faire en

cela tout le plaisir que vous pourrez, pourvu qu'il me paye. » D- G.

610.

1 Terre dans le Morvaii où Vauban allait, bien rarement, prendre un peu

de repos.

2 Celte lettre, datée du 13 octobre 1087, débute ainsi : « La multitude

de papiers dont j'ai trouvé ma table cbargée, lorsque j'ai pu recommencer

à travailler, m'a empêché de lire plus tôt voire lettre du 28'= du mois

d'août, avec le mémoire qui l'accompagnoit. » D. G. 787. — Quel était ce

mémoire si mallrailé par Louvois? Quoique nous soyons ennemi des con-

jectures, nous nous hasarderons à proposer une solution de ce problème.

Le 23 août, Louvois avait adressé à Vauban une grande lellre qui est citée

plus loin, au sujet des mesures de dél'ense qu'il était urgent de prendre

contre les mauvaises dispositions de l'Allemagne. Louvois ne parlait à

Vauban que des forlificalions faites et à faire; mais il est probable que

Vauban, lui répondant trois jours après, s'était mis (I traiter, à propos des

rapports tendus de la France et de l'Allemagne, des questions de politique

générale et de diplomatie. Il est bien regrettable, dans tous les cas, que

ce mémoire de Vauban ne nous soit point comm.
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après tout, ne font pas règle
; Louvois ne dédaignait

pas toujours l'opinion de Vauban, même en politique,

ni Vauban l'opinion de Louvois, même en fortifica-

tion. Le ministre et l'ingénieur s'estimaient fort l'un

l'autre.

Dans la vie si active de Vauban, la période qui a

suivi la paix de Nimègue est certainement la plus

active. Colbert et Seignelay l'appelaient d'un côté,

Louvois le rappelait d'un autre ; chaque année, pour

ainsi dire, il faisait son tour de France. Si l'on reste

dans les limites du département de Louvois, que de

travaux sur les frontières du Nord et de l'Est ! Que de

places neuves, et que de places réparées ou agran-

dies '
! « Vous savez ou vous ne savez pas que le roi a

résolu de faire bâtir une place à Longvvy, » écrit Lou-

vois en 1678 -; et Vauban fuit un plan pour Longwy.

L'année suivante, il fait des plans pour Maubeuge,

pour Charlemont, pour Bitche, pour Hombourg,

pour Sarrelouis, pour Phalsbourg. Louvois lui-même

en est presque à s'effrayer de la dépense; il modère le

roi : « Je ne prends point la liberté, lui écrit-il, de

parler à Voire Majesté sur les grosses dépenses dans

lesquelles la construction de tant de nouvelles places

l'engage. Elle y fera d'elle-même la réflexion qu'elle

estimera convenable à son service. Je lui dirai seule-

ment que voilà sept places commencées de cette an-

* Louvois à Vauban, 28 novembre 1678 : « J'ai lu au roi votre mémoire
concernant le règlement des places de la frontière. Sa Majesté seroit bien

aise que vous lui envoyiez un pareil mémoire de ce que vous pensez sur

le pays qui est depuis la Meuse jusqu'au Rbin, comme vous avez l'ait de-
puis la nier jusqu'à la Meuse. »

- Le 28 octobre.
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née, sans compter Schlestadt, Perpignan etBellegarde,

lesquelles on fait aussi presque tout à neuf. J'espère

que les fonds que Votre Majesté a réglés pour l'année

qui vient, suffiront à la dépense qui y est à faire; mais

elle doit s'attendre à une grosse dépense en l'année

1681, qu'il les faudra toutes achever, et que les fonds

que Ton a tirés cette année des pays étrangers ^ seront

achevés de consommera »

En 1680, Louvois, envoyé par les médecins à Ba-

réges, appelle à lui Vauban pour visiter les places du

Roussillon% et il y ajoute, à l'entrée de la Cerdagne,

la citadelle de Mont-Louis '\ En 1681 , ce sont les grands

et magnifiques travaux de Strasbourg et de Kehl ^; en

' Par la contribution.

2 1" septembre 1679. B. G. 62i.

^ Louvois s'était cassé une jambe l'année précédente; on l'envoyait à

Barégcs pour achever sa guérison. Le 8 avril 1680, il écrit à Vauban :

« M. de Seignelay craint si fort de marcher dans la semaine sainte qu'il

veut à toute force ne partir que le lendemain de Pcàques, et se sert de

ce que vous lui avez mandé que vous aviez besoin de dix jours pour faire

le projet deBayonne, et que vous n'y arriverez que le 24. Je vous prie

de lui écrire d'Orléans que vous y arriverez a\i plus tard le 22, afin que

cela m'aide à le disposer à perdre quelques jours de ténèbres pour se

rendre à Bayonne, le 26 ou le 27 au plus tard. Je fais état, à quoique se

détermine M. de Seignelay, de partir le 9 du mois de mai prochain pour

Perpignan où j'espère arriver le 18, ou au moins le 19 de bonne heure. »

* « Cette place, écrit-il au roi le 25 mai 1680, est située merveilleu-

sement pour ôter aux Espagnols le moyen d'entrer en France, assurer à

Votre Majesté la domination de la Cerdagne entière, donner à une armée

qui ne sera pas assez forte pour entrer en Lampourdan, une commode

subsistance sans ruiner le Roussillon, et faciliter à Votre Majesté la con-

servation du Roussillon, en lui donnant moyen de le soutenir et d'y faire

entrer des troupes aussi counuodément par le haut Languedoc que par le

bas. » Trois jours auparavant, le 22 mai, il avait écrit au chancelier Le

Tcllier, son père : « Ce pays dont les places ne valoient quoi que ce soit,

en aura, à la fin de l'année prochaine, de très-bonnes et eu état de con-

server à Sa Majesté cette frontière, quand même les Espagnols revien-

droient comme ils étoient il y a environ quai-ante ans. » D. G. 642.

5 Vauban à Louvois, 8 novembre 1681 : « A l'égard des ouvrages del
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4682, les travaux de Casai. Les deux années suivantes

sont des années de guerre; Luxembourg est pris, et

Vauban travaille aussitôt à le rendre plus formidable

encore. Cependant Louvois lui écrit : « La prise de

Luxembourg mettant la frontière du roi en tel état que

les Allemands, qui dorénavant doivent être considérés

comme nos véritables ennemis et les seuls dont nous

pourrions recevoir du préjudice, s'ils avoient à leur

tète un Empereur qui voulût monter à cheval, ne pou-

vant point attaquer le royaume par ce côté-là, seront

obligés de venir par la basse Alsace ou par la haute.

Sa Majesté sera bien aise d'avoir votre avis sur ce que

vous croyez qu'il y auroit à faire pour metire la basse

Alsace en sûreté et pourvoir à celle de la haute, ce que

l'on ne peut faire, ce me semble, qu'en accommodant

Huningue mieux qu'il n'est, et c'est sur ce mieux que

Sa iMajesté désire que vous lui mandiez diligemment

ce que vous croyez qu'il y a à faire \ »

Outre Huningue, Vauban propose de fortifier Bé-

citadellc (de Strasbourg), les deux premiers jours qu'ils furent com-
mencés, ils allèrent fort bien ; le jour que le roi partit, mal; le lende-

main et les deux jours suivants, de même, jusque là qu'il y a manqué
des trois à quatre cents bommes par jour; ce qui m'ayant ennuyé, je

m'en plaignis à M. de Cbaniilly, auquel je dis, aussi bien qu'aux com-

mandants des corps, que vous aviez donné oi'dre exprès de vous envoyer

tous les jours les extraits des travailleurs, bataillon par bataillon, et com-

pagnie par compagnie, et que je n'étois pas près de manquer à le faire;

ce qui apparemment leur aura fait peur; car depuis ce temps-là, non-

seulement il n'en a point manqué, mais le nombre des ouvriers a tou-

jours été plus que complet, et même l'entrepreneur m'a assuré qu'il y en

avoit aujourd'hui 2,500 décompte fait. » D. G. 670. — Le 20 novembre,

Louvois mande à Vauban que le roi a fait un fonds de 700,000 livres pour

les travaux de Strasbourg.

* 28 juin 1684. D. G. 714. — liavaif déjà été parlé de Huningue dans

une lettre de Louvois à Vauban, du 10 mai 1679.
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fort; Louvois est d'accord avec lui, sauf sur un point

de détail : « Comme vous n'avez pas coutume de vous

rendre aux raisons d'autrui, lui écrit-il en riant, je

m'atlends que nous disputerons snr ce sujet à la pre-

mière entrevue, et qu'après avoir vu quelques repré-

sentations d'opéra <à Paris, vous voudrez bien prendre

le ciiemin de Béfort, pour aller ciicz vous faire le projet

de la fermeture que vous trouverez à propos pour la-

dite placée » Béfort, Iluningue, Brisach et Fribourg

protégeront assez la liante Alsace; mais, au-dessous

de Strasbourg et de Kehl, la basse reste à découvert.

N'y aurait-il pas, à six ou sept lieues au nord de Stras-

bourg, quelqu'une dos nombreuses îles du Rbin que

Vauban pourrait entourer de travaux, comme un

camp retranché^? Le 7 janvier 4687, Vauban annonce

à Louvois qu'il a posé la première pierre du Fort-

Louis du Rhin.

Mais déjà l'attention du ministre s'est portée bien

au delà, sur la Moselle, plus loin que Trêves, entre

Trêves et Cobleniz ; il visite avec Vauban la presqu'île

de Tral)en, auprès de Traerbacli ; et l'Allemagne fré-

missante voit s'élever sur le rocher de Traben, que la

Moselle entoure comme d'un fossé naturel, l'inacces-

« 3 novembre '168i. Il élait question de la profondeur à donner aux

fosses du château.

- Louvois à Vauban, 17 octobre, IG novembre et 14 décembre I68G.

D. G. 7G9-770-775. — Dans la dernière lettre, Louvois ajoute : o Je con-

viens avec vous qu'il scroit à désirer que tous les conimanJants que le roi

met dans ses places fussent plus éclairés dans l'art de les bien défendre
;

mais s'ils n'y sont pas si savants qu'il serait à souhaiter, vous convien-

drez, je m'assure, que ce sont des aigles auprès des ingénieurs alle-

mands ; et cela me suffît, puisqu'il n'y a qu'eux qui puissent jamais pen-

ser à attaquer un pareil poste. »
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sible forteresse de Mont-Royal'. « Rien n'est plus

beau, s'écrie Louvois, que le poste que j'ai été \isiter

sur la Moselle, qui mettra les frontières du roi en telle

sûreté, et les Électeurs de Cologne, Trêves, Mayence

et le Palatin en telle dépendance que cette frontiére-ci

sera meilleure et plus aisée à défendre que n'est celle

de Flandre*. » Sur Strasbourg, il écrit au roi : « Je

suis assuré que nul prince n'a jamais fait faire en tous

ses États ce que Votre Majesté a fait faire en ce lieu-là

qui sera un monument perpétuel de sa grandeur et

du soin qu'elle a pris démettre son royaume à cou-

vert des entreprises de ses ennemis ^. » Louis XIY vint

lui-même visiter Luxembourg, et Louvois écrivait au

contrôleur général Le Peletier, son ami : « Sa Majesté

a paru satisfaite de tout ce qu'elle a vu ici, et les

courtisans, contre leur ordinaire, n'y ont rien trouvé

à redire \ » Des courtisans réduits au silence, quel

triomphe !

Tout n'était pas iini cependant ; tout ne faisait que

commencer, au contraire; la frontière d'Allemagne

n'était pas tellement en sûreté qu'il n'y eût plus qu'à

* Louvois à Vauban, 24 mars 4687. D. G. 781.

- Louvois au contrôleur général, 18 mai 1687. D. G. 783. — Voici

l'itinéraire de Louvois, fait par lui-même à la date du 28 avril précédent:

« Le dernier avril, à Fontainebleau, si je puis. Le P'' mai à Auxerre; le

2, à Ancy-le-Franc; le 5, à Auxonne; le î, à Besançon; le 5, à Bell'orl;

6. séjour; 7, Huningue; 8, en partir tard pour aller coucher à Brisacli
;

D, aller voir Fribourg et revenir à Brisacli; 10, ù Strasbourg; 11, séjoiir;

12, au Fort du Rhin; 15, à Bitche; 1 i, à Hombonrg; 15, à Kirn ; 16, à

Traerbach ; 17, séjour; 18, à Sarrelouis; 19, à quatre lieues de Sarre-

louis, sur le chemin de Metz; 20, à ThionviUe; 21, à Luxembourg. »

D. G. 782.

3 6 mai 1087. D. G. 783.

4 25 mai 1087. D. G. 783.
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laisser venir les armées impériales, tout à l'iieure vic-

torieuses des Turcs. Le 25 août 1687, Louvois écrivait

à Vaiiban une lettre qui était un cri d'alarme. « La

nouvelle que le roi vient d'avoir de la défaite de l'ar-

mée turque lui faisant jugera propos de pourvoir à

donner la dernière perfection à sa frontière du côté

d'Allemagne, Sa Majesté aura bien agréable que, sans

attendre que le congé qu'elle vous a accordé soit en-

tièrement consommé, vous partiez de chez vous en

poste pour vous en aller en Alsace. Les ouvrages que

le roi a fait faire à Huningue et la construction de

Béfort paroisscnt à Sa Majesté suffisants pour mettre la

haute Alsace en sûreté de ce que les villes Forestières

pourroient donner le moyen aux impériaux d'entre-

prendre. Brisach, Fribourg et Strasbourg, et la con-

struction de Phalsbourg, mettent la' haute Alsace en

toute sûreté. La construction du Fort du Rhin, qui ne

peut manquer d'être en une entière défense dans la

fin du mois de mai prochain, pourvoit à la sûreté de

Strasbourg, et ôtera apparemment à l'ennemi la

pensée de passer la forêt de Ilaguenau pour s'appro-

cher de Strasbourg. Mais la basse Alsace leur demeure

en proie, et ils pourront toujours, au moyen de Phi-

lisbourg, lorsqu'ils seront les plus forts, manger en-

tièrement ce pays-là, que Sa Majesté voit avec peine

demeurer à leur discrétion, si par le sort d'une bataille

on ne l'en délivre pas au commencement d'une cam-

pagne
; et comme une bataille perdue peut être d'un

préjudice infini, au delà de l'avantage que Sa Majesté

recevroit de la défaite d'une armée allemande, elle

voudroit mettre sa frontière en état que les Allemands
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ne pussent passer en deçà du Rhin, sans y trouver une

place qui les empêchât de marcher, en remontant le

Rhin, dans la liasse Alsace. Il paroît pour cela qu'il

n'y a que trois partis à prendre : le premier, de for-

tifier une lie qui est à trois lieues au-dessus de Philis-

bourg; l'autre, de fortifier Germersheim, et le dernier

de fortifier Landau. Le roi désire que vous examiniez

la situation de celte île, l'élévation de son sol, et que

vous lui donniez votre avis sur la fortification que l'on

y pourroit faire. Vous devez examiner la même chose à

Germersheim et à Landau. Toutes les raisons' sem-

bleroient porter à conclure pour Landau, qui étant

dans les terres de la domination du roi, desquelles Sa

Majesté est depuis longtemps en paisible possession,

ne donneroit aucun sujet de plainte aux Allemands,

qui ne manqneroient pas de dire que, le Riiin devant

être commun entre la France et l'Allemagne, l'on ne

peut prendre aucun établissement dans l'ile dont je

vous viens de parler, sans contrevenir au traité de

trêve. L'on assure que de Landau l'on maîtrisera en-

tièrement tout le Palatinat, et qu'une grosse garnison

dans cette place ôferoil enliérement, à une armée alle-

mande qui se seroit avancée en Alsace, le moyen de

communiquer avec Philisbourg. Il est vrai que la

fortification de cette ville ne donneroit aucune entrée

au roi en Allemagne; mais, ontre que l'on prétend que

l'île d'au-dessus de Philisbourg en fourniroit une fort

méchanle, il semble que les quatre ponts que le roi

a entre Bàle et le Fort-Louis sont plus que suffisants

pour toutes les entreprises que Sa Majesté voudra

faire en Allemagne. Sa Majesté aura bien agréable que
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VOUS VOUS appliquiez sur les lieux à connoîtrc le fort

et le foible de toutes les raisons ci-dessus. Vous exa-

minerez, en même temps, s'il vaudroit mieux s'en

tenir aux places que le roi a présentement, et" faire

entièrement raser les murailles de Germerslieim et de

Landau. Sa Majesté épargneroit, en suivant ce parti,

une somme considérable que lui coûtera la construc-

tion de cette place-là ; l'entretien de la garnison ne

lui seroit point à charge, et il n'y auroit point à appré-

hender que les Allemands, ajant pris cette place, ne

s'en servissent pour incommoder les sujets du roi, et

qu'elle ne leur servit d'entrepôt pour leur faciliter l'at-

taque de quelque autre placée »

Vauban décida pour Landau. Aussitôt les plans tra-

cés et adoptés, les travaux furent entrepris et poussés

avec le dernier zèle. Le 27 avril 1688, au milieu des

travailleurs surexcités par sa présence, Louvois pro-

mettait à Louis XIV Landau forlitlé, armé, tout en dé-

fense, pour le prochain mois de mars -. Il croyait avoir

dix mois devant lui; il n'en eut pas seulement cinq;

la guerre le surprit dans le désarroi des constructions

à mioitié faites. « Souvenez-vous, s'il vous plait, lui

écrivait Vauban, le 28 septembre 1688, que voilà cinq

places, dont une, qui est Iluningue, n'est pas encore

achevée, et que Béfurt, le Fort-Louis, Landau et Mont-

Royal ne sont point du tout en état de défense; que si

vous ne soutenez pas cela par y employer encore beau-

coup de troupes, ces ouvrages traîneront et vous don-

1 D. G. 785.

2 D. G. 805.
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neront de l'inquiétucle tant que la guerre durera ^ »

Et, pour se metire en défense, il fallut que la France

se donnât l'odieux d'une agression sauvage; pour écar-

ter l'ennemi de ces places ouvertes, il fallut faire bien

loin autour d'elles un vaste désert; il fallut ruiner

par le fer et par le feu le Palalinat et l'Électoral de

Trêves. On ne verra que trop tôt le récit de ces fatales

horreurs.

Quelle que fût l'activité de Louvois, il avait trop

présumé du temps et de ses propres forces. Depuis

l'année 1683, il avait doublé son labeur; Colbert à

peine mort, il avait pris de son héritage la surinten-

dance des bâtiments, et dès lors mené de front les

œuvres de la paix et les œuvres de la guerre ^ En

même temps que des places fortes, il avait construit

des palais, et détourné des eaux pour l'agrément de

Versailles, de la même main qui disciplinait le Rhin

au pied des bastions de Brisach et du Fort-Louis. Et,

pour ces travaux de genres si différents, travaux utiles

et travaux de plaisance, il avait également employé le

Kénie de Vauban et les bras de l'armée. Mais il se

» D. G 850.

2 Voici un couplet de chanson fait en 1684, après le siège de Luxem-

bourg, alors qu'on doutait si la guerre n'allait pas continuer. C'est Lou-

vois qui parle :

Dieu Mars, que veux-tu de moi?

Mon cœur n'est pas fait pour toi.

Non, je n'espère point une gloire immortelle;

.le n'eus jamais pour toi de véritable zèle.

Je haïssois Colbert, je voulois son emploi.

Dieu Mars, que veux-tu de moi?

Mon cn'ur n'est pas fait pour loi.

J'entends Mansard qui m'appelle.

11 faut ramener le roi
;

C'est mon fait que la truelle.
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trouva que le surintendant des bâtiments fit tort au
ministre de la guerre, que les palais nuisirent aux
places fortes, et que l'armée s'épuisa surtout dans

des efforts perdus pour la sécurité du pays. Il n'y a

pas de paradoxe à dire que c'est pour avoir inutile-

ment tenté d'amener la rivière d'Eure à Versailles,

que Louvois s'est cru forcé de brûler le Palatinat.
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En 1685, la France a vu disparaître une reine et

un grand ministre, Marie-Tliérèse et Coibert. La mort
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de la reine, presque subite, n'a guère causé que l'é-

motion de la première surprise '
; cette mort n'a pas

été un événement politique et n'a pas fait un grand

vide dans l'État ;
Marie-Thérèse y tenait si peu de place !

Hors de son cercle, elle ne comptait plus, et, dans son

cercle même, elle n'était pas toujours en faveur. « On

me mande que la reine est fort bien à la cour, » disait

plaisamment madame de Sévigné^; c'était en effet

•une nouvelle merveilleuse et rare. Dans les allégories

du temps, « Junon tonnante et triomphante, » ce n'est

pas la reine, c'est madame de Montespan\ Il faut un

* Louvois au marquis de La Trousse, 50 juille'. 1683 : « Je ne doule

point que vous n'appreniez avec la dernière surprise et beaucoup de dou-

leur la perle que le roi a faite aujourd'hui. Il y a trois jours que la reine

se trouva mal; on dit que c't'toit un clou qui se formoil sous son aisselle

dont la douleur lui donnoit un peu de lièvre. Hier, sur le midi, avant de

partir de Versailles pour venir ici |à Meudon], j'allai dans son anti-

chambre où l'on me dit que la fièvre étoit un peu augmentée, mais qu'il

ne s'en falloit pas inquiéter, parce que la douleur la causoit. Ce matui,

sur les onze heures et demie, M. de Gourville, venant de Paris, a passé

par ici et m'a dit qu'il venoit de rencontrer M. de Briolle qui alloit à

Paris avertir monseigneur le Prince que la reine élolt plus mal, et qu'd y

avoil du péril. Un moment après, j'ai reçu une lettre de M. de Bermghen

qui poitoit que la reine avoit rêvé cette nuit, qu'il lui ayoit paru quel-

ques marques de pourpre qui avoienl disparu peu après; que l'on la

devoit saigner du pied, la faire communier, et puis lui donner de l'émé-

tique. .\ussilôt après diner, je suis parti dans ma chaise et me suis rendu

fort vite à Versailles, où j'ai appris que la reine avoit communié sur les

di.\ heures du malin, avoit été saignée du pied, contre l'avis de Fagon

et des deux chirurgiens, vers les onze heures, et avoit pris de l'émétique

peu de temps après midi. Je n'ai pas été un demi-quart d'heure dans

l'anLicliambre que l'on a entendu du bruit dans la chambre, dans laquelle

étant entré, j'ai trouvé que la pauvre princesse venoit de passer. Le roi

est touché au dernier point; il est parti une demi-heure après de Ver-

sailles pour aller à Saint-Cloud, où Monseigneur l'a suivi. Madame la

Dauphine est restée à Versailles, et y demeurera apparemment jusqu'à

ce que les neuf jours depuis sa saignée soient passés » D. G. 094 et

730.

- Lettre du 28 août 1080.

3 Voir la lettre de madame de Sévigné, du 50 juin 1677.
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certain effort d'esprit pour rattacher le souvenir de

Marie-Thérèse à celui du roi dont elle fut la légitime

épouse.

Trois femmes ont, plus qu'elle, associé leurs noms

au nom de Louis XIV, mademoiselle de La Yallière,

madame de Montespan, madame de Maintenon. Toutes

les trois sont devenues et sont restées des personnes

historiques, historiquement et moralement très-diffé-

rentes. La première en date, mademoiselle de La Yal-

lière, est la plus sympathique, il faut même dire la

seule sympathique, parce que sa passion a été la plus

désintéressée, la plus naïve, de tout cœur et de toute

âme. D'un seul trait, madame de Sévigné a peint ad-

mirablement « cette petite violette qui se cachoit sous

l'herbe, et qui éioit honteuse d'être maîtresse, d'être

mère, d'être duchesse
;
jamais il n'y en aura sur ce

moule ^ » Survient madame de Montespan
;
quel con-

traste! Celle-ci veut être de tout et partout; mais son

ambition est bien au-dessus de ses moyens, et son ca-

ractère bien au-dessous de son esprit. Elle a toutes les

apparences d'une faveur puissante et bien fondée;

mais elle frappe, chaque matin, et jette au hasard la

menue monnaie de cette faveui'. Elle règne dans le

royaume de l'étiquette et de la mode ; elle règle le sort

des courtisans, elle fait la fortune des uns et la dis-

grâce des autres. Lauzun, qui veut lutter contre elle,

s'en va rejoindre Fouquet dans le donjon de Pignerol;

mais la politique n'est pour rien dans cette affaire;

c'est un duel de favori à favorite , une tempête de

' Lettre du 1" teptembre 1680.
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cour, rien de plus. La redoutable influence de ma-

dame de Montespan ne va pas au delà
; elle n'atteint

pas au sérieux ni à l'essentiel.

Un jour vient où Louis XIV se lasse de cette maîtresse

altière et frivole; il est obsédé de ses caprices, de ses

hauteurs, de son esprit même ; il s'ennuie et cherche

des distractions ailleurs. Alors surgissent des rivales

qui osent disputer à l'impérieuse et fatigante Junon

la faveur de Jupiter. Il faut voir, dans les lettres de ma-

dame de Sévigné, toute cette mythologie galante, /o,

qui est mademoiselle de Ludrc, Danaé, « l'autre mer-

veille, la belle beauté, » qui est mademoiselle de Fon-

tange S et le reste. Mais ces divinités n'ont qu'un jour
;

peu à peu ces visions brillantes et charmantes flottent,

s'effacent et disparaissent comme dans un brouillard,

et de ce brouillard doucement éclairé se dégagera fi-

gure calme et digne de madame de Maintenon. Dès lors

plus de mythologie, ni d'allégories, ni de fictions poé-

tiques; tout est prosaïque, réel et positif. De légère et

païenne qu'elle était, la cour redevient chrétienne et

sérieuse. Des scandales d'autrefois, il reste bien des

preuves actuelles et vivantes, ces fils et ces filles, ces

Titans, comme dit Saint-Simon , issus d'un double

adultère ; mais la vertu de madame de Maintenon, qui

s'est faite leur institutrice, dissimule le vice de leur

origine; en se dévouant à leur éducation, elle les a

déjà réhabilités et légitimés d'avance. Avec elle tout

rentre dans l'ordre.

1 Voir, sur lo on Isis, les lettres des 11, 15, 25, 25, 50 juin, 2 cl 7 juil-

lell'i77 ; sur Jupiter el Danaé- Fontangc, les lettres des 2G avril, 50 j uni

et 1" septembre 1680.

m. 23
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Celle personne régulière doit plaire à Louis XIV, qui,

de son propre fonds, esl le plus régulier des hommes
et des rois. L'habitude ici tienl, la place de la passion

;

car il ne s'agit plus d'amour. Madame de Sévigné ne

s'y est pas trompée ; elle a bien compris dès le com-

mencement « la SOI te de faveur » de madame de Main-

lenon. « Nul autre ami, écrit-elle à sa fille ', n'a

tant de soin et d'attention que le roi en a pour elle; et,

ce que j'ai dit bien des fois, elle lui fait connoîtrc un

pays tout nouveau, je veux diie le commerce de l'ami-

tié et de la conversation, sans chicane et sans con-

trainte; il en paroit charmé. » Il en fut charmé toute

sa vie. La reine meurt ; un mariage discret achève de

resserrer et de sanctifier le nœud désormais indissolu-

ble qui joint Louis XIV et madame de Maintenon. Ce

mariage de conscience, fait moral, n'a dans l'histoire

que des preuves morales; on ne peut citer à l'appui

ni un témoignage authentique, ni une date certaine.

Mais c'est un de ces faits qui n'ont pas besoin de dé-

monstration ; c'est un axiome.

Il est remarquable que tout ce qui touche à la per-

sonne de madame de Maintenon est resté jusqu'ici et

paraît devoir rester dans la pénombre; la lumière ne

se fait point. Elle sera donc longtemps encore un sujet

de controverse, mais elle aura probablement toujours

plus d'ennemis que d'amis. C'est sa faute; elle a tou-

jours cherché le mystère, et rien n'est irritant comme
le mystère, surtout quand il a toutes les apparences

d'un calcul. Les humbles se cachent, et c'est un mé^

* Lettre ilu 17 juillet 1680.
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rilo; mais ce n'est point par hiimililé apparemment

qu'on devient la femme de Louis XIV. Des impartiaux,

madame de Maintenon a le droit d'attendre la vérité,

la justice, le respect ; mais elle ne peut prétendre à la

sympathie ; l'attrait, le charme, tout ce qui communi-

que l'émotion lui manque; elle est de ces personnes

froidement vertueuses qui font pi'esque tort à la vertu.

Louis XIV lui a dû beaucoup ; elle l'a tiré du désordre

et ramené vers Dieu ; elle a pris soin de son ûme, di-

rigé sa conscience, consolé se? chagrins et adouci, au-

tant que possible, les dernières amertumes de sa vieil-

lesse. La France lui doit-elle, pour son compte, de la

reconnaissance ou des ressentiments?

Il est certain que madame de Maintenon a été un

personnage dans l'État ; il est certain que sa cliambre

est devenue un sanctuaire de gouvernement, et que

toute la politique intérieure et extérieure delà France

y a été réglée
;

il est certain que de cette chambre sont

issus des ministres et des généraux d'armée ; malheu-

reusement il n'est pas moins certain que ces généraux

et ces ministres ont été, pour la plupart, de médiocres

sujets, et que cette politique réglée sous les yeux de

madame de Maintenon a eu des résultats trop souvent

déplorables. Madame de Maintenon a donc assisté aux

affaires; y a-t-elle pris directement paît, et jusqu'à

quel point? C'est le problème. Il est permis de croire

qu'elle a plutôt choisi et tenu le rôle d'une grande con-

fidente
;
son goût était moins d'agir que de savoir

;

elle voulait être au courant de tout, sans prétendre à

tout diriger. C'est justement cetle ambition froide et

mesurée qui fait le caractère original de celte singu-
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Hère personne; en tout elle s'est arrêtée à mi-chemin,

non devant quelque obstacle, mais par sa seule vo-

lonté.

Cependant on croit beaucoup qu'étant devant Dieu

la femme de Louis XIV, elle souhaitait vivement de

l'être aussi devant les hommes, non plus dans le demi-

jour d'un mystère facile à percer, mais dans tout l'é-

clat d'une déclaration publique. Sans l'opposition de

Louvois, elle aurait été la reine; c'est le duc de Saint-

Simon qui le dit, et il fait plus que le dire ;
il montre

Louvois se jetant aux pieds de Louis XIV, et prêt à sa-

crifier sa vie pour arrêter sur les lèvres du roi l'aveu

qui déjà lui échappe. Voilà une scène dramatique et

d'un grand effet; à y regarder de près, elle manque

de vraisemblance. Sauf le nom et le costume, les ac-

teurs n'y ont rien de commun avec les personnages

qu'ils sont censés représenter. Si Louvois avait eu

réellement à jouer le rôle que Saint-Simon lui prête,

ce lui serait un grand honneur et une grande gloire;

mais il en est de cette anecdote commode tant d'autres

où Saint-Simon introduit Louvois, simplement sur ouï-

dire; son imagination n'a fait que broder sur des pro-

pos de cour, sans autorité, sans valeur, sans contrôle.

Entre les gens qui se disent bien informés et les com-

pJaisants qui les écoutent. Dieu sait tout ce que la

vanité des uns, multipliée par la crédulité des autres,

a produit de ces mensonges qui sont la joie du pam-

phlet et le fléau de l'histoire.

Les premiers rapports de madame de Maintenon

avec Louvois datent du temps où, n'étant encore que

madame Scarron, elle élevait dans l'ombre les enfants
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de Louis XIV et de madame de Monlespaii. En 1G75,

son frère, M. d'Aubigny, écrivait à Louvois, du fond

de la Hollande : « Je ne reçois point de lettre de ma-

dame Scarron qu'elle ne m'assure que vous continuez,

monseigneur, toujours à nous obliger et que je puis

espérer la continuation de votre protection, en servant

bien le roi ^ » Ce d'Aubigny était un triste person-

nage, et b- Louis XIV n'avait pas mieux été servi par

d'autres que par lui, l'histoire militaire de ce grand

règne ne serait pas longue à raconter. Cependant Lou-

vois avait recommandé qu'on le mît tout exprès aux

bons endroits; mais les bons endroits, dans un pays

livré au pillage, étaient ceux où il y avait le plus d'ar-

gent à prendre et le moins de coups à recevoir. « D'Au-

bigny est fort achevé, disait le duc de Luxembourg ;

mais Elbourg [où il commande] ne sera pas attaqué

cet hiver et ne subsistera plus ce printemps; il faut

l'y laisser quant à présent -
; et par d'autres considéra-

tions, on lui laisse faire de petites choses sur l'intérêt

qu'on ne souffriroit pas à un autre ; et il aura, là et à

Amersfort, gagné quelque chose \)) — «Je ne sais

pas, disait encore l'intendant Robert en s'adressant à

Louvois, je ne sais pas pourquoi M. d'Aubigny a sou-

« 18 juillet 1675. D. G. 535.

- Louvois à Luxembourg;, 3 octobre 1075 : « Je vous conjure de m'écrire

votre sentiment pour moi tout seul sur chacun de ceux qui cominandenl

dans les places qui sont présentement sous votre cliaru;e, afin que je

puisse faire connoître à Sa Majesté ceux qu'il sera de son devoir d'ôler.

Je vous dirai que, lorsque vous croirez qu'une place devra être attaquée,

vous devez et pouvez envoyer l'homme qu'il vous plaira, nonobstant ce

que je vous ai mandé, l'année passée, à l'égard de celui qui commande

présentement à Elbourg. « D. G. 317.

' Luxembourg à Louvois, 15 octobre 1075. D. G. 330.
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haité que je vous écrivisse quelque chose sur son sujet,

parce que je sais bien que cela n'est pas nécessaire;

mais enfin il l'a souhaité, et je m'en acquitte
; et,

comme j'ai été obligé de me rendre à Zwoll, je l'ai

prié d'achever la négociation que j'avois commencée

pour exempter Elbourg du feu, et lui ai promis le

quart de la somme qu'il en tirera, ne doutant pas que

vous n'approuviez la chose, tant parce que c'est le vrai

moyen de faire monter la somme plus haut, que parce

que vous m'avez recommandé plus d'une fois de lui

faire plaisir dans les rencontres '. » Louvois ne cessa

pas d'obliger le frère et la sœur; et, lorsque la fortune

de celle-ci l'eut mise au-dessus de toute obligation,

elle n'affecla pas d'oublier ce que Louvois avait fait

pour son frère et pour elle-même -.

En tant qu'une femme prudente sait montrer ses

sympathies, sans entrer absolument dans des ligues,

madame de Maintenon fut pour Louvois contre Colbcrl;

* jO novembre 1077). D. G. ôiO.
- Il y a eu cependant, vers iOSO, des moments d'aigreur entre madame

de Maintenon et Louvois. C'était un temps de crise; madame de Montes-

pan, en décadence, faisait les derniers efl'orls pour se raccrocher aux

branches. Louvois, qui avait toujours bien vécu avec elle, essaya-t-il de

la retenir? On n'a là-dessus que le témoignage d'une personne trop in-

téressée dans la question pour êlre impartiale : c'est le témoignage de

madame de Maintenon. Elle accuse quelque part Louvois d'avoir ménagé

à madame de Montcspan un tète-à-lête avec le roi; mais elle obtient une

entrevue à son tour; elle détruit les impressions qu'a laissées sa rivale, et

elle note son triomphe, le 25 août 1080, avec un sentiment de satisfaction

et de soulagement, mais aussi avec l'exagération d'une femme qui vient

de courir un ceitain danger : « Cet éclaircissement a raifernii le roi; je

l'ai télicité de ce qu'il a vaincu un ennemi si redoutable; il avoue que

H. de Louvois est un homme plus dangereux que le prince d'Orange. »

Si l'on ne connaissait pas les circonstances qui donnent leur vrai sens à

ces paioles, ne s'imaginerall-on pas une alTaire d'Elal? Ce n'était cepen-

dant qu'une affaire de femmes.
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elle n'aimait pas ce grand ministre dont elle élait mal

satisfaite, parce qu'il avait un peu trop négligé les

occasions de lui rendre service. Elle avait contre lui,

d'ailleurs, un autre grief moins personnel et d'un in-

térêt plus considérable : « W. Colbert, disait-elle, ne

pense qu'à ses finances et jamais à la religion. »

Il y avait des gens qui allaient beaucoup plus loin,

et qui tournaient contre Colbert les sourdes insinua-

tions dont il s'était servi lui-même pour accabler

Fouquet. On laissait entendre qu'il avait de perni-

cieux desseins; quels desseins? On n'en pouvait rien

dire ;
mais combien ce vague était plus terrible qu'une

accusation nette et précise ! « C'est un sot discours

que les desseins pernicieux qu'il avoit,» a dit madame

de Maintenon; grand témoignage sans grand effet;

il y avait quatre jours que Colbert élait mort, lorsque

madame de Maintenon prenait sur elle de réfuter le

sot discours.

Celte analogie de situation entre Colbert et Fouquet

nous est confirmée d'ailleurs. Dans les dernières an-

nées de sa vie, Colbert voyait beaucoup de monde à

Sceaux; il y tenait une sorte de cour. Rien n'était

plus fait pour porter ombrage à Louis XIV; il souffrait

des princes tout au plus, mais il ne pouvait pas souf-

frir d'un ministre qu'il y eût d'autre cour que la

sienne. « J'ai souvent connu que l'affluencedu monde

qui alloit à Sceaux ne plaisoit pas au maître, » écrivait

Louvois au contrôleur général Le Peletier; et il ajou-

tait, pour la gouverne de ce ministre, son ami : « Je

crois que vous ne pouvez mieux faire que de continuer

à l'avenir l'établissement que vous avez fait de ne voir
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personne, à Villeneuve, que ceux que vous appellerez

pour votre travail \ »

Suspect au roi, calomnié par ses ennemis, insulté

par la populace, Colbert mourut, le 6 septembre 1685.

Cette mort, qui était un mallieur public, fut à peine

pleurée par quelques-uns ; beaucoup s'en réjouirent;

la foule y demeura surtout indifférente. C'est un lieu

commun dans l'histoire que l'ingratitude des rois et des

peuples envers leurs meilleurs et leurs plus grands

serviteurs; on s'étonne qu'à force d'exemples, ces

maitres-là ne se corrigent pas de leur insupportable

défaut, et l'on admire qu'il y ait toujours tant de gens

qui ne se découragent pas de les servir. Les ingrats

pensent se tirer d'affaire en raillant les ambitieux
;

mais s'il y a trop souvent des ambitions vulgaires,

égoïstes et serviles, il y a aussi les grandes et les géné-

l'euses, toutes dévouées au bien public; les contempo-

rains, volontiers, confondent les unes avec les autres;

mais la postérité vient qui fait le départ et qui met

chaque chose en sa place.

Colbert et Louvois, rivaux, ennemis, si divers, ont

été Tun et l'autre de grands serviteurs, ambitieux

pour le bien de tous, passionnés pour la grandeur de

leur prince et de leur pays. Ils ont l'un et l'autre élevé

leurs enfants pour être les continuateurs de leur œuvre

publique, bien plutôt que les héritiers de leur foitune.

>U\is, pour se survivre ainsi, Colbert ne pouvait plus

compler sur le roi ; sa mort à peine connue, on courut

aux dépouilles. Seignelay, sou iils aîné, n'eut pour sa

» 25 mai 1684. D. G. 725.
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partquece qu'il tenait déjà. « M. de Seignelay a voulu

envahir tous les emplois de M. Colbei t, et n'en a obtenu

aucun, disait madame de Maintenon ; il a de l'esprit,

mais peu de conduite; ses plaisirs passent toujours

devant ses devoirs. Il a si fort exagéré les qualités et

les services de son père, qu'il a convaincu tout le monde

qu'il nétoit ni digne ni capable de le remplacera»

Seignelay dut se trouver trop heureux alors de conser-

ver la marine avec le titre de secrétaire d'Etat. Son

frère, Blainville, fut tout à lait sacrifié. 11 avait, en

survivance, la surintendance des bâtiments ;
le 6 sep-

tembre, le jour même de la mort de Colbert, Louis XIV

exigea de Blainville qu'il se démit de sa charge en fa-

veur de Louvois ^ Quelques jours après, Claude Le

Peletier, parent, ami, créature des Le Tellier, reçut

l'olfice de contrôleur général avec entrée au conseil.

Seignelay n'y avait pas séance; Croissy, atteint par la

disgrâce de sa famille, n'était ni assez fort ni assez

habile pour résister à la faction dominante.

* Lettre à madame île Saint-Géraii, du 10 se[)lembre 1685.

2 Seignelay, qui avait dans son département la maison du roi, ne put

se soustraire à la désaççréable mission de transférer à Louvois la succes-

sion de son père et de son frère. Louvois lui écrivait le l'2 septembre :

« Je vous renvoie les lettres de provision de la charge de surintendant

des bâtiments, afin qu'il vous plaise de les rendre conforn.es à la copie

qui sera ci-jointe de celles qui ont été expédiées à feu monsieur votre

père, en ol3servant que le serment de fidélité doit être prêté entre les

mains du roi. Vous me ferez plaisir de me les renvoyer demain au soii,

afin que j'aie le temps de les laire sceller, et que je sois en état de prêter

ledit serment lorsque vous serez de retour. Je vous supplie d'expédier

une ordonnance de fonds, pour la conlinuation des bàlimenls du roi, d'un

million huit mille trois cent trente-trois livres six sols huit deniers, et de

me la renvoyer aussi par l'ordinaire de demain au soir, alin que j en

puisse solliciter l'assignation. Je m'adresse à vous pour cela, parce que

roi a trouvé bon de régler, cette après-dînée, que vous expéilieriez toutes

les ordonnances de fonds pour les dépenses des bâtiments. » I). C,.b96.
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Louvois triomphait; désormais qui pouvait lui tenir

tête? Depuis qu'il avait renoncé aux femmes, Louis XIV

n'avait plus que deux grandes passions, les bâtiments

et la guerre; et Louvois, ayant pris les bâtiments dans

la succession de Colbert, tenait Louis XIV par ses deux

grandes passions. Mais en ajoutant à sa fortune déjà

si haute, il l'ébranla; en écartant toute rivalité même
apparente, il s'exposa. Louvois, agrandi par la mort

de Colbert, ne vit pas combien celte mort lui était

funeste, ni tout ce qu'il perdait à n'avoir plus de rival.

Outre que la contradiction est toujours salutaire,

même à ceux qu'elle irrite, la présence de Colbert

avait pour Louvois cet avantage qu'elle divisait l'at-

tention de Louis XIV et lui faisait illusion sur l'auto-

rité qu'il croyait exercer par-dessus ses deux princi-

paux ministres. Entre Louvois tout-puissant et Colbert

affaibli, Louis XIV se voyait toujours le souverain maî-

tre; môme en décidant toujours pour Louvois contre

Colbert, Louis XIV décidait; il ne sentait pas, il ne

soupçonnait pas sa dépendance. Mais du jour où, Lou

vois demeurant seul en face de Louis XIV, il n'y eut

plus d'autre avis que celui de Louvois, Louis XIV étonné

voulut avoir le sien propre, et les discussions com-

mencèrent. Habitué à tous les succès, Louvois se roidit;

habitué à tous les respects, Louis XIV s'indigna. Ce-

pendant des années se passèrent encore avant les

grands éclats; il y eut même, parmi les bourrasques,

de longues accalmies, et, pour ainsi dire, des saisons

entières de bonne intelligence.

Louis XIV et Louvois s'entendaient bien en 1685.

Tandis que les Colbert chancelaient et menaçaient
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ruine, aucune maison ne semblait mieux assise que

celle des Le Tellier. Trois générations de cette puis-

sante dynastie s'employaient en même temps pour le

service du roi : au terme de sa course, le chancelier,

comblé de jours; Louvois, en plein dans la carrière,

et à l'entrée, Courlenvaux, l'aîné de ses fils.

Louvois avait voulu que ses enfants fussent dignes de

leur aïeul et de lui-même, capables de l'aider dans ses

labeurs, et tout prêts à lui succéder sans déchoir. Il leur

avait fait subir la forte épreuve de l'éducation publique,

sans faveurs ni privilèges au-dessus de leurs condis-

ciples. « Vous savez bien, écrivait-il au principal du

collège de Clermont, que je ne vous importune point

pour des distinctions pour mes enfants, et qu'au con-

traire je désire qu'ils servent d'exemple en tout ^ »

S'il arrivait que se sentant fils de ministre, ils s'échap-

passent en quelque violence, une rude leçon les rappe-

lait au sentiment de l'égalité scolaire : « Votre lettre

me fait voir la continuation de la mauvaise conduite

de mon fils Fabbé, mandait Louvois au précepteur de

ses enfants; je désire que vous l'obligiez à demander

pardon publiquement à celui qu'il a frappé, et cepen-

dant que vous continuiez à ne le laisser point sortir

du collège jusqu'à nouvel ordre de moi ^ » Au besoin,

Louvois intervenait en personne, et son intervention

laissait des marques : « Vous pouvez déclarer à l'abbé

que j'irai la semaine prochaine à Paris, et que, si je

trouve qu'il n'ait pas profité de la correction que je

1 25 lévrier 1G79. D. G. 018.

^ Louvois à Crey, 17 mai lC8r.. [). (l 095.
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lui ai faite, il pourra en recevoir une plus rude'. »

Sévère pour ses enfants, Louvois, lorsqu'il était satis-

fait d'eux, savait les récompenser par des témoignages

d'affection qu'il n'est pas commun de rencontrer dans

les rapports de père à fils, au dix-seplième siècle.

« Soyez bien persuadé de mon amitié et me croyez le

meilleur de vos amis; je vous embrasse de tout mon

cœur, » écrivait-il à Barbezieux, le troisième de ses fils

et le plus justement préféré \

C'était sur l'ainé, Courtenvaux, que Louvois avait

dû naturellement fonder ses espérances. Au sortir du

collège, il lui fit étudier l'administration militaire e(

les fortifications ; il surveillait lui-même ses travaux,

se faisait représenter ses dessins et ses devoirs, et les

corrigeait avec une rigoureuse exactitude : «Je trouve

toujours beaucoup d'inégalité dans votre écriture,

lui disait-il par exemple; appliquez-vous à faire mieux,

et mettez-vous dans l'esprit que, pour faire le métier

que je fais, il faut savoir écrire d'une autre manière

que vous ne faites. Continuez à me rendre compte do

tout ce que vous ferez, tant à l'égard de vos études et

exercices que de vos divertissements \ » Le 5 dé-

» Louvois à Crey, 28 décembre 1683. D. G. 699. — Louvois à Crey,

22 lévrier 1684 : « Mon fils i'abbé n'y a pas pensé quand il vous a f.iit

dilliculté de dire son bréviaire, el je suis persuadé qu'il n'y nwnquera

pas, parce que autrement il m'obligeroit d'aller à Paris et se souviendroit

assurément de ma visite. Vous lui pouvez lire ma lettre, afin qu'il y

ajoute plus de créance. » D. G. 710. — Camille LeTellier, abbé de Lou-

vois, né en 1675, n'avait pas encore neuf ans en 168i; mais il était déjà

pourvu de bénéfices, et par suite, astreint à l'obligation du bréviaire.

- 7 septembre et 9 octobre 168:3. D. G. 749-750.

^ IG octobre 1681. — Le 25 novembre suivant, il écrivait au gouver-

neur de son fils. M. d'Hinneville : « J'approuve fort votre pensée de

l'obliger à s'habiller lui-même ; cela est fort bon à mille choses, et vous
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cembre 1681, Louis XIV voulut bien accorder à Cour-

tenvaux des lettres de survivance à la charge de secré-

taire d'État que possédait son père. Courtenvaux

n'avait que dix-huit ans; il lui restait beaucoup à

faire pour s'élever à la hauteur de ses futures fonc-

tions.

Au mois d'avril 4682, Louvois l'envoya, sous la

conduite de son gouverneur et sous la direction d'un

habile ingénieur, M. de Lalonde, visiter toutes les

places des frontières du Nord et d'Alsace. Au tracé de

l'itinéraire, exactement distribué par journées et par

étapes, Louvois avait ajouté pour le gouverneur de

son fils, M. d'IIinneville, un mémoire dont certains

passages méritent d'être cités. « Ils ne prendront

point d'autre voiture que des chevaux de poste et de

louage, que le sieur d Hinneville aura soin de payer

comme foroit un particulier ^ Dans tous les endroits

où mon (ils logera, il ira toujours descendre à l'hôtel-

lerie, d'où il ne sortira que pour aller dans quelque

logement plus propre, que les commandants des places

lui feront donner, n'acceptant point les offres que lui

feront les commandants de loger chez eux, de quoi

mon fils et le sieur d'Hinneville s'excuseront honnête-

ment sur la défense qu'ils en ont, et sur ce que, faisant

ce voyage pour apprendre les fortifications, j'ai désiré

qu'il fût logé en lieu où il ne pût être détourné des

pouvez donner l'ortlrc à ses gens Je ne lui f;iirc que ce .lu'il lui sera im-

possible de faire lui-même. » D. G. 659.

•
11 faut, pour l>ien entendre celle recommandation, se rappeler que

Louvois était surintendant des postes, et que, par conséquent, il auraii

pu, s'il n'y eût mis quelque délicatesse, faire voyager son tils gratuite-

ment.
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exercices que je lui ai prescrits'. 11 ira rendre visilc

au gouverneur ou commandant de chaque place et à

sa femme, s'il en a une; il en usera de même à l'égard

des intendants. Mon fils recevra avec beaucoup de

civilité les gens qui le viendront voir, et les reconduira

suivant leur caractère, observant d'en faire tonjouis

plus que moins. A l'égard des officiers des troupes, il

leur fera aussi beaucoup d'honnêtetés. Il ne fera point

de difficulté d'aller une fois diner cl:ez chaque gou-

verneur ou intendant, quand ils l'en prieront.

M. d'Hinneville inspirera aux commandants des places

que je leur serai fort obligé de permettre que mon

fils y séjourne comme un particulier, et de lui laisser

la liberté de faire les choses que je lui ai pres-

crites.

« Je désire que mon fils m'écrive de chaque place où

il aura passé, et qu'il me rende compte de ce qu'il aura

remarqué en ladite place. Les jours que l'on ne mar-

chera pas, mon lils emploiera chaque jour, aux heures

que réglera M. d'Hinneville, une heure et demie à

écrire, autant à l'allemand, et une demi-heure à des-

siner. Le reste se passera à la visite des places et aux

instructions que M. de Lalonde jugera à propos de lui

donner. Mon fils visitera exactement à pied les fortifi-

cations de chacune des places où il passera. M. de La-

londe prendra un grand soin de lui faire entendre

l'usage de chaque pièce de fortification, les raisons

pour lesquelles elles ont été construites, ce que l'on

' « Si M. le marûchal d'Hiimières csl à Lille et qu'il désire absolu-

iiicnl qu'il loge chez lui, il le fera. Si monclit sieur le maréchal u'éloit

point en Flandre, il iroit loger chez M. Le l'elelier. »
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auroit pu l'aire de mieux, et comment on pourroit

raccommoder les défauts qu'il y trouvera. 11 lui fera

lever quelque partie de plan de place, observant de le

lui faire faire avec toute la justesse qu'il se pourra K

M. d'IIinneville inspirera à mon fils d'avoir beaucoup

d'attention à ce qu'on lui dira et de parler fort peu, et

de ne dire son avis sur aucun des ouvrages qu'il verra.

Il me rendra compte, par tous les ordinaires, de ce

qui se sera passé depuis sa dernière lettre, et me
mandera jusqucs aux moindres cboses qu'il remar-

quera en la conduite de mon fils; et je désire qu'il

m'envoye toutes les traductions, dessins ou morceaux

de plan qu'il fera, aussi bien que son écriture -. »

Dans le cours de ce voyage, qui ne dura pas

moins de sept mois, Courtenvaux reçut de son

père plus d'une rude semonce^; cependant, vers la

• « Dans les places où on travaillera, il lui fera remarquer les diffé-

rentes manières dont les ouvrages sont construits, les préparais que l'on

aura faits l'hiver pour les avancer pendant l'été, et il lui fera dessiner le

soir des profils de ce qu'il aura vu de plus remarqiiahlc dans la construc-

tion desdits ouvrages. Il lui fera remarquer les différentes manières dont

on remue de la terre, et les raisons pour lesquelles on se sort jikitôt en

un endroit d'une manière que de l'autre. Il essayera de lui faire com-

prendre comment des écluses sont faites et les raisons pour lesquelles

elles sont construites. Il lui expliquera l'usage des différentes portes

dont on se sert pour fermer lesdites écluses, et les raisons pour lesquelles

elles sont différentes les unes des autres. M. d'IIinneville prendra soin

de lui faire voir de temps en temps comment les gardes se montent,

comment ensuite elles se partagent en différents postes, et les sentinelles

que l'on en détache pour la sûreté de la place, alin qu'il ait quelque tein-'

ture de ce qui se passe à cet égard. »

- Mémoire pour le sieur d'IIinneville, 2 avril 1682. D. G. G8i.

5 Louvois à Courtenvaux, 15 juillet 1682 ; « Votre écriture ne me satis-

fait point; cependant vous savez de quelle importance cela vous est, s

vous voulez être de mon métier. Les fautes d'orthographe ne me cha-

grinent pas moins, en ce que je vois que vous ne vous appliquez point à
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fin, il eut aussi quelques témoignages de satisfac-

tion '.

Quoi qu'il en soit, il s'en fallait de beaucoup que

Courten\aux fût on état d'aider efficacemenl son père

dans les détails infinis de l'administration militaire

et des forlifications, lorsque Louvois y ajouta réso-

lument les services nombreux et divers dont se com-

posait la surintendance des bâtiments, arts et manu-

factures de France.

Quelles aptitudes naturelles ou acquises Louvois

apporlait-il à ses nouvelles fonctions? Quelle était la

somme de ses connaissances et la mesure de son goût

dans les arts? En fait d'architecture, il avait surtout bâti

des fortitîcalions; il est vrai qu'il avait aussi vu con-

vous en corriger. Je ne demande point que les traductions d'alliMnand

que vous faites soient écrites comme ce que vous faites avec mesure;

mais je ne veux pas aussi qu'elles soient griffonnées comme une partie

de ce que vous m'avez envoyé. Ayez soin de les écrire lisijjlement, et sur-

tout correctement. Votre dessin n'est pas mieux ; et il n'y a point d'éco-

lier de six semaines ipii n'en fit autant. » — 27 juillet : <t A l'égard de

votre allemand, il est fort mauvais ; ce qui ne peut venir que de votre in-

application de laquelle je suis extrêmement las de voir tous les huit ou

dix jours de nouvelles marques. A'ous avez d'autant plus d'intérêt de vous

appliquer à apprendre celte langue, que vous ne reviendrez point auprès

de moi que vous ne la sachiez comme le françois. » — 26 octobre : « Il

ne nie vient pas de bonnes relations de votre application à parler alle-

mand, et votre orthographe est de plus en plus mauvaise, n'étant pas

supportable de voir qu'à l'iàge que vous avez, vous ne sachiez pas que

pflUsaade ne s'écrit pas par un r, ni que florin ne s'écrit pas par un eu,

et Claude par un Clo. » D. G. 679-6:>l,

1 3 octobre 1682. a Mon lils,j'ai reçu votre lettre avec le mémoire sur

Frihourg; je suis fort content, car il m'a paru que vous l'avez fait avec

attention, et la plupart de vos remarques sont à propos. Continuez à m'en

envoyer de pareils, si vous voulez me faire plaisir. Appliquez-vous, pen-

dant le séjour qui vous reste à faire en A'sace, à vous ac<|uérir la f icilité

de parler allemand, et comptez que rien ne vous sera plus avantageux

que cela. » D. (i. 68 i.
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slruire l'Hôlel des Invalides; et ce fut même là son

piincipal titre pour emporter la surintendance ; mais

il tenait plutôt du maçon que de l'architecte. Pour ce qui

est de la peinture et de la sculpture, il n'y entendait

rien, de son propre aveu. En 1682, ayant à décorer le

château et le parc de Meudon qu'il venait d'acquérir,

il chargeait un connaisseur, qui s'en allait en Italie,

d'acheter pour lui quelques statues : « J'ai cru, lui

écrivait-il, que vous voudriez bien me faire l'emplette

contenue au mémoire ci-joint, pendant le séjour que

vous ferez à Rome. Comme je ne suis point curieux,

c'est-à-dire que je ne me connois point en peinture ni

en statues, jene vous demande point des statues chères

par leur antiquité; et j'aime mieux une belle copie,

d'un marbre bien poli, qu'une antique qui ait le nez

ou un bras cassé. Je vous prie de ménager ma bourse

sur les statues, en ne les prenant pas extrêmement

mauvaises, de ne pas aussi chercher une extrême

beauté qui les renchérit considérablement. Si vous

trouvez deux douzaines de bustes à un prix raison-

nable, ou qui fussent antiques ou qui fussent bien

copiés, vous me feriez plaisir de me les acheter

aussi '. »

1 Louvois à La Tuilière, 50 mars "1682 : « . . .Toutes les slatues sont

pour mettre dans des niclies, la largeur et profondeur desquelles est mar-

quée à la marge, vis-à-vis de l'article du mémoire où il en est parlé, alln

que les ligures que vous choisirez soient d'une attitude propre à être

contenues dans les susdites niches A l'égard des sphinx ou autres ani-

maux couchés que je vous demande, pour peu que vous trouviez de dil-

liculté à en trouver, ou qu'ils soient chers, ne vous en mettez point en

peine, parce que j'en trouverai ici à un prix assez raisonnable... .le ne

vous prescris point de prix, parce que je suis persuadé que vous l'erez

comme si c'étoit pour vous. » [). G. 075.

III. '24
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Celle commande, à faire frémir les antiquaires cl

les artistes, est sans doute de dix-huit mois antérieure

à l'avènement du surinlendant Louvois; mais la naïve

confession qui l'accompagne et qui l'explique n'en est

pas moins piquante. Louvois Taurait-il faite encore le G

septembre 1085? Peut-être; car on ne voit pas qu'il

ait abusé du pouvoir pour dogmatiser en esthétique
;

si ce n'est qu'un jour, en 1688, étant aux eaux de

Forges, de par les médecins, et n'ayant rien de mieux

à faire, il s'avisa d'examiner en détail et de juger une

méchante peinture, quelque Cléopatrc se donnant la

mort. Un morceau de critique, de la môme main qui

avait composé l'instruction pour le siège de Gaiid,

n'est-ce })as une cuiiosité de quelque prix? « J'ai reçu,

écrivait le surintendant des beaux-arts, le tableau du

sieur Bedeau, lequel ayant examiné, le groupe de sol-

dats ou gardes m'a paru bien mieux que ce que j'ai vu

encore de lui; mais la Cléopatre ne m'a point semblé

bien dessinée, particulièrement le col, qui est plus

long qu'il ne devroit être. La suivante qui lui accom-

mode son diadème est encore moins bien dessinée, et

sa tète n'est point aplomb sur son corps, ni son corps

sur ses jambes ^ L'autre suivante qui est couchée

n'est point encore bien dessinée
; son col est trop long,

soii visage d'un mauvais coloris ; ce qui me feroit

craindre que Bedeau n'eût copié le groupe de gardes

* Nous devons dire que nous avons fait ici une correction qui nous ii

paru nécessaire. La minute, écrite à la hâte sous la dictée de Louvois,
porte ce qui suit : « Sa lète n'est point aplomb sur son corps, ni sa gorge
sor ses jambes. » D'ordinaire nous respectons les textes; mais ici l'inad-

vertance nous a semblé trop évidemment ridicule.
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OU soldats qui entrent dans la prison, et que le reste

fût de son invention '. »

Aussi bien, Louvois n'avait pas la prétention de ré-

genter dans les ])caux arts ; il avait deux ou ti ois con-

seillers auxquels il se confiait, en architecture, Man-

sard, et Mignard en peinture. Lebrun, qui, du temps

de Colberl, avait exercé sur tous les artistes un despo-

tisme insupportable, continua de régner, mais il ne

gouverna plus. Mignard eut la patience ou la généro-

sité, d'autant plus méritoire chez un ambitieux qui

n'est plus jeune, d'attendre la mort de Lebrun pour

hériter de tous ses honneurs; mais quand il devint

premier peintre du roi, en 1690, il avait en fait, de-

puis six ou sept ans, le gouvernement de la peinture.

S'il s'agissait d'acquérir quelque toile de réputation,

c'était surtout Mignard qui était consulté -. En sculp-

ture, c'était Girardon. Lorsque la statue équestre de

Louis XIV, cette œuvre du cavalier Bernin qui devait

être un chef-d'œuvre et se trouva être un morceau dé-

testable, fut enfin arrivée en France, ce fut Girardon

qui eut à décider ce qu'on en pourrait faire ^ Enfin,

1 Louvois à La Tuiliùre, 2 août 1088. D. G. 807.
'^

[,envois à La Tuilière, 3 décembre 1680 : « J'ai fait voir au sieur

Mignard l'estampe du tableau de Foligno que vous m'avez envoyée. Il dil

qu'il l'a vu, qu'il est de Raphaël, et des plus beaux qu'il ait laits, mais

qu'il sait que l'on en a l'ait des copies avec un très-grand soin, et qu'il

faut bien prendre garde que les Italiens, qui sont gens fort appliqués

leur intérêt, n'aient ôté l'original et n'aient mis une copie bien laite à la

place, qu'ils voudront vendre pour l'original. » D. G. 771.
s Louvois à Lacliapclle, 1" octobre 1085 : « La figure équestre du roi

du cavalier Bernin est si viliine, qu'il n'y a point d'apparence, quand le

roi l'aura vue, qu'il la laisse subsister comme elle est. Je vous prie, sans

vous en expliquer à personne autre qu'au sieur Girardon, de le mener à

Versailles pour examiner ce que l'on pourroit faire pour la raccommoder,

et de me mander son avis. » D. G. 750.
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ce fut de lui que les sculpteurs employés aux gages du

rui eurent à prendre les ordres ^

Peu à peu, tout le personnel de la surintendance fut

lenouvelé par Louvois. Le coadjuleur de Rouen,

deuxième fds de Colbert, assisté de Bignon et de l'abbé

Gallois, avait dirigé la bibliothèque du roi et les ser-

vices qui s'y rattachaient. Louvois fit nommer à sa

place, en 1684, son quatrième fds, Camille Le Tellier,

avec les titres de maître et garde de la bibliothèque

et d'intendant des médailles ^; et comme le jeune in-

tendant, maître et garde, était encore au collège, la

direction de la bibliothèque fut exercée par l'abbé de

Varèse, et quelques mois après, l'abbé de Varèse étant

mort, par Thévenot. Les médailles, enlevées au « bon-

* Louvois à Lachapelle, 2 mars 1688 : « Je vous prie de déclarer aux

sculpteurs qui travaillent à Paris pour le roi que mon intention est qu'ils

obéissent en toutes choses au sieur Girardon, et que le premier qui y
manquera sera chassé des Gobelins. » D. G. 802.

^ Ce fut encore Seignelay qui eut à enregistrer ofliciellement ce nouveau

succès de Louvois aux dépens de sa propre famille. Louvois lui écrivait

le 15 avril 1684 : « Je vous supplie, monsieur, de prendre l'ordre du
roi pour expédier, en faveur de mon fils nommé Cm mille Le Tellier, la

charge d'inlendant des médailles, de maître et garde de la bibliothèque

de Sa Majesté qui a trouvé bon que ces trois charges fussent réunies en

une pour n'être plus à l'avenir séparées, et être exercées par ceux qui

en seront pourvus, sous l'autorité et direction de celui qui sera pourvu de

celle de surmtendant des bâtiments de Sa Majesté. Je vous fournirai

entre ci et deux jours la démission de M. Bignon, laquelle il vous plaira

faire mettre sous le contre-sce! des provisions que vous expédierez à mon
fils, avec celle de monsieur votre frère. Je ne doute pas que vous n'ap-

preniez aujourd'hui de M. Odier qu'il aura reçu les trente mille écus qu'il

a plu au roi de m'ordonner de payer pour la récompense de ladite charge.

Je vous prie aussi de prendre l'ordre de Sa Majesté pour expédier un

brevet d'assurance de 42,000 écus sur lesdites charges, par lequel il soit

porté que nul n'en pourra être pourvu, par la mort ou démission de mon
iils, que moi ou mes héritiers ne soient remboursés de ladite somme. »

D. G. 712.
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homme Carcavy, » passèrent sous la garde du méde-

cin Rainssant^

Pour l'imprimerie royale , Louvois invoqua les

lumières de l'archevêque de Reims, Maurice Le Tel-

lier, son frère, qui était un curieux en beaux

livres. « L'imprimerie royale, lui écrivait-il le 24 oc-

tobre 1685, est sous la direction du surintendant des

bâtiments, dans laquelle j'ai ouï dire que l'on a im-

primé de fort mauvais livres depuis plusieurs années.

J'espère que vous voudrez bien m'aider à faire cette

partie de ma charge, en m'indiquant les livres que

vous jugerez à propos qui y soient imprimés doréna-

vant. » Et quelques jours après, M. de Reims ayant

acquiescé, Louvois le remerciait en ces termes : « Je

suis très-aise que vous vouliez bien m'aider à diriger

l'imprimerie royale et à faire que l'argent du roi y soit

employé avec plus de réputation que par le passé ^ »

Enfin, au mois d'août 1686, Louvois, pliant sous

le faix, se tlt donner pour coadjuteur à la surinten-

dance Villacerf, frère de Saint-Pouenge ^ Tous deux

' Rainssant était un homme de ressources ; on en peut juger par ce que

Louvois écrivait à l'archevêque de Reims, son frère, le 18 octobre 1683.

Après avoir énuméré les avantages qu'il se proposait de faire à R.iinssant,

il ajoutait : « 11 peut venir ici quand il voudra; et je vous serai fort obligé

de m'avoir donné un bon médecin et un homme de bonne compagnie. J'ai

vu aujourd'hui un homme qui, en me disant beaucoup de bien de lui,

m'a assuré que, quand je n'en aurai pas besoin, il pourroit encore panser

mon vin quand il seroit malade, à quoi l'on dit qu'il se connoît en per-

fection. » D. G. 697. — Le 17 février 1(584, Louvo'is écrivait à Rainssant :

« Souvenez-vous de me parler, la première fois que je vous verrai, des

médailles que vous avez reconnu, par l'inventaire de l'abbé Carcavy, qui

ont été détournées avant que M. de La Reynie ait apposé le scellé chez

lui. )) D. G. 710.

2 27 octobre 1683. D. G. 697.

3 Louvois à l'archevêque de Reims, 4 août 1686 : a Je ne doute pas
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étaient Colbcrt; et il est assez piquant devoir Louvois

s'accommoder, pour les bâtiments et pour la guerre,

de deux assistants de ce nom ; mais ces Colbert étaient

des transfuges, alliés par le sang et joints d'intérêt

aux Le Tellier, de sorte qu'ils ne pouvaient plus servir

de trait d'union entre les deux familles ^

La révolution qui renouvelait le personnel de la

surintendance porta bien plus loin que Paris et Ver-

sailles; elle atteignit jusque dans Rome le directeur

de l'Académie de France, Errard. Après avoir langui,

pendant une année encore, sous la surveillance im-

patiente et insultante d'un bérilier présomptif qui s'é-

tait attribué, par avancement d'hoirie, le droit de tout

régler, il fut rappelé au mois de septembre 1684.

La Tuilière, son successeur, était l'homme de con-

fiance à qui Louvois avait commis le soin de ses pe-

tites « emplettes » en fait d'art; il y ajouta tout de

suite les commandes pour le roi. En révolution, ce

sont les subalternes qui sont les plus acharnés contre

les serviteurs du pouvoir déchu; Louvois, en révo-

quant Errard, sut au moins se tenir en garde contre

les entraînements de La Tuilière : « J'attends de vos

nouvelles, écrivait-il à celui-ci, sur ce que je vous ai

que vous n'nyez appris que le roi a bien voulu pourvoir à mon soulnge-

ment, en commettant M. de Villacerf pour veiller à ce que je ne pourrai

faire dans ses bâtiments. » D. G. 7G7. — Voir aussi lianiieau, 1'"' août

1G86 ; ( Le roi donna à Villacerf une charge à laquelle il n'y a point

encore de nom; c'est à peu près d'être contrôleur général des bâtiments

sous M. de Louvois, qui, par In, s'est soulage de beaucoup de détails

pénibles qui l'accabloient. Sa Majesté a mi; Ui,000 francs d'appuinle-

nieiits à cet emploi-là. »

* Ces dpîix Colbert étaient fils d'une sœur du cli;uiL'elier Le Ti'llior,

par conséquent cousins-germains de Louvois.
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mandé concernant le rappel du sieur Errard; ainsi je

ne vous réponds point sur l'injustice que vous me
mandez qu'il a faite aux académistes qu'il a congé-

diés K » Déjà, six mois auparavant, il avait coupé

court à d'autres accusations : « Je crois, avait-il dit,

qu'il ne faut pas chercher à savoir si, par le passé, le

roi a été trompé dans les achats qui ont été faits à

Rome; il faut seulement vous appliquer à faire qu'il

ne le soit plus *. »

Toutes les instructions de Louvois élaient dans le sens

de l'économie : « Il ne faut point se presser, disait-il,

d'acheter les belles choses qui sont dans les vignes Mon-

talte et Ludovise, puisque vous croyez qu'on en veut

avoir des prix excessifs; mais ne laissez pas perdre l'oc-

casion de les avoir à des prix raisonnables. Ne précipi-

tez rien, et par l'indifférence que vous affecterez, vous

ferez connoître qu'il n'y a que le grand marché qui

vous oblige à donner l'argent du roi. Comme je suis

persuadé que l'argent comptant aide fort à avoir bon

marché, je vous en ferai remettre dès que vous me

manderez en avoir besoin. Je suis persuadé qu'avec

de l'argent comptant et de la prudence, vous viendrez

à bout de tirer beaucoup de belles choses deRome\ »

Louvois ne se souciait pas d'acquérir en bloc des col-

lections entières : « Le roi, disait-il, n'a point intention

d'acheter un cabinet de tableaux tout entier, parce que

d'ordinaire ces cabinets sont composés de quelques

bons tableaux et de beaucoup de médiocres. 11 vaut

« 7>{) septembre 1681. 1). G. 717.

'^7,\ mars 1G84. D. G. 711.
' 8 lévrier, 5) mars, 8 avril 1684. D. G. 710-711-712.
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mieux acheter les choses dont on a besoin, un peu cher,

que de s'en charger de beaucoup qui seroienl inu-

tiles '. »

Cependant il fut bien tenté un jour d'enlever, d'un

seul coup de fdet, la collection magnifique de la reine

Christine de Suède, laquelle, comme on sait, achevait

à Rome son aventureuse existence. Moyennant cent

mille francs de rente viagère, disait-on, la reine était

disposée à donner au roi de France la nu-propriété

de toutes ses richesses, pierreries, tableaux, tapisse-

ries, statues, curiosités de toutes sortes; et d'après cet

avis, Louvois s'empressait de se renseigner sur l'âge

exact et sur l'état de santé de la princesse ^ L'avis

malheureusement était faux; plus malheureusement

encore, tout faux qu'il était, il fil beaucoup de bruit

dans Rome, donna l'éveil à la cour pontificale, qui se

portait déjà pour légataire de la reine de Suéde, et

faillit même provoquer le séquestre de tous les objets

d'art acquis d'ailleurs pour le compte du roi de France".

Quand la rumeur fut apaisée, Louvois revint à son

projet d'avoir, non plus le tout, mais les bons mor-

ceaux. On disait que la reine de Suède ayant reçu quel-

que mortification à Rome, il pourrait bien se faire

qu'elle s'en allât à Venise ou à Hambourg; et Louvois

s'empressait d'écrire à La Tuihére: « Soyez attentif à

voir si, dans cette occasion, elle ne voudroit pas se

défaire de quelques statues ou autres pareilles curio-

1 8 février 1684, 25 février 1685. D. G. 710-742.

2 Louvois à La Tuilière, 27 décembre 1685. D. G. 752.

' Louvois à La Tuilière, 20 février, 8 mars 1686. D. G. 762-763.
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sites '. » Christine était assez fantasque pour qu on

pût tout croire d'elle; mais il ne fallait pas s'y confier;

parce qu'elle avait menacé de quitter Rome, elle y

resta. Toutes les négociations que Louvois essaya de

nouer ou de renouer avec elle échouèrent.

Quand la reine de Suède mourut, en 1680, il n'é-

tait plus question de curiosités ni d'art ;
la guerre avait

repris possession de Louvois, qui répondait bi'usque-

ment au zèle importun de La Tuilière : « Le roi a,

dans la conjoncture présefi'e, d'autres occasions

d'employer son argent qu'à des tableaux ^ » Déjà, le

51 décembre 4687, La TuiHère avait reçu l'ordre de

ménager avec plus d'économie que jamais les fonds

qui lui étaient confiés, et de n'engager plus à l'avenir

le roi dans de nouvelles dépenses \ Les quatre années

précédentes, de 1684 à 1687, les quatre belles années

de la surintendance de Louvois, avaient procuré à la

France, sinon des chefs-d'œuvre, du moins quelques

bonnes toiles, surtout des statues antiques ou d'après

l'antique, uu grand nombre de moulages, lorsque les

originaux n'avaient pu être ni achetés ni copiés, des

vases de marbre et de porphyre, des bronzes, des mé-

dailles% etc.

1 16 avril 168C. D. G. 7G4.

- 10 mai 1689. D. G. 847. — Cependant La Tuilière revint à la

charge; le 28 janvier 1691, Louvois lui écrivait: a J'ai vu, par votre

lettre du 16 du mois passé, ce que vous me mandez fur la vente des ta-

bleaux du cabinet de la l'eue reine de Suède. Le roi ne pense point en ce

lemps-ci à employer de l'argent à l'aclial de pareilles choses, et il n'y faul

point songer. » D. G. \0i2.

3 D. G. 789.
* Voir, à la fin de ce volume, plusieurs lettres de Louvois relatives à

des acquisitions d'objets d'art.
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En même temps Louvois avait contimié, pour son

propre compte, ses modestes acquisitions. Ce qui

n'était pas bon pour le roi l'était bien assez pour lui ^

d'ailleurs on a vu qu'il n'était pas curieux d'originaux,

et pour cause; quelques copies de bons tableaux et de

bonnes statues, bien faites et pas trop chères, c'était

tout ce qu'il souhaitait. La question du nu en scul-

pture a été bien souvent discutée ; il était réservé à

Louvois, indifférent aux raisons de morale et d'esthé-

tique, d'y apporter une solution tout à fait originale,

la solution du bon marché. « Je vous prie, écrivait-il

à La Tuiliére, de faire copier pour moi quatre figures

qui soient entre cinq pieds et demi et six pieds de haut,

que je me remets à vous de choisir telles que vous

voudrez, pourvu qu'elles soient de bon goût. Comme il

me semble que celles où il y a des draperies doivent

être à meilleur marché que celles qui sont nues, vous

pourrez prendre de celles-là. » Mais il est à noter que,

par un scrupule honorable, Louvois ne voulait pas queles

sculpteurs de l'Académie fussent employés à d'autres

travaux qu'à ceux du roi. «Vous observerez, ajoutait-

il, que je désire que ces figures soient faites par des

sculpteurs de Rome, et qu'aucun de ceux de l'Acadé-

mie n'y travaille, parce qu'ils ne doivent être em-

ployés que pour le roi; et comme je ne veux pas

qu'elles se fassent aux dépens du roi, je ne veux pas

1 Louvois à La Tiiilièrc, 51 mars 1G84 ; « Mandez-moi quelle réponse

on vous fera sur les trois ligures à vendre de la succession du cardinal

INini; et comme je serai bien aise d'en avoir ici quelques-unes, vous

pourrez les acheter pour moi, si vous ne trouvez pas qu'elles méritent

d'être, placées à Versailles. » D. G. 711.
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aussi que l'on puisse le croire \ » Parmi bien des pas-

sions violentes, Louvois n'avait pas les sentiments bas

ou ridicules, la cupidité ni la vanité, par exemple.

« J'ai reçu, écrivait-il un jour à La Tuiliére, la copie

de la Galatée de Chigi. Je sais gré au sieur Bocquet de

la bonne volonté qu'il a de vouloir mettre mes armes

au bas de la plancbe qu'il en a faite ; mais l'on ne me

sauroit faire plus de peine que de l'exécuter, et c'est

ce que je vous conjure d'empêcher'. »

Louvois se faisait rendre compte, chaque mois, de

tout ce qui se passait à l'Académie ; les pensionnaires,

ces cadets de la brosse et du ciseau, étaient rangés sous

la discipline aussi rigoureusement que les cadets de

l'armée. Malheur aux négligents, surtout aux insou-

mis! « Il faut chasser de l'Académie, écrivait à La Tui-

liére l'inflexible surintendant, celui qui a refusé de

travailler à la copie du Tibre, et ne lui rien donner

pour son voyage'. Vous pouvez, outre cela, l'assurer

1 25 septembre et 14 novembre 108G. D. G. 768-770. — Cependanl

il voulait bien qu'on lui envoyât, en les payant, des copies de bons ta-

bleaux laites par les élèves de l'Académie, « lesquelles, disait-il, serviront

à mv faire connoître quelle sera leur application et leur capacité. » Le

50 décembre 1G8C, il écrivait à La Tuiliére : « Je vous prie de ne man-

quer aucune occasion d'acheter de bonnes copies des plus beaux tableau.v

d'Italie: je dis de bonnes, car je ne fais point de cas des auti-es, et je ne

veux point d'originaux. » Z). G. 771. — On voit, par divers endroits de

sa correspondance avec La Tuiliére, qu'il eut ainsi, entre autres bonnes

copies, la Galatée, de P.apbaul, un Christ et une BaccJianale de Titien,

Il Diane du Dominiquin et la Madeleine du Corrége; mais il ne voulut

pas de la Nuit de ce dernier maître. Le 14 janvier 1689, il écrivait à La

Tuiliére de lui envoyer le plus de dessins qu'il pourrait « de la façon

de Pietro Santi. » D. G. 839.

^^Sjuin 1690. i). G. 920.

^ Louvois à La Tuiliére, 13 avril 1685 : « Si l'on est aussi content que

vous le dites du sieur Frcmcry, le roi veut bien que vous lui fassiez don-

ner les vingt pislolesque Sa Majesté accorde pour le voyage des pcn-ion-
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en présence de tous ses camarades, qu'il ne travaillera

point pour le roi, lorsqu'il sera de retour ici. Il ne laut

point fixer de temps aux académistes pour le séjour

qu'ils doivent faire à Rome, parce que, quand ils ont

l'esprit assez mal fait pour n'y pas demeurer autant

que l'on veut, il n'y a qu'à les chasser'. » En 1688,

année de guerre, l'école sul)it une bourrasque à tout

emporter : « J'ai appris avec surprise, écrivait Lou-

vois, l'impertinente conduite des pensionnaires de

l'Académie. Je vous ordonne de les rassembler tous

pour leur lire cette lettre; vous donnerez aux capucins

de Rome un tiers du quartier de leur pension; et si

cela ne les corrige pas et qu'ils ne s'appliquent pas

uniquement à travailler, je vous ordonne de les ren-

voyer tous les uns après les autres, sans leur rien

donner pour leur voyage ; et ils pourront s'assurer

qu'en arrivant ici, je les ferai mettre à Saint-Lazaie

pour un au '. »

A vrai dire, ces procédés, en paix comme en guerre,

étaient dans la manière accoutumée de Louvois. Dés

son entrée à la surintendance, il avait menacé de la

prison un sculpteur dont la statue se faisait trop at-

tendre". Des artistes aux artisans le traitement ne

variait guère; en prison, les menuisiers dont les tra-

nnires qui, après avoir servi utilement, reviennent en Franco. » D. G.

74 i.

» 8 et 21 octobre 1G85. D. G. 750.

^ 18 juillet 1G88. I). G. 80G.
''•

Louvois à Fessier, 18 septembre 1085 : « Dilcs au sieur Dovsier qu'il

n"aura pas un sol que sa statue ne soit placée, et que, si je n'appreutls

pas qu'il y travaille avec diligence, je le lerai mettre en prison, pour lui

apprendre, après avoir reçu 5,900 livres, de deniunder encore de l'ar-

gent. » D. G. 696.
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vaux ne marchaient pas; en prison, les charretiers

qui refusaient d'apporter de la pierre à Versailles; en

prison, et point d'argent. « Je vous prie de leur ap-

prendre, s'écriait le terrihle ministre, que quand des

ouvriers me manqueront, je suis l'ésolu de les faire

mettre en prison et de ne vider leurs parlies de dix

ans\ » Louvois avait un genre d'éloquence tout à fait

persuasif; en 1685 et 1684, les aménagements inté-

rieurs et la décoration de Versailles furent poussés

avec une rapidité merveilleuse

Chaque fois que Louis XIV revenait à son séjour de

prédilection, n'eûl-il été que quelques jours dehors,

il était assuré qu'il y avait quelque chose à voir, et,

la correspondance de Louvois à la main, comme un

programme, il vérifiait en détail ce que Louvois lui avait

promis en détail; rien n'y manquait. Un devis d'archi-

tecte ou un compte de serrurerie ne sont pas plus fas-

lidieusement explicites que les mémoires donnés par

Louvois à Louis XIV, et renvoyés par Louis XIV à Louvois

avec un luxe d'annotations marginales et d'apostilles

approbatives. Ce n'est pas trop dire qu'on y compte

les clous, les chevilles et les vis; tout y est passé en re-

vue, les grands et les petits appartements, les garde-

robes, les cuisines, les caves, etc. Tous ces détails par

1 Louvois à Lefùvre, It) septembre 1685 et 22 novembre 1084. D. G.

690-719. — Le fameux Boiille, unique en sou genre, n'était pas ménai;c

(tiivantage. « Boulle promet à Mgr le Dauphin, depuis longtemps, quelqut s

sièges, lesquels il n'achève point. Je vous prie de voir en quel état i.s

sont, et de lui dire que, s'il ne les achève, je le ferai sortir du Louvre

et le ferai mettre au For-l'Évèque à la discrétion de ses créanciers, et

(|U3Je ferai achever sou ouvrage par d'autres.» Louvois à Lachapelle,

4 février 108(3. D. G. 76'2.
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le menu font la joie de Louis XIV; et Louvois, qui veut

lui complaire, s'y complail évidemment lui-même.

En 1684, le siège de Luxembourg lire à sa lin;

Louis XIV revient lentement de Valcnciennes à Ver-

sailles; Louvois a pris les devants. Le 7 juin, le mi-

nistre de la guerre écrit au roi pour lui annoncer

une nouvelle désagréable : le mai'échal de Bellefonds

a levé le siège de Girone ; mais il y a une autre lettre

du surintendant qui est faite pour détruire le mauvais

effet de la première : tout va bien à Versailles. Cette

lettre n'est pas comme les mémoires dont on vient de

parler; Louvois ne fait que d'arriver; il n'a rien vu

qu'en gros et n'en peut rien dire qu'en général et à la

hâte. Mais que de choses en peu de mots! «Je me
rendis hier ici sur les deux heures, après avoir vu le

chemin de Sèvres. La cour du château est entièrement

débarrassée, et tout l'appartement de Votre Majesté,

jusques et compris le salon, sera en état pour l'arrivée

de Votre Majesté; j'espère que le cabinet du conseil le

sera aussi. J'espère que Votre Majesté sera très-satis-

faite de son appartement, qui est grand et très-bien

tourné; la menuiserie en est parfaitement belle. Les

deux pièces d'eau du parterre seront demain parache-

vées. La maçonnerie de la pièce de Neptune s'achè-

vera entre ci et deux jours; il faut encore la semaine

prochaine pour y porter les terres nécessaires. L'on

me promet d'achever cette semaine les aqueducs

commencés sur le parterre, après quoi, en deux ou

trois jours, il sera remis en état; mais à l'égard de la

pyramide des Couronnes, il faut encore plus de trois

semaines pour parachever ce que l'on y a commencé.
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Je ne rendrai point compte à Votre Majesté de l'avan-

cement de tous les autres ateliers. J'aurai seulement

l'honneur de lui dire que j'espère qu'elle en sera

satisfaite, et que, quelque idée qu'elle ait de l'oran-

gerie, elle sera surprise do la beauté et magnificence

de ce qu'il y en a de fait. Le cabinet des curiosités est

extrêmement propre, et les glaces que l'on a mises a

la place des tableaux qu'avoit faits le sieur de Bou-

logne, y font un très-bon eftet*. »

Il y avait tout un monde de travailleurs à Ver-

sailles et aux alentours; Dangcau témoigne que, dans

la seconde quinzaine du mois d'août 1084, on n'y

comptait pas moins de 22,000 hommes et de 6,000 che-

vaux. A ne regarder qu'aux embellissements de son

parc, Louis XIV se félicitait d'avoir fait de son ministre

de la guerre le surintendant de ses bâtiments; les

troupes qui venaient de remuer de la terre devant

Luxembourg, creusaient des tranchées pour amener

aux fontaines magnitlques des jardins royaux les eaux

précieusement recueillies à de grandes distances. Ces

eaux ne suffisaient pas; la machine énorme et com-

pliquée que venaient de construire à Marly l'ingé-

nieur liégeois Deville et le charpentier Rennequin

Sualem, pour élever les eaux de la Seine, ne donnait

encore que des promesses; les eût-elle tenues et dé-

passées. Louis XIV et Louvois voulaient encore davan-

tage; aux fontaines déjà faites ils rêvaient d'en ajouter

d'autres.

En 1G74, Riquet, l'illustre inventeur du canal des

» D. G. 714.
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deux mers, s'était fait fort de conduire à Versailles les

eaux de la Loire ; examiné par les savants, ce projet

avait été jugé impraticable, et la machine de Marly en-

treprise afin d'y suppléer. Cette image d'un tleuve dé-

tourné de son cours et amené de loin frappa Louvois
;

devenu surintendant, il reprit l'idée de Riquet, et ré-

solut de l'appliquer, non plus à la Loire, mais à quel-

que rivière moins distante. Le 19 octobre 1684, il y

eut, Dangeau l'atteste, grande rumeur à Fontaine

bleau : « Au lever du roi, dit-il, on parla fort de la li-

vière d'Eure, que Sa Majesté veut faire venir à Ver-

sailles^; on l'a fait niveler, et elle est de quatre-vingts

pieds plus haute que les plus hauts réservoirs de Ver-

sailles*. »

En tout temps, même au nôtre, l'entreprise eût

été considérable; en son temps, elle parut gigan-

tesque, et l'histoire a conservé jusqu'ici l'impression et

l'expression des contemporains, l'une et l'aulre exces-

sives. Comparée à nos grands travaux modernes, la

* Celte phrase de Dangeau est toute faite pour rappeler un certain pas-

^aJ;e d'une lettre de madame de Sévigné à madame de Grisnan La pre-

mière, qui était aux Rochers, répondait, le lô décembre 1G81, à- sa fille

i[ui lui avait écrit de Paris : « Jamais rien n'a été si plaisant que ce que

vous nie dites de cette gramie beauté qui doit paroîti e à Versailles, toute

fraîche, toute pure, toute naturelle, et qui doit effacer toutes les autres

beautés. Je vous assure que j'étois curieuse de son nom, et que je m'al-

tendois à quelque nouvelle beauté arrivée et menée à la cour; je trouve

tout d'un coup que c'est une rivière qui est détournée de son chemin,

toute précieuse qu'elle est, par une armée de quarante mille hommes;
il n'en faut pas moins pour lui faire un lit. »

- Louvois à Daugecourt, 19 octobre IG84 : « Le sieur de Lahire, que

j'avois envoyé niveler la rivière d'Eure, m'a rapporté qu'en un lieu où

elle fait tourner un moulin par-dessous, elle est de quarante pieds plus

haute que la grande rue de la Vieille-Église, ï D. G. 718. — Vieille-

Eglise est à peu près aux deux tiers de la distance entre Pontgouin et

Versailles.
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dérivalion de l'Eure n'a plus rien qui confonde l'ima-

gination; mais la grande différence est que nos tra-

vaux, pour la plupart, ont en vue l'ulililé publique,

tandis que le projet de Louvois était tout d'agrément et

pour la satisfaclion d'une vanité royale. C'est donc la

fin qui est à blâmer, plutôt que l'entreprise en elle-

même.

La rivière d'Eure étant choisie, la prise d'eau devait

se faire assez près des sources pour donner au canal de

dérivation le plus de hauteu'- possible, et cependant

assez loin pour que, la dérivalion faite, la rivière con-

servât encore un débit suffisant ; car il n'était pas

question de l'absorber tout entière. Ces deux conditions

se trouvaient réunies près du village de Pontgouin.

Au-dessous, l'Eure faisait un tour considérable avant

de prendre sa direction vers le nord, de sorte que le

tracé partant de Pontgouin et tirant droit à Versailles

la rejoignait à mi-chemin, et figurait ainsi géométri-

quement la corde de l'arc décrit par la courbe de la ri-

vière ; mais les niveaux n'étaient déjà plus les mêmes,

et les eaux dérivées par le plus court chemin devaient

passer beaucoup au-dessus des eaux abandonnées à

leur pente naturelle. Par une heureuse fortune, qui

semblait une galanterie du hasard, ce lieu de ren-

contre s'appelait Maintenon, et les grands travaux

qu'il fallait y faire, pour le passage des eaux destinées

à l'embellissement de Versailles, devaient embellir

d'abord la terre qui avait donné son nom à la première

dame de France.

C'était le géomètre La llire, de l'Académie des scien-

ces, qui avait fait les nivellements et reconnu la direc-

III. 25
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tion générale de l'aqueduc
;
Vauban, et l'un de ses aides

les plus habiles, Mesgrigny, furent chargés par Lou-

vois d'étudier le terrain en détail et d'aviser aux

moyens d'exécution ^ Sur ce parcours de vingt-cinq

lieues environ, entre Pontgouin et Versailles, les acci-

dents du sol étaient fréquents et variés; à Maintenon,

surtout, il y avait de grandes difficultés pour franchir

la vallée de l'Eure, qui ouvrait, dans le tracé du canal,

une brèche large et profonde. Vauban était d'avis d'é-

tablir, soit par un coffre en maçonnerie, soit par un

système de tuyaux de fer, « un aqueduc rampant »

qui descendrait et remonterait en siphon les pentes

opposées de la vallée de Maintenon; partout ailleurs, il

proposait des tranchées à ciel ouvert. Le projet de Lou-

vois était bien différent. Aux tranchées il préférait un

conduit souterrain, lequel, une fois fait, n'exigerait

plus aucune dépense, tandis qu'une tranchée à entre-

tenir serait, disait-il, « une véritable vache à lait K »

L'aqueduc rampant devint surtout, entre Louvois et

Vauban, le sujet d'un tournoi scientifique : la phy-

sique, l'hydrostatique, l'hydraulique y fournirent aux

deux adversaires des arguments qu'ils se jetèrent réci-

proquement à la tête\ Vauban avait envoyé à Louvois

* Louvois leur avait adjoint Daugecourt, un ingénieur qu'il s'était per-

sonnellement attaché.

- Louvois à Daugecourt, 2 février 1085 : « Si une tranchée coupe deux

ou trois chemins, il coûtera en ponts et en remuements de terre un tiers

plus qu'il ne coûte à faire un aqueduc qui ne sera sujet à aucun entre-

tènement, au lieu que la tranchée sera une véritable vache à lait, tant à

cause du passage des bestiaux que des terres que les grosses pluies ne

manqueront pas de faire tomber dedans. » D. G. 742.

^ Louvois à Vauban, 4 février 1G85 : « Pour vous expliquer la raison

qui me fait vous dire qu'il ne faut point penser à faire un tuyau de ma-

çonnerie, je vous dirai que ce tuyau ne pouvant être moindre de G pieds
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un mémoire sous ce titre : Problème sur le poids des eaux

dans les aqueducs souterrains; Louvois, ayant derrière

lui rAcadémic des sciences, y riposta incontinent par

deux ou trois réponses que ses auxiliaires s'empressè-

rent de lui fournir \ « J'ai consulté, mandait-il à Vau-

ban,les gens les plus habiles de l'Académie sur le mé-

moire que vous m'avez envoyé concernant le poids des

eaux dans les aqueducs. » Et, de peur que ses conseil-

lers ne fussent taxés de pure complaisance, il se hâtait

d'ajouter : « Afin que le chagrin de voir votre proposi-

tion condamnée ne tombe pas sur moi tout seul, je vous

envoie un livre imprimé il y a vingt ans, qui est plein

en carré, contiendra 36 pieds de superficie, qui, ayant 210 pieds de

charge pour descendre et autant pour remonter, et l'eau pesant 72 livres

le pied cube, il s'en ensuivroit que votre maçonnerie devroit être assez

forte pour résister au poids d'un million 88,6i0 livres ; et comme la flui-

dité de l'eau fait qu'elle pèse en toutes ses parties également, il s'en en-

suivroit que, potir que chaque côté de votre aqueduc pût résister au

poids dont il seroit chargé, il faudroit, en supposant que chaque pied

cube de maçonnerie pesât 200 livres, ce qui n'est pas vrai, car il n'y a

que le marbre dont le pied cube pèse lesdites 200 livres, il s'en ensui-

vroit, dis-je, qu'il faudroit que chaque côté de votre maçonnerie eût

5,4-43 pieds d'épaisseur. Je crois qu'en voilà assez pour vous faire voir

combien cotte pensée est peu digne de vous et de tous ceux que vous

avez consultés. Pour revenir présentement aux tuyaux sur lesquels vous

vouliez consulter M. Deville, je crois qu'on peut s'assurer qu'il seroit

facile d en faire de fer qui pussent porter le poids de cette eau-là; mais

comme il les faudroit renforcer considérablement, ils coiiteroicnt au moins

70 livres la toise d'un pied de diamètre; ainsi, 7,500 toises de long re-

viendroient à 525,000 livres ; et il est assuré que l'aqueduc qui a été

projeté, ayant 7 pieds de large et 5 pieds de hauteur d'eau, mènera plus

d'eau ([ue 55 tuyaux d'un pied n'en pourroient conduire. Je vous laisse à

supputer ce que seroit que 35 fois 525,000 livres. Tout ce que je vous

viens de dire vous doit faire connoître qu'il ne faut penser qu'ii un aque-

duc sur arcades, que toute autre pensée doit être rejetée, et que c'est

sur cela seul que vous devez vous appliquer à donner votre avis. » D. G.

7-42.

* Il y a deux de ces réponses à la date du 7 février, et une troisième

deux jours après.
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d'expériences qui vous démontreront la vérité de mon

opinion et la fausseté de la vôtre. Je ne vous dépêclie

ce courrier que pour vous faire part du jugement favo-

rable à mon opinion rendu parles savants de Paris, et

de la destruction de la vôtre par un livre dont la date

ne vous doit pas être suspecte'. »

S'attacher aux bonnes raisons quand on a pour soi

les fortes, et chercher à convaincre son adversaire quand

on peut le foudroyer, c'est un mérite. Louvois avait

entre les mains tous les genres d'autorité, l'opinion des

savants et la volonté royale
;
qu'avait-il besoin d'écrire

à Yauban la lettre qui précède, lorsque, deux jours au-

paravant, il lui avait lancé cet argument péremptoirc:

« Il est inutile que vous pensiez à un aqueduc rampant

dont le roi ne veut pas entendre parler; si le mé-

moire ci-joint n'est pas suffisant pour vous en faire

comprendre la raison, la volonté du maître doit vous

empêcher d'en plus parler^? » Nous connaissons assez

Vauban pour croire que, s'il se sentit touché, ce fut

moins de cet argument-là que des autres.

Quoi qu'il en soit, le juin 1685, madame de Main-

tenon écrivait à son frère : « M. de Louvois revint hier

de Maintenon, charmé des facilités qu'il trouve pour

son aqueduc. Yauban m'a dit qu'il iroit plus vile et

qu'il coûteroit moins qu'il ne l'avoitcru; mais qu'il

avoit été deux mois sans comprendre qu'on pût en

venir à bout. » Il avait été décidé que la vallée de

l'Eure serait franchie directement et de plain-pied, au

» 9 février 1685.

.2 7 février. D. G. 7i2.
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moyen d'un aqueduc en maçonnerie à trois rangs

d'arcades superposées. De sept mille toises, d'après les

premiers projets, la longueur de cet aqueduc fut suc-

cessivement réduite à deux mille, puis à mille seule-

mcmt; pour le surplus, des terrassements en remblai

devaient supporter des conduites en fer destinées à

joindre l'aqueduc de part et d'autre avec les canaux en

amont et en aval. C'était à la persévérance de Vauban

qu'était due cette réduction considérable; il était par-

venu aussi à faire triompher presque partout les tran-

chées à ciel ouvert su ries canaux souterrains '.

Tout en discutant le problème de l'aqueduc, Lou-

1 Nous donnons ici quelques extraits de la correspondance de Louvois

qui marquent les principales phases du projet. Louvois à Vauban, 7 fé-

vrier 1085 : « Ne vous inquiélez point de la pente de l'aqueduc sur ar-

cades; il y en a plus qu'il ne faut de dix à douze pieds que nous sommes
en état de lui donner sur 7,000 loises de long. » — 17 juillet : « Je crois

le roi résolu de ne faire de maçonnerie que les 2,000 toises les plus voi-

sines de Maintenon, et de faire les 0,400 et lant restant de terre, tout

comme les 4.000 qui dévoient être faites entre lloudreville et Greffier. Je

compte qu'il suflira de donner au lit de la rivière qui sera en l'air les

mêmes dimensions et pente du lit de la rivière qui est creusée dans la

lerre, moyennant quoi il nous reviendra 4 pieds de pente que nous don-

nerons aux 2,000 toises d'aqueduc, de manière qu'au lieu de 5 pieds de

pente que ces 2,000 toises auraient eus, si l'on avoit exécuté le premier

projet, il y en aura 7, moyennant quoi l'on peut s'assurer que l'on fora

passer tant d'eau que l'on voudra. Je crois que pour faire cet ouvrage,

il faudra remuer 7 à 800,000 toises cubes de terre ; vous me l'erez plaisir

de joindre un état de ce qu'il faudroil de troupes pour faire ce remue-

ment de terre en trois ans, comptant que l'on commencera à y travailler

au !"' avril, et que l'on y finira au 15 novembre de chaque année. » —
21 août : e Vous avez assez travaillé pour l'aqueduc de Mainlenon pour

que je vous donne part de ce qui vient d'être réglé pour sa construction.

L'on n'en fera que 2,200 ou 2,500 toises de maçonnerie dans sa plus

grande hauteur; le reste se fera en terre, w — 20 août 1080 : « Le roi

a profilé de la proposition que vous faites de diminuer l'aqueduc de

Maintenon en mettant des conduites de fer, et j'espère qu'à la fin de l'an-

née 1090, la rivière d'Eure arrivera ici (à Versailles). » D. G. 742-747-

748-707.
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vois n'avait rien négligé pour que les travaux com-

mençassent dès les premiers beaux jours de l'année

1685. Maintenon allait devenir le quartier général

d'une armée de travailleurs; quelle fortune pour les

habitants de cette petite ville! Le moindre taudis ne

pouvait manquer d'enrichir son propriétaire. Ils bé-

nissaient M. de LouYois qui leur donnait pareille au-

baine. Les pauvres gens ! Ils ne savaient pas que M. de

Louvois avait des moyens à lui pour prévenir renché-

rissement des loyers, et qu'afm de loger plus facile-

ment son monde, il délogeait les propriétaires et les

mettait volontiers en prison. « Vous devez faire enten-

dre au bailli de Maintenon, écrivait-il à l'un de ses

agents, qu'il doit tenir la main à ce que tous ceux qui

auront besoin de logement dans ledit Maintenon, en

trouvent au prix porté par la taxe ci-jointe, qui est la

môme que l'on fait observer à Versailles; et il faut

faire entendre à ceux qui en feroient difficulté que l'on

les feroit mettre en prison, et que l'on logeroit du

monde chez eux qui ne leur payeroient rien, s'ils

étoient assez déraisonnables pour refuser des loge-

ments au prix de cette taxe ^ »

Vers la fin d'avril, les bataillons d'infanterie dési-

gnés pour ouvrir la tranchée, entre Pontgouin et Main-

tenon, vinrent occuper leurs campements. Le marquis

d'Huxelles avait sur ces troupes le commandement en

chef; Laubanie lui fut adjoint avec le titre de major

général.le V mai, dix-huit cents hommes donnèrent,

près de Pontgouin, les premiers coups de pioche; le

' Louvois à Mcrveilhaud, 26 février 1G8."). D. G. 7i2.
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17 juillet, LouYois écrivait à Vauban : « J'ai \u couler

la rivière d'Eure dans deux lieues de son nouveau

lit. » En même temps on s'occupait d'asseoir, dans les

fonds dcMaintenon, les deux culées et les quarante-six

piles qui devaient former l'étage inférieur de l'a-

queduc ^

Il y avait beaucoup de gens à la cour qui doutaient sin-

cèrement du succès de l'entreprise, et d'autres qui, sans

en douter, le redoutaient, en haine de Louvois. Ceux-ci

étaient les amis de Seignelay, qu'ils essayaient de re-

mettre à flot, depuis le bombardement de Gênes.

Concentré dans le secret des grandes affaires, Louvois

y était inattaquable ; mais depuis qu'il s'était éparpillé

dans les mille détails de la surintendance, il avait

multiplié contre lui-même les chances d'embuscade

et de surprise. Tandis que le courtisan était bien forcé

de respecter les mystères de la politique et de la guerre,

il se dédommageait sur tout ce qui était à la portée

de sa critique ; telle construction lui semblait lourde,

telle décoration mal entendue ; ce tableau ne valait

rien, cette statue était mal laite; et la rivière d'Eure,

quel thème à contradiction ! Jamais M. Colbert ne se fût

affolé d'un projet si déraisonnable. Yoilà ce qui se

disait partout, et le crédit de Louvois, harcelé de ci et

de là, commençait à souffrir de ces légères atteintes;

mais aussi, pourquoi s'était-il aventuré sur un terrain

si favorable aux cheminements de ses adversaires?

Les intrig^ies de cour affectent de cacher de sérieux

* Les piles avaient 24 pieds d'épaisseur; les arcades qu'elles séparaient

40 pieds d'ouverture ; la longueur totale de cet étage inférieur était de

500 toises environ.
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desseins sous des apparences frivoles; mais le plus

souvent, les apparences ne sont pas plus frivoles que

les desseins. C'était une fête qui avait achevé la ruine

de Fouquet; ce fut par une fête que les ennemis de

Louvois essayèrent d'ébranler sa fortune. Sollicité par

les amis des Colbert, Louis XIV avait permis à Seignelay

de lui offrir un divertissement dans les jardins de

Sceaux. Comme il fallait du temps pour en faire les

splendides apprêts, Louvois en lit de son C(Mé, prit les

devants et supplia le roi d'honorer de sa visite les jar-

dins de Meudon. Il y eut donc entre Louvois et Seigne-

lay un duel de magnificence où Louvois eut d'abord

l'avantage.

En pareille matière , rien ne vaut le témoignage

de Dangeau : « Le roi, dit-il à la date du 50 juin 1685,

s'alla promener en calèche, avec deux ou trois dames

seulement, à Meudon, qu'il voulut voir en particu-

lier, avant la fétc qu'il doit y avoir lundi. Sa Majesté

trouva la maison magnitiqiie et les jardins charmants,

et revint fort contente de sa promenade. » Seignelay,

distancé d'abord, n'en eut pas moins sa revanche. « 11 y

eut, dit encore Dangeau, une fête à Meudon, et une quel-

ques jours après à Sceaux; le vilain temps gâta un

peu celle de Meudon; et celle de Sceaux, du consen-

tement de tous les courtisans, est la plus belle fête

qu'onait jamais donnée au roi. » Attentifs à la fortune,

les courtisans sont volontiers superstitieux; la pluie et

le beau temps ne sont pas simplement pour eux des

sujets de conversation ; ce sont des signes. Environ

trois semaines après , survint un événement qui sem-

bla justifier les pronostics défavorables à Louvois.
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Au mois de mars précédent , le prince de Conli et le

prince de La Rochc-sur-Yon, son frère, avaient, sans

l'aveu formel du roi, et surtout sans avoir pris congé

de lui, disparu soudain de Versailles et s'en étaient

allés, par un coup de tête, faire campagne en Hon-

grie'. Louis XIV, irrité, sut bientôt qu'ils entre-

1 Ils élaiciit partis le 22 mars; voir Dangeau, du 20 au 23.— Déjà, en

1G83, le prince de Conli avait l'ait une pareille escapade, en compaf^nic

du prince Eugène; mais il s'en était repenti bientôt et n'avait pas tardé à

revenir en laissant aller son compagnon. Voici, sur ce sujet, une lettre

assez curieuse de Louvols au prince de Condé, du 27 juj^et 1685 :

« Monseigneur, le roi vient d elre averti que Mgr le prince de Conli,

étant parti hier d'ici avec M. le comte de Soissons et M. le prince Eu-

gène, laissa M. le comte de Soissons chez lui, conduisit M. le prince Eu-

gène chez un baigneur où il loge et où il le quitta, disant tout haut qu'il

alloit voir madame de Pioquelaure; que sur le minuit, M. le comte de

Soissons fut averti par un valet de chambre de M. le prince Eugène que

mondit sieur le prince Eugène étoit sorti à huit heures du soir de chez

lui, en habit déguisé, avec une grande épce, ce qui ayant mis M. le comte

de Soissons en peine, il alla à l'hôtel de Conli, où l'on lui dit que Mgr le

prince de Conti étoit retourné à Versailles. Ayant envoyé diligemment à

Versailles, on lui a rapporté que Mgr le prince de Conti étoit à Paris, ce

qui ayant redoublé son inquiétude, il a été chercher un de ses valets de

chambre qui loge dans la rue Traversière, lequel lui a dit que Mgr le

prince de Conti sortit hier après huit heures du soir, en habit déguisé

avec une grande épée, et avoit pris le chemin des Tuileries. L'on envoya

à la poste, où l'on a appris qu'à neuf heures du soir mi homme vint de-

mander trois chevaux qu'il mena à la porte Saint-Denis; que deux

hommes y étant arrivés dans un carrosse de louage, dont l'un avoit un

justaucorps rouge, se bottèrent et montèrent à cheval ; le postillon crut

que c'étoit deux filles. Quoique le roi ait bien de la peine à se persuader

que Mgr le prince de Conti ait pu vouloir sortir du royaume ni aller en

Allemagne sans la permission de Sa Majesté, elle n'a pas laissé de faire

dépêcher des courriers pour porter des ordres à Cand^rai, à Valenciennes,

à Metz, à Nancy, à Brisach et à Strasbourg, pour faire qu'en cas qu'ils y

passent, ils y soient retenus jusqu'à nouvel ordre de Sa Majesté. » Suit le

signalement du prince Eugène « qui a l'air fort étranger, le visage fort

pâle, les cheveux noirs, et n'a pas plus de dix-huit à vingt ans. » D. G.

C9i. — En 1085, l'aventure fut complète ; les princes de Conli restèrent

cinq mois hors de France; voici, à propos de leur retour, ce que M. de

Chamilly, gouverneur de Strasbourg, écrivait à Louvois,le 50août 1085,

à minuit : « Mgrs les princes de Conti sont arrivés ici à six heures du
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tenaient un commerce de lettres avec plusieurs jeunes

gens de la cour qu'on ne nommait pas d'ailleurs. Il

chargea Louvois, surintendant des postes, de péné-

trer ce mystère. Louvois aussitôt donna des ordres, à

Besançon, à Strasbourg, à Nancy et à Metz, afin qu'on

surveillât tous les courriers extraordinaires venantd'Al-

lemagne ou s'y rendant. Ces précautions réussirent.

Vers la fin de juillet, un gentilhomme que le prince

de Conti avait dépêché à Paris, s'en retournait dili-

gemment vers son maître, lorsqu'il fut arrêté à Stras-

bourg par le baron de Montclar, commandant mili-

taire en Alsace, et dépouillé de tous ses paquets, qui fu-

rent aussitôt envoyés à Louvois K Ce fut Louis XIV qui

les ouvrit; la capture était importante. «Le roi, dit

Dangeau, trouva dansleslettresdeM.deLaRoche-Guyon,

de M. de Liancourt et de M. d'Alincourt, tant d'impru-

dences par plusieurs endroits et tant de libertinage,

qu'après avoir fait voir à M. de La Rochefoucauld et au

duc de Villeroi les folies de leurs enfants, il les exila

par l'avis même de leurs pères. » Pour comprendre ces

discrètes expressions « d'imprudences et de liljerti-

nage, » il faut consulter les notes ajoutées par Saint-

Simon au texte de Dangeau : « C'étoient, dit le com-

mentateur, des plaisanteries sur le roi et sur madame

soir
;
je n'ai pas été peu surpris do les voir entrer chez mol. Ils sont dans

le dessein d'aller jusqu'à Moaux y altemlro les ordres du roi; ils s'en

vont en poste, dans une soumission et résii^nation à toutes les volontés

de Sa Majesté, aimant mieux, à ce qu'ils disent, se priver du plaisir de

voir finir la campagne que de déplaire plus longtemps au roi. » —
31 août : « Mgrs les princes de Conti sont partis ce matin avec M. de

Turerme ; ils ne se sont pas enrichis des dépouilles des Turcs, car i

n'avoient que la chemise qu'ils avoienl sur le dos. » D. G. 793.

* Louvois à Montclar, 31 juillet lG8j. D. G. 747.
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de Maintenon, sur ses revues de troupes et sur toutes

ses occupations et ses amusements, et toutes les nou-

velles contées en ridicule, »

Sous un gouvernement comme celui de Louis XIV,

il y avait là crime de lèse-majesté ; la cour agitée

attendait un châtiment digne de l'attentat. L'exil

des coupables ne satisfit guère les plus scandalisés*;

surtout ils ne comprirent pas comment Louvois,

beau-père du duc de La Roche-Guyon, n'était pas en-

traîné dans la disgrâce de son gendre. Il fallut bien

qu'ils en prissent leur parti; le duc de La Roche-

foucauld, père de MM. de La Roche-Guyon et de Lian-

court, le duc deYilleroi, père de M. d'Alincourt, et

Louvois n'avaient pas fait la faute de combattre le res-

sentiment du roi justement irrité; Louvois, pour sa

part, avait contribué plus que personne à la décou-

verte du crime ^ Ils restèrent tous les trois dans la

confidence du maître; Seignelay ne gagna rien à cette

affaire, et Louvois, en dépit des courtisans, continua

de mériter la faveur de Louis XIV et de madame de

Maintenon, en s'adonnant plus que jamais aux travaux

de la rivière d'Eure.

Il les visitait fréquemment, et le plus souvent à l'im-

proviste^. Envoyant ce qui s'était fait, il songeait à ce

1 Le marquis de Liancourt fut seul envoyé dans la citadelle d'Olcron.

" Louvois eut soin d'aiHeurs de ne pas se brouiller avec son gendre; il

lui écrivait le 15 août : « Comme j'avois cru que vous passeriez par ici

pour aller à La Roche-Guyon, je ne vous ai point écrit sur le malheur qui

vous est arrivé, croyant bien que vous ne doutez pas de la part que j'y

prends et du déplaisir qu'il m'a causé. Je vous prie d'être persuadé de

ma vivacité pour tout ce qui sera à faire pour obtenir bientôt votre pardon

de Sa Majesté. » D. G. 7't8.

5 Le 18 septembre 1085, il annonçait au marquis d'iluxellesson arri-
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qui se pouvait faire, et pour la prochaine campagne

il préparait de plus vigoureux efforts, quelque chose

comme l'aclion combinée de Irenle bataillons, sans

compter des miUiers d'ouvrierslibres. Mais à ces préoc-

cupations, comme à tous les autres soins d'un ministère

si vaste et si varié, vinrent s'ajouter, pendant l'hiver,

des soucis d'un ordre tout différent.

Au mois de février 1686, Louis XIV se sentit atteint

d'un mal qui pouvait devenir grave; c'étaient les sym-

ptômes avant-coureurs de la tistule. Personne n'a été

plus avant que Louvois dans la confidence de ce mal.

Désireux de contribuer, pour sa part, au soulagement

du roi, il se fit médecin, pour ainsi dire, tout au moins

l'auxiliaire des médecins'. « La santé du roi va de

bien en mieux, écrivait-il au duc de Yilleroi , le

17 mars, et l'on espère que dans la fin de la semaine

prochaine, Sa Majesté sera en état de sortir et de se

promener en toute autre voiture qu'à cheval, où je ne

crois pas que Sa Majesté puisse monter avant la fin du

mois prochain "-. » A la fin d'avril, au contraire, le mal

reparut et s'aggrava. Il y avait des gens qui préconi-

vée pour le lundi 24, vers midi, à Gallardon; il se proposait de dîner

avec lui chez le commissaire La Coudraye, qui faisait fonction d'inten-

dant; « mais, ajoutait-il, comme je serois bien aise de n'y pas trouver

une fêle préparée, vou-; me ferez plaisir de lui dire seulement que vous

dînerez avec lui ce jour-là, sans lui dire que j'y serai, et de ditVérer le

dîner jusqu'à ce que je sois arrivé. J'irai coucher le soir à Mainlenon, et

le lendemain mardi, je compte d'aller dîner chez vous à Nigelle, et cou-

cher le soir à Épernon. » D. G. 749.

1 On trouve, par exemple, dans les minutes du mois de février 1686,

t. 70-2, folio 687, la recette pour faire l'emplâtre de madame de La

Dobiais, lequel emplâtre fut en effet appliqué à Louis XIV. Voir Journal

deDangeau, 17 février 1080.

2 D. G. 765.
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saienileseauxdeBarégeset leurverlii spécialement cii-

rative pour le genre d'affection dont souffrait le roi.

Louvois s'en était bien trouvé lui-même, dans un cas

très-différent, il est vrai; il se chargea de faire faire

des expériences, et le 8 mai, il fit partir pour Baréges

un chirurgien de Paris, nommé Gervais, avec un cer-

tain nombre de malades pris dans les hôpitaux,

pauvres gens à qui la plus désagréable des infirmilés

humaines valait la chance d'être soignés, non pour

eux-mêmes, mais pour la guér'son d'un roi. Pendant

deux mois, Louvois entretint avec Gervais une corres-

pondance assidue, minutieuse, toute chirurgicale

^

Depuis le départ du chirurgien et de ses patients,

Louvois avait entendu parler des Eaux-Bonnes comme

étant meilleures encore que les eaux de Baréges ; ordre

d'envoyer un des malades aux Eaux-Bonnes; ordre

aussi de recherciier, d interroger et de visilcr même au

besoin toutes les personnes que la rumeur publique

désignerait comme ayant été affectées du môme mal

et guéries par les eaux.

Cependant, sans attendre le résultat de ces expé-

riences, Louis XIV, ennuyé, irrité d'une incommodité

persistante, avait résolu d'aller à Baréges. Aussitôt

Louvois enjoint aux intendants de raccommoder les

chemins, et au marquis de Boufflers, commandant en

Béarn, de tout disposer pour la sécurité de l'auguste

malade. On ne saurait s'imaginer tout ce qu'un voyage

de santé, sur la frontière d'Espagne , en pleine paix

,

* Voir, entre autres, les lettres des 12, 21, 27 mai, 9 juin, 10 juillet,

D- G. 765-706.
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exigeait alors de précautions militaires. Le 22 mai,

Louvois écrivait à Boufflers : « Le roi ayant résolu, pour

la plus grande sûreté de la parfaite guérison de son

mal, de s'en aller à Baréges, fait état de partir, le 6 du

mois prochain, pour s'y rendre en trente-deux jours

de marche ou de séjour ^; et comme Sa Majesté est in-

formée que ce lieu est sur la frontière d'Espagne, elle

a donné ordre à M. de Chamlay de s'y rendre diligem-

ment, pour rcconnoître le pays, en faire une carte, et

voir avec vous où l'on pourra poster les troupes néces-

saires pour la sûreté de Sa Majesté. Elle a résolu de

composer le corps de troupes qui sera employé à sa

garde, des bataillons de Touraine, Louvigny, Artois,

Larrey, Royal-Comtois et Bombardiers, qui sont les six

qui sont à vos ordres, des trois bataillons qui compo-

sent le régiment de Stoupe, et de deux bataillons des

gardes françoiscs et d'un des gardes suisses. Sa Majesté

mène encore avec elle ses deux compagnies de mous-

quetaires, quatre cents gardes du corps, et ses compa-

gnies de gendarmes et chevaux-légers-. » Il y avait

là de quoi conquérir toute l'Espagne; mais l'Espagne

n'eut môme pas à s'inquiéter : Chamlay en fut pour

ses pas, et Boufflers pour ses plans.

En cinq jours, Louis XIY avait complètement changé

d'avis; il n'allait plus à Baréges. Ce voyage solennel-

lement et mystérieusement annoncé, le 21 mai, avait

frappé la cour de stupeur; il y a presque de l'émotion

dans la note que Dangeau a consacrée à cet événement.

• Vingt^cinq jours de marche et sept de séjour.

- D. G. 7G5.
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« Le roi, dit-il, ne se Irouvant pas absolument guéri,

^

a résolu d'aller à Baréges. Il se promena assez long-

temps dans ses jardins, où il trouva Monseigneur qui

se promenoit de son côté avec madame la princesse de

Conti; il lui dit qu'il vouloit lui parler, et que ma-

dame la Dauphine et lui l'attendissent avant que d'aller

à la comédie. Sur les sept heures, le roi entra dans le

cabinet de madame la Dauphine, et lui déclara sa ré-

solution sur le voyage. Sa Majesté a envoyé un ordi-

naire à Monsieur pour lui mander cette nouvelle. Le

roi partira le lendemain des fêtes de la Pentecôte. Le

soir il y eut comédie italienne, où tout le monde étoit

fort triste, à cause de la nouvelle que le roi venoit

de dire. »

Cet air désolé, consterné, presque funèbre, frappa

Louis XIV; Daquin, son premier médecin, et ceux de

ses confrères qui étaient, comme lui, opposés au

voyage, vinrent à la charge, et Louvois, battu par la

Faculté, sévit forcé, le 27 mai, de récrire à Boufders :

« Le roi s'est trouvé si bien, depuis ce que je vous ai

mandé, que Sa Majesté a résolu aujourd'hui, après

avoir fait une consultation de médecins et de chirur-

giens, de ne point faire le voyage de Baréges. » Le

môme jour, Louis XIV alla se promener à Marly : il

monta même à cheval; et le soir, la comédie italienne

eut beaucoup de succès.

Il faut ajouter, pour clore cet épisode, que Teftica-

cité des Eaux -Bonnes fut déclarée nulle, celle des eaux

de Baréges fort douteuse, et qu'après avoir attendu

jusqu'au mois d'octobre, Gervais eut ordre de revenir

avec ses malades et de les amener à Versailles, aUn de
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^es soumettre à la visite du premier médecin et du

premier chirurgien ^

Louis XIV paraissait se porter à merveille; il avait

repris toutes ses habitudes. Au mois de juillet, il alla

voir, sans apparat, les travaux de Mainlenon , et

revint enchanté des travaux et des travailleurs; les

vingt-deux bataillons d'infanterie elles trois escadrons

de dragons qu'il avait passés en revue étaient les plus

belles troupes du monde. Au mois de septembre,

Louis XIV renouvela sa visite, cette fois avec toute la

cour-. Les travaux avaient fait de grands progrès; le

canal, suivant une ligne brisée de vingt-deux mille

quatre cent soixante-dix toises, était ouvert depuis

Ponlgouin jusqu'à Berchère; les eaux dérivées attei-

gnaient le point où commençaient les terrassements

de la vallée de Maintenon
;
quant à la maçonnerie de

l'aqueduc, vingt- neuf piles él aient élevées à hauteur

de cintre, et seize un peu moins avancées; une seule

n'en était qu'aux fondations^.

» Louvois à Gervais, S'i octobre 1G8G. D. G. 7G9.

- Entre ces deux visites royales, le camp de Mainlenon avait reçu les

ambassadeurs siamois, le 2 septembre. A cette occasion, Louvois écrivait,

le même jour, au marquis d'Huxelles : « Sa Majesté vous recommande
de prendre de telles précaulions que ni leur garde, ni les ouvriers, ni

les troupes ne leur disent rien de désagréable. » D. G. 768. — Un mois
après, le 4 octobre, il écrivait aux gouverneurs des places de Flandre que
les Siamois allaient visiter : « Sa Majesté vous recommande surtout de
prendre les mesures nécessaires pour empêcher que leurs visages, qui

sont forts différents de ceux de ce pays-ci, et leur habillement ne don-
nent pas lieu aux soldais el aux habitants de leur faire des huées. » Le
même jour, Louvois mandait à l'archevêque de Reims : « Les Siamois

visitent Versailles depuis huit jours. Il y a un premier ambassadeur qui

paroît avoir la compréhension fort vive, et qui loue ce qu'il voit avec

beaucoup d'espril. » D. G. 769.

3 Mémoire sur Mainlenon, 5 octobre. D. G 769.
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Mallieureusemcnt, ces deux mois d'un travail exces-

sif, dans les jours les plus chauds, avaient élé funeslcs

à la santé des troupes; des maladies s'étaient déclarées

en grand nombre; l'hôpital de Chartres et celui que

Louvois avait fait établir dans l'abbaye de Coulombs

étaient encombrés. Le 12 août, l'intendant y avait

constaté la présence de douze cent trente et un

malades et de trois cent cinquante convalescents ^

On décida que le camp serait levé dès le commence-

ment d'octobre, et la plus grande partie des troupes

renvoyée dans les quarliers d'hiver. Les courtisans,

qui s'éfaient vus forcés d'admirer le travail, prenaient

leur revanche sur le dépérissement des troupes
;

ils enchérissaient par-dessus les exagérations des offi-

ciers, lesquels, fatigués et ennuyés d'un service pure-

ment de surveillance, ne se retenaient pas de maudire

ceux qui avaient embarqué leroi dans une si déplorable

entreprise. Dés lors « le camp de Maintenon » devint

une sorte d'expression proverbiale pour désigner une

méchante affaire. Tout cela retombait sur Louvois; le

voyage de Baréges, le camp de Maintenon, il n'en fal-

lait pas davantage pour le mettre en disgrâce. Au mois

d'octobre, toute la cour le tenait perdu; un mois plus

tard, il était, après le roi, le héros de la cour.

Si, le 21 mai, la stupeur avait été grande à la nou-

velle du voyage de Baréges, ce fut un coup de foudre,

le 18 novembre, quand on apprit à Versailles que le roi

s'était fait Itnre, le matin même, « la grande opéra-

tion. » Personne à la cour, personne même dans la

* Louvois à La Coiulraye, 15 août. D. G. 7G7.

m. 2G
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famille royale, n'avait rien su, lien prévu, rien soup-

çonné. Le mal avait reparu sans que le roi en eût fait

la moindre plainte. Les médecins, madame de Mainte-

non et Louvois seuls élaicnt dans le secret. En dehors

du service de santé, Louvois était le seul témoin qui

eût assisté à l'opération. C'est là ce qui donne d'autant

plus de valeur à la relation qu'il écrivit le lendemain

et qu'il envoya, comme une pièce historique, aux

généraux, aux gouverneurs, aux intendants, aux

évoques, à tout ce qu'il y avait de considérable en

France.

Cette relation, qu'on va lire, est d'une réalité puis-

sante. Certains mots, certains détails pourront d'a-

bord choquer notre délicatesse ; acceptons-les simple-

ment, comme a fait la grande société du dix-septième

siècle. En marquant davantage l'humiliation de la per-

sonne physique, ces mots et ces détails relèvent d'au-

tant la grandeur de la personne morale. Ce patient,

que nous allons voir dans sa nudité misérable, ne

l'oublions pas, c'est le roi; jamais il ne l'a moins ou-

blié lui-môme, jamais on ne l'a moins oublié autour

de lui; jamais, en un mot, il n'a été plus Louis XIV que

ce jour-là.

« Le roi s'étant senti, à Fontainebleau, plus incom-

modé qu'à l'ordinaire du mal qui lui a fait garder le lit

pendant l'hiver dernier, prit la résolution de se faire

faire l'opération à son arrivée en ce lieu, ce qu'il a

exécuté hier, sans en avoir donné part à qui que ce

soit. Sa Majesté m'ayant commandé de lui amener Bes-

sière, à huit heures du malin, pour que cette opéra-

tion se fit en sa présence, elle fit sonder son mal par
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M. Félix, et puis par ledit sieur Bessière; et tous deux

étant convenus que l'intestin étoit percé à un travers

de doigt au-dessus de l'anus, Sa Majesté donna ordre

que l'on préparât tout ce qu'il falloit pour faire l'opéra-

tion et vit dresser tout l'appareil; après quoi, s'élant mise

sur son lit, M. Félix la lui fit avec un bistouri qu'il avoit

fait faire exprès, qui du premier coup coupa le boyau

,

depuis l'endroit où il étoit percé jusqu'en dehors, et

ensuite il lui donna sept coups de ciseaux dans les

chairs vives, pour être plus ass'iré d'une parfaite guéri-

son. Quand il eut fait, le roi lui ordonna de bien exami-

ner s'il ne falloit point en donner encore quelqu'un; en-

suite de quoi l'on pansa Sa Majesté, et elle ordonna que

l'on fît enlrer le premier gentilhomme de la chambre,

auquel elle dit ce qui venoit de se passer, qu'il pou-

voit faire enlrer les premières entrées, et dire à ceux

qui n'ont pas ce privilège qu'on ne la verroit qu'à son

dîner,

« Le roi fut saigné sur les onze heures par pré-

caution , entendit la messe à midi , et à deux heures

on lui porta un potage qu'une trentaine de personnes

lui virent manger. Jusqu'à cinq heures, madame la

princesse de Conti , madame de Mainlenon , et puis

Monseigneur, Monsieur et Madame demeurèrent dans

la chambre du roi. A cinq heures on appela pour le

conseil, qui dura jusqu'à sept heures du soir, que je

laissai Sa Majesté plus tranquille et plus gaie que je

ne l'ai vue depuis longtemps. Elle s'endormit sur les

onze heures et demie. Les gens qui ont couché dans

Tantichambre n'ont rien entendu de toute la nuit.

M. le premier médecin, chez qui j'ai envoyé, m'a mandé
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qu'il avoit hier laissé le roi à onze heures et demie,

s'endormant, qui avoil donné ordre que tout fût prêt

pour le panser à neuf heures, mais qu'on ne l'éveillât

point néanmoins. »

Le lendemain, 20 novembre, Louvois ajoutait : o Sa

Majesté a fort bien passé la nuit, ayant dormi plus de

huit heures à deux reprises. La plaie s'est trouvée

encore plus belle ce matin qu'hier. Sa Majesté a

entendu la messe sur les dix heures, où elle a trouvé

bon que tout le monde entrât, c'est-à-dire, autant

qu'il en pouvoit tenir dans la chambre ; et elle a donné

ordre que l'on se rendit chez elle sur les cinq heures,

pour le conseil^ »

Louis XIV eut à subir encore plusieurs opérations

,

souvent plus douloureuses que la première. Il les

supporta toutes avec la môme fermeté, n'interrom-

pant jamais son métier de roi. Enfin, le 27 décembre,

Louvois écrivait une dernière circulaire pour annoncer

partout « la parfaite et absolue guérison de Sa Ma-

jesté dont, grâce à Dieu, disait-il, la plaie s'est trouvée

ce matin entièrement fermée, et de manière que les

chirurgiens se sont contentés de laver la cicatrice avec

de l'eau vulnéraire. Vous pouvez compter, ajoutait-il

expressément, que ce que je vous mande est au pied

de la lettre, l'ayant vu de mes yeux ^. »

Il y eut dans toute la France des actions de grâce

et des fêtes publiques. Louvois fut accablé de félicita-

tions pour le roi, et de remercîments pour lui-même.

1 D. G. 770.
- D. G. 771.
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Une des lettres qu'il reçut alors, se distingue entre

toutes par la franchise du sentiment et l'originalité

de l'expression ; on la croirait de Vauban ; on ne se

tromperait pas de beaucoup : elle est de Catinat. A la

nouvelle de la guérison du roi, Catinat, alors gouver-

neur de Casai, s'était empressé d'en faire la réjouis-

sance : « J'en ai, disait-il, de boncœur célébré la joie,

à souper, avec bonne compagnie de notre garnison.

S'il m'arrivoit de boire souvent comme j'ai fait ce

jour-là, je recevrois bientôt me correction sur mon
dérèglement \ »

La première excursion un peu importante que le

roi, revenu tout à fait en santé, voulut faire, ce fut

une visite aux travaux de l'Eure, en compagnie de ma-

dame de Maintenon et de Louvois ; c'était pour Louvois

particulièrement un témoignage de satisfaction, une

récompense de ses bons soins. « Le roi, mandait-il à

l'archevêque de Reims, le T'' avril 1G87, projette d'aller

à Maintenon, le 1 G ou le 17 de ce mois, pour deux ou

trois jours; il y trouvera bonne compagnie, puisqu'il

y aura trente-sept bataillons et deux régiments de dra-

gons. » Quatre jours après, nouvel avis d'un nouveau

voyage plus considérable et qui flattait la gloire du

ministre de la guerre, autant que l'autre agréait au

surintendant des bâtiments; le roi venait de déclarer,

'devant toute la cour, qu'il avait résolu de partir le

» Catinat à Louvois, 7 janvier 4687. D. G. 792. — Il y eut des courti-

sans, Dangeau par exemple, qui lirenl leur compliment d'une autre sorte;

on veut parler de ceux qui eurent la chance d'être malades et d'être trai-

tés en tout point comme le roi; heureux qui put se faire faire la grande

opération I
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1*"" mai, pour aller « se promener » à Luxembourg '.

Ce voyage réussit à merveille ; c'est de Luxembourg

que Louvois écrivait au conlrôleur général Le Pele-

tier : « Sa Majesté a paru satisfaite de tout ce qu'elle

a vu ici, et les courtisans, contre leur ordinaire, n'y ont

rien trouvé à redire ^ »

Au retour, les courtisans eurent leur revanche. Les

nouvelles de Mainlenon étaient mauvaises; les tra-

vaux languissaient; il y avait telle compagnie qui ne

fournissait que dix hommes au travail^; où étaient les

autres? Les autres étaient à l'hôpital, où beaucoup mou-

raient. Il fallut que Louvois y dépêchât son propre

médecin, atin de voir ce qu'il y avait à fliire pour com-

battre « les différentes sortes de maladies » qui dé-

routaient et décourageaient les officiers de santé '\

Comparée à la campagne précédente, celle-ci était

bien plus meurtrière ; les fièvres et le scorbut avaient

fait de plus grands ravages parmi les troupes em-

ployées aux terrassements. Le 15 septembre, le mar-

quis d'IIuxelles reçut l'ordre de les séparer, sauf quel-

ques détachements des plus valides, que l'on garda

pour les travaux de maçonnerie ^

Louvois jouait de malheur; toutes les contrariétés

lui venaient à la fois. Louis XIV faisait rebâtir Tria-

' Louvois à M. de Reims, 4 avril 1087. D. G. 782.
'- 25 mai. D. G. 783.

^ Louvois à Huxeilos, 10 juin.

* Louvois à La Coudrayc et à Ducliesnc, 5 aoiàt. D. G. 785.

^ Louvois à Huxelles, 13 septembre : « J'ai vu depuis deux jours le

sieur Charpentier qui m'a dit que tout son monde étoit malade. » Char-

pentier était le munilionnaire chargé de la fourniture de la viande. —
Louvois annonce qu'il a donné l'ordre d'envoyer à Mainlenon dix livres

de quinquina. D. G. 780.
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non; certaines choses dans les nouvelles constructions

lui déplurent; il fallut jeter bas les parties condam-

nées et recommencer sur de nouveaux plans. Pour

comble de disgrâce, l'homme nécessaire, Mansart,

prenait les eaux à Vichy; avant son retour, on ne

pouvait rien décider. Le i8 septembre, Louvois lui

écrivait: « Le roi n'ayant pas été content de l'effet

que faisoit, du C(jté du jardin, le bâtiment, lequel étoit

élevé à six ou sept pieds de haut, a ordonné qu'il fût

démoli. Sa Majesté n'a pas votdu non plus que l'on

continuât de poser les combles, lesquels elle a trouvés

trop pesants et donner trop à Trianon l'air d'une

grosse maison. Elle a commandé que l'on y mit des

combles que l'on ne pût plus voir d'aucun endroit et

qui seroient couverts de plomb, et que l'on n'élevât

les cheminées qu'un pied au-dessus desdits combles,

Sa Majesté aimant mieux qu'elles soient exposées à

fumer que si on les voyoit du dehors ^ »

Louis XIV alla passer six semaines à Fontainebleau
;

il revint, le 15 novembre, à Versailles; et tout de suite

Dangeau nous le montre visitant « son bâtiment de

Trianon, qu'il trouva fort avancé et fort beau. » En dé-

pit de la saison mauvaise, on travaillait pour réparer

le temps perdu; il ne se passait guère de jour où

Louis XIV n'allât voir et presser les travaux; il y

alla notamment le 5 décembre, par un temps effroya-

* « Il reste à vous parler de ce qui doit séparer la cour d'avec le jar-

din, vis-à-vis des ouvrages que le roi a ordonne que l'on démolit. Sa

Majesté voudroit que ce fût quelque chose de fort léger qui fût soutenu

par des colonnes en manière de péristyle; et c'est de quoi elle vous de-

mandera un dessin à votre premier loisir, comprenant bien que, pendant

l'usage des eaux, il est diflicilc que vous vous appliq.iiez. » D. G. 7SG.
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blc, et « se promena fort dans les bâtiments dont il

est, remarque expressément Dangeau, très-content à

celte lieure. »

Le mal était donc réparé; mais il suffisait que

Louis XIV eût été mécontent, un certain jour, pour

que les courtisans eussent fait leur profit de son dé-

plaisir. Il n'est pas même impossible qu'il y ait eu, au

sujet d'une fenêtre plus ou moins large, quelque dis-

cussion publique et un peu vive entre Louis XIV et Lou-

vois. Par métier, les courtisans sont condamnés à n'être

jamais dans la juste mesure; ils passent leur vie à

tourner et à retourner une lunette qui grossit les ob-

jets par un bout et les diminue par l'autre. Vus dans le

premier sens, les torts de Louvois et les mécontente-

ments de Louis XIV, à propos de Trianon, prennent des

proportions énormes; Saint-Simon survient, l'imagina-

tion en travail; il s'empare d'une scène déjà outrée, il

la développe encore; il en tire tout un drame, vivant,

plein d'intérêt, un chef-d'œuvre, et il l'intitule : La

vraie cause de la guerre de 1G88 ^ Pourquoi chercher

si près, et dans de si misérables détails, les grandes et

lointaines causes d'une guerre que la politique fran-

çaise, depuis 1679, avait rendue inévitable? Cette

guerre était la conséquence fatale des fautes et des

emportements de Louis XIV et de Louvois, de l'inter-

prétation arbitraire et brutale qu'ils avaient donnée aux

traités de Wcstphalie et de Nimègue, des usurpations

et des violences qu'ils avaient commises entre 1680 et

4684. La guerre était décidée, dans les conseils de l'Eu-

1 Saint-Simon a raconte deux fois la scène de Trianon, au chapitre 219

et au chapitre 40(3 de ses Mémoires, édition de 1842.
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ropo, bien avant que Louvois se prît de querelle avec

Louis XIY; il n'était plus au pouvoir ni de l'un ni de

l'autre pas plus de la susciter que de la prévenir. Ainsi,

quelle que soit la vérité première de l'anecdote ra-

contée par Saint-Simon, la conséquence qu'il en tire

n'est ni judicieuse ni fondée. Le grand écrivain qui a

pu croire et dire que la guerre de 1688 était sortie

d'une fenêtre de Trianon, n'est certainement pas un

grand historien ni un grand politique.

Tant s'en faut que Louvois ait voulu, par une guerre

de son invention, contraindre Louis XIV à « laisser là

la truelle, » qu'il s'opiniàtra lui-même, au contraire,

à la garder en main plus que de raison, au grand

dommage des troupes qui s'épuisaient en des labeurs

inutiles et meurtriers. Jamais il n'y eut plus de monde

employé aux travaux de l'Eure qu'en 1688. Au mois

de mai de cette année, Louis XIV y vint encore, mais

seul ; Louvois, tremblant la fièvre, s'était \u forcé de

renoncer au voyage'. De Pontgouin à Versailles, par-

* Voir Dangeaii, du 21 au 25 mai. — Louvois à Villacerf, Meudoii,

25 mai 1688 : « J'ai élô bien aise de voir que le roi ait été content de

l'état des ouvrages; je m'attends d'apprendre demain malin que Sa Ma-

jesté l'aura été des troupes. » Au sujet de son indisposition, il ajoute^ :

« .l'ai dormi huit heures la nuit passée, mais avec beaucoup d'inquié-

tude, c'est-à-dire qucje me suis réveillé dix à douze fois. J'ai passé toute

la journée fort doucement, et me suis rendu ici sur les cinq heures et

demie du soir, où je fais état d'essuyer ce qui voudra venir d'accès de

fièvre. J'ai été saigné ce malin, et mon sang s'est trouvé fort bon. » —
24 mai, à Barbezieux : « J'ai passé une assez bonne nuit, ayant dormi

huit heures tout de suite. Je me suis allé promener ce malin à cinq

heures; il faisoitun temps charmant. J'en suis revenu à huit heures et

demie, et me suis couché, croyant que la fièvre viendroil vers les neuf

heures; mais au lieu de la fièvre, j'ai dormi deux heures et demie. Je me
suis réveillé sans lièvre à onze heures et demie; mais peu de temps

après, elle est venue. Le frisson a été fort doux; je n'ai point eu de mal



410 LOUVOIS MALADE.

tout OÙ l'on travaillait, ce mal impitoyable faisait dos

victimes. Louis XIV n'échappa pas plus que son mi-

nistre aux influences morbides. « Ceux qui paroissent

plus heureux, bien souvent ne le sont pas tant, écri-

vait à Bussy-Rabutin madame de Sevigne \ Demandez

au roi et à M. Louvois; le maître et le ministre sont

tous deux chicanés par des retours de fièvres mal gué-

ries par le quinquina, ce qui non-seulement leur

donne beaucoup de chagrin, mais en vérité à tout le

monde, pour la personne de Sa Majesté. »

Presque à la même date, le 14 juin, Louvois adres-

sait à son frère, l'archevêque de Reims, de meilleures

nouvelles : « La santé du roi se rétablit à vue d'œil, di-

sait-il
;
pour moi, je me porte assez bien, et je suis

appelant d'un jugement des médecins qui me con-

damnoient aux eaux de Forges, auxquelles je n'ai

point du tout envie d'aller". » Les médecins cependant

furent les plus forts : Louvois, débouté de son appel,

s'en alla, malgré qu'il en eût, à Forges, vers la fin de

juillet. Il y trouva « grande et fort mauvaise compa-

à la lête, mais j'ai beaucoup sué, et présentement qu'il est un peu plus

de sept heures, il y a plus d'une heure que je ne sue plus, et mon accès

est si fort sur son déclin que je ne crois pas en avoir à huit heures. » —
20 mai, à M. de Reims : « Le quatrième accès m'a pris aujourd'hui sur

les dix heures et demie. J'ai eu deux heures de frisson sans trembler ni

en être incommodé, et vers les six heures j'étois à peu près net de lièvre,

de manière que cet accès-ci a été encore plus doux que les précédents, ce

qui, joint au désir que j'aide vous plaire, me faii différer l'usage du quin-

quina. Messeigneurs de la faculté veulent que je me contente de prendre

des remèdes jusqu'après le cinquième accès; après quoi ils me purge-

ront, en inlention de me guérir delà lièvre; mais peut-être me la don-

neront-ils plus forte, auquel cas le quinquina me vengera. » D. G.

804.

' Lettre du lo juin 1G88.

2 D. G. 805.
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gnie \ » et, pour se distraire, il entretint avec Fagon

une correspondance minutieuse et assidue ; mais, tout

en lui envoyant les détails de sa santé, il témoignait

s'intéresser davantage à celle de Louis XIV. « J'ai, di-

sait-il, beaucoup de joie d'apprendre que le roi se soit

résolu à prendre dès hier du quinquina. Vous m'avez

fait plaisir de me mander des nouvelles delà santé de

madame de Maintenon. » Et ailleurs : « Il fait un

chaud extraordinaire; le roi s'y expose-t-il pour aller

à la chasse? Je vous prie de le faire souvenir que rien

n'est plus mauvais ni plus propre à lui redonner la

fièvre ^. » En fin de compte, Louvois s'ennuya beau-

coup à Forges, et n'y guérit point. Le 7 août, de re-

tour à Versailles, il écrivait au marquis d'IIuxelles :

« J'arrive de Forges d'où la fièvre m'a chassé ; j'ai eu

ma revanche avec du quinquina, car elle me manqua

hier. »

Cependant, si Louvois s'adressait avec un tel em-

pressement au commandant du camp de Maintenon,

ce n'était pas tant pour lui donner de ses nouvelles

que pour avoir des siennes. On guérissait encore

moins à l'hôpital de Coulombs qu'aux eaux de Forges,

et la compagnie, par malheur, y était tout autrement

grande. Dès avant le départ de Louvois, un élat du

5 juillet lui avait appris qu'il y avait à l'hôpilal quinze

cent soixante-huit malades, appartenant à trente-trois

régiments '\ Depuis cette époque, le mal n'avait fait

' Louvois à Beringhen, 1" août. D. G. 807.

2 Louvois à Fagon, 22, 24, 2G juillet. D. G. 80G.

5 Dibliolhèque du dépôt de la Guerre, recueil de pièces manuscrites

intitulé Tiroirs de iMiis XIV, n° 23i.
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qu'empirer; c'est pourquoi il écrivait au marquis

d"lluxelles : « Comme je n'ai pas vu mes letlres depuis

deux jours, et que l'on m'a dit ici qu'il y a beaucoup

de malades à Maintenon, je vous dépêche ce courrier

pour vous prier de me mander ce qui en est, et si vous

croyez qu'il soit à propos de renvoyer les troupes dès

le 15 de ce mois, laissant deux cent cinquante

hommes détachés par bataillon, ou si vous jugez plus

à propos que l'on exécute le projet qui a été fait avec

vous, c'est-à-dire de ne les faire partir que le l*""" sep-

tembre. Vous ne parlerez, s'il vous plaît, à personne

de ce que dessus, parce que je n'en ai point encore

rendu compte au roi, et que je ne sais point ce que Sa

Majesté ordonnera. » Le lendemain, décision prise :

« J'ai rendu compte au roi de ce que vous me mandez

par la lettre que vous avez pris la peine de m'écrirc

hier au soir. Sa Majesté a résolu de faire décamper

ses troupes le 16 de ce mois, à la réserve des deux ré-

giments de dragons et de ceux de Normandie, Auver-

gne, du Maine et Alsace, lesquels partiront le 1"' sep-

tembre, et les dragons, lorsque le travail finira. Sa

Majesté vous recommande de régler le nombre d'offi-

ciers, sergents et soldats qui resteront, d-^ manière

qu'il y ait le plus d'ouvriers pour le travail qu'il sera

possible, mais aussi qu'il ne soit pas demandé à cha-

que régiment plus qu'il ne pourra fournir '. »

Cependant les affaires s'embrouillent de plus en

plus au dehors ; une crise approche ; tout est à la

guerre. Le 20 août, nouvelle et décisive dépêche au

» 7 et 8 août. D. G. S07.
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marquis d'IIuxelles : « Le roi ayant résolu de faire sé-

parer incessamment le camp que vous commandez

pour faire marcher vers les frontières les troupes qui le

composent, je vous en donne avis. Vous devez faire

cesser demain les travaux de terre. Le roi veut néan-

moins faire achever l'ouvrage de maçonnerie entrepris

cette année, ou du moins le mettre en état de passer

r hiver sans se dégrader. »

La levée du camp de Maintenon fut d'un grand effet*

Quoiqu'il y ait eu encore, l'année suivante, des troupes

désignées pour les travaux de l'Eure, et quoique ces

travaux aient été poursuivis obstinément jusqu'en

1690 \ le public ne prit même pas garde à ces derniers

efforts; il les ignora tout à fait. Pour lui, la levée du

camp de Maintenon fut la fin de l'entreprise de Main-

tenon, frappée de mort subite. Chamlay, qui pouvait

avoir des informations plus certaines, a partagé à cet

égard le sentiment du pubhc : « La guerre qui com-

mença en 1688, a-t-il dit, interrompit entièrement ce

travail. Le parti que le roi prendra sur cela, après le

rétablissement de la paix, est ignoré; mais il y a grande

apparence que Sa Majesté ne le reprendra pas pour

beaucoup de raisons, et particulièrement parce que,

au moyen des grands magasins et réservoirs d'eau

qu'elle a pratiqués aux environs de Versailles, et de la

* Loiivois à La Coudrayc, 10 mars 1G89 : « Les troupes qui doivent

être employées celle année aux ouvrages de l'aqueduc de Maintenon

commenceront à arriver au camp le 1*^'' du mois prochain, et y seront

toutes assemblées le 12 du même mois. » D. G. 843. — En 1690, l'cn-

li'oprencur Robclin écrit à Louvois, le 6 mai, le 10 juin el le 1^ juillet,

pour lui fuirc savoir où en est, à ces trois dales, la maçonnerie de l'aque-

duc. D. G. 957.

I
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machine célèbre qui élève les eaux de la Seine, il semble

qu'elle a suffisamment pourvu à la fondation des fon-

taines de Versailles. »

Ainsi Chamlay condamne la dérivation de l'Eure

comme une entreprise superflue; il la condamne surtout

comme une entreprise désastreuse qui, même cessée,

a eu, pendantlongtempsencore, de funestes effets : « Ce

travail qui, par l'occupation et la subsistance qu'il

fournissoit aux troupes, devoit leur être fort avantageux,

leur a été dans la suite très-funeste, et a produit au roi et

au royaume une perte très-considérable, pour ne pas

dire irréparable ; en effet, la maladie causée ou par la

corruption de l'air et des eaux, ou par la malignité des

vapeurs delà terre, fit un grand ravage parmi les troupes

et passa ensuite avec elles sur les frontières, où elle em-

porta et a emporté encore, pendant quelques années,

un grand nombre d'ofticiers et de soldats \ »

Un autre ami de Louvois, Saint-Pouenge, s'adressant

à Louvois lui-même, n'est pas moins explicite : « Je

ne puis m'empècher de vous répéter encore, lui écrit-

il du camp devant Philisbourg, qu'il n'est point pos-

sible, pourvu que ce siège dure, qu'on puisse le finir

avec l'infanterie qu'on y a destinée, les bataillons qui

viennent de la rivière d'Eure n'ayant que quatre cent

cinquante hommes chacun, avec les officiers. Ce seroit

vous tromper que de vous parler autrement. » Un mois

après, il revient à la charge : « Je suis obligé de vous

dire que les régiments de celte armée sont foibles; il leur

faudra plus de trois cents hommes de recrue [par batail-

' Mémoire sur les événemenls de 1078 à 1688. D. G. 1183.
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Ion], surtout à ceux qui ont campé cette année à la

rivière d'Eure. ^ »

Tout cela fut promptement et cnergiquement ré-

paré; il n'en est pas moins vrai que Louvois s'était

laissé surprendre, et que la France avait failli

porter la peine de cette surprise. Le ministre de la

guerre eut fort à faire pour racheter la faute du sur-

intendant, qui s'était attardé aux embellissements de

Versailles.

A Paris comme à Versailles, Loavois avait voulu lais-

ser un grand monument de sa surintendance. Les affaires

de la maison de Vendôme étant fort embarrassées, il

en avait profité, dès 1685, pour acheter, au nom du

roi, l'hôtel de Vendôme dont les jardins s'étendaient

entre la rue Neuve-des-Petits-Champs et la rue Saint-

Ilonoré -. Il avait acheté aussi le couvent des Capucines,

situé au delà, mais à charge de reconstruction. Sur

ce vaste espace, Louvois avait projeté de faire une

1 8 octobre et 9 novembre 1688. D. G. 825-827.

- Les négociations entre Louvois et l'abbé de Chaulieu, chargé des af-

faires de la maison de A^endôme, avaient commencé au mois de mars

1085. Le Journal de Dangeaii indique l'acquisition comme ayant été

faite le 2 avril; c'est une erreur. Le 15 mai, Louvois écrivait à l'abbé

de Chaulieu : a Je suis de retour de la rivière d'Eure et en état de finir

l'affaire de l'hôtel de Vendôme, de quoi je vous donne avis, afin que

vous en fassiez dresser au plus tôt le contrat. » Ce contrat fut signé le

4 juillet; un mémoire porte que l'hôtel de Vendôme et 1,600 toises de

place en dehors ont été acquis moyennant 600,000 livres. Voir une lettre

de Louvois à Lachapelle. D. G. 745-747-800.— Toutefois, dès le 17 mai,

Louis XIV et Louvois avaient arrêté la disposition générale de la place

Vendôme. « M. de Louvois, raconte Dangeau, nous dit que le roi venoit

de régler la place qu'il fait faire dans Paris, où est l'hôtel de Vendôme

à cette heure ; il prend aussi le couvent des Capucines; et celte place-là

sera la plus belle qui soit en Europe, et ne coûtera quasi rien au roi, par

les places qu'il vendra; elle sera plus large et beaucoup plus longue que

la place Royale. »
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place magnifique, ouverte dans toute sa largeur sur la

rucSaint-IIonoré, encadrée d'ailleurs par trois façades

à jiorliques et toutes semblables, si ce n'est qu'au fond,

l'arc d'une porte monumentale, rompant heureuse-

ment la monotonie des lignes, aurait laissé voir en

perspective le nouveau portail de l'église des Capu-

cines. Exclusivement destinés aux services publics, les

bâtiments de la place Vendôme devaient recevoir la Bi-

bliothèque du roi, les Académies, la Monnaie, la Chan-

cellerie et le Grand Conseil. En 1691, quand Louvois

mourut, l'église des Capucines était seule achevée;

pour tout le reste, les travaux furent interrompus,

condamnés et rasés; d'autres plans, d'une disposition

et d'une destination bien différentes, remplacèrent les

projets primitifs et firent la place Vendôme, telle que

nous la voyons aujourd'hui '.

' Avant d'abandonner ceUe partie de la surintendance de Louvois, j'ai

cru devoir recueillir et mettre en note quelques lambeaux de corres-

pondance sur des sujets moins importants que ceux qui ont été traités

dans le texte, mais qui peuvent avoir leur intérêt particulier. Ainsi je

donne le fragment suivant d'une lettre adressée par Louvois au procu-

reur général, le l"" février 1685, et relative à ce qu'on peut appeler la

gestation du projet de Sainl-Cyr : « Le roi désirant placer l'abliaye de

Saint-Cyr dans les faubourgs de Paris, je vous supplie de me faire savoir

le prix auquel MM. les administrateurs de l'iiopital général se sont fixés

pour la maison des Enfauts-Trouvcs, afin qu'en rendant compte à Sa

Majesté des différents lieux oîi l'on pourroit placer celte abbaye, je lui

puisse dire la valeur de celui-là. » D. G. 742. — Je trouve également,

à la date du l'"' avril 1685, une circulaire de Louvois aux intendants, au

sujet des établissements d'éducation publique : « Le roi voulant être in-

formé de ce qu'il y a de collèges tant séculiers que réguliers dans votre

déparlement, Sa Majesté m'a commandé de vous en demander un état

qui fasse mention des villes et bourgs où ils sont situés, du nombre de

classes dont lesdits collèges sont composés, de ce qu'il y a à peu près

d'écoliers qui les fréquentent, et de ce qu'on leur enseigne. Je vous prie

de me mettre en état de lui en rendre compte, entre-ci et le 15 du mois

de mai prochain. » D. G. 7ii. — Louvois eut à s'occuper particulière-
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Ces projets, auxquels les magistrats chargés d'admi-

nistrer la ville de Paris ne pouvaient naturellement pas

rester étrangers, avaient mis Louvois en rapport avec

le prévôt des marchands et surtout avec le lieutenant

de police, M. de La Reynie. M. de La Reynie fut aussi

le conseiller le plus recherché et le plus écoulé par Lou -

vois en tout ce qui touchait à l'administration des manu-
factures. Il lie faut pas s'en étonner ; l'administration

des manufactures était avant tout une affaire de police.

Colbert, en mourant, avait lais'-é l'industrie française

emmaillottée, comme au premier jour, dans un réseau

de règlements étroits et rigides. Si l'industrie, qui ne

demandait qu'à respirer et à vivre, attendait de Lou-

vois qu'il desserrât ses liens et allongeât ses lisières,

elle se trompait. L'ancien rival de Colbert, devenu son

héritier, ne tit pas, en matière d'industrie, autrement

que son devancier ; il suivit ses errements, pour ne

ment d'un établissement d'éducation publique à Paris; c'était le collège

des Quatre-Nations, dont la fondation était due aux libéralités du car-
dinal Mazarin. Le 17 juin 1087, Louvois écrivait au lieutenant de police

La Reynie : « Le roi ne jugeant pas que la représentation des comédies
dans la rue Guénégaud puisse compatir avec l'exercice qui va s'établir au
collège des Quatre-Nalions, Sa Majesté m'a commandé de vous écrire

d'avertir les comédiens de chercher à se mettre ailleurs, cntre-ci et le

mois d'octobre prochain. » — Et le G août suivant : « C'est à M. de Sei-

gnelay que vous devez envoyer les mémoires qui contiendroxit ce que
vous devez représenter au roi concernant la permission que les comé-
diens ont eue de s'établir dans la rue de Savoie. » D. G. 785-783.
L'inauguration du collège n'eut lieu que l'année suivante. Voir le Jour-
nal de DarKjean, à la date du 4 octobre 1G88. Louvois prenait grand soin

de cet établissement; j'en trouve la preuve dans une note adressée à
Chamillart, le 12 décembre 1701, par M. de Rosqucn, principal du col-

lège : « Feu Mgr de Louvois ne présenta, dans la premièie nomination
au roi que des enfants des plus grandes maisons de chaque nation

connue de Flandre, les Sainte Aldegonde, Noyelles, Lannoy, de Cernav
de Gomicourt, etc. On soutint la chose en honneur pendant tout le temps
de M. de Louvois; elle tomba un peu dans la suite. ).. D, G. 12i. SuppL

m. 27
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pas dire ses erreurs. Ce n'était pas de l'homme qui

avait l'amour de la règle pour passion dominante qu'il

fallait espérer quelque relâchement dans la discipline

industrielle.

Cependant les manufactures souffraient. Louvois

consultait à Paris M. de La Reynie, dans les provinces,

les intendants les plus expérimentés en ces matières;

il leur recommandait de s'entendre de leur côté avec

les marchands et les manufacturiers de leurs dépar-

tements, et de lui faire connaître le résultat de ces

conférences \ Le 15 juillet 1685, il écrivait à M. de

Bàville, alors intendant à Poitiers : « J'ai reçu le mé-

moire que vous m'avez adressé concernant les manu-

factures, par lequel j'ai connu les endroits où elles sont

établies en Poitou, les différentes étoffes qui se fabri-

quent en chaque lieu, les contraventions qui se font

au règlement des manufactures, et la manière dont

vous avez pourvu à ce qu'il fût mieux observé à l'ave-

nir; sur quoi je n'ai rien à vous dire, si ce n'est que

Sa Majesté vous recommande de continuer à y donner

vos soins, et qu'elle s'attend d'apprendre, par les pre-

miers mémoires que vous lui enverrez, ce que vous

croirez qu'il y aura à faire pour l'augmentation des

manufactures. Elle approuve fort votre pensée de s'ap-

pliquer plutôt à l'augmentation des manufactures qui

sont déjà sur pied qu'à en établir de nouvelles. Elle vous

recommande d'examiner s'il n'yauroit point quelques

droits à diminuer de ceux qui se lèvent sur les étoffes

qui entrent dans la province pour être manufacturées,

* Louvois à La Reynie, 15 mars 1C85; à Bercy, 10 août; à Basville,

1(3 septembre. D. G. 743-7i8-740.
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et sur celles qui sortent de la même province après

y avoir été fabriquées; et comme rien ne procure

tant le débit des étoffes que de les faire de bonne qua-

lité, vous ne pouvez donner trop de soins pour faire exé-

cuter avec beaucoup de sévérité le règlement des ma-
nufactures *. »

On a vu comment Louvois s'y prenait pour em-
pêcher, à Versailles et à Maintenon , renchérisse-

ment des loyers '. S'il n'est pas intervenu de la

même façon dans les transactions commerciales, il faut

lui savoir gré de ne l'avoir point fait, et, quoiqu'un

tel éloge ait quelque chose d'une injure, il faut le louer

d'avoir écrit un jour à La Reynie : « Je suis très-per-

suadé qu'il ne convient point de fixer les prix des

marchandises, lesquels il faut laisser négocier entre

les marchands et les manufacturiers ". »

Dans les questions relatives aux relations commer-
ciales entre la France et les nations étrangères, Lou-

vois était un zélé protecteur de l'industrie française;

et comme ces questions dépendaient surtout du con-

trôleur général qui, par les tarifs de douane, pouvait

ouvrir ou fermer l'entrée du royaume aux produits

étrangers, Louvois pesait de tout son poids sur les

' D. G. 747.

- Voir ci-dessus, p. 390.

^ « Mais, conlinue-l-il, je crois qu'il est impossible que les manufac-
tures se soutiennent si, en même temps que le marchant! de Paris con-

vient avec le manufacturier du prix de la marchandise qu'il lui livre, il

ne lui donne pas une lettre de change du montant payable dans six mois,

laquelle il soit libre au manufacturier de négocier pour ses besoins. Ce-
pendant, si le marchand de Paris veut payer avant l'échéance des six

mois, il lui sera libre de le faire en faisant l'escompte sur le pied ordi-

naire. » IG mai 1G88. D. G. 80i.
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résolutions du contrôleur général. Ainsi, le 15 janvier

1688, il lui écrivait : « Les bestiaux sont présentement

à si bon marché que l'on n'en trouve pas le débit;

cependant les fermiers du roi permettent qu'il en

entre une très-grande quantité dans le royaume, par

le moyen desquels les étrangers en tirent l'argent, et

les sujets du roi sont privés de la plupart de leur

revenue » Les sujets du roi, dont Louvois prenait ainsi

les intérêts, étaient ceux qui s'adonnaient à l'élève du

bétail ; il y avait aussi les sujets du roi qui, protitant

de la circonstance, mangeaient de la viande à meilleur

marché; ceux-ci môme étaient apparemment plus

nombreux que ceux-là ; mais Louvois n'en avait pas

cure. A tout instant, Louvois réveillait par des cris

d'alarme la sécurité, trop confiante à son avis, du

contrôleur général'.

Tant que Louvois ne faisait que réclamer, d'un côté,

l'élévation des droits d'entrée pour contenir le flot des

marchandises étrangères, et de l'autre, l'abaissement

des droits de sortie, pour aider à l'écoulement des

marchandises françaises, il se tenait dans les limites

1 D. G. 800.

- Louvois au conlrôleur généi\il, 8 août 1GS7 : « Rien ne fera plus

l'effet que vous désirez à l'égard des manufactures d'Angleterre que

l'exécution ponctuelle de ce qui a été résolu en présence du roi, pour

faire payer les draps d'Angleterre ou façon d'Angleterre qui entreront

dans le royaume, sur le pied du tarif de 64, soit que ces draps soient

apportés par des Anglois, François ou lloUandois; et je ne sais si vous

ne jugeriez pas à propos d'informer distinctement des intentions du roi

sur ce sujet les intendants de >'ormandie, Picai die et frontière de Cham-

pagne. Vous vous souviendrez, s'il vous plaît, qu'il fut dit, en présence

du roi, que cela se devoit exécuter, non-seulement à l'égard des draps qui

se font en Angleterre, mais encore à l'égard des draps façon d'Angle-

terre qui se font en Hollande. » D. G. 785.
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de son rôle'; il en sorlait lorsqu'il allail allaquer,

sur son propre sol et par des moyens frauduleux, l'in-

dustrie étrangère, lorsqu'il écrivait, par exemple, à

l'ambassadeur de Louis XIV à Londres, au sujet des

papeteries d'Angleterre : « Si vous pouviez envoyer des

mémoires qui expliquassent ce qu'il y auroit à faire

pour augmenter de plus en plus la décadence des

dites papeteries, vous feriez chose fort agréable à

Sa Majesté ^ » Il est vrai qu'en cette circonstance il ne

faisait guère qu'user de représailles, puisqu'il s'a-

gissait de ramener en France des ouvriers qui avaient

été débauchés par les Anglais.

De toutes les industries françaises, c'est à la dra-

perie, bien déchue depuis la mort de Colbert, que

1 Le 1" janvier 1088, il communiquait au contrôleur général un projet

pour modifier les droits d'entrée et de sortie sur les verres, « lesquels,

disait-il, savoir ceux de cristal, payent 3 livres du cent pesant, les petits

verres à boire 20 sols de sortie et 50 sols d'entrée. Il seroit à dé.sirer,

pour le bien des manufactures de France, que l'on les chargeât de 10 li-

vres pour l'entrée et de 10 sols pour la sortie. » — Il y avait une ligne

de douanes entre les provinces de l'ancienne France et les provinces ré-

cemment conquises; Louvois réclamait, pour les produits français, sinon

la suppression de cette ligne, tout au moins l'alwissement des tarifs;

ft Je vous supplie, écrivait-il le 2i janvier 1G88 au contrôleur général,

de donner des ordres pour que les draps et aulres petites étoffes des ma-

nufactures de France qui, suivant le tarif de 1671, doivent payer, pour

entrer dans les pays conquis, savoir les draps 50 livres du cent pesant,

et les aulres petites élofles, 15 livres, ne payent dorénavant, à l'égard

des draps, que 5 ou 4 livres, et les petites étoffes qu'une livre et demie

ou deux livres. » Le 1" février, il prie le contrôleur général d'expédier

un arrêt pour augmenter les droits de sortie des laines par les frontières

de l'Est, attendu que les manufacturiers de Suisse, et particulièrement

de Lausanne, viennent en acheter à Lyon, en Bourgogne et eu Cham-

pagne. D. G. 800-801.
- 19 décembre 1G8G. D. G. 771. —L'ambassadeur, M. Barilion, an-

nonce à Louvois, le 9 janvier, le 19 mars et le 7 août 1G87, qu'il a dé-

cidé plusieurs ouvriers à rentrer en France. D. G. 795.
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Louvois s'est intéressé davantage. Le 1" septembre

1085, il recevait de M. de La Reynie la note suivante :

« Le sieur Coustard, marchand, est venu chez moi,

ce malin, pour me demander s'il pouvoit continuer

de faire prendre secrètement des instructions tou-

chant les draperies, par l'homme qu'il a envoyé en

Angleterre', et s'il étoit bien vrai qu'il plût au Roi

qu'on travaillât avec effet à rélabhr celles de France.

Il m'a fait voir l'échantillon que je vous envoie d'un

drap qu'il a fait travailler en France pour faire un

manteau au Roi. Il prétend que ce drap est d'une

finesse extraordinaire et que toute l'Angleterre ne

sauroit passer cela, que la fabrique en est même si

bonne qu'il n'y a point de pluie qui puisse percer cetle

étoffe, qu'il est surpris de voir ce qu'on lui marque

de tous côtés que l'on peut faire en France pour la

beauté des fabriques, et il espère de faire voir par des

expériences que les Hollandois ni les Anglois ne les

sauroient porter à un aussi haut point de perfection.

Je vous envoyerai au premier jour, monsieur, ce qui

peut être proposé pour commencer à y travailler utile-

ment et sans éclat'. »

Louvois entra dans ce projet avec ardeur, et con-

tribua de toute son énergie au succès de l'entreprise
;

quand il y eut un assez grand nombre de métiers

battants, il ordonna que toute l'armée ne fût plus

habillée dorénavant qu'en étoffes de France". En 1087,

le débit des draps français était assez considérable

1 D. G. 795.

- Louvois aux inspecteurs, 20 octobre 168G. D. G. 7G9.
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pour que les Hollandais jugeassent à propos de con-

trefaire les produits des manufactures d'Elbeuf et do

Sedan ^ « Par les avis que l'on reçoit de Hollande

et d'Angleterre, écrivait Louvois au contrôleur géné-

ral, il paroît qu'il s'y charge une si prodigieuse

quantité de draps pour France qu'il y en entrera,

non-seulement pour la consommation de cette année,

mais même pour celle de l'année prochaine. Les

mêmes avis portent que les marchands se pressent de

faire ces achats, parce que les commis des fermiers

[Je la douane], qui sortent au T' octobre prochain,

leur font bonne composition sur les droits. Comme

vous connoissez le préjudice que cela portera aux ma-

nufactures de France, je vous conjure d'y apporter un

prompt remède \ »

Il faut dire que Coustard n'avait pas encore tenu

toutes ses promesses, et que les draps français, bons

pour les soldats et les petites gens, n'étaient pas

pour satisfaire les officiers et les gens de cour. Lou-

vois cependant trouva bien le moyen de les mettre

à la mode; vers la fin du mois de septembre 1687,

Louis XIV déclara qu'il ne porterait pendant l'hiver

que du drap de France\ Ce que le roi faisait, il fallait

bien que tout le monde le fit; pour ôter aux gens de

qualité toute chance que pas un d'eux n'échappât à

l'obligation commune, Louvois avait eu soin de faire fa-

briquer, tout exprès à l'usage de la cour, des draps

* Louvois à La Rcynie, 2i juin 1087 ; au contrôleur général, 26 sep-

tembre. D. G. 783-78G.

Maoût 1G87. D.G. 785.

5 Louvois à La Reynie, 22 et 20 septembre 1087. D. G 780.
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rayés qui se reconnaissaient au premier coup d'œil.

Cependant il comprenait bien que, « pour que celle

affaire réussît parfaitement, » il fallait que le prix fût

raisonnable et la marchandise excellente; elle était

au contraire médiocre et fort chère, si bien que Louvois

était forcé d'écrire au sieur Cadeau, associé de Coustard:

«Les premiers draps rayés qui ont été vendus n'éloient

pas de trop bonne qualité, et tout le monde se plaint

que les derniers sont encore beaucoup plus méchants,

quoique le prix qui a été fixé soit assez haut pour que

les ouvriers puissent y trouver leur compte, en les

faisant bons, et que vous puissiez les bien payer.

Songez à mettre ordre que ce relâchement no continue

pas, parce que ce ne seroit pas le moyen de mettre

la manufacture en réputation^ et qu'il ne seroit pas

possible delà soutenir ^ » — « J'écris au sieur Cadeau,

mandait-il en même temps à M. de La Reynie, pour

l'exciter à faire faire des draps de meilleure qualité

qu'ils n'ont été jusqu'à présent, et lui faire connoître

de quelle conséquence il lui est de faire faire de bonne

marchandise pour le prix qui y a été mis. L'on me
mande de Hollande que l'on commence à y travailler

à des draps rayés ; il seroit bien important de dé-

couvrir qui est le marchand qui en a donné la com-

mission^. J'ai appris, disait-il encore, que des mar-

chands drapiers, en dégoûtant des gens de qualité

de prendre des draps rayés, leur avoient dit qu'entre-ci

et six semaines, tous les draps rayés seroient con-

1 l-^"- novembre 1G87. D. G. 788.

- 51 octobre. D. G. 787.
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sommés, et que, les marchands n'en faisant plus faire,

il faudroit bien en revenir aux draps d'Angleterre ou

d'Hollande ^ » Gomme le sénat romain, Louvois paya

d'audace
;
plus le péril était grave, plus il montra de

superbe assurance. Il fit monter de nouveaux métiers,

promit de donner de meilleure étoffe à meilleur

compte, et décida Louis XIV à se vouer encore, pour

un second hiver, au drap rayé ^

Le dévouement de Louis XIV n'était pas inutile; car

les draps étrangers avaient rep:iru à la cour, sur les

épaules mêmes du Dauphin. Il est vrai que cette pro-

testation s'était faite sans franchise et sous des cou-

leurs simulées, les faussaires ayant imaginé, pour

déguiser l'origine de l'étoffe, d'y appliquer des

raies peintes. Qu'importe? Le mensonge ne faisait

qu'ajouter au crime. Ce complot de garde-robe fut

traité comme une affaire 'd'Etat; Dangeau lui-môme

» 17 novembre. D. G. 788.

- Louvois à La Reynie, 15 novembre 1C87 : « Sa Majesté trouve bon
que vous fassiez avertir les marchands drapiers qu'elle portera encore,

l'hiver qui terminera l'année prochaine, des draps rayés, et que Sa Ma-
jesté leur veut bien faire dire cela présentement, afin que chacun puisse

en toute sûreté y faire travailler dans les différentes manufactures de

France. Les échantillons que le sieur Couslard a accommodés lui-même
ont été trouvés par Sa Majesté fort agréables. » — 17 noTembre : « Je

vous supplie d'examiner s'il ne conviendroit point de donner ordre au

sieur Cadeau de faire faire encore deux ou trois cents pièces de son drap

au même prix que l'on lui a payé les cinq ou six cents premières, afin

d'éviter de tomber dans l'inconvénient de ne plus trouver de draps rayés

clu'z les marchands. » — 21 novembre : « Je ne vois point d'apparence

que l'on puisse manquer dorénavant de draps rayés, ayant nouvelle

qu'outre les métiers du sieur Cadeau, il y en a cent de montés en draps

rayés à Sedan et près de cinquante à AbbeviUe. J'ai fait avertir les sieurs

Collier de me faire apporter les pièces de drap bleu et noir, et je les ex-

horterai de continuer à s'appliquer à la perfection de leur ouvrage. Ce-

pendant Sa Majesté a fort approuvé la pensée qu'a eue le sieur Goustard

de réduire à 10 livres le prix des draps rayés, s D. G. 788.
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en a frémi : « Le roi, dit-il, a trouvé fort mauvais que

madame la duchesse d'Uzés ait fait peindre des raies

sur un justaucorps couleur de feu que Monseigneur

avoit'. Il veut condamner à l'amende le marchand

qui a vendu le drap et le peintre qui l'a peint. Ma-

dame la duchesse d'Uzès les justifie en s'accusant

seule. Le roi veut que le justaucorps de Monseigneur

soit brûlé, et qu'on ne porte plus d'autres draps que

ceux de la manufacture nouvelle de France. » Ce récit

de Dangeau est du 18 novembre 1087; huit jours

après, la colère du roi n'était pas encore apaisée,

puisque Louvois écrivait, le 25, à M. de La Reynie :

« Sa Majesté désireroit fort que vous fissiez en sorte

de savoir le nom de celui qui a rayé le drap dont

l'on a fait un habit pour Monseigneur; son intention

est que vous fassiez toutes les diligences nécessaires

pour le découvrir et le faire arrêter. » Mais bientôt

Louis XIV faillit contrevenir lui-même à la loi qu'il

s'était faite; un habit à raies violettes qu'on brodait

pour la personne du roi avait été coupé sur une pièce

introduite frauduleusement d'Angleterre en France;

heureusement, Louvois fut averti à temps ^.

Les gens qui attendaient avec impatience la fin de

l'hiver pour se dépouiller d'un costume odieux furent

cruellement déçus; le 4 janvier 1688, Louvois écrivait

à La Reynie : « Sa Majesté veut bien ne porter cet été

' On lit dans les annotations ajoutées par le duc de Saint-Simon au

texte de Dangeau : « M. de Monlausier, comme ayant été gouverneur

de Monseigneur, étoit demeuré premier gentilhomme de sa chambre et

maître de sa garde-robe, de laquelle il laissoit le soin à sa tille, la du-

chesse d'Uzès. »

- Louvois à La Reynie, 19 janvier 1688. D. G. 800.
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que des étoffes de laine qui se feront dans le royaume. »

C'était pour achever les courtisans.

11 faut reconnaître que Louis XIV avait beaucoup

de mérite à se condamner aux draps français, qui

avaient le défaut de se rétrécir et d'autres inconvé-

nients encore : un jour, par exemple, le roi fut obligé

de quitter un habit, deux heures après l'avoir mis,

parce que le drap avait une odeur désagréable ^ On

crut, de ce coup, les manufactures nationales en dis-

grâce; des gens de cour aux marchands drapiers, le

bruit courut que le roi, fatigué d'une tentative sans

résultat, revenait pour lui-même et permettait à tout

le monde de revenir à l'usage des draps d'Angleterre

et de Hollande. « lis seront bientôt désabusés, disait

Louvois à son confidenl, M. de La Reynie, puisqu'ils

verront continuer de plus en plus les soins néces-

saires pour le rétablissement des manufactures de

laine dans le royaume et l'exclusion des étoffes étran-

gères-. »

Louvois ne cessa pas de soutenir les manufactures

françaises contre une coalition d'intérêts et de goûts

qui, de son côté, ne cessa pas de grossir et de lutter.

La fraude avait des complices, non-seulement à la

cour, mais dans le sein môme du gouvernement; les

agents placés sous les ordres de Seignelay prêtaient

les mains à la contrebande maritime. A peine fut-il

mort, et M. de Pontchartrain mis en sa place, que

* Louvois à Cadeau, 7 janvier 1688.
- 17 février 1688. D. G. 801. — Le 50 août 1GS9, Louvois écrit encore

à La Reynie : « Vous pouvez assurer les marchands que le roi portera

encore du drap rayé cet hiver, et qu'ainsi ils auront occasion de sedél'aire

de celui qu'ils ont. » D. G. 855.
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Louvois se liàla d'écrire au nouveau secrétaire d'État :

(' Jusqu'à présent, les intendants de marine et prin-

cipalement celui de Brest ont favorisé l'entrée dans

le royaume des étoffes étrangères ; ayez, s'il \ous plaît,

agréable de leur donner les ordres que vous estimerez

nécessaires pour qu'ils changent de conduite ^»

L'attention qu'apportait Louvois à la fabrication des

draps et des étoffes de laine n'était pas exclusive au

point de lui faire oublier les manufactures de soieries

ni les autres branches moins importantes de l'in-

dustrie nationale; il y donnait au contraire beaucoup

de soins; mais, quoi qu'il pût faire, ses soins étaient

condamnés d'avance à demeurer stériles ^ La guerre

survint, toujours fatale à la prospérité du commerce

et des manufactures; cependant la guerre n'était pas

le plus grand mal. Rejetés depuis de longues années

vers l'industrie et le commerce, c'étaient les protes-

tants qui y avaient porté la vie et la chaleur ; l'in-

dustrie, atteinte par les dragonnades, achevée par la

révocation de ledit de Nantes, se mourait, entre les

mains de Louvois, des blessures que Louvois, persé-

cuteur des protestants, lui avait faites.

1 8 novembre 1G90. D. G. 950.

- En 1688, il s'entendit avec un sieur Silvestre de Sainte-CaUierine

pour établir dans le midi de la France des pépinières et plants de mûriers

Ijlancs ; un article du traité porte « que les ouvriers que le sieur Silvestrc

fera venir d'Italie, soit pour instruire les gens du pays qu'il voudra em-

ployer au travail des soies, soit pour établir la manufacture des organ-

sins et autres manières de préparer les soies, seront exempts de taille

pendant dix ans. » 2S juin 1088. D. G. 805. — On pourrait encore no-

ter, dans la môme année, des informations prises et des projets étudiés,

alin d'aider lis fabricants de chapeaux de castor à disputer aux Hollandais

le marché des Indes espagnoles. Louvois à Dalcncé, 14 janvier 1G!î8; à

La Reynie, 20 janvier. D. G. 800.
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de Foucault. — .\ffluence des conversions. — Le comte de ïessé à

Orange. — On croit tout fini. — Révocation de l'édit de Nantes. —
Mort du chancelier Le Tellier. — Louvois chef de famille. — Démis-

sion de Gourtenvaux. — Barbezieux secrétaire d'État en survivance. —
Soumission de Gourtenvaux. — Intégrité de Louvois. — Dernière

clause de l'édit révocatoire. — Agitation parmi les religionnaires et

les nouveaux convertis. — Harangue de Foucault aux genlilsiiommcs

du haut Poitou. — Recrudescence des rigueurs. — Fureur de Louvois

contre les opiniâtres. — Ménagements pour les nouveaux convertis.

— Modération de l'évêque de Grenoble. — Assemblées au désert. —
Répression violente.— Condamnations à mort.— Déportations en Amé-

rique. — Emigration incessante. — Violences contre les fugitifs. —
Ordres contradictoires. — L'émigration tolérée. — Effets de l'émigra-

tion en Europe. — Patriotisme des religionnaires en France. — Mé-

moire de Vauban à Louvois. — Louvois se modère. — Louis XIV per-

siste dans ses projets. — Opinion de Gliamlay. — Jugement sur la

révocation de l'édit de Nantes.

« L'édit qui a supprimé celui deNantes, et les décla-

ratioiis qui oui suivi cet édit de suppression, ont eu
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des effets et des suites si tristes que l'iiistoire de notre

siècle ne parlera que de ce funeste événement. L'in-

tention du roi étoit aussi sage que pieuse, et rien ne

pouvoit être meilleur au bien de l'État et à celui de

l'Église que de n'avoir en France qu'une religion;

mais de quels moyens, grand Dieu! s'est-on servi

pour y parvenir! Les dragons ont été les principaux

prédicateurs de notre Évangile; les villes entières

abjuroient dès quelles les voyoient approcher, et les

évêques qui reccvoient ces abjurations forcées pous-

soient ces malheureux à fiiire malgré eux le plus hor-

rible des sacrilèges, en les forçant à communier

publiquement et à remplir les devoirs les plus saints

d'une religion à laquelle ils ne croyoient pas. Enfin,

réduits à ne prévoir leur salut que dans la fuite, ils

ont abandonné ce qu'ils avoient de plus cher, et

quittant pour jamais la douceur de la patrie, ils ont

été chercher, sous un ciel étranger, la liberté de

penser de la religion et de ses mystères ce que leurs

pères en avoient pensé.

« La résolution de supprimer l'édit de Nantes et

d'ôter l'exercice public du calvinisme a eu son pre-

mier principe dans la piété du roi aidée par le conseil

des jésuites qui gouvernent sa conscience. FaUit te

hicautum pietas tua. Mais le conseil de contraindre

par des voies violentes les huguenots h se faire catho-

liques a été donné et exécuté par le marquis de Lou-

vois, qui a cru pouvoir manier les consciences et

gouverner la religion avec les manières dures que,

malgré sa sagesse , la violence de son tempérament

lui inspire presque en tout. »
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Ainsi parle un témoin, homme de cour et honnête

homme. Qui est-il? peu importe ^ L'opinion qu'il

exprime, nous le savons d'ailleurs, ne lai est point

exclusivement personnelle, et nous pouvons méditer

sur ce témoignage anonyme comme sur l'expression

certaine des idées admises à celle époque, touchant

les dissidences en matière de foi. Dans la société

contemporaine de Louis XIY, le sentiment qui domine

est celui-ci : on a tort de contraindre les dissidents

par la violence, mais on a raison de vouloir qu'il n'y

ait plus de dissidents; en soi, le principe des conver-

sions est excellent, ce sont les moyens qui sont détes-

tables. Vauban, décidé contre la persécution, ne tient

pas un autre langage : « Jamais chose, dit-il expressé-

ment, n'eût mieux convenu au royaume que cette

* On saiL qu'au dix-seplième siècle, tous les événemenis, grands ou

petits, depuis les affaires d'Etat jusqu'aux intrigues scandaleuses, don-

naient texte à des chansons qui couraient la cour et la ville, et dont

beaucoup de gens s'empressaient de tirer copie. Il existe un assez grand

nombre de ces recueils manuscrits; nous en possédons un entre autres

rempli d'annotations très-curieuses. L'auteur de ces annotations nous est

inconnu ; mais nous sommes certain d'avoir affaire à un homme de cour,

fort répandu et de beaucoup d'esprit. Le morceau qu'on vient de lire est

une simple note en marge d'une chanson sur la révocation de l'édit de

Nantes. Cette note se termine par le paragraphe suivant, qui ne méritait

pas les honneurs du texte, mais qui vaut la peine d'èti'e ajouté ici, à titre

de renseignement sur les rumeurs de l'opinion publique : « On m'a dit,

et peut-être n'est-il que trop vrai, qus la première pensée et le conseil

de persécuter les huguenots et d'abolir l'édit de Nantes a été suggéré

aux jésuites françois par leur général qui agissoit par l'inspiralioa du

conseil d'Espagne, à qui la Société a de tout temps été dévouée, et que la

maison d'Autriche, qui a connu par ses malheurs ce qu'il en coûte de per-

sécuter une leligion, se voyant à la veille de sa dernière ruine par la trop

grande puissance de la France, a imaginé qu'il n'y avoit que dans les

conseils des jésuites qu'elle put trouver une ressource sûre \)ow nous

affoiblir autant que les Espagnols l'ont été par la persécution des Maures,

et les l'ays-Bas par celle des protestants. »
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uniformité de sentiments, tant désirée, s'il avoit pla

à Dieu d'en bénir le projeta »

Cette société rapprochée, ramassée dans l'unité po-

litique et administrative, ne comprend et ne souhaite

que l'unité religieuse; celle-ci lui parait être le corol-

laire indispensable de celle-là. En vain lui dira-t-on

que Richelieu, qui a voulu et fait la première, a né-

gligé, sciemment et de propos délibéré, la seconde
;

qu'en abattant la faction des huguenots, il a respecté

leur croyance; elle répondra qu'on se trompe, que

Riclielieu, empêché par d'autres soins, est resté,

vis-cà-vis des protestants, à mi-chemin de ses projets,

et qu'il n'a pas tenu à lui que les huguenots ne per-

dissent leurs temples, après avoir perdu leurs places

de sûreté. Voici encore un honnête homme, contraire

aux moyens violents, Chamlay, qui n'a pas le moindre

doute à cet égard, et qui va nous parler de RicheHeu

et de ses idées, d'un ton sincère et convaincu, absolu-

ment comme il nous parle de Louis XIV et de Louvois

,

en homme qui sait les affaires et connait le fond de

la politique. « Le dessein de ce grand ministre, nous

dit-il, n'étoit pas seulement de dépouiller les hugue-

nots de la possession de leurs places de sûreté; il avoit

encore formé celui d'extirper entièrement le calvi-

nisme en France, persuadé qu'il étoit que la multi-

plicité des religions dans un mème'État n'étoit propre

qu'à y fomenter des guerres civiles et à le mettre en

proie aux étrangers; et il n'y a pas lieu de douter

' Mémoire pour le rappel des huguenots, présenté à Louvois en dé-

cembre 1689.
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que, par la supériorité de son génie, il ne fût eiilin

venu à bout de ce grand projet ; mais les grandes

cabales qui s'étoient élevées à la cour contre lui l'em-

pèclièrent de l'exécuter, et d'ailleurs il en fut diverti

par d'autres projets de guerres étrangères d'une bien

plus vaste étendue que celui-là, lesquels ont été les

premiers fondements de l'abaissement des plus consi-

dérables puissances de l'Europe et de l'élévation de la

monarchie françoise que le roi d'aujoui'd'hui a mise

longtemps après sur le pied et dans l'état où elle est

présentement. Cependant le roi, après la mort du

cardinal Mazarin,' ayant pris le timon des affaires et

les anciens errements du cardinal de Richelieu à

l'égard du parti huguenot, dont les diverses guerres

et mouvements survenus à la cour avoient interrompu

le cours et l'exécution, il jeta dés lors les premiers

fondements de la ruine de ce partie »

Etrange aberration des esprits les plus sensés en

apparence! Ils admirent Richelieu sans le compren-

dre ; ils défont son œuvre en s'imaginant qu'ils l'achè-

vent. Depuis trente ans, seule en Europe, la France

pratiquait la liberté de conscience; c'élail son honneur

et sa gloire; c'était sa force. Malheureusement les

contemporains de Louis XIV ne l'entendaient point

ainsi; leurs esprits, fermés à l'idée de la tolérance,

s'irritaient ou s'affligeaient du fait de la tolérance

comme d'un désordre public; en Ire les impatients et

les modérés, la suppression de ce désordre ne faisait

pas doute; ils ne différaient que sur la question de

* Mémoire sur les cvcncments de 1678 à 1G88. D. G. 1185.

m. 28
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temps et sur ^oS moyens d'agir. La grande transaction

qui avait mis lieureusement fin aux guerres religieuses

du seizième siècle, l'édit de Nantes, perpétuel et irré-

vocable, était dénoncé par les générations étrangères

aux douleurs des générations précédentes, comme un

expédient de circonstance, essentiellement révocable

et purement transitoire. Elles cherchaient, elles

croyaient trouver, dans le préambule même de cet

édit, certaine phrase et certains mots qui en avaient,

dès l'origine, prédit et justiiié la suppression ^

Telles étaient les idées étroites, erronées, mais sin-

cères, au milieu desquelles avait grandi Louis XIV. A

peine fut-ilroi régnant, sa politique devint contraire aux

obligations de Ledit de Nantes-. Du sol de la France,

profondément remué et fouillé, l'hérésie calviniste, ar-

* « Maintenant qu'il plaît à Dieu commencer à nous faire jouir de quel-

que meilleur repos, nous avons estimé ne le pouvoir mieux employer

qu'à vaquer à ce qui peut concerner la gloire de son saint nom, et à pour-

voir qu'il puisse être adoré et prié par tous nos sujets, et s'il ne lui u

plu permettre que ce soit pour encore en une même forme, que ce soit

au moins d'une même intention. »

2 Je reproduis ici deux citations importantes que j'ai données ailleurs.

Le 18 décembre 1G64, M. de Grémonviile, ambassadeur de Louis XIV à

Vienne, rendant compte au roi d'une conversation qu'il avait eue avec le

confesseur de l'Empereur, s'applaudissait d'avoir dit a. que le roi n'avoit

d'autre application que d'extirper l'hérésie, et que, si Dieu, par sa grâce,

continuoit le bonheur de son règne, on verroit, dans peu d'années,

qu'elle s'éteindroit en France. » Le 17 décembre 4GG5, Louvois écrivant

au marquis de Pradel, chef du corps auxiliaire envoyé par Louis XIV en

Hollande contre l'Évèque de Munster, blâmait le zèle excessif d'un offi-

cier français qui avait blessé, dans leurs croyances, les habitants d'une

ville hollandaise, et il ajoutait ces paroles remarquables : « La coiuluite

que cet officier a tenue en ce rencontre, quoique irès-conforme aux sen-

timents intérieurs de Sa Majesté, est tout à fait contraire à la manière

dont elle désire que l'on vive à l'égard d'un peuple extrêmement jaloux

de sa religion, et qui n'est que trop bien informé du désir que Sa Majesté

a d'abaisser ceux qui sont de celle qu'ils professent. »
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raclîée jusqu'aux dernières fibres, devait, disail-on,

disparaître à jamais. Quels procédés et surtout quels

ouvriers Louis XIV a-t-il employés à ce labeur?

Parmi les quatre secrétaires d'État, il y en avait un

dont les attributions se réduisaient aux seules affaires

de la Religion Prétendue Réformée. Tandis que ses col-

lègues aux affaires étrangères, à la marine, à la guerre,

reculaient sans cesse les limites et rehaussaient l'im-

portance de leurs fonctions, celui-ci ne tendait, ne

pouvait tendre qu'à restreindre et à rabaisser les

siennes. Si la police des religionnaires lui était con-

fiée, c'était à la seule condition d'en réduire incessam-

ment le nombre; la diminution plus ou moins rapide

du troupeau dont il avait la charge donnait à chaque

instant la mesure de son zèle, de sorte que le plus glo-

rieux jour de son administration devait être justement

celui où il ne lui resterait plus rien à faire. C'était bien

de lui qu'on pouvait dire qu'il travaillait à se rendre

inutile. Un tel rôle n'avait rien qui pût tenter les gens

de mérite ou d'ambition; aussi fut-il toujours délaissé

aux subalternes. Le secrétaire d'État pour les affaires

de la Religion Prétendue Réformée, incapable de pren-

dre, comme les autres, son essor vers les hautes ré-

gions du gouvernement, resta seul dans la bassesse de

leur commune origine, dans le terre à terre, un pur

commis.

C'est à peine si l'on connaît, autrement que par

leur nom , les deux hommes qui se résignèrent à

ces fonctions sans honneur, pendant le règne de

Louis XIV, La Vrillière et Châteauneuf, le père et le

tils. Au premier, Louis XIV a donné, d'une main dé-
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daigneuse, et de compte à demi avec un collègue de

même sorte, un certificat d'honnête médiocrité. «La

Vrillière et Duplessis, a-t-il dit, éloient de bonnes gens

dont les lumières paroissoient assez proportionnées à

l'exercice de leurs charges, dans lesquelles il ne lom-

boit rien de fort important. J'eusse pu sans doute

jeter les yeux sur des gens de plus haute considéra-

lion; mais ceux que Je choisis me semblèrent suffi-

sants pour exécuter sous moi les choses dont j'avois

résolu de les charger ^ » Duplessis-Guénégaud ayant

bientôt sombré dans le naufrage de Fouquet, La Vril-

lière resta seul pour montrer aux générations nou-

velles ce qu'était un secrétaire d'État des anciens

jours. Châteauneuf, son fils, ne fut ni moins médiocre

ni plus considéré. Si l'on veut insinuer, par commisé-

ration, qu'ils se sont dévoués, l'un après l'autre, à

une tache ingrate, il faut ajouter que leur dévouement

fut bien complet, car ils n'en eurent pas même le mé-

rite. Dans toutes les atteintes dirigées contre les pro-

testants, depuis le commencement du règne de

Louis XIV, ils n'eurent aucune initiative; chacun se

servait d'eux pour mettre ses propres idées à l'é-

preuve, et pour en réclamer, en cas de succès, le bé-

néfice. Il est vrai qu'on est en droit de faire, à peu de

chose près, le même reproche à Louis XIV et à ses

ministres.

L'affaire de la révocation est, en effet, la seule dont

on peut dire qu'elle n'a pas suivi la direction exclusive

des chefs du gouvernement, qu'elle leur a souvent

» Mémoires de Louis XIV, édition de M.Charles Dreyss, t. II, p. 591.
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échappé, et qu'en plus d'une circonstance, ils ont subi

l'action de leurs propres agents. Combien d'arrèls

contre les protestants les assemblées du clergé, pé-

riodiquement renouvelées, n'ont-elles pas dictés, ar-

rachés même à la courM Et combien de mesures les

intendants n'ont-ils pas insinuées et suggérées, qui,

de locales et temporaires d'abord, sont devenues bien-

tôt des lois générales et permanentes! Allons plus loin,

que voyons-nous? Les évoques pressés par le bas clergé,

les intendants par les subalternes, tous par la multi-

tude ignorante et méchante. Ce n'est pas de Paris ou

1 Les assemblées générales ilu clergé de France se tenaient tous les

cinq ans; on a le recueil de leurs procès-verbaux. Voici, d'après ces pro-
cès-verbaux, les principales demandes conlre les protestants adressées
au roi par ces assemblées, de 1G60 à 1G85.

Assemblée de 1660. Défense aux catboliques d'embrasser le calvi-

nisme; peines sévères conlre \es. relaps. Exclusion des réformés des
charges et emplois publics. Destruction des temples nouvellement bàlis.

Suppression des hôpilaux, académies et collèges entretenus et dirigés par
les réformés.

Assemblée de 1665. Mêmes demandes, si ce n'est que la pénalité

conlre les relaps, qui n'est que le baimissement, soit aggravée. Suppres-
sion des chambres de l'édil et des chambres mi- parties, établies à

Castres, Bordeaux et Grenoble. Mainmise sur les biens possédés par
les consistoires.

Assemblée de 1670. Mêmes demandes. Défense aux réformés de
s'imposer entre eux. Défense aux réformés d'enseigner autre chose que
la lecture, l'écriture et le calcul. Obligation de contribuer à l'entretien

des églises et des écoles catholiques. Permission d'instruire et d'enlever

à leurs familles les enfants des réformés, dès l'âge de sept ans.

Assemblée de 1675. lléitéralion des demandes qui n'ont pas été ac-

cueillies. Nidlilé des mariages mixtes; incapacité des enfants nés de ces

mariages. Imposition des ministres à la taille. Réclamation contre les sy-

nodes trop fréquents.

L'Assemblée de 1680 n'a presque plus rien à demander.
Assendjlée de 1685. Défense aux réformés d'exercer les professions

d'avocat, d'imprimeur, de libraire. Défense aux réformés de tenir logis,

hôtels et cabarets. « Que défenses soient faites à ceux de la H. P. R. de

faire exercice de leur religion dans les terres et domaines du roi. » En
d'autres termes, révocation pure et simple de l'édil de Nantes.
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"de Versailles que le courant descend aux provinces;

c'est du fond des provinces que le flot monte vers

Paris.

Dans le mécanisme de ce gouvernement, un et

si bien réglé, à ce qu'il semble, on sent, de bas en

haut, l'action d'une force perturbatrice et désordon-

née. Ainsi s'expliquent les troubles, les hésitations,

les contradictions, qui font de la révocation de l'édit

de Nantes, œuvre inique, un sujet d'étude médiocre

et stérile. Vous cherchez un modèle de haute stratégie,

des combinaisons, un ensemble? Peine perdue. Vous

ne trouvez que des lambeaux de plans qui ne se raccor-

dent point, des mouvements qui se contrarient, des

chocs et des heurts, l'anarchie, en un mot, dans le

plus misérable et le plus odieux détail. Là où manque

le grand art de la guerre, si l'on ne voit que les atro-

cités, il n'y a pas de plus abominable spectacle.

On s'en prend à Louvois. Quoiqu'il n'ait ni tout fait,

ni tout ordonné, ni même tout connu, on lui impute

tout, on le rend responsable de tout. De son temps

même il en était ainsi ; déjà l'odieux de la révocation

de l'édit de Nantes lui était exclusivement reproché.

Avait-il, devant ses contemporains, a-t-il devant la

postérité le droit de s'en plaindre? Non, sans aucun

doute. En affectant de tout dominer, de tout diriger,

il a rendu toutes les accusations légitimes ; il a payé

chèrement, cruellement, les satisfactions de son or-

gueil. L'histoire de la révocation de l'édit de Nantes a

été faite : c'est, de tous les grands événements du

règne de Louis XIV, celui qui a été le plus creusé,

fouillé, soumis à l'analyse, étudié dans ses causes et
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poursuivi jusque dans ses "derniers effets. N(Dus n'a-

vons absolument ici qu'à définir et à préciser le rôle

de Louvois dans la révocation de l'édit de Nantes.

Louvois n'était ni un fanatique, ni même un dévot;

il se raillait, en son particulier, de Seignelay, qui,

parmi ses ardeurs au plaisir, avait, par intermiltence,

des accès de fièvre religieuse. On ne peut guère citer

qu'un seul cas où Louvois ait fait personnellement œuvre

de prosélytisme; il s'était mis en tête de convertir un

de ses affidés de Strasbourg, Gûnzer, qui était luthé-

rien. Au mois de janvier 1685, Giinzer lui ayant écrit

pour lui faire ses compliments de nouvelle année,

Louvois- lui répondit : « J'avois toujours espéré que

vous feriez les diligences nécessaires pour connoître

les erreurs de votre religion, et, lorsque je vous en

ai parlé moi-même sur les lieux, vous m'aviez répondu

de manière que j'avois cru qu'aussitôt après la trêve

[de Ratisbonne], vous ne différeriez pas plus longtemps

à vous instruire. Je vous prie donc de me mander

dans quel sentiment vous êtes présentement à cet

égard, el si vous n'avez point déjà commencé à fré-

quenter les gens qui peuvent vous aider à faire un

pas si important pour les affaires de l'autre monde et

de celui-ci. »

Gùnzer ne fut qu'ébranlé ; Louvois redoubla

,

par une nouvelle épitre : « Votre lettre me donne

lieu d'espérer que vous ferez bientôt un pas fort

utile pour l'autre monde et pour celui-ci. Puisque

vous connoissez la vérité, vous ne devez point, ce me
semble, vous mettre en peine de vouloir accommoder

les deux religions ensemble, et vous devez songer à
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embrasser celle qui est la plus sûre pour votre salut et

la plus ancienne. J'apprends que des principaux bour-

geois de Slrasbours se font instruire: s'ils faisoicnt

abjuration, je craindrois que le roi ne jugeât à propos

de leur confier les soins dont vous êtes chargée »

Gûnzerse sentit tout h fait convaincu; il fit part de

sa conversion à l'intendant d'Alsace, M. deLaGrange,

qui s'empressa d'en informer Louvois, et Louvois écri-

vit pour la troisième fois à son prosélyte : « J'ai appris

avec la dernière joie la résolution que vous avez prise

de vous faire catholique. Vous apprendrez, par M. de

La Grange, la grâce que Sa Majesté a bien voulu vous

faire en cette considération ^, et vous pouvez compter

mr sa protection dans toutes les occasions qui se pré-

senteront pour votre avantage '\ » Cependant Gûnzer

tardait beaucoup à déclarer an public la confidence

qu'il avait faite au ministre et à l'intendant; il fallut

le presser. Enfin, le '22 avril, Louvois écrivit à M. de

La Grange : « Sa Majesté a appris avec plaisir que le

sieur Gùnzer commence à fréquentei' les églises. Vous

devez le porter à continuer, et lui faire entendre com-

bien il lui seroit préjudiciable de toutes manières qu'il

hésitât à professer publiquement la religion qu'il a

embrassée '*. »

Les arguments de Louvois sont grossiers, et, dans

toute la force du mot, palpables; c'est un sergent qui

fait des recrues, argent comptant. De lame, de la

1 7 et 25 janvier \GS,:>. D. G. 7 il.

- Celle grâce était une pension de 0,000 livres.

•- 13 février. D. G. 742.

4 D. G. 744.
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conscience, des prohlèmes qui divisent les commu-

nions clirétiennes, il ne s'inquiète pas; il ne perd ja-

mais la terre de vue; le calvinisme, après tout, n'est

pour lui que « la rosligion qui déplaît au roi. » Tant

que le déplaisir du roi contre les calvinistes ne s'était

manifesté que par des refus de grâces ou par des sé-

vérités légales VLouvois s'était abstenu d'intervenir

dans les affaires de la Ueligion Prétendue Réformée.

Pendant les vingt premières années de sa vie publi-

1 II y a dans les Mémoires de Louis XIV pour l'instruction du Dau-
phin, un morceau célèbre, rédigé par Pellisson, vers l'année 1671, sous

ce titre : Conduite à tenir à l'égard des protestants; les ramener sans

violence. En voici quelques extraits : « Je crois, moniils. que le meilleur

moyen pour réduire peu à peu les huguenots de mon royaume étuit, en

premier lieu, de ne les point presser du tout par aucune rigueur nou-

velle contre eux, de faire observer ce qu'ils avoient obtenu de mes prédé-

cesseurs, mais de ne leur rien accorder au delà, et d'en renfermer même
1 exécution dans les plus étioites bornes que la justice et la bienséance

pouvoient permettre. Mais, quant aux grâces qui dépendoient de moi

seul, je résolus, et j'ai assez ponctuellement observé depuis, de ne leur

en faire aucune, et cela par bonté, non par aigreur, pour les obliger par

là àconsidércr de temps en temps, d'eux-mêmes et sans violence, si c'étoit

par quelque bonne raison qu'ils se privoicnt volontairement des avan-

tages (jni pouvoient leur être communs avec tous mes autres sujets. Ce-

pendant, je résolus aussi d'attirer, même par récompense, ceux qui se

rendroient dociles. Mais il s'en faut encore beaucoup que j'aie employé

tous les moyens que j'ai dans l'esprit pour ramener ceux que la naissance,

l'éducation et le plus souvent un zèle sans connoissnnce tiennent de bonne

foi dans ces pernicieuses erreurs. Aussi j'aurai, comme jel'espère, d'autres

occasions de vous en parler, sans vous expliquer par avance des desseins

où le temps et les circonstances des choses peuvent apporter mille chan-

gements. » Edition de M. Ch. Dreyss, t. II, p. 456. — Vers la même
époque, madame de Maintenon écrivait à son frère : « On m'a porté sur

votre compte des plaintes qui ne vous font pas honneur. Vous maltraitez

les huguenots; vous en cherchez les moyens, vous en (ailes naître les oc-

casions; cela n'est pas d'un homme de qualité. Ayez pilié de gens plus

malheureux que coupables. Us sont dans des erreurs oîi nous avons été

nous-mêmes, et dont la violence ne nous auroit jamais tirés. Henri IV a

professé la môme religion, et plusieurs grands princes. Ne les inquiétez

donc point. Il faut attirer les hommes par la charité; Jésus-Christ nous

en a donné l'exemple, et telle est l'intention du roi. »
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que, on ne le rencontre pas une seule fois parmi ceux

qui poussent aux mesures de rigueur; tout au con-

traire. Si sa carrière s'était achevée avant l'année 1681

,

il aurait pu passer dans l'histoire pour un des derniers

et des plus persévérants amis de la tolérance.

Tandis que les protestants étaient exclus peu à peu

des fonctions publiques, et menacés même jusque dans

les professions libérales, l'armée leur ouvrait un asile

au seuil duquel s'arrêtait la persécution. Les Allemands

réformés, et surtout les Suisses, qui servaient le roi

en grand nombre, n'avaient pas besoin d'invoquer

leurs capitulations pour pratiquer librement l'exercice

de leur culte; Louvois prévenait ou repoussait, sans

hésiter, toutes les attaques dirigées contre leurs droits.

Si parfois l'irritation des populations catholiques, pour

qui l'exercice de ce culte était un scandale, s'échap-

pait en rumeurs, souvent même en menaces, le mi-

nistre marchait droit aux fauteurs de ces émotions po-

pulaires et les menaçait à son tour de les punir comme

perturbateurs du repos public \ Il était impossible

que les ofiiciers français de la Religion ne fussent pas

couverts par la tolérance qui s'étendait sur leurs co

religionnaires étrangers. Jusqu'à la paix de Nimègue,

ils n'eurent aucun sujet de se plaindre.

La guerre achevée, Louis XIY revint aux soucis du

1 Au mois d'août 1075, l'évèqiie de Tournai et l'intendant de Flandre

font savoir à louvois que les habitants de Lille et de Tournai sont irrités

de ce que les Suisses du réi^iment d'Erlach ont fait prêcher publiquement

leur ministre, et cluuité lc~ psaumes. Louvois répond : «Les sujets des

villes de Flandre n'ont aucun sujet de se plaindre, quand il n'y a que les

troupes qui font l'exercice de leur relif^ion. Si les peuples l'ont insuite au

ministre, on les punira comme perturbateurs du repos public. » D. G.

359.
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gouvcrnemenl intérieur, siirloul aux soucis du gou-

vernement religieux. Le 28 octobre 1079, madame de

Maintenon écrivait : « Le roi pense sérieusement à la

conversion des hérétiques; et, dans peu, on y travail-

lera tout de bon. » Il y avait, depuis 1677, une caisse

alimentée par les revenus des bénéfices vacants, et

dont les fonds, administrés par Pellisson, qui était lui-

même un nouveau converti, étaient spécialement des-

tinés à solder, parmi les plus pauvres calvinistes, des

conversions à bas prix', mais non sans valeur, car la

sévérité des lois contre les relaps, c'est-à-dire contre

ceux qui, ayant abjuré, retombaient dans leurs an-

ciennes erreurs, les rendait terriblement sérieuses.

Quoique l'emploi de ces fonds, dont la source venait

de l'Église, et dont l'effet lui était particulièrement

intéressant, eût dû exclusivement appartenir aux évo-

ques, les intendants y prétendirent, entrèrent en

concurrence avec eux, usurpèrent en grande partie le

droit, sinon de convaincre, au moins d'acheter les

consciences, et commencèrent d'envoyer à la cour ces

fameuses listes de conversions, alignées, avec pièces à

l'appui, suivant les règles d'une comptabilité rigou-

reuse, de sorte qu'au premier coup d'œil, la somme
des fonds employés, divisée par la somme des conver-

sions obtenues, donnait l'exacte mesure du zèle des

administrateurs, et permettait de comparer leurs dif-

férents génies. Il y en eut cependant, parmi les plus

intelligents et les plus zélés, qui ne se contentèrent

pas du succès de cette méthode financière ; ils lui re-

' Lf prix variait de à 12 livres.
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prochèrent môme de n'être, malgré les apparences, ni

efficace, ni prompte, et surtout de ne s'adresser qu'aux

pauvres gens, qu'à la plèbe des religionnaires. Ils

s'ingénièrent pour perfectionner l'art des conver-

sions. L'un des plus inventifs était l'intendant de

Poitiers, Marillac.

Louvois, qui avait dans son département le Poitou,

peuplé de calvinistes, ne prêlait aux affaires de la P»e-

ligion qu'une attention distraite; la politique étran-

gère, les chambres de réunion le préoccupaient alors

bien davantage, et ses desseins étaient bien plus d'u-

surper sur Croissy que sur Chàteauneuf. Toutefois, en

affeclant de consulter Chàteauneuf plus que de raison,

Marillac finit par piquer Louvois' et par le compro-

mellresans retour avec les calvinis'es. C'est ainsi que,

dans les premiers mois de l'année 1681, s'il ne per-

suadait pas encore à Louvois d'interdire aux protes-

tants l'exercice de la médecine, de la chirurgie et de

la pharmacie, ou de retirer à ceux qui en étaient

pourvus, leurs brevets de maîtres de poste -, il lui sug-

gérait et lui faisait adopter une mesure bien autre-

ment considérable.

Une ordonnance, appliquée d'abord au Poitou

seulement , mais bientôt après étendue à toutes

1 Louvois à Marillac, 10 mars IG81 : « C'est à M. de Cliàteauneuf que

vous devez vous adresser pour ce qui regarde les al'laircs de la Religion

en général, c'est-à-dire les jugements des temples, sur la conservation

desquels les commisaires députés à cet effet ont été partagés; mais pour

toutes les autres alTaires de votre département, hors celles de finances,

c'est à moi à en rendre compte au roi, et je vous ferai savoir ses inien-

tions fort promplement, lorsque vous me les demanderez. » D. G. 655

- Louvois à Marillac, 15 avril 1681. D, G. 65i
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les provinces du royaume, cxcmplait, pendant deux

années , les nouveaux convertis du logement des

gens de guérie. « Cette ordonnance, disail Louvois,

pourroit causer beaucoup de conversions dans les

lieux d'étape, si vous teniez la main à ce qu'elle

soit bien exécutée, et que, dans les répartiments

qui se feront des troupes qui y passeront, il y

en ait toujours la plus grande partie logée chez les

plus riches des religionnaires. Mais Sa Majesté dé-

sire que vos ordres sur ce sujet soient par vous ou par

vos subdélégués donnés de bouche aux maires et

échevins des lieux, sans leur faire connoître que Sa

Majesté désire par là violenter les huguenots à se con-

vertir, et leur expliquant seulement que vous donnez

ces ordres sur les avis que vous avez eus que, par le

crédit qu'ont les gens riches de la Religion dans ces

lieux-là, ils se font exempter au préjudice des pau-

vres*. »

La première troupe qui fut envoyée pour loger en

Poitou fut un régiment de dragons; cet(e troupe n'a-

vait rien de plus terrible qu'une autre, si ce n'est son

nom; mais ce nom seul, de sinistre augure, territia

les peuples et leur inspira d'abord l'éternelle horreur

des « dragonnades. » Des faits déplorables ne tardè-

rent pas, d'ailleurs, à justifier cette première et fatale

impression.

Le logement des gens de guerre, lourde charge,

n'était pas une charge nouvelle ; les désordres qu'en-

traînait le logement des gens de guerre n'étaient pas

' Louvois à Marillac, 18 mars 1081. D, G. G53.
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non plus des maux inconnus jusqu'alors. Ils pa-

rurent nouveaux cependant, parce qu'on vit pour la

première fois les hommes qui étaient chargés de pré-

venir et de réprimer la licence du soldat, la souffrir et

la provoquer môme. Marillac y poussait de tout son

pouvoir. Il compromettait audacieusement le nom de

Louis XIV et de Louvois; il outrait leurs ordres ; il les

entraînait au delà de leur propre volonté, croyant

leur plaire au fond, et n'imaginant pas qu'il pût être

désavoué. Il ne le fut pas d'abord, au moins publique-

ment; le pouvoir absolu ne sait pas reculer à propos,

parce qu'il a toujours besoin de paraître infaillible.

Cependant Marillac fut constamment averti qu'il

faisait fausse route; la correspondance de Louvois

avec lui, pendant huit mois, n'est qu'un continuel

rappel à l'ordre.

Dès le 7 mai, Louvois lui écrivait : « Les députés

des religionnaires se plaignent fort de ce qui s'est passé

en dernier lieu dans votre département, pendant le

séjour des compagnies du régiment du Saussay, qu'ils

assurent avoir été toutes logées chez les religion-

naires. Je leur ai voulu répondre qu'assurément il y

en avoit eu chez les catholiques, et ils se sont offerts

de prouver le contraire; de quoi ayant rendu compte

à Sa Majesté, elle m'a commandé de vous faire savoir

qu'elle désire que ce que je vous ai mandé de son in-

tention à cet égard soit ponctuellement exécuté, et

que vous ne souffriez jamais que l'on décharge entiè-

rement les catholiques du logement des gens de

guerre pour les mettre chez les religionnaires. Je vous

ai expliqué si clairement la volonté de Sa Majesté sur
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cela que je n'ai qu'à vous en recommander Texécu-

lion '. ))

Il n'y a ici qu'un abus de pouvoir, une infraction

à la loi; tout de suite viennent les violences. Marillac

s'efforce en \'ain de les dissimuler ; il voudrait que la

cour ne connût que les conversions, sans la conirainte,

la lin sans les moyens ; mais les protestants ont à la cour

un défenseur légal, un représentant accrédité, le mar-

quis de Ruvigny. Celui-ci est un homme de cœur, éner-

gique, résolu; par lui la vérité se fait jour, toutes les

plaintes vont au roi '. Le 25 août, Louvois écrit à Ma-

rillac : « Je vous envoie des mémoires qui ont été don-

nés au roi par M. de Ruvigny, lequel a assuré Sa Majesté

que ceux qui les ont apportés veulent se soumettre à

toute sorte de châtiments s'ils ne prouvent pas ce qui

y est exposé ; et comme il n'y a rien de si contraire

aux intentions de Sa Majesté que les violences qui y
sont énoncées, elle m'a ordonné de vous les adresser

et de vous recommander de prendre de telles mesures

qu'elles cessent absolument, désirant même que vous

fassiez faire des exemples des cavaliers qui les ont

commises, si vous pouvez en avoir des preuves^. »

1 On lit dans la même luUre : « Quand il seroit vrai que les prêches

devroient cesser lorsqu'il n'y auroit pas dix familles pour y assister, cela

ne se pourroit jamais entendre du lieu où est situé ledit prêche, et il fau-

droit que dans tous les villages de l'étendue du ressort diidit prêche, il

ne restât plus que dix familles de la R. P. R. » D. G. 054 bis.

^ Voir les dépêches de Louvois à Marillac, du 2 juin, et à l'intendant

de Limoges, Lebret, du 20 juui, toutes deux citées en partie par Rul-

hière. D. G. 655. — Il y a, de ce même temps, à la date du 17 juin, une
ordonnance odieuse qui permet aux enfants de se convertir, dès l'âge de

sept ans; c'est la destruction de la famille. Rien ne prouve, rien n'in-

dique même que Louvois y ait eu part.

3 Z). G. 057.
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Marillac ossnyede se justifier et de justifier en môme
temps SCS agents et ses complices; son liabileté n'y

peut rien; ses explications confuses, embarrassées,

contradictoires, sont des aveux. Le 19 septembre,

Louvois lui écrit de nouveau : « Sa Majesté a tort bien

connu, au travers du déguisement de celui qui a dressé

les réponses aux plaintes que M, de Ruvigny lui a pré-

sentées, qu'il y avoit beaucoup de véritable ; et comme
rien n'est plus contraire à ce que je vous ai expliqué

plusieurs fois de ses intentions, elle m"a commandé de

vous faire savoir qu'elle veut absolument que vous

fassiez cesser toutes les violences des cavaliers, faisant

pendre le premier qui en fera, quand môme les vio-

lences qu'ils auroient faites auroient produit des con-

versions. A quoi Sa Majesté ma commandé d'ajouter

qu'elle a appris avec beaucoup de surprise que, quoi-

que je vous aie mandé plusieurs fois par son ordre

qu'elle ne vouloit pas que vous souffrissiez que les ofiî-

ciers et cavaliers exigeassent quoi que ce soit, vous

leur avez réglé, non-seulement une nourriture sans

payer, mais encore trente sols par place, et aux offi-

ciers à proportion. Vous avez un grand intérêt de

remédier à ces désordres et de les faire absolument ces-

ser, Sa Majesté meparoissanl disposée à prendre quel-

que résolution fâcheuse contre vous, si elle apprenoit

que cela continuât; c'est ce que je vous conjure de

prévenir'. »

Dans une précédente dépêche, Louvois avait dé-

fendu, en termes formels, à Marillac, de rien faire

• D. G. G58.
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sans avoir pris d'abord l'ordre du roi, (^ Sa Majesté, ajou-

tait-il, ne pouvant jamais approuver que vous don-

niez lieu aux religionnaires de justifier les plaintes

qu'ils font dans tous les pays étrangers \ » C'était là

le plus redoutable effet des inventions de Marillac;

par sa faute, les dragonnades commençaient à devenir

contre la France un grief européen. Non contents

d'envoyer leurs plaintes à l'étranger, les protestants

allaient les y porter eux-mêmes. Le courant d'émigra-

tion qui datait des premières années du règne de

Louis XIV, lent et faible dans l'origine, se précipitait

alors à flots pressés, sous l'influence d'une crue sou-

daine et violente. De toutes parts, d'Angleterre, de

Hollande, dos divers Etats de l'Allemagne, Louvois

apprenait que les prolestants français y arrivaient

tous les jours et en foule. « Les charités sont bien

grandes ici pour les protestanls qui s'y viennent reti-

rer, lui mandait-on de Londres, le 25 août ; l'on a

cueilli dans Londres et aux environs, à ce qu'on dit,

près d'un million, argent de France. Tout cet argent

est porté à la Maison de Ville de Londres; les direc-

teurs sont l'évoque de celte ville, milord maire, et six

aldermans; et cela est pour subvenir à ceux qui n'ont

pas moyen de se maintenir, et pour les mettre en état

de gagner leur vie; et ceux qui sont capables de Gulli-

ver la campagne, on les y envoie pour la peupler. On

croit que ces gens-là, avec toutes les libertés qu'ils

pouvoient avoir en France pour la conscience", sont

* 7 août. D. G. 657.

- Quelles libertés ! Mais c'est un agent de Louvois qui parle et qui ne

veut pas lui déplaire.

iM. '2:»
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encore plus heureux en Angleterre, tant pour le spi-

rituel que pour le temporel ; et la France sera fâchée

d'avoir perdu tant de sujets comme elle fait; car il

n'est pas croyable la quantité qu'il en vient ici ^ »

Les anciennes ordonnances contre l'émigration n'y

faisaient rien ; il fallut enfin se résoudre à supprimer

les causes mômes de l'émigration, non-seulement les

violences déjà condamnées, mais encore la « dragon-

nade » simple et sans excès, le seul fait du logement

des gens de guerre. Le 26 novembre 1681, Louvois

écrivit à Marillac : « Je commencerai par vous dire

que Sa Majesté jugeant, par de bonnes considérations,

qu'il ne convient pas de continuer à tenir, à l'égard

* « Nouvelles de Strasbourg, 21 août. L'on écrit do Hanau qu'on y

traite pour l'établissement de cinq cents familles de la religion protes-

tante qui s'y veulent retirer de France. » — « Nouvelles d'Hollande,

26 août. L'on voit ici tous les jours arriver et passer outre noiubre de

protestants qui se retirent de France, et l'on assure que déjà il est sorti

de Sedan plus dç deux cents familles qui se sont arrêtées pour la plupart

à Maëstricht. A Leyde, il en est arrivé quelques-unes, et l'on y en attend

encore d'autres à qui l'on a promis quelques douceurs; et s'il y vient des

manufacturiers de soie, on leur en fera bien d'autres.» — «29 août. L'on

assure qu'il est venu à Utrecht une personne de considération de France

qui a proposé aux magistrats que, s'ils veulent recevoir quatre mille fa-

milles protestantes dans leur ville, et leur donner la bourgeoisie, les

exempter de garde et de droit de maîtrise, et leur fournir des métiers ou

des instruments pour exercer leurs arts, il les y feroit venir, et l'on

ajoute qu'on lui a promis tout ce qu'il a demandé. MM. d'Amsterdam,

qui veulent peupler leur nouvelle ville, feront encore davantage, si telles

familles s'y arrêtent; et s'il y a un nombre considérable, ils feront bâtir

un quartier, et leur donneront toutes les franchises qu'il leur sera pos-

sible. » — « Nouvelles de Strasbourg, -i septembre : On mande de la

Haye qu'à Hambourg on fait bâtir quantité de maisons pour y loger ceux

de la religion réformée qui sont contraints de quitter la France à cause

de la persécution. On dit qu'une personne très-considérable a fait prier

MM. les magistrats de la ville d'Utrecht d'y recevoir quatre mille familles

pour le même sujet, et de leur vouloir concéder les mêmes privilèges

dont jouissent leurs bourgeois. » D. G. 668,
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des religionnaires, la conduite qui a été observée jus-

qu'à présent, elle a résolu de retirer de Poitou la cava-

lerie qui a été jusqu'à présent à votre disposition
; et

alîn que les religionnaires ne puissent point inférer

de là que Sa Majesté désapprouve ce qui a été fait

ou qu'elle ait résolu d'empêcher que cela ne se conti-

nue, elle a pris occasion de l'assemblée des troupes

qu'elle fait faire du côté de Bayonne pour y faire mar-

cher la cavalerie qui est présentement dans la pro-

vince, suivant les ordres de Sa Majesté, lesquels elle

désire que vous fassiez exécuter sans retardement ^ »

Il en coûtait tant à Marillac de renoncer à cette

« dragonnade, » à cette « mission bottée, » qui était

son invention propre, qu'il prit à contre-sens la lettre

de Louvois ; il ne voulut pas voir que la marche des

troupes, du côté de Bayonne, n'était qu'un prétexte

afin de dérober pour un temps au public le désaveu

pénible de la politique jusque-là suivie contre les pro-

testants. Il s'entêta dans son idée, à ce point que Lou-

vois crut s'être trompé lui-même, et se donna la peine

de lui écrire de nouveau : « Il faut que je me sois mal

expliqué, puisque vous croyez que les ordres que le

roi vous a envoyés, pour la marche de la cavalerie qui

étoit en Poitou, soit un effet du besoin qu'il en a du

côté de Bayonne, ayant eu commandement exprès de

Sa Majesté de vous faire savoir que, jugeant qu'il n'est

pas de son service que l'on continue à se conduire à

l'égard des religionnaires comme l'on a fait depuis

neufou dix mois, Sa Majesté avoit pris le prétexte de

« D. G 659.
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l'assemblée des troupes qui marclioient du côté de

Bayonne pour retirer celles de Poitou, lesquelles Sa

Majesté ne veut pas y renvoyer, pour des raisons bonnes

et solides qui regardent le bien de son État, et qui ont

fait résoudre Sa Majesté à vous ordonner de vous con-

tenir dans les bornes portées par ladite dépécbe, qui

est de porter les huguenots à se convertir par des gra-

tifications et par des décharges de taille, et de n'y

employer nulle autre voie que celle-là ^ » Et comme

Marillac essayait d'arguer qu'il lui était difficile de

contenir le zèle des populations catholiques de son

département, d'un seul mot Louvois lui ferma la

bouche : « Sa Majesté est bien persuadée que, lors-

qu'un intendant ordonne quelque chose, il est obéi

sans réplique ^ » Incapable de se réduire aux néces-

sités de son nouveau rôle, Marillac fut encore dénoncé

par M. de Ruvigny; enfin, au mois de février 1682, il

fut rappelé de son intendance et remplacé par M. de

Bàville^

Cette année 168'2 fut pour les protestants, dans tout

le royaume, une année de répit; malheureusement ce

répit, interprété à faux, releva leur confiance jusqu'à

la témérité. Ceux des provinces méridionales s'imagi-

nèrent trop aisément que Louis XIV, les yeux ouverts

enfin sur les difficultés de la tâche qu'il avait entre-

prise, était tout près d'y renoncer, et que pour le dé-

cider plus tôt à la retraite, il suffirait de lui montrer

* 10 décembre 1681. D. G. 660.

* 15 décembre.
'' Louvois à Marillac, G et 2i février 1682 ; à Bâville, 20 février. D. G.

07 k
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combien vaines étaient les victoires dont on avait jus-

qu'alors flatté son crédule orgueil. Des Alpes aux Py-

rénées, une même résolution fut prise: dans le Dau-

phiné, dans le Vivarais, dans les Cévennes et le bas

Languedoc, les temples interdits devaient être rou-

verts, et sur les ruines de ceux qui étaient abattus, les

fidèles devaient, se rassembler autour de leurs mi-

nistres; partout enfin, et presque en môme temps, le

culte proscrit devait reparaître avec un certain éclat.

Au jour indiqué, l'exécution ne répondit pas aux ap-

prêts de ce vaste concert ; il y eut çà et là des malen-

tendus, des hésitations, des difficultés, des défail-

lances. Cependant, sur quelques points, la démonstra-

tion eut son effet ; les catholiques, se croyant menacés,

coururent aux armes
;
plusieurs villes, Nîmes et Uzès

entre autres, furent troublées comme au temps des

guerres de religion.

Surpris par ces événements, Louvois n'y vit qu'un

défi à l'autorité royale, un attentat, une révolte. Il

s'élança contre, avec toute la fougue d'un caractère

qui ne veut pas de résistance
;
quoique les pro-

vinces en émoi ne fussent pas de son département,

il y prit, au-dessus de ses collègues étonnés, la dic-

tature militaire. Il y fit marcher des troupes. Au

mois d'août 1G85, quinze cents dragons et deux mille

hommes de pied, sous M. de Saint-Rhue, entrèrent

d'abord en Dauphiné\ Ordre d'attaquer tous les ras-

* Louvois à Bouftlers, 28 juillet 1G83 : « Les nouvelles que le roi a

eues du Yivarez lui faisant juger que la canaille qui s'est assemblée sera

dissipée facilement, Sa Majesté a résolu de n'y envoyer qu'un maréchal

de camp.» D. G. 700.
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semblements de religionnaires, de faire des prison-

niers et de les livrer à l'intendant chargé de les juger

en dernier ressort, de raser les maisons des condam-

nés, ainsi que tous les temples et prêches rouverts au

mépris des lois, d'imposer aux communautés rebelles

de fortes contributions, et de faire vivre les troupes à

leurs dépens. M. de Saint-Rhue, heureusement, n'eut

pas à exécuter dans toute leur rigueur ces ordres im-

pitoyables; sauf un attroupement qui se laissa sur-

prendre et charger, les religionnaires du Dauphiné

n'avaient pas attendu son approche ^ Cette conduite

leur valut une amnistie générale, à l'exception toutefois

des instigateurs du mouvement et des ministres ^

Le Dauphiné soumis, M. de Saint-Rhue devait pas-

ser dans le Vivarais. Mais l'intendant de Languedoc,

M. d'Aguesseau, plus sage et plus décidé en môme

temps que la plupart de ses collègues, avait pris sur

lui d'arrêter la marche des troupes; la seule action

1 Louvois à d'Aguesseau, 15 août, 5 septembre; à Saint-Rhue, 16 et

'2i août, septembre; à Saint-André, 16 et 24 août; à Lebret, 6 sep-

tembre. D. G. 695-096.

- Louvois à Saint-Rhue, 14 septembre : « Vous verrez, par l'amnistie

que M. de Croissy a ordre d'adresser incessamment à M. Lebret, que le

roi a résolu de pardonner aux religionnaires du Dauphiné, et que, hors les

ministres et quelques coupables qui se sont plus distingués que les autres,

Sa Majesté veut bien que l'on ne poursuive plus criminellement les cou-

pables des attroupements, lesquels ne sont pas dans les prisons, et que Sa

Majesté se contente de faire raser le temple de Bordeaux et celui de Be-

zaudun, à la place desquels elle veut que, aux dépens des religionnaires

de ces deux communautés, il soit élevé une pyramide, sur laquelle sera

mise une inscription qui marque que ces deux temples ont été abattus

pour punition de la rébellion de ces deux communautés... J'oubliois de

vous dire que l'intention du roi est que les maisons de ceux qui ont été

exceptés dans l'amnistie, et celles des habitants de Bordeaux et de Be-

zaudun qui ont été tués, brûlés ou pendus, dans la rencontre que les dra-

gons ont eue contre eux, soient rasées. » D. G. 696.
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des magistrats civils lui semblait justement préféra-

ble aux effets d'une exécution militaire. Par malheur,

il avait trop présumé de sa propre influence sur des

populations ardentes. Les gens du Vivarais qui s'étaient

remis, disait-il, à la miséricorde du roi, sans aucune

condition, et pour lesquels il avait obtenu, sur cette

assurance, le bénéfice de l'amnistie, désavouèrent et

compromirent, par leur attitude hostile, l'excellent

magistrat qui les voulait sauver. Ils refusèrent de se

soumettre ; lorsque M. de Saint-Rhue, qui s'était ar-

rêté sur les bords du Rhône, voulut passer outre, il

trouva devant lui des rassemblements qui le reçurent

à coups de fusil.

A ces nouvelles, Louvois éclata. « L'on ne peut rien

faire de plus préjudiciable, écrivit-il à d'Aguesseau,

que tout ce que vous avez exigé de M. de Saint-Rhue,

depuis qu'il a passé le Rhône, toutes négociations

de la part du souverain avec des peuples n'étant

bonnes que pour les rendre plus insolents. » En

môme temps, il écrivait au duc de Noailles, lieute-

nant général en Languedoc : « Il est difficile de com-

prendre comment il ait pu tomber dans l'esprit à

M. d'Aguesseau d'imposer à M. de Saint-Rhue la pa-

tience qu'il a eue de soutenir les insultes de ces ca-

nailles, dès que, ayant eu connoissance de l'amnistie,

l'on a vu qu'ils ne vouloient pas poser les armes. Je

vous supplie de leur lire cette lettre à tous deux, qui

leur fera connoitre combien ils se sont trompés, et

particulièrement à M. d'Aguesseau, combien la con-

duite qu'il a exigée de M. de Saint-Rhue qu'il tînt

contre son inclination, a été contraire aux intentions
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de Sa Majesté et capable d'attirer de grands inconvé-

nients. L'intention du roi n'est pas que l'amnistie ait

lieu pour les peuples du Vivarez qui ont eu l'insolence

de continuer leur rébellion après qu'ils ont eu con-

noissance de la bonté que Sa Majesté avoit pour eux
;

et elle désire que vous ordonniez à M. de Saint-Rhue

d'établir les troupes dans tous les lieux que vous ju-

gerez à propos , de les faire subsister aux dépens du

pays, de se saisir des coupables et de les remettre à

M. d'Aguesseau pour leur faire leur procès , de raser

les maisons de ceux qui ont été tués les armes à la

main, et de ceux qui ne reviendront pas chez eux,

après qu'il en aura fait publier une ordonnance
;
que

vous lui donniez ordre de faire raser les huit ou dix

principaux temples du Vivarez, et, en un mot, de

causer une telle désolation dans ledit pays que l'exem-

ple qui s'y fera contienne les autres religionnaires et

leur apprenne combien il est dangereux de se soulever

contre le roi. Sa Majesté trouve bon que l'amnistie

ait lieu à l'égard des religionnaires qui habitent les

Cévennes, pourvu qu'ils ne prennent plus les armes

et exécutent les édits du roi avec la soumission qu'ils

doivent. Son intention est que vous défendiez dans tout

ce pays-là, aux catholiques comme aux religionnaires,

le port d'armes, et fassiez sévèrement exécuter votre

ordonnance
;
quand je dis le port d'armes, ce n'est pas

seulement de ne point marcher dans le grand chemin

avec des armes, l'intention de Sa Majesté étant que

vous leur défendiez d en conserver chez eux*. »

1 i" octobre 1685. D. G. 697.
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11 est bien évidcnl que ce n'est pas la passion reli-

gieuse qui emporte Louvois ; il n'obéit qu'à la passion

politique; toute résistance, quelle qu'en soit la cause,

est, à ses yeux, un crime de lèse-uîajesté
; le respect

absolu de la volonté du roi qui est la loi, et le main-

lien de la paix publique, voilà ce qu'il veut partout

et toujours.

En 1684, les hostilités contre l'Espagne firent di-

version aux hostilités contre les huguenots; ils n'eu-

rent pas longtemps à se réjouir; cette halte avant la

grande attaque fut la dernière. La trêve de vingt ans,

entre la France et l'Europe, n'était pas encore signée

à Ratisbonne, que madame de Maintenon écrivait, le

15 août 1684 : « Le roi a le dessein de travailler à la

conversion entière des hérétiques; il a souvent des

conférences là-dessus avec M. Le Tellier et M. de Châ-

teauneuf, où l'on voudroit me persuader que je ne serois

pas de trop. M. de Chûteauneuf a proposé des moyens

qui ne conviennent pas ; il ne faut point précipiter les

choses ; il faut convertir et non pas persécuter. M. de

Louvois voudroit de la douceur, ce qui ne s'accorde

point avec son naturel et son empressement de voir

tinir les choses. Le roi est prêt à faire tout ce qui sera

jugé le plus utile au bien de la religion. »

De tous les personnages réunis dans ce conseil de

gouvernement et de conscience, nous dirons trop tôt,

dans ce conseil de guerre, le plus avisé c'est madame
de Maintenon, qui prudemment se récuse'; le plus

' Le fait que madame do Maintenon avait passé ses premières années

dans la religion proscrite, lui faisait une situation tres-dilficilc, entre les
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effacé, c'est Louis XIV, qui n'a que des desseins sans

volonté propre; le plus emporté, c'est Cliâteauneuf,

qui s'efforce de ressaisir la direction de son déparle-

ment; le plus habile, c'est Le Tellier qui modère Lou-

vois, en laissaut Châteauneuf se perdre par excès de

zèle. Ce commis de tout le monde va travailler désor-

mais sous les ordres de Le Tellier; car c'est au chan-

celier qu'est donné le soin de ruiner ou plutôt de dis-

soudre le calvinisme en France.

Telle est l'occasion qui s'offre à ce vieux ministre,

après avoir ménagé avec tant de bonheur son intérêt

dans cette vie, de le ménager aussi dans l'autre. Un

acte décisif, selon lui, un dernier et grand service

rendu tout ensemble à l'Église et à l'État, va le re-

commander à Dieu et signaler aux hommes le terme

d'une carrière, modèle achevé de sagacité politique.

Louvois naguère agrandissait la France aux dépens de

ses voisins, non pas d'abord par la force ouverte, mais

par une interprétation abusive et léonine des traités
;

le chancelier n'agit pas autrement, ayant affaire aux

calvinistes. 11 ne les attaque pas de front ; il les tourne

et les enveloppe ; chef de la justice, maître de la juris-

prudence, il interprète les lois à leur désavantage; il

multiplie contre eux les procédures et les chicanes ; il

leur flùt, en un mot, uneguerre de procureur, sans re-

soupçons des catholiques et les reproches des protestants. Elle blâmait la

persécution, mais en secret, n'osant pas se commettre iiour les persé-

cutés. « On est bien injuste de m'atlribuer tous ces malheurs, disait-elle

avec amertume; s'il étoit vrai que je me mêlasse de tout, on devroit

bien m'attribuer quelques bons conseils. Ruvigny est intraitable ; il a dit

au roi que j'étois née calviniste, et que je l'avois été jusqu'à mon entrée

à la cour; ceci m'engage à approuver des choses qui sont fort opposées

à mes sentiments. »
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pos ni trêve. Tel ministre s'est mis en contravention,

on le décrète
;
tel temple s'est ouvert à des heures in-

terdites, on le détruit; il n'y a point de jour où, çà et

là, le calvinisme ne reçoive quelque atteinte; il est si

facile d'abuser de la légalité ! Ainsi frappé, miné, dis-

joint, le calvinisme doit crouler au premier jour.

Quand le vieux chancelier, servi à souhait, sou-

vent même devancé par le zèle retors des intendants

et des juges, a fait ses travaux de sape, Louvois ren-

tre en scène. Docile aux conseils de son père, il s'en

tient encore aux moyens de douceur, aux séductions,

aux promesses. Le 5 mars 1685, il adresse à Bâville

plusieurs ordonnances favorables à ceux de la Reli-

gion qui se feront catholiques; il lui recommande,

pour les roturiers qui sont soumis à la taille, des

exemptions et des réductions d'impôt; pour les mi-

nistres qui ont peu de fortune, pour les gentils-

hommes dont les affaires sont en mauvais état, des

aides discrètes, de bons écus donnés de la main à la

main. « Sa Majesté, dit-il, ne plaindroit point des

sommes assez considérables, si elle pouvoit espérer

que, étant distribuées secrètement à ceux de la pro-

vince en qui la noblesse de cette religion a plus de

créance, la distribution qui en seroit faite par vous

pût être suivie d'un nombre considérable de conver-

sions. Sa Majesté connoit bien que, si l'on pouvoit sa-

voir que les gentilshommes ou ministres, qui seroient

convenus de se convertir, auroient reçu des gratifica-

tions en argent de Sa Majesté, bien loin que ces con-

versions eussent les suites que Sa Majesté en attend,

les autres demeurcroient plus opiniâtres dans leur
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erreur, les uns pour avoir part aux mômes gratifica-

tions, et les autres qui seroient plus sincères, par la

connoissance qu'ils auroient du mauvais ^ motif qui

auroit porté ceux qui sont présentement accrédités

parmi eux, à quitter leur religion. Aussi Sa Majesté

croit-elle que cet argent ne pourroit être utilement

employé qu'autant qu'il seroit distribué avec secret, et

de manière que personne ne pût avoir connoissance

que ceux qui auroient été portés à se convertir eus-

sent reçu aucune gratification de Sa Majesté. »

Ce langage diffus, mais significatif, cette déplo-

rable, mais profonde connaissance de l'humanité cor-

ruptible, même cet involonfaire hommage aux hon-

neles gens, tout cela, c'est du Le Tellier; mais, tout

de suite, Louvois reprend la parole pour son propre

compte; !a dragonnade reparaît à l'horizon. Le régi-

ment d'Asfeld, annoncé à M. de Bàville deux mois à

l'avance, « est commandé, lui écrit Louvois, par un

homme qui ne s'attachera qu'à l'exécution des ordres

de Sa Majesté, et ne souffrira point que les gens qui

sont sous sa charge fassent autre chose que ce que

vous estimerez utile pour la conversion des religion-

naires chez lesquels il sera logé. » Après cette phrase,

grosse de menaces, sous sa modération apparente, il

y avait, dans la minute, un paragraphe qui en était le

rassurant commentaire : « Il ne convient point au

service de Sa Majesté, disait Louvois, qu'il se fasse au-

cune violence pareille à celles dont on s'est plaint du

* Le mot mauvais a. été biffé sur la minute; nous avons cru devoir le

restituer.
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temps de M. de Marillyc^ » Ce paragraphe a été biffé;

est-ce donc qu'il était inutile? Quand il s'agit de pré-

venir le mal, un ministre ne doit pas craindre d'être

trop explicite; le laconisme a ses dangers.

L'intendant à qui Louvois, d'ordinaire plus précis

dans ses ordres, laissait une liberté si grande, M. de

Bàville n'était point un homme à s'en effrayer ni à

s'en plaindre. Son administration dans le Poitou avait

été jusque-là prudente et modérée; quand il sentit

qu'on lui lâchait la bride, il pressa ses allures. Ce fut

lui qui proposa et qui fit adopter, non-seulement dans

le Poitou, mais encore dans toutes les généralités où

il y avait le plus de rcligionnaires, une vérification des

litres de noblesse appliquée seulement, par le fait,

aux petits gentilshommes de la Religion ^ L'intendant

moraliste connaissait encore mieux que le chancelier,

son patron, la faiblesse humaine; celui-ci spéculait

sur la cupidité, celui-là sur la vanité qui lui offrait

plus de prise; parmi la noblesse calviniste, il en sa-

vait plus d'un qui se ferait gloire d'avoir refusé l'ar-

genl du roi, mais qui ne résisterait pas à l'idée d'être dé-

gradé de sa caste et mis à la taille comme un roturier.

La doucereuse politique du chancelier portait ses

fruits; par tous les courriers arrivaient des listes de

conversions qui réjouissaient le cœur de Louis XIV. Ce-

pendant une chose lui faisait peine ;
dans les localités

déjà nombreuses où l'exercice du culte calviniste avait

cessé, les rcligionnaires se refusaient à présenter aux

1 Louvois à Bâville, 5 mars 1685. D. G. 745.

- Louvois à Baville, 22 mars.
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prêtres catholiques leurs enfants nouveau-nés, qui pou-

vaient ainsi mourir, sans avoir reçu le baptême. Le

Tellier proposa d'autoriser les intendants à choisir un

certain nombre de ministres qui auraient seulement

la permission d'administrer le sacrement d'initiation

à la vie chrétienne; par un raftinement de l'invention

de M. de Bâville, les ministres décrétés ou interdits

n'étaient point exclus de ces fonctions spéciales, « Sa

Majesté, disait Louvois, ayant jugé qu'il pouvoit s'en

trouver parmi eux d'assez ignorants pour qu'ils pus-

sent être plus propres à être employés à l'usage pre-

scrit que d'autres contre lesquels il n'y auroit eu au-

cun décrets » Quel que fût le mérite de cette ingé-

nieuse précaution, beaucoup d'intendants se récrièrent

contre une mesure fatale aux conversions, disaient-ils,

attendu que des ministres, même les plus ignorants,

n'en étaient pas moins des ministres. Il y eut même
un de ces intendants qui, sans réclamer davantage,

se dispensa d'exécuter, à cet égard, les arrêts du con-

seil -.

Cet audacieux s'appelait Foucault; il administrait,

ou plutôt il convertissait alors le Béarn avec un succès

qui reléguait dans l'ombre les plus éclatants exploits

de Marillac. Bàville lui était infiniment supérieur,

même dans l'art des conversions ; mais l'autre faisait

le métier de convertisseur avec une énergie brutale,

dont Bàville, nature plus distinguée, ne s'était pas

* Mémoire pnur les secrétaires d'État, 16 juin 1685. D. G. 746.

^ « M. de Torcy m'a envoyé un arrêt du conseil portant l'établissement

d'un ministre pour baptiser les enfants de la R. P. R.; mais je n'ai pas

jugé à propos de l'exécuter. » Mémoires de Foucault, publiés par

M. Baudry, p. 125.



L'INTENDANT FOUCAULT. 463

encore trouvé capable. Foucault n'avait point d'esprif,

quoiqu'il eût de la culture d'esprit; ses idées étroites

n'en étaient que plus pénélrantes et dangereuses ; il

se ruait, tête baissée, sur le calvinisme, comme un

taureau qui voit du rouge. Ce fanatique, chose remar-

quable, était une créature de Colbert; Colbert mort,

il voulut et crut plaire à Louvois, par un excès de vio-

lence. Louvois aimait la violence, ou plutôt la force,

mais intelligente et surtout docile ; l'obstination de

Foucault ne pouvait pas lui convenir. Cependant il

n'y eut entre eux de mésintelligence que lorsque Fou-

cault se trouva directement placé sous les ordres de

Louvois; tant qu'il fut en dehors de son département,

à Montauban et à Pau, il put faire à peu prés tout ce

qu'il voulut, sous des supérieurs moins attentifs ou

moins jaloux de leur autorité.

Foucault était un vrai démolisseur de temples; en

quelques mois, au début de l'année 4685, il fit con-

damner et abattre tous ceux qui étaient en Béarn
;

puis, du même élan, il courut donner l'assaut aux

consciences. Précisément il avait un corps d'armée

sous la main : c'était celui que Louvois avait rassemblé,

sans autre dessein, pour dissuader le gouvernement

espagnol de disposer des Pays-Bas en faveur da FElec-

tCLir de Bavière ^ Tandis que le conseil d'Espagne,

surpris, hors d'état de faire la guerre, ménageait pru-

demment sa retraite, Foucault, de lui-même, et sans

prendre avis de personne, imaginait d'employer l'oi-

siveté des troupes à faire des conversions. Ce n'étaient

* Voir ci-dessus, cliap. iv, p. 268.
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plus quelques compagnies isolées, dispersées, et qu'il

fallait promener de village en village, c'étaient des

régiments entiers cantonnés dans toute l'étendue d'un

pays qui n'était pas grand. Foucault n'avait que faire

d'importuner le ministre de la guerre ni les généraux

pour tirer d'eux des ordres de marche ; les troupes

étant partout, les conversions se faisaient de pied

ferme. Elles se faisaient en masse; la ville de Pau se

convertit tout dune fois, et par délibération publique;

enfin, du mois d'avril au mois de juillet, les vingt-

deux mille religionnaircs qu'il y avait d'abord en

Béarn, se trouvèrent réduits à quelques centaines.

Ces succès foudroyants éblouirent le roi, les ministres,

toute la cour; on ne parlait d'autre chose, on criait

au miracle. Les froids politiques y voyaient la preuve

que rien n'était plus facile que de déraciner le calvi-

nisme; ils se doutaient bien des violences que l'inten-

dant de Béarn avait soin de dissimuler dans ses rela-

tions, et dont il étouffait prudemment l'éclat; mais ils

s'en taisaient comme lui.

Louvois, qui avait laissé agir Foucault, voyant l'ef-

fet de sa méthode, résolut de l'appliquer partout.

Le 51 juillet 1685, il écrivit au marquis deBoufllers :

« Vous aurez vu, par mes précédentes, qu'il n'y avoit

point d'apparence que le roi vous ordonnât, cette

année, défaire aucune irruption en Espagne
;
je ne puis

présentement que vous confirmer la même chose,

le conseil de Madrid faisant, sur les instances qui lui

sont faites de la part du roi, tout ce que Sa Majesté

peut désirer; ce qui lui a fait juger à propos de se

servir des troupes qui sont à vos ordres poui", pendant
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le reste de cette année, diminuer le plus que faire se

pourra, dans les généralités de Bordeaux et deMonlau-
ban, le grand nombre de religionnaires qui y sont, et

essayer d'y procurer, s'il est possible, un aussi grand

nombre de conversions qu'il s'en est fait en Béarn\ »

Mais comme les généralités de Bordeaux et deMontau-
ban étaient bien autrement étendues que celle de Pau,

il fallait mettre les troupes en mouvement, faire des con-

versions successives et par étapes, promener, en un
mot, la dragonnade suivant un plan méthodique, de

sorte que, sur quelque point que ce fût, les catho-

liques anciens ou nouveaux devinssent, en fin de

compte, deux ou trois fois plus nombreux que les non-

convertis. Les violences, comme toujours, étaient offi-

ciellement interdites : « Pendant le temps que les

troupes seront chez les religionnaires, disait expressé-

ment Louvois, vous ne souffrirez point qu'elles y fas-

sent d'autres désordres que de retirer vingt sols par

place de cavalier ou. dragon, et dix sols par place de

fantassin. Sa Majesté désire que vous fassiez punir très-

sévèrement les officiers, cavaliers, soldats ou dragons,

qui outre-passeront ce que vous aurez réglé. »

M. de Boufflers et les intendants, MM. de Ris et de La

Berchère, avaient ordre de conférer et de s'entendre, afin

de donner à leur concert le plus satisfaisant accord.

Cependant, jaloux des succès de Foucault et surtout

de l'initiative qu'il avait prise en Béarn, M. de La Ber-

chère voulut emporter d'un seul coup la conversion

de Montauban ; il n'y gagna que de se faire tancer par

» D. G. 747.

m. 50
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Louvois, et reléguer au-dessous de M. de Boufflers.

« Sa Majesté, lui écrivit le minisire, a vu l'inconvé-

nient qui est arrivé à cause de la précipitation avec

laquelle vous avez agi à l'égard des religionnaires de

Montauban, au préjudice de l'ordre exprès que Sa Ma-

jesté vousavoit donné de ne rien faire sur cela qu'après

l'avoir concerté avecM. deBouftlers. Au surplus, quoi-

qu'elle souhaitât fort que les religionnaires de son

royaume se convertissent tous en un jour, elle ne croit

point qu'il convienne à son service de vouloir, par un

grand nombre de troupes, obliger les communautés

à se convertir comme a fait la ville de Pau, et vous

devez vous en tenir à ce que j'ai expliqué à M. de Bouf-

flers de ses intentions, qui est que, par des logements

modérés, il faut essayer de diminuer considérablement

le nombre des religionnaires ; et quoique, par cet expé-

dient, il ne soit pas assuré que les plus riches se conver-

tissent, pourvu qu'ils restent en petit nombre, leur ri-

chesse ne les mettra pohit en état de causer de trou-

bles dans le royaume ni d'apporter des difficultés à

l'exécution des résolutions que Sa Majesté pourra pren-

dre dans la suite. Vous devez donc, s'il vous plaît, à

l'avenir, agir sur ce pied-là et ne vous point laisser

emporter aux conseils des ecclésiastiques, mais seule-

ment vous conformer, au pied de la lettre, à ce que

M. de Bouftlers vous prescrirai »

Louvois écrivait de même à Boufflers, et il ajou-

tait : « Ne vous arrêtez point à tout ce qui vous

pourra être proposé, ni de la part des ecclésiastiques,

» 22 août 1085. D. G. 748.
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ni de la part de I^IM. les intendants qui me parois-

sent attachés à procurer la même chose qu'à Pau, de

quoi, sans miracle, ils ne viendront point à bout; et il

faut compter que toutes les tentatives inutiles qui se

feront sur ce sujet, ne seront bonnes qu'à contîrmer

les religionnaires dans leur opiniâtreté et à rendre les

conversions plus difficiles'. »

Ainsi l'affaire des conversions, qui avait toujours été

plus administrative que religieuse, devenait plus mi-

litaire qu'administrative. Désoimais subordonnés aux

généraux, les intendants se résignèrent à déchoir, un

seul excepté. M. d'Aguesseau se retira ; il fut rem-

placé en Languedoc par M. de Bâville, et Foucault fut

appelé à l'intendance de Poitou'-. Foucault, qui préten-

dait au Languedoc, n'eut pas l'esprit de dissimuler sa

mauvaise humeur. « Je vous prie, écrivait Louvois au

baron d'Asfeld, de me mander comment M. de Bâville

et M. Foucault se sont séparés, et s'il est vrai que

M. Foucault lui ait parlé aussi extraordinairement

qu'on le dit. Je m'attends que vous brûlerez cette lettre

après l'avoir lue, et que vous ne vous laisserez enten-

dre à personne que je ne vous aie questionné sur ce

iait-là'\ »

Ce qui chagrinait le plus Foucault, c'est que M. de

Bâville ne lui avait laissé presque rien à faire
;

mais ce presque rien, c'était le fonds du calvinisme

poitevin, resserré dans les villes, compacte et résistant.

Au contraire de Bâville qui s'appliquait à le désagré-

1 Louvois à Boufflers, 22, 24, 30 août. D. G. 7i8.

- Journal de Dangeaii, 15 août 1685.
s 22 septembre. D. G. 749,
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ger, Foucault, à peine installé', annonça l'intention

de briser d'un seul coup la niasse opiniâtre. Louvois

fut obligé de le contenir : « Il est sans doute, lui

écrivit-il, que le roi apprendroit avec plaisir que les

religionnaires se fussent tous convertis par une déli-

bération ; mais commo, en l'état où sont les gens de

cette créance dans le reste de la province, ce que fe-

roient Chàtelleraut et Poitiers à cet égard seroil de pe-

tite conséquence, pour peu qu'il soit difficile de les

porter à prendre une délibération générale, vous de-

vez vous contenter d'en diminuer le nombre, et ob-

server surtout de ménager les marchands, de manière

qu'ils ne soient point portés à cesser leur commerce

ni à quitter leur demeure\ »

Poursuivre les religionnaires et les ménager en

même temps, parce qu'ils avaient entre les mains le

commerce et l'industrie du royaume, c'était aisé à

dire, très-malaisé à faire; Louvois convertisseur déso-

lait Louvois surintendant des manufactures^. Il es-

sayait des tempéraments
;
par exemple, il écrivait à

l'intendant de Saintonge : « Si, pour laisser achever

les vendanges, il est nécessaire de différer de quelques

semaines l'entrée des dragons dans votre département.

Sa Majesté se remet à vous de ne les demander que

' Foucault arriva, le 7 septembre, à Poitiers.

2 14 septembre. D. G. 749.

^ Mariliac avait été rappelé à l'intendance de Rouen ; Louvois lui écri-

vait, le 1" novembre : « .\ l'égard des plus gros marchands, négociants

sur mer, François ou naturalisés, et des chefs des grosses manufactures,

il faut, s'ils se contiennent chez eux et ne se mêlent pas de conforter les

autres, surseoir de leur donner des troupes, et vous mettre dans l'esprit

que ce n'est pas tout le monde que le roi veut convertir quant à pré-

sent, mais seulement la plus grande partie. » D. G. 757.
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lorsque vous le jugerez plus à propos'. » Louvois avait

lui-même des intérêts de ce côté-là; mais il faut bien

reconnaître qu'il était le premier à les sacrifier pour

Texemple. « La terre deBarbezieux m'appartient dans

la Saintonge, dans laquelle il y a beaucoup de reli-

gionnaires opiniâtres, écrivait-il à Boufflcrs
;
je vous

supplie de leur envoyer tout le monde de troupes né-

cessaire pour les obliger à donner le bon exemple, et

d'en user de même dans toutes les terres des gens de

la cour, rien ne pouvant mieux les persuader que

c'est tout de bon que le roi désire leur réunion à

l'Eglise romaine, qu'en leur faisant voir que ceux à

qui ils appartiennent ne peuvent plus leur donner au-

cune protection-. »

Dans cette même dépêche, tout en félicitant Bouf-

11ers du « surprenant succès » qu'il avait eu dans les

généralités de Bordeaux et de Montauban, à ce point

qu'il ne lui restait plus guère qu'à « éplucher les re-

ligionnaires des petites villes et villages, » Louvois

s'étonnait de l'invincible opiniâtreté des gentilshom-

mes ; et tout de suite il prescrivait contre eux des ri-

gueurs exceptionnelles, non-seulement la vérification

de leurs titres, mais encore des logements militaires,

auxquels ils n'étaient point assujettis, au besoin même,

des ordres d'exil. Mais il y fallait beaucoup de discré-

* Louvois à Arnoul, 8 septembre. D. G. '757.

- Louvois à Boufflers, 8 septem'uc. — Déjà, le 27 aoûi, il écrivait à

Du Vigier, président au parlement de Bordeaux : « Je vous supplie d'agir

contre les bourgeois de Barbezieux de la R. P. R. qui ont contrevenu

aux déclarations du roi, encore plus durement que si je n'étois pas le sei-

gneur de ladite ville, puisque je dc>ire que l'on s'y conforme plus exac-

tement qu'ailleurs aux desseins de Sa Majesté. » D. G. 748.
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tien et de mesure, plus de menaces que d'exécutions,

« étant fort peu important au bien du royaume, ajou-

tait Louvois, qu'il reste quelques gentilshommes de

plus ou de moins dans les provinces, pourvu qu'il n'y

reste plus de peuple pour les suivre, s'ils vouloient

entreprendre quelque chose contre la tranquillité de

l'État. » Même contre les simples bourgeois, il était

mal d'outrer la contrainte, « Sa Majesté étant encore

persuadée que quand il reste un opiniâtre en un en-

droit, il le faut laisser, et que le mépris que l'on fait

de lui, joint aux charges qu'il sera aisé à un inten-

dant de lui imposer, fera dans la suite l'effet que l'on

peut désirer pour sa conversion*. »

C'était à Foucault surfout qu'il importait de prêcher

le calme et la mesure; sauf à Châtelleraut où il avait

emporté une abjuration générale, il s'était vu re-

poussé partout ailleurs ; les gentilshommes de Luçon

particulièrement tenaient ferme. « Sa Majesté, lui

écrivait Louvois, vous recommande d'user avec beau-

coup de modération de la permission qu'elle vous a

donnée de loger chez des gentilshommes ; et elle ne

veut point absolument que l'on loge chez ceux qui

^ Louvois à Boufflers, 19 septembre : « J'ai cru vous devoir envoyer

la lettre ci-joinle de M. de Larrey, par laquelle il me mande que, n'étant

resté qu'un religionnaire dans une petite ville nommée Monlignac, il y
a établi huit dragons en garnison. J'ai encore reçu une autre lettre de

M. Du Saussay, par laquelle il me mande qu'il a mis des dragons pour

vivre à discrétion chez desrcligionnaires. Ce quils ont fait l'un et l'autre

étant contraire à ce que je vous ai mandé des intentions de Sa Majesté,

j'ai cru ne devoir écrire qu'à vous, afin que, sans qu il paroisse que le roi

ait désapprouvé rien de ce qui a été fait, vous puissiez pourvoir à ce

que les gens qui sont sous vous se contiennent dans les bornes pres-

crites par les ordres de Sa Majesté. » D. G. 749.
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sont d'une qualité distinguée, non plus que ceux qui

sont dans le service ou qui y ont des enfants. En un

mot, Sa Majesté, qui souhaite encore plus la conver-

sion de la noblesse que celle du peuple, ne juge pas à-

propos que l'on se serve des mômes moyens pour y

parvenir, et vous recommande d'y employer beaucoup

plus d'industrie et de persuasion que toute autre

choses »

Foucault y employait surtout beaucoup de passion ; ir-

rité de voir s'évanouir en fumée, par la résistance des

Poitevins, la gloire qu'il s'était faite en Béarn, le fou-

gueux intendant ne connaissait plus ni droit ni lois;

du roi ni des ministres, il n'écoulait plus rien. Lou-

vois, poussé à bout, commençait à le rudoyer d'impor-

tance : « Le roi a appris avec chagrin, lui mandait-il,

que l'on a logé à Poitiers, chez une femme, une com-

pagnie et demie de dragons. Je vous ai mandé tant de

fois que ces violences n'étoient pas du goût de

Sa Majesté, que je ne puis que m'étonner beaucoup

que vous ne vous conformiez pas à ses ordres qui vous

ont été si souvent réitérés. Vous avez grand intérêt de

n'y pas manquer à l'avenir-. » 11 y manqua d'autant

plus, emporté, bravant tout, courant au-devant d'une

disgrâce qu'on n'osait pas lui iniliger . Que lui importait

de s'attirer encore de Louvois un désaveu comme celui

qu'on va lire ? u Le roi reçoit tous les jours de nou-

veaux placets de gentilshommes de votre département

qui se plaignent que, sans avoir examiné leurs litres.

* 2 octobre. D. G. 750.

"- IG octobre. D. G. 756.
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ni même les avoir fait assigner pour les représenter,

vous les compreniez dans les impositions des tailles.

Comme Sa Majesté n'a pu croire que vous vous soyez

porté à une pareille résolution sans en avoir reçu

quelque ordre, elle a demandé ce matin à M. le con-

trôleur général et à moi ce que nous vous avions écrit

sur ce sujet. Nous lui avons répondu que, comme nous

n'avions jamais eu un pareil ordre, nous ne vous avions

jamais rien mandé qui pût vous faire croire que ce

fût son intention ; ce qui a donné lieu au commande-

ment que j'ai reçu de Sa Majesté de vous demander

raison de ce que vous avez fait sur ce sujet, et de vous

renouveler l'ordre qu'elle m'a plusieurs fois commandé

de vous donner de sa part, de ne rien faire sans sa per-

mission, et d'attendre ses ordres devant que de rien

entreprendre d'extraordinaire. Si ceci ne vous porte

pas à vous contenir, je serai obligé de supplier Sa Ma-

jesté de commander à quelqu'un de vous écrire ses

intentions, en qui vous ayez plus de créance, et que

vous vouliez bien prendre la peine d'informer en dé-

tail de ce que vous faites \»

Ainsi c'était Louvois qui s'avouait tout au moins

lassé par l'obstination de Foucault. Et Foucault n'était

pas sur-le-champ révoqué ! Il savait bien qu'il ne

pouvait pas l'être. Avec lui révoqué, seulement dés-

avoué en public, toute l'œuvre des conversions s'é-

croulait et de ses débris écrasait le gouvernement.

Voilà donc ce pouvoir si fort, si obéi dans d'autres

temps, emporté, débordé, fuyant devant la tempête,

* 8 novembre. D. G. 751.
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comme un navire qui ne gouverne plus. C'était l'anar-

ciiie dans le despotisme.

Les intendants, tout à l'heure subordonnés aux

généraux, reprenaient le dessus; ils se sentaient si

bien les maîtres qu'ils ne se donnaient plus la peine

d'éclairer les ministres . « Il y a deux mois, leur mandait

Louvois, que je vous écrivis par ordre du roi pour

vous demander un mémoire du nombre des gens de

la R. P. R. et des temples qui sont dans votre dé-

partement; cependant je ne l'ai point encore reçu\ »

Quelques-uns avaient envoyé de ces mémoires, mais

si mal faits et si peu exacts qu'il n'y avait aucune lu-

mière à en tirer. L'intendant de Lyon, M. de Bercy,

qui, dans le sien, ne comptait que huit cents religion-

naires pour toute l'étendue de son département, en

annonçait mille ou onze cents dans sa lettre d'envoi,

tandis que le duc de Villeroi prétendait qu'il n'y

avait pas moins de huit à neuf mille huguenots dans

la seule ville de Lyon\ Comment donc contrôler les

listes de conversions qui tous les jours affluaient,

grosses de chiffres, comme des bulletins de victoire?

Cependant Louvois les acceptait sans discussion, sans

1 18 septembre. D.G. 7 59.

^ Louvois à Bercy, 18 septembre. D. G. 756. — Il n'y a guère que
d'Aguesseau qui ait envoyé, quelques jours avant de céder à Bàville l'in-

tendance de Languedoc, un mémoire probablement e.xact. Cet étal, classé

par erreur parmi les pièces relatives au mois d'août de l'année 1686,

donne les chiffres suivants : « Récapitulation des diocèses : Montpel-

lier, 10,548; Nimes, 81,400; Uzès, 20,112; Monde, 18,189; Viviers,

15,190; Valence, en Vivarez, 4,265; Vienne, en Vivarez, 979; le Puy,

974; Agde. 1,514; Lodève, 550; Beziers, 2,505; Saint-Pons, 1,024;
Castres, 12,557 ; Lavaur, 5,520; Toulouse, 497 ; Bas-Montauban, 1,240 ;

Rieux, 4,165; Mirepoix, 1,165. Total, 182,787. » D. G. 795.
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réserve, tant était grand , suivant le mot de madame de

Maintenon, « son empressement de voir finir les

choses. »

Dès le 7 septembre, il écrivait au contrôleur gé-

néral : « La nouvelle que je reçus hier soir est trop

considérable pour ne vous en pas faire part. Elle porte

que, depuis le 15 août jusqu'au 4 de ce mois, il s'est

fait soixante mille conversions dans la généralité de

Bordeaux, et vingt mille dans celle de Montauban ; et

l'onassure qu'auparavant que ce mois soit passé, il ne

restera pas dix mille religionnaires dans la généralité

de Bordeaux, où il y en avait cent cinquante mille. Les

ecclésiastiques ne peuvent pas suffire à recevoir les

abjurations, et les villes et bourgades envoient des dé-

libérations de se convertir, de dix et douze lieues, et

si quelqu'une attend l'arrivée des troupes, elle se

convertit auparavant qu'elles soient entrées, de ma-

nière qu'il faut que les troupes campent en attendant

les ordres de M. de Boufflers. L'on demande partout

que le roi fasse bâtir des églises qui soient capables de

contenir le nombre des nouveaux convertis, et surtout

qu'il envoie des prêtres de bonnes mœurs, y ayant eu

des communautés entières qui n'ont point voulu ab-

jurer entre les mains de leurs curés, par l'horreur

qu'elles avoient du désordre de leur vie'. » Et le len-

demain il ajoutait : « Le roi me commande de vous

avertir de surseoir, jusqu'à son retour à Fontaine-

bleau, l'expédition et envoi de l'arrêt du conseil que

* D. G. 749. — Voir une lettre analogue et de même date au chance-

lier Le Tellier. D. G. 747.
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Sa Majesté vous avoit ordonné pour faire exempter de

la taille les nouveaux convertis. » Ainsi la rapidité des

conversions menaçait de tarir les finances de l'Etat
;

il fallut revenir sur les promesses faites, et malgré les

scrupules du roi, manquer de parole aux nouveaux

convertis, en les astreignant, comme les anciens catho-

liques, au logement des gens de guerre marchant par

étapes ^

Le 7 octobre, Louvois écrivait à l'archevêque de

Reims , Maurice Le Tellier , son frère : « Par les

lettres que j'ai reçues de M. de La Trousse du 2 de

ce mois, il paroît que les trois quarts des habitants

de la R. P. R. du Dauphiné se sont convertis,

et par celles de Languedoc, que Castres, Montpel-

lier, Lunel, Aigues-Mortes, Sommières, Bagnols, et

pour le moins trente autres petites villes, du nom des-

quelles je ne me souviens pas, se sont converties en

quatre jours de temps, que Nimes avoit aussi résolu

de se convertir et que cela se devoit exécuter le len-

demain. Les dernières lettres de Saintonge et d'An-

goumois portent que tout est catholique. »

L'archevêque de Reims avait demandé des troupes

pour aider aux conversions dans la ville de Sedan

qui était de son diocèse; en lui donnant avis, le

15 octobre, qu'il mettait à sa disposition le régiment

de Champagne et trois cents chevaux, Louvois avait

soin d'ajouter : « Vous devez observer, s'il vous plaît,

qu'il faut songer à convertir la plus grande partie et

non pas s'opiniàlrer à tout réduire, y ayant souvent

' Louvois aux commandants, 15 octobre. D, G. 750.
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des gens d'un caractère d'opiniâtreté qui ne pourroient

être vaincus que par des violences ou des excès de

logement qui ne conviennent pas. Sa Majesté vous re-

commande de faire ménager les banquiers et les chefs

de manufactures. » Nulle part en effet, sauf quelques

obstinés çà et là, il n'y avait plus de résistance; les

abjurations coulaient de source.

Les gens d'Orange ayant reçu dans leurs temples des

sujets du roi, on résolut de les traiter eux-mêmes en

sujets du roi, c'est-à-dire de les convertira Le comte

de Tessé, qui fut chargé de cette expédition, y prit

beaucoup de plaisir ; il voulut en égayer Louvois :

« Non-seulement, dans une môme journée, toute la

ville d'Orange s'est convertie, disait-il, mais l'État a

pris la même délibération, et Messieurs du parlement,

qui ont voulu se distinguer par un peu plus d'obstina-

tion, ont pris le même dessein vingt-quatre heures

après. Tout cela s'est fait doucement, sans violence et

sans désordre. Il n'y a que le ministre Chambrun, pa-

triarche du pays, qui continue de ne point vouloir en-

tendre raison; carM. le président, qui aspiroitàlhon-

neur du martyre, fût devenu mahométan, aussi bien

que le reste du parlement, si je l'eusse souhaité. En

tout cas, il faut que Sa M^ijesté regarde ce qu'on fait

avec ces gens-ci comme quand d'une mauvaise paye l'on

tire ce qu'on peut. Vous ne sauriez croire combien

tous ces gens-ci étoient et sont encore infatuésdu prince

d'Orange, de son autorité, de la Hollande, de l'Angle-

' Louvois à Giignan, 6 octobre. D. G. 750. — Louvois à La Trousse,

14 octobre. D. G. 750.
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terre et des protestants d'Allemagne. Je ne tinirois

point si je vous contois toutes les sottises et les imper-

tinentes propositions qu'ils m'ont faites*. » On ne sait,

mais peut-être Louvois ne trouva-l-il pas les sottises

des bonnes gens d'Orange aussi impertinentes que le

spirituel M. de Tessé voulait bien dire. Quinze jours

plus tôt, il s'en serait sans doute égayé davantage,

alors qu'il croyait tout fini.

Addition faite des listes de conversions, il s'était

trouvé que les non -convertie demeuraient en si

petit nombre que ledit de Nantes n'avait plus

de raison d'être. Aussitôt le chancelier, que ses

infirmités retenaient à Paris pendant que la cour

était à Fontainebleau, avait dressé ou dicté à Châ-

teauneuf, qui lui servait de secrétaire, l'édit de ré-

vocation, lequel, lu, approuvé et légèrement amendé

par le roi, le 15 octobre ^, avait été deux jours après',

expédié à tous les intendants, pour être publié en

même temps dans toutes les généralités du royaume,

sauf en Alsace'. Le 19, Louvois écrivait au chancelier :

1 Tcssé à Louvois, 1"> novembre. D. G. 793.

- Louvois à Le Tellier, 15 octobre : « J'ai lu au roi la déclaration dont

vous m'avez remis le projet, et que Sa Majesté a trouvé très-bien. Vous

verrez, par la copie qui sera ci-jointe, que Sa Majesté y a fait ajouter

quelques articles, sur lesquels elle sera bien aise de recevoir votre avis

le plus loi que faire se pourra. Sa Majesté a donné ordre que cette dé-

claration lût expédiée incessamment et envoyée partout, ayant jugé qu'en

l'état présent des choses, c'étoit un bien de bannir au plus tôt tous les

ministres qui ne se voudront pas convertir. » D. G. 750.

^ Voir la lettre de Louvois à Foucault, du 17 octobre. Mémoires (le

Foucault, p. 136.

^ Louvois à La Grange, intendant d'Alsace, 18 octobre: « Vous enten-

drez dire, au premier jour, que le roi a l'ait publier une déclaration qui

défend l'exercice de la R. P. R. dans toute l'étendue du royaume; et,

comme vous ne recevrez point d'ordre de Sa Majesté sur cela, je vous



478 LES MISSIONNAIRES.

« M. le procureur général partit hier d'ici, après avoir

reçu les ordres du roi pour l'enregistrement de Tédit

que vous savez; ce doit être pour lundi. »

Le lundi 22 octobre, la déclaration de Louis XIV qui

révoquait l'édil de Henri IV fut solennellement enre-

gistrée dans tous les parlements ; l'exercice du culte

réformé fut partout interdit ; les ministres, mais les

ministres seuls, eurent quinze jours, pour sortir du

royaume, sous peine des galères; les temples encore

debout durent être aussitôt renversés. La populace

de Paris s'abattit sur le temple de Charenton et le dé-

molit en quelques heures. Il n'y avait plus qu'une

religion en France !

Afin de parfaire l'œuvre des conversions, Louis XIV

avait résolu d'envoyer partout des missionnaires

choisis dans tous les ordres religieux, mais sur-

tout parmi les jésuites ^ Le clergé séculier, aux

dépens duquel ces missionnaires devaient être entre-

tenus, en murmurait; beaucoup d'évôques protes-

taient même qu'ils n'avaient pas besoin de ces auxi-

liaires. Ces évêques se firent accuser de tiédeur. « Je

vous dirai pour votre instruction particulière, écrivait

LouYois aux intendants, le 50 octobre, que plus les

avertis que vous n'en devez point être surpris, parce qu'elle a résolu de

laisser les affaires de la Religion dans votre déparlement au même état

qu'elles ont été jusqu'à présent. » D. G. 750.

* Journal de Dangeau, 16 octobre 1685: « On sut que le roi avoit

résolu d'envoyer des missionnaires dans toutes les villes nouvellement

converties. Le P. Bourdaloue, qui devoit prêcher lavent à la cour, va à

Montpellier, et le roi lui dit : « Les courtisans entendront peut-être des

« sermons médiocres, mais les Languedociens apprendront une bonne
« doctrine et une belle morale. » Tous les ordres des religieux fourni-'

ront des missionnaires, et les jésuites plus que les autres. »
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évêques demanderont de missionnaires, plus ils per-

suaderont Sa Majesté de leurs bonnes intentions, et

qu'elle ne trouveroit pas bon qu'aucun d'eux refusât

un secours si salutaire dans la conjoncture présente,

sous prétexte qu'ils auroient déjà un nombre suffisant

d'ecclésiastiques dans leurs diocèses, ou pour quelque

autre raison ou excuse que ce puisse être. »

Ce même jour, 50 ocfobre 1685, le vieux chancelier

Le Tellier mourait, câline, confiant, l'esprit libre et

l'âme sereine, persuadé qu'il avait rendu à Dieu, au

roi, à la France, à l'Église, aux religionnaires eux-

mêmes, dans le présent et dans l'avenir, le plus grand

et le plus assuré service. L'édit de révocation à peine

enregistré , ses forces avaient décliné rapidement
;

Louvois, accouru auprès de lui, l'assista dans ses der-

nières souffrances^, et reçut son dernier soupir. Quel-

ques jours après, il écrivait au marquis de Souvré,

1 Louvois à Saint-Poucnge, 29 octobre : « Je vous prie de remercier

très-humblement Sa Majesté de l'ordre qu'il lui plaît de me donner de

songer à ma conservation
;
je ne suis pas persuadé que la douleur puisse

altérer la santé, puisqu'avec celle que je sens, je me porte encore très-

bien. Nous avons pensé perdre M. le chancelier celte nuit, lui ayant pris

une foiblesse dans laquelle il a pensé passer; cependant il se soutient

encore, quoique extrêmement affoibli et que ses crachats soient de plus

en plus mauvais. Les médecins craignent fort pour la nuit prochame.

Vous serez ponctuellement averti de tout ce qui se passera, et, dans le

moment que Dieu l'appellera, je vous dépêcherai un courrier. S'il plai-

soit à Sa Majesté de donner l'ordre à M. de Seignelay de partir aussitôt

après son arrivée, sans attendre le lever du roi ou le retour de la chasse,

Sa Majesté me feroit une grande grâce, et en cas qu'elle vous témoigne

approuver cette pensée, vous aurez soin d'aller avertir M. de Seignelay

dès que le courrier arrivera. » D. G. 750. — On lit dans le Journal de

Dangeau, lundi 2'J octobre : « M. de Louvois envoya prier le roi de vou-

loir bien le dispenser d'apporter les sceaux, après la mort de M. le chan-

celier qui est à l'agonie; ce sont d'ordinaire les enfants qui les portent;

et il pria Sa Majesté de vouloir ordonner à M. de Seignelay de les venir
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son deuxième fils, qui faisait alors campagne avec le

roi de Pologne : « Le 15 du mois passé, M. le chance-

lier sétant trouvé indisposé à Chaville, il est venu à

Paris où, après avoir demeuré pendant douze jours

dans une chaise, sans pouvoir se coucher, il est mort,

le 50 du même mois, avec une fermeté et une piété

sans exemple, ayant conservé la connoissance jusqu'au

dernier soupir. Vous avez assez connu la tendresse et

le respect que la famille avoit pour lui pour juger de

l'état où cette perte nous a laissés. Ayez soin d'écrire

à madame la chancelière pour lui en faire vos com-

pliments. »

Si l'on pouvait s'abstraire et ne regarder qu'à ce

coin du tableau, si l'on pouvait oublier qu'à cette

heure même, cent mille familles en France maudis-

saient le nom des Le Tellier, cette famille des Le Tel-

lier mériterait d'être citée comme un modèle; et l'on

n'aurait que de l'admiration pour ce Louvois, souve-

rain chef et juge, vigilant et sévère', réglant, parmi les

siens, les rangs suivant les mérites, également obéi

et respecté, par ceux qu'il abaisse comme par ceux

qu'il élève. Courtenvaux, son fils aîné, qu'il avait fait

nommer secrétaire d'Élat en survivance, ne s'était

montré, ni par le talent ni par le caractère, suffisant

quérir. » Et le mardi 30 : « M. le chancelier mourut à Paris sur les trois

heures, entre les bras de M. de Louvois qui lui ôla d'abord la clef des

sceaux qu'il avoit pendue au col. M. de Seignelay est parti sur les huit

heures pour aller quérir les sceaux. »

* Louvois aux gouverneurs de ses fils, 26 janvier 1685 : « Comme je

désire être particulièrement informé de ce que font mes enfants, je vous

prie de m'envoyer, toutes les semaines, un mémoire de ce qu'ils auront

fait chaque jonr, qui me puisse faire connoîlre s'ils se seront conduits

suivant les règles que j'ai prescrites. » D. G. 741.
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pour de telles fonctions. Souvré, le second, ne pro-

mettait pas davantage ; c'était lui que Louvois avait

envoyé, par un exil d'apparence honorable, guerroyer,

à la suite du roi de Pologne, contre les Turcs'. Le troi-

sième de ses tils, Barbezieux, âgé de dix-sept ans en

1685^ lui donnait au contraire de grandes espéran-

ces ; dans ce jeune homme ardent, intelligent, prompt

au travail, Louvois se retrouvait lui-même ; il se plai-

sait à développer en cet enfant, par une éducation vi-

goureuse, les qualités natives de sa race ; celui-ci était

vraiment un Le Tellier.

Cependant, avant de prendre une résolution déci-

sive, le père de famille avait voulu faire une dernière

épreuve ; au mois de septembre, Courtenvaux et Bar-

bezieux étaient partis, chacun de son côté, pour

visiter les places frontières. Ce voyage acheva Cour-

tenvaux; il ne lit et n'écrivit que des sottises^; un

ordre de son père lui enjoignit, au retour, de

1 Louvois à La Bouchardière, 11 mai 1685 : « Il n'y a point d'incon-

vénient que mon fils couche un peu mal à son aise et ne trouve pas

toutes les commodités dans les cabarets où il passe, étant bon de l'accou-

lumer à la fatigue. » — Louvois à Souvré, 10 juin : ce II me revient que

vous n'êtes point civil pour les gens que vous rencontrez. Rien n'est

plus propre à vous établir une réputation très-mauvaise dans le monde,

et vous devez compter que, tant que je saurai que vous ne vous déferez

pas de cette mauvaise'habitude, je ne vous laisserai point revenir en ce

pays-ci, où je ne veux pas que l'on vous voie avec un pareil défaut. » D.

G. 745-746.

2 Louis-François-Marie, né le 25 juin 1668.

^ Louvois à Courtenvaux, 6 septembre 1685 : « J'ai reçu votre lettre

datée de Tournay, qui ne me dit pas un mot de l'état des ouvrages. Elle

ne fait point mention non plus que vous ayez fait relever h garde de la

ville par la gendarmerie ; comment est-il possible que pareille chose vous

tombe dans l'esprit? Il est bien à propos que cela ne vous arrive point à

l'avenir, et si vous consultiez M. d'Ilinneville sur ce que vous devez

faire, comme je vous l'ai recommandé, vous ne tomberiez pas dans ces

m. 31
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s'arrêter dans la terre de Louvois, près de Reims.

Pour Barbezieux^, sa conduite, ses comptes rendus,

les rapports des officiers qui l'accompagnaient, tout

lui était favorable. « Vos lettres, écrivait à son gou-

verneur le ministre ravi, me disent tant de bien de

mon fils le commandeur que je crains que vous m'en

mandiez plus qu'il n'y en a, et que vous ne vous soyez

gâté depuis que je ne vous ai vu. Je vous prie de con-

tinuer à me mander sincèrement tout ce qui se pas-

sera. » Et à son fils : « Le compte que vous me ren-

dez de ce que vous avez vu à Tournay m'a paru fort

bien. Soyez bien persuadé de mon amitié, et me

croyez le meilleur de vos amis^. »

inconvénients. Je ne puis comprendre non plus comment vous voulez

vous mêler de faire prendre parti à des soldats auxquels, suivant l'ordon-

nance du roi, l'on doit donner congé, ni que, quand un sergent vous le

refuse, vous le fassiez dégrader. Abstenez-vous de pareilles choses à l'ave-

nir; pensez uniquement à l'exécution de ladite ordonnance, et non pas

à faire votre cour aux officiers d'infanterie. Que voulez-vous faire des

capitaines de dragons que vous menez avec vous depuis Saint-Omer? »

D. G. 749.

1 Louvois à Valcroissant, 7 septembre 1685 : a Je vous envoie la route

que je désire que mon fils le commandeur suive pour visiter les places

de Flandre. Je ne désire pas qu'il lui soit rendu aucun honneur, et

vous tiendrez la main à ce que, pour quelque raison que ce soit, on n'en

use pas autrement. Recommandez-lui surtout d'être honnête à tout le

monde, c'est-à-dire à l'égard du moindre officier, et de s'appliquer à leur

parler, dans le temps qu'il sera avec eux, de manière qu'ils aient sujet

de se louer de son honnêteté. » — Louvois à Barbezieux, 7 septembre :

« Vous apprendrez par M. de Valcroissant le voyage que je désire que vous

fassiez et le temps qu'd doit commencer. Je vous recommande surtout

d'être honnête envers tous ceux que vous verrez dans le voyage, de quel-

que condition qu'ils soient, et de suivre en tout ce que vous dira M. de

Valcroissant. AppUquez-vous à bien voir toutes les fortifications, et

m'écrivez de chaque place ce que vous y aurez vu. Je vous embrasse de

tout mon cœur. » D. G. 749.

- Louvois à Valcroissant, l^' octobre; à Barbezieux, 9 octobre. D. G.

730.
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Le 21 octobre, les courtisans apprenaient que Cour-

lenvaux, auprès de qui Louvois avait dépêché le mar-

quis de Tilladet, son parent, s'était démis entre ses

mains de la charge de secrélaire d'Etat \ et que pour

lui épargner l'humiliation d'une disgrâce publique,

son père l'envoyait voyager hors de France. Quelques

jours après, Barbezieux, nommé secrétaire d'État en

survivance, revêtit la dépouille de son frère^. Le 9 no-

vembre, Louvois annonçait ainsi au marquis de Souvré

cette révolution de tamille : f( Ayant cru bien connoitre

que le génie de votre frère aîné ne le rendoit pas ca-

pable de faire ma charge, j'ai supplié le roi d'en ac-

corder la survivance à votre frère le commandeur,

croyant bien que votre inclination ne vous y porleroit

' « Le marquis de Tilladet revint au coucher du roi ; il avoit été ab-

sent depuis quinze jours, cl on avoit raisonné sur son voyage. On en ap-

prit le sujet; il étoit allé à Louvois trouver M. de Courtenvaux qui se

démet de la survivance de la charge de secrétaire d'État qu'a M. de Lou-

vois, son père, et le roi la donne au commandeur de Louvois, son cadet.

II. de Louvois avoit eu la prévoyance de faire donner à son fils la dé-

mission de sa charge dès qu'il eut la survivance, afin qu'il la lui pût ôter

quand il voudroit. s'il ne l'y jugeoit pas propre. » Journal de Dangeau,

21 octobre 1685.

^ Louvois à Seignelay, 1" novembre : « Je vous supplie, monsieur, de

vou'.oir bien prendre l'ordre du roi pour expédier, eu faveur de mon
troisième (ils, nommé Louis-François-Marie, marquis de Barbezieux, des

lettres de survivance de la charge de secrétaire d'Etat dont je suis pourvu,

et ce, tant sur ma démission à condition de survivance, qui sera ci-jointe,

que sur celle de mon fils de Courlenvaux, que vous trouverez aussi

dans ce paquet. Il a plu à Sa Majesté de me faire la grâce qu'il pût signer

aussitôt après qu'il aura prêté serment; vous aurez agréable d'en faire

mention, ou dans les lettres ou dans un brevet particulier, suivant que

vous l'estimerez plus à propos. Je vous supplie aussi de vouloir bien lui

faire expédier en même temps des provisions de secrétaire du roi en sur-

vivance de la charge dont je suis pourvu, et des lettres de conseiller

d'État. Je vous serai fort obligé si vous voulez bien faire en sorte qu'il

puisse prêter son serment mardi ou mercredi de la semaine prochaine. »

D. G. 751.
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pas; ce que Sa Majesté m'a accordé avec ses bontés or-

dinaires. Votre frère aine est allé \oyager jusqu'à ce

que l'on voie ce que deviendront les affaires générales

au printemps prochain, et comme il a choisi le métier

de l'épée, il fera la campagne prochaine avec vous, si

la guerre dure encore. »

De loin comme de près, l'autorité du père de famille

réglait et redressait la conduite de ses enfants. « Il faut

se défaire, écrivait-il à Courlenvaux, de demeurer tou-

jours avec des valets, et s'accoutumer à lire de bons

livres qui vous puissent instruire au métier que vous

voulez embrasser, sur lequel je vous dois dire que

lorsque je ne vous verrai pas en état de le faire avec

réputation, je ne prendrai aucun soin de vous y avancer,

ce qu'au contraire je ferai de tout mon cœur, lorsque

je vous verrai touché du désir d'y réussir '. » Ou bien

encore : « J'ai vu avec plaisir les assurances que vous

me donnez que vous voulez vous corriger; j'en aurois

été plus sensiblement touché, si une expérience assez

longue ne m'apprenoit qu'il y a fort loin chez vous

entre faire et dire. Je serois bien aise de me tromper

et d'apprendre que vous m'avez tenu parole. Il est

temps que vous le fassiez, et vous ne devez point

compter que je veuille faire aîné de ma famille, ni

' 20 novembre. D. G. 751. — Courlenvaux avait pris, hors de France,

le nom de comte de Beaumont; son gouverneur, 51. d'Hinneville, était

autori:>é à lui donner mille francs par mois. — Louvois à Beaumont,

10 décembre : « Je vois avec plaisir que vous commencez à lire; mais je

serois bien aise que M. d'Hinneville me mandât que cela est vrai, n'ayant

pas eu lieu, par le passé, de croire que vous mandez toujours la vérité.

Souvenez-vous surtout de faire vos voyages à cheval, et que je n'entende

pas parler que vous soyez paresseux. » D. G. 752.
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procurer des établissements à un homme que je ne

croirai point capable de les soutenir ^ »

Sous ces accents sévères, on sent l'émotion con-

tenue et le désir de pardonner. Voici, d'un autre côté,

le fils qui s'humilie et dont la prière est vraiment

louchante : « Je vous supplie, au nom de Dieu, mon-

sieur, de vouloir bien vous souvenir de ce que vous

m'avez fait l'honneur de me faire espérer; car il est

bien rude d'avoir été quelque chose et de n'être plus

rien; je ne laisse pas de déployer mon malheur, et je

vous assure qu'il n'y a que la confiance que j'ai en

vos bontés qui me console un peu. Je suis et serai

toute ma vie, avec toute sorte de respect et de sou-

mission, entièrement à vos ordres-. » Tel est ce dia-

logue, écho lointain des temps bibliques et des vieux

âges de Rome. Telle est encore, au déclin du dix-

septième siècle, la famille, gouvernée par la grande

loi du respect.

Louvois méritait d'être respecté par ses fils. Cet

homme, emporté, violent, sans scrupule et sans frein

dans la politique, n'avait pas l'âme basse ni les pas-

sions vulgaires ; il était avide de pouvoir, non d'argent.

Au mois de décembre i685, les états d'Artois, célé-

brant la destruction de l'hérésie, avaient résolu, sur

la proposition de l'évêque de Saint-Omer, d'offrir tous

les ans à Louvois un présent considérable. A peine

averti de cette résolution, Louvois s'empressa d'écrire

à l'intendant Chauvelin : « Je vous prie d'expliquer

» \Q mars 168G. D. G. 7G5.

2 Deaumont (Gourtenvaux) à Louvois, 50 juillet 1680. D. G. 7<13.
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aux états d'Artois que je leur suis fort obligé de l'in-

tention qu'ils ont eue de me faire un présent tous les

ans, mais que feu M. le chancelier ni moi n'ayant

jamais reçu aucun argent des provinces dont nous

avons pris soin, il n'est pas nécessaire qu'ils fassent de

fonds pour cela. Je vous conjure de leur parler de

manière qu'ils connoissent que je ne l'accepterois pas,

quand même le fonds en seroit fait, les assurant qu'il

est inutile qu'ils donnent aucun ordre à leurs députés

sur cela, parce que je me tiendrois fort offensé s'ils

alloient rompre la tête au roi d'une chose que je sais

bien que Sa Majesté auroit la bonté de ne pas com-

mander*. » Cette lettre est simple et digne
;
pourquoi

faut-il que celui qui l'a écrite ne soit qu'un persécuteur

intègre qui refuse le prix de la persécution ? Mal-

gré nous, elle nous ramène vers des excès déplora-

bles.

On ne saurait trop le redire, Louis XIV et ses mi-

nistres avaient une si grande hâte d'en finir avec les

difficultés du calvinisme, qu'ils avaient pris leur désir

même pour un fait accompli. Quand ils eurent révoqué

l'édit de Nantes, ils s'imaginèrent avoir tout achevé.

Si le mot de naïveté pouvait s'appliquer à de tels

hommes en de tels événements, on trouverait difficile-

ment dans l'histoire des politiques aussi naïfs. « Le

roi, disait madame de Maintenon, est fort content

d'avoir mis la dernière main au grand ouvrage de la

réunion des hérétiques à l'Église. Le P. de La Cliaise a

promis qu'il n'en coûteroit pas une goutte de sang, et

1 14 décembre 1685. D. G. 758.
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M. de LouYois dit la même chose. » Ils étaient sincères;

ils lurent d'autant plus surpris , honteux, furieux,

quand ils connurent qu'ils s'étaient trompés, et ce

furent les huguenots, responsables, sans le savoir, de

la légèreté de leurs ennemis, qui portèrent la peine de

leur déconvenue.

Il y avait, dans l'édit révocatoire, une dernière

clause qui permettait aux religionnaires non convertis,

« en attendant qu'il plût à Dieu les éclairer comme les

autres, » de vivre tranquillement en France, d'y con-

tinuer leur commerce et d'y jouir de leurs biens, sans

pouvoir être troublés ni empêchés, à condition de ne

faire aucun exercice public de leur culte. N'élait-cepas

au moins la liberté de conscience qui, par la voix même
et dans le triomphe de ses ennemis, était avouée, pro-

clamée, édictée comme une loi? Étrange contradiction,

de laquelle, autour de Louis XIV, on ne se doutait

seulement pas! Mais dans les provinces, il n'y eut point

un moment d'hésitation ;
persécuteurs et persécutés

se récrièrent ; la joie des uns, la consternation des

autres surprirent la cour dans sa quiétude, et, pour

achever de la convaincre , l'œuvre des conversions

s'arrêta soudain ; mieux encore, elle recula. Les inten-

dants se désespéraient. « Cet édit auquel les nouveaux

convertis ne s'attendoient pas, disait Bàville, et surtout

à la clause qui défend d'inquiéter les religionnaii-es,

les a mis dans un mouvement qui ne peut être apaisé

de quelque temps. Ils s'étoient convertis la plupart,

dans l'opinion que le roi ne vouloit plus qu'une reli-

gion dans son royaume; quand ils ont vu le contraire,

le chagrin les a pris de s'être si fort pressés ; cela les
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éloigne, quant à présent, des exercices de notre reli-

gion \ »

Comment réduire, après cela, les courageux qui

avaient résisté jusqu'alors? Était-ce par de ridicules

harangues, comme celle que Foucault, par exemple,

adressait, le 2 novembre, aux gentilshommes du haut

Poitou? « Vous savez, disait-il en abusant du nom de

Louis XIV, vous savez en quels termes ce grand prince

a exprim.é le violent désir qu'il avoit de voir tout son

royaume réuni sous une môme communion; et si son

zèle l'a porté à dire qu'il donneroit volontiers un de

ses bras pour la conversion de ses sujets, ne serez-vous

pas persuadés que l'acquisition à l'Église romaine de

tout ce qu'il y a de gentilshommes ici lui seroit, sans

comparaison, plus agréable que ne l'ont été toutes les

conquêtes que ce même bras, toujours victorieux, a

faites depuis quinze années? Seroit-il possible, mes-

sieurs, que ces démonstrations d'une amour toute pa-

ternelle et véritablement dignes du petit-tils de Saint

Louis, n'excitassent aucun mouvement de reconnois-

sance dans vos cœurs, mais d'une reconnoissance qui

répondît à la nature et à la grandeur de l'obligation?

Car enfin, c'est une illusion qui ne peut venir que

d'une préoccupation aveugle, de vouloir distinguer

les obligations de la conscience d'avec l'obéissance qui

est due au roi, dans une occasion où ces deux devoirs

sont inséparables, puisque Sa Majesté agit uniquement

pour l'intérêt de la religion... Et n'appréhendez-vous

point d'irriter, par votre opiniâtreté, un prince égale-

* Rulhière, Éclaircissements historiques, p. j41.
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ment pieux et puissant, qui peut reirarder sa puis-

sance absolue comme un moyen que Dieu lui a donné

pour faire régner la véritable religion dans son

royaume?,.. Quelle gloire seroit-ce pour vous de

prendre, avant de sortir d'ici, une généreuse résolu-

tion de vous convertir par une prudente et authen-

tique délibération!... »

Tant d'éloquence et de si bonnes raisons furent en

pure perte. « Il y eut peu de conversions; » c'est Fou-

cault lui-même qui le dit ^
;
il faut lui laisser au moins,

à défaut d'autre, le mérite de sa franchise. Louvois

n'eut point de pitié pour l'orateur malheureux ^: « Sa

Majesté, lui écrivit-il sèchement, estime que ce n'est

pas une bonne voie que d'assembler les gentilshommes

de la Religion pour les porter à se convertir, et elle

croit qu'il vaut beaucoup mieux s'appliquer à les

prendre en détail '. »

Le meilleur moyen de montrer aux opiniâtres qu'ils

n'entendent rien à la dernière clause de l'édit révo-

catoire, c'est de les presser et pousser avec plus de ru-

* Mémoires de FoucaiiU, p. 139etsuiv.
- Foucault n'eut plus guère que des dégoûts dans son intendance de

Poitiers. Louvois affectait de prendre pour confident et pour exécuteur

de ses ordres un nouveau converti, le marquis de Vérac, qui fut nommé
lieutenant général pour le haut Poitou. Au commencement de l'année

1089, Foucault quitta la généralité de Poitiers pour celle de Caen. Mais

quoiqu'il fût hors du département de Louvois, il reçut encore quelques

marques de son mauvais vouloir. Ainsi, les milices du Poitou ayant été

envoyées dans la basse Normandie, Louvois, par une lettre du 5 janvier

1690, gourmande rudement Foucault sur le désordre dans lequel il laisse

les compagnies du régiment de Fontenay, la plupart des hommes n'ayant

ni armes ni souliers, et aussi, sur ce que, lorsque les commissaires des

guerres s'adressent à lui, il ne se donne pas la peine de leur répondre, et

les renvoie à ses subdélégués. D. G. 910.

3 8 novembre 1685. D. G. 751.
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desse encore que par le passé. Tel est le sens des

instructions dressées par Louvois, d'abord pour le duc

de Noailles, et communiquées ensuite à tous les in-

tendants : mettre garnison chez les petits gentils-

hommes ^
; exciter contre les gens de qualité les riva-

lités de voisinage, leur donner toujours tort, s'ils se

plaignent, et, s'ils se font justice eux-mêmes, informer

contre eux. « En un mot, Sa Majesté désire que l'on

essaye par tous moyens de leur persuader qu'ils ne

doivent attendre aucun repos ni douceur chez eux,

tant qu'ils demeureront dans une religion qui déplaît

à Sa Majesté; et on doit leur faire entendre que ceux

qui voudront avoir la sotte gloire d'y demeurer des

derniers pourront encore recevoir des traitements

plus fâcheux s'ils s'opiniàtrent à y rester ^ » Quant

aux bourgeois et aux paysans, ils doivent « s'attendre

à toutes sortes de duretés de la part des officiers qui

commandent les troupes du roi^. » Les femmes elles-

mêmes ne seront pas épargnées. « Il eût été à désirer,

* Louvois à Bossuet, intendant de Soissons, 23 novembre 1685 : «Sa

Majesté aura bien agréable qu'à l'égard des gcntilsbonimes, vous tentiez

les voies de la douceur auparavant que de loger chez eux ; mais son in-

tention est que, si vous ne les pouvez porter à se faire instruire par hon-

nêteté, vous les y obligiez pas logements de gens de guerre, lesquels,

pendant qu'ils seront chez les gens de la R. P. R., devront, à l'égard du

fourrage, subsister à leurs dépens, être nourris grassement par eux, et,

outre ce, toucher vingt sols par place d'ustensile. » D. G. 751.

'^ Louvois à Noailles, 6 novembre 1G85. D. G. 751. — La même dé-

pêche se retrouve dans le t. 757, mais à la date du 8 novembre.

s Louvois à Boufflers, 7 novembre. D. G. 757. — Louvois à Bezons,

21 décembre : « L'intention de Sa Majesté est que vous augmentiez la

garnison qui est chez le seul homme de la R. P. R. qui reste à'Crevant,

autant que vous le jugerez à propos, et que, s'il ne se convertit pas, vous

le fassiez mettre en prison, en laissant toujours ladite garnison chez lui. »

D. G. 752.
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écrit Louvois à Bouf'flers, que M. du Saussay eût fait

tirer par les dragons sur les femmes de la R. P. R. de

Clérac qui se sont jetées dans le temple lorsqu'on en

a commencé la démolition, et Sa Majesté a été surprise

de voir qu'il y ait encore une si grande quantité de hu-

guenots dans cette ville ^ »

Contre ceux de Dieppe, qui sont plus nombreux

encore et les plus tenaces de toute la France, il n'y a

plus de mesure à garder. Les ordres de Louvois à leur

sujet sont de la dernière violence : « Le roi a été informé

de l'opiniâtreté des gens de la R. P. R. de la ville de

Dieppe, pour la soumission desquels ils n'y a pas de

plus sûr moyen que d'y faire venir beaucoup de cava-

lerie, et de la faire vivre chez eux fort licencieusement.

Comme ces gens-là sont les seuls dans tout le royaume

qui se sont distingués à ne se vouloir pas soumettre

à ce que le roi désire d'eux, vous ne devez garder à

leur égard aucune des mesures qui vous ont été pres-

crites, et vous ne sauriez rendre trop rude et trop

onéreuse la subsistance des troupes chez eux ; c'est-à-

dire que vous devez augmenter le loge'ment autant

que vous croirez le pouvoir faire sans décharger de

logement les religionnaires de Rouen, et qu'au lieu de

vingt sols par place et de la nourriture, vous pouvez

en laisser tirer dix fois autant, et permettre aux cava-

liers le désordre nécessaire pour tirer ces gens-là de

l'état où ils sont, et en faire un exemple dans la pro-

vince qui puisse être autant utile à la conversion des

autres religionnaires qu'il y seroit préjudiciable, si

* 2 i novembre. D. G. 757.
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leur opiniâtreté demeuroit impunie \ » Cette dépêche

enragée est d'un homme qui ne se possède plus; c'est

de la folie furieuse.

Naturellement il faut que l'armée, qui doit servir

cette fureur, soit purgée d'hérésie. Les conversions y
sont commandées dans l'ordre hiérarchique, les inspec-

teurs pesant sur les officiers, les uns et les autres sur

les soldats ^ Au mois de février 1686, il n'y avait plus

un seul officier qui ne fût converti; tous les autres

avaient été cassés et chassés ^ L'important était qu'il

n'y eût plus, ou qu'il parût n'y avoir plus, en France,

de religionnaires.

Tandis qu'on poursuivait avec cette violence les

derniers opiniâtres, on ménageait avec soin les nou-

veaux convertis, les pkn mal convertis. Le môme Lou-

vois, dans les mêmes dépêches, prescrivait à leur

égard une extrême circonspection. « Sa Majesté

vous recommande, écrivait-il au ducdeNoailles, d'es-

sayer d'empêcher que le zèle trop ardent des ec-

' I.ouvois à Beaupré, 17 et 19 novembre. D. G. 757.

2 Louvois aux inspecteurs, 4 novembre 168j : « rrésentement que la

plus grande partie des sujets du roi qui étoii^nt de la R. P. R. se sont

convertis, Sa Majesté s'attend que ce qui reste d'officiers dans les troupes,

de cette religion, ne seront pas les derniers à prendre le bon parti. Pour

cela, Sa Majesté délire que vous les y exhortiez, et que vous lassiez sa-

voir à Sa Majesté la réponse que chacun desdits officiers vous aura faite,

lorsque vous leur aurez tenu le discours qu'elle désire que vous leur fas-

siez. » — Louvois aux intendants, '27 novembre. Tarif des conversions :

C pistoles aux maréchaux des logis, 4 aux sergents, 3 aux cavaliers, 2 aux

soldats. — Louvois aux inspecteurs, 11 décembre. Ordre de prefser les

conversions, soit en menaçant les soldats de leur refuser leur congé, soit

en faisant appréhender aux officiers que le roi ne congédie les liommes

qui refuseront de se convertir, et ne les fasse remplacer aux dépens des

officiers. D. G. 751-752.

^ Louvois aux inspecteurs, 18 février 1080. D. G. 775.
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clésiastiques ou l'aversion que les provinciaux ont les

uns contre les autres ne les portent à exagérer ou à

vous donner des avis entièrement faux ; elle désire que

si vous vérifiiez que quelque nouveau converti se fit

honneur de ne point aller au service et excitât les au-

tres publiquement à faire de même, il en soit informé

de l'ordre de l'intendant de la province, et qu'il soit

condamné suivant les preuves qu'il y aura contre lui
;

son intention étant au surplus que l'on essaye plutôt

par douceur que par contrainte à porter le gros des

nouveaux convertis à faire leur devoir, et que l'on at-

tende plutôt du temps et des instructions que MM. les

évêques leur feront donner, que d'aucune contrainte,

ce que la manière dont ils ont été portés à faire leur

abjuration, et les discours de ce qui reste de religion-

naires, et les lettres séditieuses des ministres qui ont

été chassés du royaume, les empêchent de faire pré-

sentement*. »

A tous ses affidés, généraux et intendants, Louvois

prêche la modération et la patience; il faut s'abstenir

de tout ce qui ressemblerait à de l'inquisition. Un
inlendant condamne à cinquante livres d'amende les

nouveaux convertis qui ne vont pas à la messe : on le

blâme. Un autre se plaint que les nouveaux convertis

n'ont pas communié à Noël : on lui répond que « des

gens peuvent être bons catholiques sans communier

à Noël. » Il y a des généraux qui mettent garnison

chez ceux qui ne vont point à confesse, et qui, les

dimanches et jours de fête, les font conduire mihtai-

» G novembre 1685. D. G. 751,
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rement à l'église : on prie les généraux de se con-

tenir \

On dénonce aux évèques les curés qui font scan-

dale, les religieux ignorants qui se mêlent d'instruire

les huguenots et qui les rebutent-. Il est vrai qu'en

même temps on se défie des évêques vraiment modérés

qui protestent contre l'invasion militaire dans leurs

diocèses; tel est l'évêque de Saint-Pons^; tel est l'é-

vêque de Grenoble, Le Camus, avec lequel Louvois

est forcé de composer. « Vous avez, lui écrit-il, grande

raison de croire que l'intention de Sa Majesté n'est

pas que l'on oblige les nouveaux convertis, par loge-

ments de gens de guerre, à fréquenter les sacrements;

mais aussi Sa Majesté, qui peut loger ses troupes où il

lui plaît, ne veut pas souffrir que les habitants de

* Louvois à Arnoul, 7 janvier 1G86; à Vrevin, 8 janvier; à Saint-Rliue,

16 janvier; à d'AsfelJ, 2 avril. D. G. 117,-lli.

- Louvois à l'archevêque de Cambrai, 22 janvier 1686 : « Le roi a été

informé qu'il y a plusieurs religieux ignorants dans votre diocèse qui se

mêlent d'instruire les religionnaires, et que, entre autres, un capucin de

Maubeuge a rebuté de faire convertir un soldat de cette garnison par plu-

sieurs discours inutiles qu'il lui a tenus, lui disant qu'il n'avoit d'autre

voie pour faire son salut que par l'intercession de Saint-François, devant

une image duquel il l'a tenu longtemps à genoux, et l'a ensuite renvoyé

indignement, parce qu'il ne vouloit pas se soumettre à croire tout ce que

lui disoit sur cela ce religieux. Comme il est important d'éviter ces in-

convénients dans la conjoncture présente, Sa Majesté m'a commandé de

vous faire savoir qu'elle aura bien agréable que vous ne commettiez que

des gens qui entendent bien la matière dont il s'agit et capables d'attirer

les religionnaires par leur docilité et pai' de bonnes raisons. » — Lou-

vois à Boulflers, 11 février : « Sa Maje>té a vu avec surprise ce que vous

me mandez de la vie scandaleuse des curés du pays où vous êtes et de

leurs révoltes contre leurs évêques, puisque lesdits évêques doivent avoir

été avertis par M. de Cliàteauneuf que Sa Majesté leur donnera toute la

protection qu'ils désireront pour ôter les mauvais curés et les mettre en

état d'en établir de bons en leur place. » D. G- 'Î73.

^ Louvois à Bâville, 11 décembre 1685. D. G. 758.
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Grenoble, nouveaux convertis, aient l'insolence de

tenir une conduite qui n'ait point de rapport avec l'ab-

juration qu'ils ont faite ; et c'est pour cela qu'elle avoit

donné ordre que l'on fît entrer des troupes dans Gre-

noble', et que l'on les logeât chez ceux qui avoient

fait gloire de ne point fréquenter les églises, et qui

avoient tenu des discours insolents sur cela. Mais puis-

que vous désirez si ardemment que les troupes qui y
sont en sortent, et que vous assurez si positivement

du bon effet que cela pourra produire. Sa Majesté a

trouvé bon de les en retirer; mais elles y rentreront

pour tout riiiver, si ces gens-là se conduisent maP. »

Parmi les nouveaux convertis, on ne distingue pas

le très-petit nombre, qui s'est sincèrement rallié, du

très-grand nombre, qui n'a fait son abjuration que de

bouche; pourvu que les dehors soient saufs, les ap-

parences gardées, on est satisfait. Il en va de la sorte

dans plusieurs provinces. « Par toutes les nouvelles

que je reçois du Béarn, de la généralité de Montauban

et d'une partie de celle de Bordeaux, écrit à Louvois le

marquis de Boufflers, les nouveaux convertis y font

très-bien leur devoir, et la plupart ont fait leurs pâ-

ques avec beaucoup d'édification; on m'en mande
même des choses surprenantes. Il n'y a qu'à Nérac,

* Louvois à Tessé, 9 juin 1G8G : « Il ne faut point écouter les remon-
trances que fait M. l'évêque de Grenoble pour empêcher qu'il n'entre des

troupes dans cette ville pour réduire les reiigionnaires et obliger les nou-
veaux convertis à faire leur devoir, parce que la charité lui fait désirer

des choses qui ne feroient pas de bons effels. Ainsi vous devez y faire

entrer des troupes et faire connoître par là à ceux qui s'y sont retirés

qu'ils n'y trouveront point de protection, s'ils ne font pas ce que le roi

désire. » D. G. 774.

2 25 juillet 1G86. Z>. G. 775.
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Bergerac et Bordeaux, où les cœurs paroissent plus en-

durcis qu'ailleurs, et aussi en plusieurs lieux de la

Saintonge^ »

Il y a surtout le Languedoc, et dans le Languedoc,

la région des Cévennes. Là, dans les montagnes, à

distance des \illes, hors de vue, pressés autour de

leurs pasteurs que le sentiment du devoir a retenus

ou ramenés au milieu d'eux, quelquefois même sans

pasteur, les religionnaires célèbrent à certains jours

le culte proscrit. Ce sont les assemblées au désert.

Quand le ministre ou l'ancien commence la prière, il

ne sait pas s'il lui sera donné de l'achever; souvent

les dragons arrivent à l'improviste, ferment les issues

et chargent sur la foule. Il n'y a guère de lutte ; en un

moment tout est fait ; les survivants sont menés à l'in-

tendant, qui en fait pendre quelques-uns et envoie

le reste aux galères \ Il en est du moins ainsi pen-

dant les premiers mois de l'année 1686; à dater du

15 juillet, il n'y a plus pour tous, hommes ou femmes,

qu'une peine uniforme, la mort^. Qui croirait que la

mort ne fut pas encore jugée suffisante?

» 27 avril 1686. D. G. 795.

- Louvois à Bàville, 10 mars 1686; à La Trousse, 9 avriL D. G. 774.

^ Louvois à La Trousse, 10 juin 1686 : « Sur ce que j'ai représenté au

roi du peu de cas que font les femmes du pays oîi vous êtes des peines

ordonnées contre celles qui se trouvent à des assemblées, Sa Majesté or-

donne que celles qui ne seront pas demoiselles [c'est-à-dire nobles] se-

ront condamnées par M. de Bâville au fouet et à avoir la fleur de lys. »

— 22 juillet : « Le roi ayant juué à propos de faire expédier une décla-

ration, le 13 de ce mois, par laquelle Sa Majeslé ordonne que tous ceux

qui se trouveront dorénavant à de pareilles assemblées seront punis de

mort, M de Bàville ne recevra point l'arrêt que je vous ai mandé contre

les femmes, devenant inutile au moyen de cette déclaration. « D. G.

774-775.
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Le 29 octobre 4686, Bàville écrit à Louvois : « Je

viens d'apprendre que, dimanche dernier, 27 de ce

mois, il y a eu une assemblée de près de quatre cents

hommes, dont plusieurs éloient armés, dans le diocèse

de Mende, au pied de la montagne de Lozère. Bien que

cette assemblée se soit tenue à près de douze lieues

de l'endroit où a été la dernière, je ne puis m'empê-

cher d'être tort surpris d'un pareil événement. Je

croyois que le grand exemple que j'ai fait au Vigan et

à Anduze, mettroit, au moins pour quelque temps, les

Cévennes en tranquillité. Mais, puisque ce dernier

n'a de rien servi, je ne crois pas que l'on puisse rien

espérer parce genre de peine à l'avenir; je crois

même qu'il sera à la tin dangereux de le continuer;

et je crains que tant de condamnations à mort, dans

une affaire mêlée de religion, n'irritent les esprits et

n'endurcissent tous les mauvais convertis par un si

méchant exemple. Il est vrai que l'on ne peut assez

s'étonner que ces mêmes gens, qui s'exposent à être

tués par les troupes ou à être pendus, pour aller aux

assemblées, meurent catholiques la plupart, ainsi que

dix sont morts de onze des derniers qui ont été con-

damnés; ce qui fait connoitre que, dans leur conduite,

il y a plus de légèreté et d'inclination à la révolte que

d'attachement sincère à leur ancienne religion. Néan-

moins si ce feu ne peut s'éteindre après tant de châti-

ments, dans un temps qu'il n'est soutenu par aucun

chef, même par aucun ministre, au milieu des troupes,

il est aisé de voir qu'il deviendroit bien plus grand s'il

y avoit quelque secours étranger, ou d'hommes que

1 on pourroit faire entrer dans le pays, ou d'argent. »

III. 52
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Après Bâville, voici le duc de Noailles : « J'avoue que

cela m'afflige d'autant plus qu'après les châtiments

rigoureux qui ont été faits avec si peu de fruit, depuis

environ huit mois, au sujet de ces assemblées, on ne

sait quasi plus quel parti prendre pour ramener ces

misérables et pour accorder les sentiments de la bonté

et de la clémence du roi pour ses sujets avec les des-

seins que le ciel lui a inspirés pour le bien de la re-

ligion et ce qu'il doit à son autorité. J'estime que si

Sa Majesté juge qu'il n'y ait d'autre remède que celui

de changer quelques peuples des Cévennes, il faudra

commencer par ceux qui ne font aucun commerce et

qui habitent des montagnes inaccessibles, où la ru-

desse du climat et la température de l'air leur inspi-

rent un esprit sauvage, tels que ceux de la dernière

assemblée, la perle de ces peuples étant d'une moindre

conséquence pour la province que de ceux qui contri-

buent au commerce. Si le roi prenoit ce parti-là, il

faudroit envoyer ici au moins quatre bataillons pour

l'exécution de ses ordres, qui ne se fera pas sans de

grandes diiïicultés et de grandes peines pendant

l'hiver'. »

C'était entrer à fond dans les vues de Louvois ; car

le ministre avait déjà, quelques jours auparavant,

écrit à Bâville : « Je vous ai marqué que le roi se ré-

soudra à changer tous les peuples des Cévennes; c'est,

en effet, son intention, s'il continue à s'y faire des as-

semblées, n'y ayant point de parti que Sa Majesté ne

prenne pour mettre ce pays-là sur le pied d'être sou-

1 2'J octobre 1080. D. G. 795,
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mis à SCS ordres'. » Enfin, le 19 novembre, Louis XIV

et Louvois ont décidé. « Il a paru extrêmement diffi-

cile, écrit Louvois, d'ôter entièrement les peuples de

plusieurs villages, pour y en mettre d'autres en leur

place, et Sa Majesté a cru qu'il se falloit réduire à

choisir, dans les endroits où les communautés, en se-

néral, sont moins bien converties, et où l'càpreté du
pays les rend plus disposées à se soulever, ceux qui

paroîlront avoir plus de crédit, et les plus capables de

commencer des séditions, pour les envoyer inces-

samment dans différents châteaux de la province, jus-

qu'à ce que deux vaisseaux que le roi va faire armer

à Marseille soient en état de les transporter dans les

îles de l'Amérique et dans le Canada, où ils peuvent

être suivis par leurs femmes, si elles le désirent. Sa

Majesté s'attend que cet exemple, fait sur cent ou cent

cinquante habitants des Cévennes, purgera le pays des

plus dangereux, et imprimera une telle terreur aux

autres qu'ils se contiendront mieux qu'ils n'ont fait

parle passé. »

C'est le marquis de La Trousse qui est chargé de

dresser, avec M. de Bâville, les listes de déportalion.

« Je prendrai la liberté de vous dire, écrit-il à Lou-

vois, qu'il est impossible de travailler avec plus de

diligence que nous faisons, M. de Bâville et moi, à

connoitre les personnes que l'on doit envoyer à l'Amé-

rique; mais comme il s'agit de l'état de plusieurs fa-

milles, nous croyons qu'il est à propos de bien exa-

miner le tout, afin de ne faire tondjer cette punition

1 21 octobre. D. G. 775.
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que sur des gens qui la méritent. Je n'ai rien à me

reprocher, monseigneur, pour l'exécution de tous vos

ordres; mais j'ai affaire à des peuples les plus légers

et les plus fous qu'il y ait au monde. Les habitants de

Nimes ont une telle peur qu'ils courent en foule aux

églises; ils demandent et voudroient que l'on leur

donnât tous les sacrements en un même jour, croyant

par là se mettre à couvert de l'orage qu'ils croient

être prêta tomber sur leurs têtes. Mon avis est tou-

jours, monseigneur, qu'il ne faut point se reposer

sur leurs belles paroles; ce sont des canailles dans le

fond, qui ne valent rien, et qui sont malintention-

nés ^ »

Le 10 janvier 1687, la première liste est faite :

« Nous avons composé une voiture de cent personnes

pour les îles, que nous ferons partir d'Aigues-Mortes

par mer, le 24 ou 25 de ce mois, pour les conduire à

Marseille. Toutes les mesures sont prises pour cela,

comme aussi pour faire bientôt après une seconde et

une troisième voiture de cent nouveaux convertis

chacune, parce que nous prévoyons ne pouvoir nous

dispenser de sortir au moins trois cents personnes de

celte province, à ne prendre que ceux qu'il est essen-

tiel de chasser, et dont l'esprit mutin et dangereux les

porteroit toujours à troubler les cantons dont on les

tire^ »

M. de La Trousse a cependant quelque regret de

1 3 et 7 janvier 1087. —On prit, en effet, à Nimes, cinquante hommes

et femmes qui furent déportés en Amérique.

- Cependiint Louvois ne renonce pas à l'ancienne pénalité. Le 10 jan-

vier 1C87, il écrit à Bàville : « Sa Majesté n'a pas cru qu'il convînt à son
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traiter si rudement ces misérables populations; mais

Louvois aussitôt l'en reprend comme d'une faute :

« Je n'ai rien à vous dire sur letat où vous me
mandez que sont les Cévennes, lui écrit-il, parce que

rien ne convient moins au service du roi ni au bien

de la province que de témoigner que l'on soit capable

d'avoir pitié de gens qui se sont conduits comme ont

fait ceux-là, lesquels doivent être abîmés de manière

que l'état où ils demeureront serve d'exemple à tous

les autres nouveaux convertis'. »

Ce n'est pas seulement aux peuples du Languedoc

que la peine de la déportation fut appliquée : elle le

fut presque en même temps aux bourgeois de Metz. Les

religionnaires de cette ville s'étaient longtemps flattés

d'être, comme ceux d'Alsace, et pour les mômes rai-

sons politiques, à l'abri de la persécution. Ils furent

tout d'un coup éternellement détrompés. Un ordre de

Louvois, daté du 20 août 1686, leur donna vingt-qua-

tre heures pour se convertir^
;
puis on logea des trou-

pes chez les opiniâtres; puis on en désigna plusieurs,

service de se dispenser cnlièrcment de l'exécution de la déclaration qui

condamne à mort ceux qui assisteront à des assemblées. Elle désire que

de ceux qui ont été à l'assemblée d'auprès de Nîmes, deux des plus cou-

pables soient condamnés à mort, et que tous les autres hom.nes soient

condamnés aux galères. Si les preuves ne vous donnent point lieu de

connoître qui sont les plus coupables, le roi désire que vous les tassiez

tirer au sort, pour que deux d'iceux soient exécutés à mort. » D. G. 797.

— Louvois à La Trousse, 25 août 1G88 : « Sa Majesté désire que vous

donniez ordre aux troupes qui pourront tomber sur de pareilles assem-

blées de ne faire que fort peu de pri-onnicrs, mais d"en mettre beaucoup

sur le carreau, n'épargnant pas plus les femmes que les hommes; et cet

exemple fera assurément beaucoup plus d'effet que celui que pourroit

ordonner la justice ordinaire. » /). G. 850.
« 28 janvier. D. G. 797.

- Louvois à Bissy, '20 août 1080. D. G. 775.
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et à plusieurs fois, pour être déportés en Amérique'.

Cependant, en 1689, cette peine fut abandonnée,

« Sa Majesté ayant connu par expérience que ces gens-

là embarrassoient extrêmement les gouverneurs des

îles, et que, quelque précaution que l'on prît, ilss'éva-

doient et revenoient en France^ » On avait aussi re-

noncé peu à peu à l'odieuse et sacrilège coutume de

traîner sur la claie les cadavres des nouveaux conver-

tis qui avaient, au lit de la mort, refusé les derniers

sacrements. On aurait peine à le croire, si l'on n'en

avaitpoint les preuves, ce n'était pas au moribond que

le procès était fait; c'était le cadavre même qui était

condamné comme relaps".

Une des questions sur lesquelles le gouvernement

de Louis XIV a donné l'humiliant exemple de la con-

tradiction la plus absolue, c'est celle de l'émigration

des religionnaires. Dès la révocation de l'édit de Nan-

tes, elle avait pris la gravité d'un mal effrayant et mor-

tel; c'était la vie de la France qui s'exhalait par tous

les pores. Sur toutes les frontières on mit des gardes,

des barques armées sur toutes les côtes. Les fugitifs

repris étaient, sans rémission, sans distinction de nais-

sance, d'éducation, de fortune, jetés pêle-mêle avec

* Louvois à Bùufflers, 16 décembre 1687.— Louvois à Seignelay, 19 jan-

vier 1688. Douze habitants de Metz doivent être embarqués pour l'Amé-

rique, parmi lesquels deux officiers, un notaire, un avocat et sa femme.

D. G. 798-800.

2 Louvois à Bâville, 19 octobre 1689. D. G. 907.

5 Louvois à Charuel, 9 décembre 1686 : « Le roi apprend qu'il meurt

plusieurs nouveaux convertis à Metz, aux cadavres desquels on fait le pro-

cès, parce qu'ils ont refusé de recevoir les sacrements, ce qui multiplie

inutilement une punition qui cause du scandale aux nouveaux convertis

bien intentionnés. « D. G. 775.
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les malfaiteurs, dans la cliioiirme des galères. Ceux

qui réussissaient à gagner la terre étrangère laissaient

bien souvent des traces sanglantes de leur passage, trop

heureux d'avoir échappé aux derniers coups des

paysans, dont on avait ameuté contre eux les passions

cupides et féroces. « Il n'y a point d'inconvénient, di-

sait Louvois, de dissimuler les vols que font les

paysans aux gens de la Religion Prétendue Réformée

qu'ils trouvent en désertant, afin de rendre leur pas-

sage plus difficile, et même Sa Majesté désire que Ton

leur promette, outre la dépouille des gens qu'ils ar-

rêteront, trois pistoles pour chacun de ceux qu'ils

amèneront à la plus prochaine place ^ Sa Majesté, di-

sait-il encore, désire que vous fassiez en sorte que les

paysans des Ardennes courent sus et môme fassent

main-basse sur ceux des religionnaires qui auront

l'insolence de se défendre, leur faisant entendre qu'on

leur donnera tout le butin qu'ils feront, pourvu qu'ils

les ramènent dans les prisons des places du roi les

plus voisines". »

Malgré tout, l'émigration ne s'arrêtait pas. « Comp-

tez, écrivait à Louvois M. de Tessé, commandant à

Grenoble, qu'il n'est point de jour qu'il ne sorte

quelqu'un par ces frontières-ci, malgré le soin qu'on

en prend. » L'imagination des fugitifs était plus in-

ventive que celle de leurs gardiens; Tessé lui-même

en citait cet exemple inouï : « Depuis deux jours,

une femme s'est avisée d'une invention pour se

' Louvois à Fautrier, 51 décembre 108.'). D. G. 758.

- Louvois au marquis de Lambert, 50 janvier 1686. f). G. 775.
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sauver qui mérite d'être sue. Elle fil marché avec un

marchand de fer savoyard, et se fit empaqueter dans

une charge de verges de fer dont les bouts parois-

soient; elle fut portée à la douane; le marchand paya

la pesanteur du fer qui fut pesé avec la femme, qui ne

fut dépaquetée qu'à plus de six lieues de la fron-

tière ^ » Quel supplice ! Mais quelle persécution que

celle qui réduit une femme à s'infliger un tel sup-

plice ! Et combien ce simple témoignage d'un persé-

cuteur a plus d'éloquence que les plus ardentes in-

vectives des persécutés!

Au mois de décembre 1686, on jugea que l'entre-

tien des gardes-frontières et des gardes-côtes était une

dépense inutile; les intendants et les généraux eurent

ordre de les retirer peu à peu, sans éclat, et de ne

plus mettre obstacle à la fuite des religionnaires, la-

quelle, en certains cas, était regardée comme un bien\

La contradiction était scandaleuse et vraiment impu-

dente; qu'importe? Louvois en prenait si naturelle-

ment et si gaiement son parti ! « Le moyen de faire que

peu de gens s'en aillent, disait-il, c'est de leur donner

la liberté de le faire, sans néanmoins le leur témoi-

gner'. )j C'était encore ainsi qu'il écrivait au marquis

de Boufflers : « La grande quantité de nouveaux con-

vertis qui sont sortis de Metz ne peut être qu'avanta-

geuse au service du roi ; et, sans leur permettre de s'en

aller, ni faire de vexation pour les y obliger, vous pou-

vez compter que le service du roi requiert qu'il n'y en

' Tessé à Louvois, 6 juin 1686.

'- Louvois aux inlendiints, 8 décembre 168G.
s Louvois à Bissy, 1i février 1687. D. G. 797.
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reste pas un grand nombre '. » Mais en même temps

qu'on se réjouissait du départ de ces mauvais citoyens,

on laissait pourrir dans les galères les malheureux

dont la tentative d'évasion n'avait échoué que parce

qu'ils s'étaient hâtés un peu plus que les autres.

Cependant les émigrés s'en allaient partout en Eu-

rope, apportant aux étrangers, les uns notre or, les

autres lessecrets„denos arts et de nos manufactures,

ceux-ci nos idées et notre éloquence, ceux-là, plus im-

médiatement terribles, nos mcyens de combat, notre

furie française, tous leur haine et leur appétit de ven-

geance. Par eux, la guerre de 1688, toute politique,

prit d'abord le sinistre aspect d'une guerre de reli-

gion ; d'étrangère qu'elle était naturellement, elle pa-

rut tout près d être une guerre civile ; du dehors, les

proscrits appelaient aux armes les opprimés du de-

dans. Les intendants s'effrayaient d'avoir à contenir

le frémissement des nouveaux convertis : « Le plus

grand nombre, disait celui de Montauban, souhaite

des révolutions et voudroit y contribuer, et ils atten-

dent présentement comme une ressource pour eux

le succès des entreprises du prince d'Orange '\ »

Us se continrent eux-mêmes, et c'est leur gloire
;

* 16 décembre 1687. D. G. 798.

- La Rerchère à Louvois, 10 novembre 1688. — Montgaillard à Lou-
vnis, l'"' novembre : « La prophélie de Dumoulin qui prédit qu'ils

doivent être quasi tous anéantis pendant trois ans, mais que Dieu susci-

tera un homme qui rétablira la religion en France où ils seront plus

autorisés que jamais, lait tant d'impression sur leurs esprits qu'ils

ajoutent autant de loi sur celte illusion que nous en ajoutons sur les

choses les plus saintes. Leurs insulenees et leurs faux bruits ont tellement

intimidé les prêtres et moines de mon pays qu'ils sont toujours dans des

appréhensions d'être égorgés. » D. G. Soi.
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non-seulement ils résistèrent à toutes les tentations,

non-seulement ils refusèrent de s'insurger ; mais en-

core ils s'armèrent pour ce roi qui les persécutait,

pour cette pairie qui les répudiait. Quelques années

après, Chamlay rendait à ce patriotisme héroïque des

religionnaires un éclatant hommage. « Il faul, disait ce

loyal témoin, en même temps que l'on condamne la

conduite des nouveaux convertis fugitifs qui ont porté

les armes contre la France, depuis le commencement

de cette guerre jusqu'à présent, il faut, dis-je, don-

nera ceux qui sont demeurés en France la louange et

l'honneur qu'ils méritent. En effet, si l'on en excepte

quelques mouvements de peu de conséquence qui sont

survenus en Languedoc, outre qu'ils sont demeurés

fidèles au roi dans les provinces, et spécialement en

Dauphiné, pendant même que les armées confédérées

de l'Empereur, d'Espagne et du duc de Savoie étoient

au milieu de cette province, supérieures aux forces du

roi, ceux qui étoient propres pour les armes se sont

engagés dans les troupes de Sa Majesté et y ont digne-

ment servi'. »

11 est vrai que dans les premières années de la

guerre, on n'avait point encore fait d'eux cette admi-

rable épreuve; on croyait avoir tout à craindre : dan-

ger au delà des frontières, danger en deçà. C'est alors

que, au mois de décembre 1689, après une campagne

malheureuse pour les armes du roi, le grand et

courageux Vauban adressa résolument à Louvois un

mémoire dont les conclusions étaient très-nettes : rap-

* Mémoire inédil, déjà cité. D. G. 1185.
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peldes huguenots fugitifs, amnistie générale, rétablis-

sement pur et simple de l'édit de Nantes\ Il faut re-

marquer la réponse de Louvois : « J'ai lu votre mé-

moire où j'ai trouvé de fort bonnes choses; mais, en-

tre nous, elles sont un peu outrées; j'essayerai de le

lire à Sa Majesté ^ » Ainsi le bon sens de Louvois,

éclairé, calmé par les événements, le ramenait à rési-

piscence; il sentait, il comprenait le détestable effet

des fautes auxquelles il avait contribué pour une si

grande part; il ne s'occupaii plus de conversions

ni d'affaires religieuses ;
il ne se préoccupait que de

l'attitude politique des nouveaux convertis, des exci-

tations qui leur venaient, des soulèvements qu'il re-

doutait par-dessus tout^; volontiers il aurait donné

les mains à une transaction.

L'expérience, par malheur, n'avait pas autant agi

sur l'esprit de Louis XIV; elle ne le convainquit jamais

qu'il eût eu tort, sinon de violenter les personnes, du

moins de troubler les consciences et de proscrire le

culte dissident. Beaucoup d'honnêtes gens continuaient

' C'est dans ce mémoiro que Vauban évalue ainsi les dommag-es déjà

causés à l'État par le fatal projet d'établir i'unilé religieuse en France :

« 1° La désertion de 80 ou 100,000 personnes de toutes conditions sor-

ties du royaume, qui ont emporté avec elles plus de 50,000,000 de livres

de l'argent le plus comptant; 2° nos arts et nos manufactures particu-

lières, la plupart inconnues aux étrangers, qui attiroient en France un ai-

gent très-considérable de toutes les contrée> de l'Europe; 5" la ruine de

In plus considérable partie dn commerce; 4° il a grossi les Hottes enne-

mies de 8 à 9,000 matelots des meilleurs du royaume, et 5° leurs armées

de 5 à 600 officiers et de 10 à 12,000 soMats beaucoup plus aguerris que

les leurs, comme ils ne l'ont que trop fait voir dans les occasions qui se

sont présentées de s'employer contre nous. »

* Louvois à Vauban, 5 janvier 1090. D. G. 910.

^ C'est là l'unique objet de sa correspondance au sujet des huguenots,

pendant l'année 1C90.
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à penser de même autour de lui. Prenons Cliamlay

pour exemple. Nous avons ses confidences au sujet de

CCS grands el funestes événements : on va les lire. On

ne doit pas attendre de lui, qui est dans le gouverne-

ments une haine vigoureuse de la persécution et des

persécuteurs; il prodigue les ménagements de forme,

les atténuations de langage; mais au fond, il blâme

tout ce qui est excès et violence, et cela nous suffit.

« Le parti huguenot, nous dit-il, fut d'abord attaqué

par la diminution des privilèges, par la privation des

honneurs et des charges à l'égard des particuliers de

cette communion, par la destruction de plusieurs tem-

ples et par l'interdiction de plusieurs exercices ordon-

née par les parlements. Enfin, le temps de sa chute

étant arrivé, le roi supprima ce fameux édit, et inter-

dit pour toujours l'exercice de la Religion Prétendue

Réformée dans son royaume. Par celte première dé-

claration, les sujets de cette communion furent seule-

ment conviés à se convertir ; mais les intendants de

quelques provinces ayant représenté au roi la disposi-

tion où la plupart des huguenots de leur ressort étoient

de changer de religion, pourvu qu'ils fussent un peu

pressés par le bras séculier, et ayant, par un peu trop

de zèle, sollicité vivement le roi d'envoyer des troupes

dans lesdites provinces, Sa Majesté, qui n'avoit rien

tant à cœur que ce changement, donna facilement les

mains à la proposition et à l'envoi des troupes '.

» Ce mémoire, déjà cité, a dû ùlre éi.rit vers l'année 1693, alors que

Chamlay était presque un ministre delagueire. D. G. 1183.

^ Chamlay lait ici une confusion évidenie. Il semble, d'après son récit,

(jue les dragonnades n'ont eu lieu qu'après la révocation de l'édit de
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« A peine parurent-elles que les huguenots desdites

provinces en furent fort alarmés, et que des commu-
naulés entières, c'est-à-dire des milliers de personnes,

partie de bonne volonté, du moins en apparence, par-

lie par la peur, et partie par la violence outrée, à la

vérité, un peu trop en quelques endroits, souscrivi-

rent à la nouvelle déclaration du roi et signèrent la

profession de foi qu'on leur présenta. Enfin, chose que

la postérité aura peine à croire, presque tous les hu-

guenots du royaume, à l'exception de quelques parti-

culiers qui refusèrent de signer, changèrent en

moins de six mois, et il ne s'y trouva d'obstacles qu'un

peu en Languedoc et en Dauphiné, où quelques gens

de diverses communautés prirent les armes et furent

dissipés presque en même temps par les troupes

du roi.

« Les progrès de la conversion, ou du moins du

changement, auroient produit tout l'effet que l'on en

pouvoit attendre, sans deux fautes essentielles que l'on

fit avec peu d'attention, l'une de permettre aux minis-

tres de sortir du royaume et de passer dans les pays

étrangers, d'où, par le commerce qu'ils entretinrent

avec leurs anciennes ouailles et par les espérances

qu'ils leur donnèrent de l'assistance et de la protec-

tion des puissances protestantes, ils leur inspirèrent

de nouveau les sentiments du calvinisme elles détour-

nèrent de pratiquer les exercices de la religion catho-

lique qu'ils venoient d'embrasser; l'autre, au lieu

Nantes. Ce n'est pas pour l'exactitude des faits que nous citons ce mémoire,
c'est pour les idées et les sentiments qu'il exprime.
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d'avoir, dans le commencement, un peu d'indulgence

pour les nouveaux convertis, et de les laisser goûter

peu à peu l'esprit et les dogmes de la religion catho-

lique, de souffrir que les ecclésiastiques, par un zèle un

peu indiscret, les inquiétassent et les forçassent à faire

les exercices extérieurs de la religion.

« Ces deux fautes furent l'origine de trois malheurs

qui les suivirent : le premier, que le calvinisme non-

seulement ne s'éteignit pas dans le cœur des nou-

veaux convertis, mais encore y reprit vigueur; le

second, qu'il sortit un grand nombre de nouveaux

convertis du royaume, lesquels emportèrent avec eux

des sommes immenses d'argent, au grand préjudice

du commerce; le dernier, que ces fugitifs animèrent

leurs confrères qui étoient demeurés dans le royaume

à la pratique secrète de leur première religion, et ex-

citèrent les puissances protestantes contre la France,

ou du moins leur fournirent des prétextes dont le

prince d'Orange, comme chef principal du parti, s'est

servi dans la suite fort utilement pour déterminer

lesdites puissances à faire la guerre à cette couronne. »

Cependant, et c'est là ce qu'il y a de plus remar-

quable, Chamlay ne cesse pas de souhaiter et d'at-

tendre l'entier accomplissement des projets du roi.

« Il faut espérer, dit-il pour conclure, que le rétablis-

sement de la paix donnera les moyens au roi de con-

sommer, avec douceur et sans violence (car ces deux

choses paroissent absolument nécessaires en matière

de changement de religion), le grand ouvrage qu'il a

commencé de l'extinction entière et sans retour du

calvinisme en France. »
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Tel est l'optiniisme et telle est la confiance des plus

honnêtes gens au dix-septième siècle. Pour nous, au

contraire, nous croyons qu'on ne saurait juger trop

sévèrement la révocation de l'ôdit de Nantes. S'il y a,

dans l'histoire, des événements qui, vus de près ou de

loin, de droite ou de gauche, do çà ou de là, sous des

jours différents, provoquent des opinions différentes,

celui-ci, d'où qu'on l'examine, n'a qu'un seul aspect,

n'éveille qu'un même sentiment, ne produit qu'une

impression uniforme ; il est condamné tout d'une

voix. A ne parler que de l'injure faite au droit et à la

conscience, la cause des protestants n'est plus de

celles qui ont besoin d'être plaidées. Prise au point de

vue des intérêts catholiques, l'affaire n'est pas plus

embarrassante; les vainqueurs ont souffert autant que

les vaincus, sinon davantage.

Dans cette lutte entre deux communions chrétien-

nes, c'est le christianisme qui est resté meurtri. «La

religion catholique n'en seroit que plus négligée, s'il

n'y avoit plus de religionnaires, » disait Vauban, vrai

catholique'; et, dans un autre camp, Bayle avait déjà

dit : « Nous avons présentement à craindre le con-

traire de nos faux convertis, savoir un germe d'incré-

dulité qui sapera peu à peu nos fondements, et qui, à

la longue, inspirera du mépris à nos peuples pour les

dévotions qui ont le plus de vogue parmi nous\ »

Elrange avertissement du chef des libertins et des

sceptiques! C'était à eux que profitait la guerre civile;

* Addition au mémoire sur le rappel des huguenots. Cette addition est

de l'année 1G92, par conséquent postérieure à la mort de Louvois.

* Pensées diverses sur les comètes, 1(381.



512 JUGEMENT SUR LA RÉVOCATION.

contre eux et pour les catholiques, les protestants

étaient des alliés naturels, vigilants, résolus, dont le

concours n'eût pas été de trop pour défendre en

commun le christianisme. En tirant sur les protes-

tants, les catholiques du dix-septième siècle n'ont pas

vu qu'ils tiraient sur leurs avant-postes.



ANNEXES

LETTRES ÉCRITES PAR LOUVOIS, EN 1680, PENDANT SON VOYAGE

A BARÉGES.

Louvois s'était cassé la jambe droite, le 3 août 1679
;

pour achever la guérison, qui fut lente, les médecins

conseillèrent au ministre d'aller à Baréges; il y alla,

en effet, au mois de mai 1680, en compagnie du che-

valier de Nogent. Sauf la visite des places de Rous-

sillon, qu'il fit avec Vauban, de Perpignan à Monl-

Louis, ce fut un voyage de vacances. Nous avons re-

cueilli, dans le tome 642 du Dépôt de la Guerre,

ies lettres que Louvois écrivit pendant ce voyage, une

ou deux au roi, les autres au chancelier Le Tellier,

son père, à l'archevêque de Reims, son frère, et sur-

tout au marquis de Tilladet, son cousin et son plus

intime ami. Si l'on voulait donner à ce recueil un titre
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un peu moderne, on pourrait l'intituler : Sournal et

impressions de voyage d'un ministre de Louis XIV s en

allant aux eaux. On trouvera, dans ces lettres, un

Louvois tout nouveau, détendu, spirituel, familier, et

même jovial, en de certains endroits.

1. A M. de Tilladet, du 15 mai 1080, sur le RhôneK

Il n'y a pas de joui- que nous M'ayons eu envie de vous écrire ;

mais l'absence de secrétaire nous en a empêchés, n'en ayant point

trouvé, dans les villages, qui voulussent écrire sur d'autre papier

que du papier marqué, et encore n'étoit-ce qu'en minute; ils

nous disoient que vous pourriez faire mettre leurs actes en grosse

par quelque notaire de Fontainebleau. Si j'en avois trouvé un à

Bicètre, je vous aurois mandé que le brancard de ma chaise rom-

pit vis-à-vis de ce beau cliàteau; si je vous avois écrit de Bouron,

je vous aurois parlé des pavés mal entretenus et du mauvais

chemin qui est entre Nemours et Monlargis; je vous aurois dit

un mot ensuite des postes vers Briare, qui sont si proches les

unes des autres que M. de Nogent a pissé de la porte d'une dans

la basse-cour de la prochaine; je naurois pas oublié de vous dire

que le soleil, en se levant, nous crevoit l'œil gauche, et que M. de

Nogent a soupiré après les lunettes des roussins de la Grande-

Écurie; que nous avons trouvé à Changy, qui est un village où il

n'y ac}ue dix ou douze maisons, douze tilles plus belles les unes

que les autres; qu'entre Moulins etVarennes, nous avons fait trois

postes en une heure; que depuis Roanne jusqu'à Lyon, il en faut

une pour faire une poste
;
que le brancard de M. de Nogent a

rompu vers Saint-Sympborien ;
qu'entre Tarare et Lyon, mon

cheval de poste étant demeuré, un heustier m'est venu offrir sa

paire de bœufs pour me mener en diligence à Lyon, où grâce à

Dieu, nous sommes arrivés; et, après un léger de notre part,

el néanmoms fort magnifique repas de la part de M. l'intendant,

nous nous sommes rais, comme les toupies (?), en trois bateaux.

L'un est chargé de cinquante-deux passeurs dont on nous a fait

présent, l'autre de nos trois chaises, et le dernier de nos per-

' Louvois avait quiltô Versailles, le 9 mai.
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sonnes, qui voudroient bien être baisées du vent do bise, parce

que nous en descendrions plus vite. Vous aurez la suite de cette

niagnilique et Irès-véritable relation, si les Languedochiens nous
donnent le temps d'écrire, pendant que nous serons dans leur

pays. Je suis tout à vous. De dessus le Rhône, vis-à-vis la maison
de M. Silvecane.

2. A M. l'archevêque de Reims, dulô mai, sur le Rhône.

Nous sommes partis, il y a environ demi-beure, de Lyon, où
je nai pas manqué d'embrasser madame Du Gué^ en votre nom,
de quoi elle m'a paru fort touchée, et m'a chargé de vous don-
ner deux accolades à notre première vue. Nous sommes ariivés

à Lyon, sur les sept heures du matin, après avoir essuyé des

cahots sans nombre; le Rhône va plus calme, et l'on nous fait

espérer de nous débarquer demain à Beaucaire, pourvu que le

vent, qui est contraire,, mais foible, ne se rafraîchisse pas. Vous
serez informé de la suite des aventures de notre voyage, qui, jus-

qu'à présent, a été assez heureux, à un orage ou deux près, dont
lun nous arrosa de grêle grosse comme les plus grosses noisettes,

accompagnée d'un tonnerre aussi bien servi que l'artillerie l'étoit

à Carnbray.

o. A M. de Tilladet, de dessus le Rhône, entre Aramon et Valabrègue,
ce W mai 1G80, à une heure après-midi.

Ma relation d'hier finit à la maison de M. de Silvecane. Depuis,

nous avons passé le pont de Vienne, qui est beaucoup moins dif-

ficile que le pont du Pecq. La jeunesse nous fit grand feu de
mousqueterie; mais, par bonheur, leurs pères leur avoient ôté

les balles. Nous vîmes ensuite Saint-Vallier, qui est un fort peu
agréable château. La nuit nous prit entre Tournon et Tain. Nous
avons marché toute la nuit, nonobstant les instructions qui nous
avoient été données, et le jour nous a pris vis-à-vis d'Anconne;
nous avons passé les roches du Bourg, sans nous en apercevoir que
par quelque frémissement que fait l'eau.

11 étoit cinq heures quand nous avons passé sous le pont Saint-

' Une de leurs cousines, qui était femme de l'intendant de Lyon.
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Esprit, qui est beaucoup moins dangereux que le pont de Samois.

11 étoit environ midi quand nous avons passé sous le pont d'Avi-

gnon. Depuis ce temps-là, le vent du midi nous lanterne de ma-

nière que nous avons beaucoup de peine à marcher. Tout le

Rhône est couvert de moulons qui font trembler et craquer le

bateau, de manière que M. de Nogent ne peut plus se tenir de-

bout. 11 a fait un ex voto d'aller à Meudon, dès qu'il sera arrivé

à Fontainebleau ; je doute qu'il le tienne, car je crois qu'il passera

par Paris, à moms que qui vous savez ne le vienne trouver à Ju-

visy. Nous abordons présentement pour dîner, et donner le temps

au vent de se baisser un peu. Embrassez M. le Premier* de ma

part, et me croyez tout à vous.

4. A M. de Sainl-Ponenge, du 16 îiiai, Perpignan.

Comme je fais état, en partant de Baréges, de me rendre auprès

du roi le plus tôt qu'il me sera possible, je vous prie, aussitôt que

vous aurez reçu celte lettre, de faire avertir mon maître d'hôtel

et mon écuyer que je désire que mon équipage soit, le IS*" juin

prochain, à Fontainebleau. Avertissez aussi, s'il vous plaît, le

sieur Nuguet de mettre des chevaux de tournée entre Orléans et

Fonlainebleau, et de les prendre sur la route d'Orléans à Paris. 11

me faut trois relais de cinq lieues en cinq lieues, de quinze che-

vaux chacun, sans compter Orléans, et que ces relais-là soient

posés, ledit jour 15" juin, au soir. Vous me ferez plaisir d'envoyer

à Pluviers votre calèche pour ce même jour-là au soir, et de faire

mettre un autre relai entre ledit Pluviers et Fontainebleau, où

j'aurai bien de la joie de vous embrasser.

5. A M. de Tilhidel, du 18 mai, Perpignan.

Ma dernière étoit datée des rives du Rhône, d'où notre flotte,

composée de quatre bateaux, aborda à Beaucaire, où je trouvai

la fleur du Languedoc et de la Provence. 11 étoit environ quatre

heures et demie quand je mis pied à terre, et il fallut en passer

deux à entretenir M. de Grignan, M. de Montanégre, M. de Vardes,

M. l'uitendant, MM. les conseillers, el une iiihnité de gens dont

on me dit le nom, que j'oublie un moment après. Sur les six

* M. de Béi'inghen, premier écuyer du roi.
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heures et demie, notre équipage fut prêt, et nous nous mimes

en marche. La nuit nous prit à un Hou nommé Génerac, où M. de

Nogent ne fut pas mauvais à entendre, quand on l'eut assuré qu'il

n'y avoit pas dans le village une poignée de paille. Nous en par-

tîmes au piquet du jour, allâmes dîner à Valmaigne, qui est une

abbaye de M. le cardinal de Bonzy, où je trouvai le plus grand

dîner que l'on puisse faire, et coucher à Narbonne. On ne compte

que vingt-quatre lieues de Languedoc, mais il y a bien aussi loin

que de Paris à Blois.

Nous en partîmes jeudi matin, vînmes passer à Salces, qui est

un des tristes séjours que j'aie vus de ma vie, et dîner ensuite en

cette ville, où j'ai été accablé de visites de dames. 11 y en avoit

hier un si grand nombre dans ma chambre qu'on ne trouva pas

assez de sièges pour leur donner à toutes; elles étoient la plupart

fort peu agréables ; mais il y en avoit une qui ressemhloit fort en

beau à madame de Saint-Géran, c'est-à-dire qu'elle est inOniment

plus belle qu'elle n'a jamais été. M. de Nogent lui est allé rendre

visite aujourd'hui; pour moi, je n'en ferai que de fort sérieuses,

qui seront madame la comtesse d'IUe, madame la baronne de

Montclar et madame de Cliâtillon.

Je pars demain de bon matin pour aller à Collioure et sur les

rochers des environs du Port-Vendres, lundi à Bellegarde et cou-

cher à Céret, mardi à Prats de Molle; mercredi je passerai le Pla-

Giiilain et irai coucher à Villefranche, jeudi à Mont-Louis, ven-

dredi à Quériqut, samedi à Mirepoix. Toutes ces journées se fe-

ront à cheval, ou, pour mieux parler, sur un mulet. Là, je repren-

drai ma chaise, et j'irai coucher, le dimanche, à Saint-Gaudens ;

le lundi, j'irai diner à Bagnères et coucher à Campan. J'espère

être, le mardi, sur les dix ou onze heures du matin, dans le

bain à Baréges, d'où je fais état de repartir, le vendredi ou le

samedi de la semaine suivante, pour regagner diligemment Fon-

tainebleau. Je m'attends de trouver de vos lettres à Mirepoix ou

à Saint-Gaudens, et qu'après cela j'en recevrai fort ponctuellement.

Faites bien des reproches à madame la maréchale [de Rocheforl]

de son oubli, et soyez bien persuadé que je suis tout à vous.
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6. A M. de TiUadef, du 20 mai, de dessus la mule du Viguier de Cer-
dagne, en front le Canigou, à droite la montagne de Moisset, à
gauche le col del Pertus, derrière la Massanne.

Si vous savez bien la géographie, vous devinerez d'abord que
c'est de Céret que je vous écris, après avoir vogué sur la mer de

Collioure, fait une descente à la plage, où nous avons trouvé des

carrosses qui nous ont menés à San Martin del Bolo; nous

avons enfourché les mules, qui nous ont portés à Bellaguarde,

située sur un pain de sucre, entre deux chemins qui vont en Es-

pagne; nous y sommes arrivés, à la fraîcheur de M. de Vendôme,

avons visité la place en même temps, pour éviter le frais, avons

fort bien dîné ensuite, et fait, après, une sieste d'heure e me%%e;

après quoi, nous étant licenciés de madame la gouvernante, nous

sommes venus monter sur nos mules, précédés par quatre fadrins

qui avoient, entre eux, deux cents coups à tirer. JNous sommes à

la fin arrivés en cette maison, où il n'y a vitres ni portes qui fer-

ment. M. de Nogcnt travaille à une machine pour transporter le

Canigou, avec toutes les fontaines qui sont dessus, dont il veut

faire présent au roi à son arrivée. C'est tout ce que vous aurez

de moi pour cette fois.

7. Au roi, du 22 mai, Villefranche.

J'ai marché cinq heures pour faire deux lieues que l'on compte

du Fort-des-Bains jusqu'à Prats de Mollo. J'ai passé ce matin la

montagne pour venir en cette ville; il y a tant à monter et à des-

cendre, que nous avons été dix heures pour faire les quatre lieues

que l'on compte de l'rats de Mollo ici '.

8. A M. le chancelier, du 22 mai, Villefranche.

Il ya trois jours que nous marchons dans les montagnes; nous

en avons passé une aujourd'hui qui ne se peut monter en moins

de trois heures. Nous avons trouvé la tempête dessus et une neige

* Suit le compte rendu de l'inspection qu'il a faite avec Vauban des

places suivantes : Salces, Perpignan, Collioure, Port-Vendres, Saint-Elne,

Bellegarde, le Fort-des-Bains, Prats-de-Mollo et Villefranche. Quelques

jours après, il rend un coniple spécial des travaux de Mont-Louis.
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qui a duré plus d'une heure, laquelle se geloit sur nos manteaux,

comme en plein hiver. J'ai retrouvé le printemps en ce lieu, que

je crois que je perdrai pour trois jours que je mettrai à aller

d'ici à Mirepoix, ou à séjourner au Mont-Louis, où je fais état

d'aller diner den^ain.

9. An roi, (ht 25 mai, Anna.

Les quatre mille hommes qui sont campés séparément à Mont-

Louis, sont séparés sur les hauteurs des environs; les huttes des

soldats sont couvertes de planches de sapin et bâties, les unes

avec du gazon, les autres avec des claies maçonnées avec de la

terre, de manière que six soldats qui logent dans chaque baraque

s'y peuvent tenir debout, et y ont une cheminée pour faire leur

pot. Les camps y sont aussi bien dressés que ceux que Voire Ma-

jesté a vus en Flandre, et y sont tous plantés de bois de sapins

dont le moindre a douze ou quinze pieds de haut ; et non-seule-

ment il y en a deux allées devant le front des camps, mais il y eu

a deux à côté de chaque baraque, sur l'alignement des rues du

camp. Chaque régiment a amené une fontaine qui passe dans le

milieu du camp, et à la tête et à la queue, il y a un bassin de

sept ou huit pieds de diamètre dans lequel cette fontaine passe.

C'est le régiment de Vierzet qui a commencé à se mettre de cette

manière, et qui a donné envie aux autres de faire de même, à

quoi ils ont tout à fait bien réussi.

10. A M. le chancelier, du 23 mai, deux heures après-midi,

Sainte-Colombe.

Je suis parti ce malin d'Auna, et suis venu dîner ici, d'où je

partirai dans une heure pour aller coucher à Mirepoix; j'espère

aller diner demain àRieux et coucher à Sainl-Gaudens, et après-

demain coucher au pied de la montagne qui est en deçà de Ba-

réges, où, quelque impatience que j'aie de me revoir auprès de

vous, vous pouvez compter que j'y séjournerai aussi longtemps

que les médecins du lieu me le conseilleront.

J'ai oublié de mander au roi que le gouverneur [espagnol] de

Puycerda m'a envoyé le lieutenant de roi de cette, place, escorté

par des officiers de dragons, pour me dire qu'ayant appris mon

arrivée, il n'avoit pas voulu manquer de m'envoyer donner la
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bienvenue, et me dire que si je désirois quelque chose de lui, de

la ville et du pays, je n'avois qu'à parler et je serois obéi, et que

c étoit ce que ledit gouverneur Tavoit chargé de me dire expressé-

ment. Je vous laisse à juger si cette civilité peu ordinaire aux

Espagnols n'étoit pas accompagnée de beaucoup d'inquiétude.

11. A M (le Tilladet, du 25 mai, Sainte-Colombe.

Je ne vous ai point écrit depuis Céret, parce que, quoique je

n'aie fait que quatre lieues par jour, je n'ai pas laissé de marcher

dix à douze heures, les lieues de ce pays-ci n'étant pas longues

quand on n'est que trois heures à les faire. J'allai coucher mardi

à l'rats de Molle, qui, quoique situé dans un fond, n'en est pas

moins loin ' du ciel, puisque je montai, huit heures durant, plus

d'un demi-pied par chaque deux pas de mon cheval. Le lende-

main, je me mis en marche pour Villefranche. où l'on ne compte que

quatre lieues, mais on est neuf heures à les faire, dont on en

monte trois plus d'un tiers plus droit que n'est la montée du

mont Cenis du côté de Lans-le-Bourg.

Au bout de trois heures de marche, nous trouvâmes une feuillée

faite avec des sapins; car il n'y a point d'autres arbres daus ce

vilain climat. La pluie nous prit en même temps que l'on apporta

de la soupe qui fut noyée en un moment. On vint nous avertir de

monter diligemmeut à cheval, parce que la tempête se formoit;

et, en effet, après avoir monté un quart d'heure, nous trouvâmes

la neige avec un si grand froid que tout geloit, et nos manteaux

étoient incrustés de deux ou trois pouces de neige. Après que

nous eûmes descendu environ une heure, comme si nous eus-

sions voulu descendre dans le puits, la neige cessa, et nous

n'eûmes plus que de la pluie qui cessoit une demi-heure après-

Nous marchâmes encore plus d'une heure devant que de trouver

les rossignols qui ont l'esprit, en ce pays-ci, de ne point habiter

les montagnes et les pays qui sont frais. Enlin, à force de des-

cendre, nous trouvâmes Villefranche, dont les fortifications ne

pourroient être défendues, si on n'avoit pas couvert les remparts

d'une galerie qui porte des pierres qui sont à l'épreuve du mous-

quet. Nous sommes partis avant-hier de Villefranche pour aller à

' Il semble qu'il faudrait Wie pas plus loin ou pas moins près.
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Mont-Louis. On monte six heures durant, après quoi Ton trouve

un fort joli pays où celle place est siluée.

Nous avons traversé hier le Capsir, et, dans toute cetle marclie,

avons été escortés par des fadrins que je lerois toujoui-s marcher

devant moi, si je nétois pas le plus fort avec eux, t;>nt j'ai mau-

vaise opinion de leur foi. Nous avons vu en chemin le capitaine

Labry, qui est à peu près de votre taille ; mais il marche beau-

coup mieux à pied, et il est si honnête homme que, pour faire

plaisir à un de ses amis, il ne fait point difficulté d'assassiner un

homme qui ne lui a point fait de mal. Au bout du Capsir, nous

avons trouvé cent paysans de Quériqut qui ont relevé les fadrins

du gouvernement de M. de Noailles, 'esquels avoient des bonnets

gris de lin, et ceux de Quériqut avoient des toques bleues; ceux-ci

me paroissent bonnes gens; mais je crois que les autres les bat-

Iroient bien.

Nous sommes partis ce matin d'Auna, et soit qu'on eût oublié

de faire boire ma mule, soit que la chaleur que nous avons re.

Irouvée en descendant la montagne Teùt altérée, elle a voulu

boire dans une fontaine qui étoit dans le chemin, et comme sa

tête n'y pouvoit atteindre, elle s'est couchée. Je me suis trouvé

sur mes deux pieds ; elle m'a laissé retirer d'auprès d'elle fort dou-

cement, et seroit encore là si, à force de coups de fouet, on ne l'avoit

fait relever. Je suis remonté dessus, et elle m'a amené ici fort

honnêtement, où je vais remonter dans ma chaise, dans un quart

d'heure, pour ne la plus quitter jusqu'au pied de la montagne de

Baréges, où j'espère arriver après-demain, et être délivré, de-

main au soir, de tous les festins et compliments dont j'ai été re-

layé depuis dimanche.

Je n'ai pas encore eu de vos lettres; j'espère que j'en trouverai

aujourd'hui à Mirepoix et demain à Rieux. Tout le monde me dit

que je guérirai promptement à Baréges ; ce ne sera assurément

pas sitôt que je le désire; car j'ai beaucoup d'impatience de vous

revoir. Faites mes compliments à M. de La Rochefoucauld, et as-

surez madame la maréchale de mes respects.

12. .4 M. le chancelier, du 27 mai, Campan.

J'ai eu l'honneur de vous écrire de Sainte -Colombe, d'où je

partis l'après-midi, pour aller coucher à Mirepoix, où j'ai vu M. de



522 VOYAGE A BAREGES.

Tardes, qui, à quelques cheveux gris prés, ne m'a point paru

changé. Je suis parti hier dudit Mirepoix, devant quatre heures.

On ne compte que neuf heues jusqu'à Rieux, et cependant il étoit

près d'une heure quand j'y arrivai; j'en repartis sur les trois

heures, et n'arrivai à Saint-Gaudens qu'à onze heures du

soir. J'espérois n'y trouver personne et y avoir un peu de repos
;

mais il pkit à M. l'intendant de Monlauban de s'y rendre, et à

M. l'évêque de Comminges, qu'il fallut entretenir dans un temps

que j'avois bien besoin de me reposer. J'en suis sorti ce matin

sur les cinq heures, et suis arrivé à Bagnères vers le midi ; ce-

pendant on ne compte que six lieues, mais elles en valent cha-

cune au moins trois de France. J'ai trouvé M. le comte de Gra-

mont à une demi-lieue de Bngnéres, avec deux carrosses à six

chevaux de sa livrée, qui m'ont mené à sa maison audit Ba-

gnères, où il prend des eaux, et il m'a amené après diner jus-

qu'ici en même équipage.

J'ai consulté trois médecins auxquels j'ai montré ma jambe; ils

sont tous convenus que je trouverai une parfaite guérison à Ba-

réges; mais ils veulent qu'après y avoir demeuré huit jours, j'en

vienne passer cinq à Bagnères pour y prendre les l)ains qui, à ce

qu'ils prétendent, raffermiront ce que les eaux de Baréges pour-

roient avoir trop ramolli. Je me laisserai conduire par celui qui

a servi M. le duc du Maine, qui arrivera demain à Baréges quand

et quand moi, et vous pouvez être assuré que je ne partirai de ce

pays-ci que lorsqu'ils me diront qu'un plus long séjour y seroit

inutile.

J'espère dîner demain à Baréges, et commencer à me baigner

le soir. Je ne sais si c'est la chaleur qu'il fait depuis quatre jours,

qui est très-excessive, qui a fait du bien à ma jambe; mais je

marche mieux que je n'ai encore fait, et ne me sers quasi pas de

bâton en montant ni en descendant les degrés. Il s'en faut néan-

moins encore beaucoup que les mouvements du pied droit n'aient

autant d'étendue que ceux du pied gauche.

P. S. Je vous supplie d'ordonner que l'on envoie copie de ceci

à ma femme, parce que je n'ai pas eu le temps de lui écrire au-

jourd'hui. Je suis, avec le respect que je dois, tout à vous.
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13. .4 .1/. l'archevêque de Reims, du 29 7)iai, Baréges.

J'ai reçu votre lettre du 18" de ce mois, j-ar laquelle j'ai aj)-

pris avec beaucoup de plaisir la guérison de M. le chancelier en

même temps que son incommodité; je vous conjure d'essayer de
le porter à ne point tenir le sceau aussi longtemps qu'il a fait

jusqu'à présent un même jour, et de vouloir bien aimer un peu
plus sa santé que la commodité des officiers du sceau, qui sont créés

et payés pour être toujours auprès de lui. Je vous remercie de la

part que vous voulez bien me donner de votre traité avec M. le

prince Guillaume [de Fiirstenberg], et de l'agrément que le roi a

eu bien agréable de vous donner de l'abbaye de Saint-Remy
; je

ne sais pas ce qu'elle vaut de revenu, mais il ne vous peut être

que d'nne très-grande commodité de ne partager avec personne
la seigneurie de la ville de Reims et la disposition des cures dans

votre diocèse.

Je suis arrivé d'hier ici, après avoir fait un voyage aussi long et

aussi pénible que l'on en puisse faire. L'on ne peut imaginer ce

que c'est que les habitations de ce lieu-ci. Je crois que j'en par-

tirai le 6 de ce mois*, pour aller à Bagnères y demeurer quatre

jours ; après quoi je reprendrai le chemin de Fontainebleau, où

j'espère arriver le 16 ou le 17 de juin. Je ne me suis baigné en-

core que deux fois dans le bain et deux fois dans la chambre
;

cependant je me trouve extrêmement soulagé. Je continuerai,

d'ici au jour de mon départ pour Bagnères, à me baigner deux

fois dans le bain et deux fois dans la chambre, par chacun jour.

Ce que Ton m'avoit dit des incommodités des vapeurs du bain

ressemble fort aux descriptions des dangers du pont Saint-Esprit.

J'ai fait agrandir la fenêtre du bain, et une demi-heure devant

que j'y entre, l'on en vide l'eau et l'on y en jette de la fraîche. Je

baigne ma jambe dans un vase de bois qui tient environ trois

seaux d'eau, moyennant quoi je demeure une heure dans le

bain, sans suer.

14. A M. de Tilladet, du 29 mai, Baréges.

Je n'ai commencé à recevoir de vos lettres qu'à Mirepoix ; de-

puis cela, j'en ai reçu par tous les ordinaires, hors par un qui ar-

* Louvois veut dire le 6 juin.
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riva avant-hier au soir à Campan. Je vous remercie de toutes vos

nouvelles, et je vous prie de continuer à me faire savoir ce qui se

passera. Dites à madame de Maintenon que je ne trouve point

extraordinaire qu'elle ne m'écrive point, vu les occupations

qu'elle a, et que je sais bien à qui je me plaindrai de son

oubli.

Mon voyage de Rieux ici s'est passé assez heureusement, à un
petit accident près, qui est qu'à deux lieues de Rieux, une espèce

de bouvier qui menoit ma chaise, ayant voulu tourner court dans

une descente, lâcha la longe avec laquelle il tenoit mon cheval,

lequel, au lieu de suivre le chemin, prit le plus court, et me des-

cendit par monts et par vaux ; il ne rompit point pourtant ma
chaise, et, Dieu merci aux rênes que j'avois, avec lesquelles j'é-

vitai les plus grands trous, ne me versa point. Une douzaine de

consuls qui marchoient à ma suite accoururent, pied à terre, et

retinrent si bien ma chaise que le cheval, ne se sentant plus

chargé, et étant assez étroitement tenu par les guides, eut la

bonté de s'arrêter.

Cela fut suivi d'une demi-journée un peu fastidieuse; car nous

n'arrivâmes à Saint-Gaudens qu'à onze heures du soir, et fûmes

obligés de passer deux fois la Garonne dans des bacs qui ressem-

bloient forts à des bachots; aussi fallut-il démonter les chaises et

les mettre sur une espèce d'échafaud que l'on avoit fait sur le ba-

teau, qui le débordoit de cinq ou six pieds de chaque côté. J'ai

trouvé le comte de Gramont à une demi-lieue de Dagnères, avec

deux carrosses à six chevaux de sa livrée; il m'en a prêté un pour

me mener jusqu'au pied de cette montagne-ci, que j"ai passée à

clieval, ne pouvant me résoudre à me voir porter sur les épaules,

comme les châsses que l'on porte en procession.

Je'me suis baigné hier deux fois ; j'en fais autant aujourd'hui,

et en ferai encore autant ce soir. Ce sont quatre bains par jour

que je prends, dont deux dans la chambre et deux dans le bain

public. Je vous prie de dire à M. de La Rochefoucauld que j'ai

trouvé l'invention de ne point suer du tout. J'espère, après sept

jours de séjour, aller à Bagnères.y en demeurer trois ou quatre,

et, après cela, partir pour me rendre à Fontainebleau, où je crois

que je pourrai danser au ballet ; car je me flatte que ces bains-ci

remettront ma jambe en bon état.

Je n'ai reçu, depuis vingt jours qu'il y a que je suis parti de
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Paris, qu'une lettre de madame la maréchale; faites-lui-en des

reproches, et soyez bien persuadé que je suis tout à vous.

15. A M. de Villacerf, du 29 mai, Baréges.

J'espère de me mettre eu chemin, le H, pour regagner Fontai-

nebleau, où je serai ravi de vous trouver avec la petite perruque

que le roi vous a permis de porter toujours à l'avenir.

16. A M. de Béringhen, du 51 mai, Baréges.

Si vous saviez ce que c'est que Baréges, vous ne croiriez pas

quil y eût des apothicaires; il n'y en a point plus prés que Ba-

gnères, qui est à plus de dix lieues de France d'ici ; et M. de No-

gent, qui veut suer dans le bain pendant deux ou trois jours, a

été obligé d'y envoyer quérir une médecine qu'il a prise aujour-

d'hui.

17. A M. Varchevêque de Reims, du 31 mai, Baréges.

Je demeurerai en ce pays-ci tout autant qu'il sera nécessaire

pour ma santé, et pas un jour davantage. Si vous pouviez voir

comme ce lieu est affreux, vous conviendriez qu'il n'est pas

agréable d'y demeurer inutilement. Je vous remercie de tout mon
cœur de vos nouvelles, qui sont d'un grand soulagement dans un

pays pareil à celui-ci. Il est si extraordinaire que, depuis que j'y

suis, je n'y ai vu aucun oiseau, de quelque nature que ce soit; ils

ont trop bon sens pour s'y établir.

Ces eaux-ci sont merveilleuses et doivent être plus estimées

qu'une mine d'or ; cependant elles sont dans un abandon scanda-

leux, et le bain exposé à être emporté tous les jours prr un dé-

bordement du torrent, faute de dépenser quatre à cinq cents

écus pour l'en mettre à couvert. Ce bain ressemble plus à un caveau

à serrer du bois qu'à autre chose. H y a environ un pouce et un

tiers d'eau qui sort par le tuyau qui donne dans le bain, et il s'en

perd plus d'un pouce, faute de dépenser cinquante écus, et peut-

être la moitié moins, pour la rassembler. Les gens qui gouver-

nent ces eaux sont si bêles qu'ils sont persuadés que si l'on y

touchoit, l'on en perdroit la source. Cependant il n'y a aucun ha-

sard, et je ne saurois croire qu'il coûtât mille pistoles pour faire
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deux beaux bains, au lieu de l'infâme qui y est; et je crois qu'au-

tres mille pistoles feroient un bâtiment capable de donner le cou-

vert à vingt officiers à la fois, lesquels sont obligés de loger dans

des cabanes qui sont affreuses.

Je vais faire un mémoire de ce qui se pourroit faire de mieux

ici. Je verrai avec des ouvriers du pays ce qu'il coûteroit pour

Texécuter, afin que, si Sa Majesté veut bien avoir cette cbarité pour

les officiers qui la servent, il ne tienne qu'à elle d'ordonner la ré-

paration dont ce lieu a besoin.

Je ne sais maintenant encore au juste combien je demeurerai

ici ; mais je ne vois rien qui m'y puisse retenir, ou à Bagnères,

passé le 10 du mois procliain.

18. Mémoire de ce qui serait à faire à Baréges.

Soixante-dix toises de digue de charpenterie remplie de cail-

loux de rivière, commençant au rocher qui est voisin du pont, et

continuant sur le bord de la rivière jusques au delà de l'ancien

lit, afin de maintenir le cours de l'eau où il est présentement, et

empêcher que, dans les débords, le bain ni les maisons voisines

ne soient endommagés. Cela pourra coûter environ dix écus la

toise.

Il faudra rallonger le pont au moins de quatre toises, afin que

ce qui fait présentement la culée du pont, de l'autre côté de Ba-

réges, soit d'autant reculé, et que l'eau ait d'autant plus de cours.

Comme il n'est question que de sept ou huit sapins, et de pierre

sèche à arranger, la vallée fera cela.

Pour faire un autre bain, à côté de celui qui y est présentement,

et du côté de la hauteur, de dix pieds en carré, il faut approfon-

dir vingt pieds de haut de rocher sur seize pieds en carré, ce qui

fait environ vingt-quatre toises cubes, à douze livres la toise,

deux cent quatre-vingt-huit livres.

Pour enfermer le bain d'une muraille de pierre de taille de

deux pieds d'épaisseur sur dix pieds de long de chaque sens, et

dix pieds de haut, cela fait environ douze toises d'ouvrage, qui, à

quarante livres la toise, fera quatre cent quatre-vingts livres.

Pour le mur qui soutiendra les terres qui se trouveront au-

dessus de celte hauteur, deux cents livres.

Pour la voûte en cul de four, trois cents livres.
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Pour le pavé du bain, qui doit être de pierres de taille jointes

ensemble et posées à sec, cent livres.

Pour deux degrés de pierre de taille, de dix-huit pouces cha-

cun, sur quinze pouces de haut, trente livres.

Il faut observer de faire ce bain d'un pied et demi ou deux

pieds plus bas que celui qui y est présentement, afin que la

douche puisse tomber de plus haut, et que les sources chaudes,

qui sont présentement au fond du bain, puissent composer un

second conduit à peu près de la hauteur de celui qui y est présen-

tement.

Pour le massit de maçonnerie à faire au-dessus de la voûte,

aussi haut que les terres du côté de la hauteur, et venant en pente

sur l'autre bain, deux cents livres.

Pour le couvrir d'assises de pierres de taille chevauchant les

unes sur les autres, tiois cents livres.

Après que ce bain sera en sa perfection, l'on pourra en faire

un pareil, en la place de celui qui y est présentement, qui coûtera

pareille somme, observant de le tenir un pied et demi ou deux

pieds plus profond qu'il n'est présentement, pour la raison expli-

quée ci-dessus.

Pour approfondir ce que l'on appelle présentement l'antichambre

du bain, et la pousser jusques à la profondeur des deux bains, la

revêtir, y faire un degré, et la couvrir, deux cents livres.

Pour faire un aqueduc où un homme puisse entrer, qui tourne

autour des deux bains, pour en ôter quelques eaux froides, et

ensuite servir au déchargeoir du fond des deux bains, quinze

cents livres.

Pour visiter les conduits d'eau chaude, les rassembler en une,

s'il est possible, du moins en deux, faire un aqueduc de pierres

de taille jointoyées avec du ciment par le fond, dans lequel un

homme puisse entrer, s'il est un peu long, sinon que l'on puisse

découvrir par-dessus, pour voir ce qu'il peut arriver, quinze cents

livres.

19. A M. le chancelier, du 4 juin, Baréges.

Je me suis déjà baigné vingt-cinq fois, et je m'en baignerai

encore seize, entre ci et vendredi au soir; après quoi, tout ce

qu'il y a ici de médecins et de chirurgiens sont convenus que je



528 VOYAGE A BAREGES.

resterois ici inutilement. Ils ne veulent pas que je me baigne à

Bagnères; mais, comme une si grande quantité de bains ne peut

que m'avoir éciiauffé, ils ont désiré que je ne me mette en cliemin

que lundi prochain; ainsi je serai deux jours à me rendre d'ici à

Tarbes, où il n'y a que dix lieues de ce pays-ci, et prendrai la

poste lundi, avec ma chaise, pour me rendre, Dieu aidant, à Fon.

tainebleau, le samedi suivant.

20. A M. de Tilladet, du G juin, Baréges.

Je vois, par votre lettre du 29" du mois passé, qui me fut ren-

due hier, que tout le monde croit que je fais mal de ne me pas

arrêter à Bagnères ; cependant je suis l'avis du médecin de Ba-

gnères et du sieur Bessière, qui conviennent qu'un plus long sé-

jour ici que celui que je me suis proposé seroit entièrement inu-

tile, et que je ne pourrois recevoir que du mal des bains de

Bagnères. Vous voyez que quand on raisonne de loin, on est sujet

à se tromper. Je l'ai fort reconnu dans le voyage que j'ai fait, et

parliculièrement sur tout ce que l'on m'avoit dit de la navigation

du Rhùne et du danger de la montagne qu'il faut passer pour se

rendre ici.

J'espère de repasser cette même montagne après-demain, pour

aller couchera Bagnères; je m'y reposerai le lendemain jusqu'à

trois heures après midi, que j'en partirai pour aller coucher à Sé-

méac; le lundi, je me meltrai en voie et irai coucher à lîoquelbrt;

le lendemain, dîner à Langun et coucher à Cubzac, sans passer à

Bordeaux, pour continuer dans le goût qui m'a pris d'éviter les

grandes villes. J'irai, comme je l'espère, le jour suivant à Gour-

ville; le lendemain, à Chàtellerault ; le jour d'après, deux lieues

en deçà ou au delà d'Orléans, et puis à Fontainebleau.

Vous savez qu'il faut mettre, sur de tels projets. Dieu sur tout,

comme dans les almanachs, parce qu'une rupture à la chaise me

pourroit retarder pour vingt-quatre heures. Je suis tout à vous.



II

lettres de louvois p.flatives a des acquisitions

d'objets d'art, curiosités, livres, etc.

Ai( sieur de La Tiiilière, à Rome, du 7 janvier 1684.

J'ai va les estampes des quatre tableaux de TAlbane que vous

tn-avez mandé que le sieur Falconière avoit mis en gage, lesquels

m'ont paru fort beaux. Je vous prie de vous souvenir qu'il ne faut

point acheter de statues antiques qui n'aient au moins six pieds

et demi de haut.

Au même, du 11 janvier 1684.

Vous aurez vu, par ma dernière, que j'approuvois que vous trai-

tassiez pour faire faire une copie de i"Aiguiseur, et que, nonob-

stant cette copie, je désirois que vous en fissiez faire les creux.

Vous me ferez plaisir aussi de m'envoyer les creux du Sanglier

antique et du Chien qui est dans la galerie du grand-duc [de

Toscane] . Si vous trouvez quelque sculpteur sur les lieux capable

de les bien copier en marbre, vous pouvez y faire travailler, sans

que cela vous empêche de m'en envoyer les creux. Vous en devez

user de même à l'égard du Bacchus que fit Michel-Ange pour

tromper les connoisseurs de son temps, c'est-à-dire le faire co-

pier en marbre et m'en envoyer le creux.

Je serois bien aise de voir une esquisse de la Venue: du l'oggio

impérial, et des quatre grandes figures couchées qui sont dans la

chapelle des Médicis, et vous devez toujours en user de même,

lorsque vous me parlez de quelque figure, c'est-à-dire m'en en-

voyer des esquisses en même temps que vous m'en parlez, et

m. 54
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faire toujours mention de leur mesure, sur le pied de celle de

France.

J'écris à Tabbé Strozzi de demander, au nom du roi, à M. le

grand-duc, la permission de faire mouler les belles figures qui

sont dans ses États, môme de les faire copier en marbre lorsqu'il

en sera requis par vous.

L'on a, dans le magasin des creux qui ont été envoyés de Rome,

ceux des Lions d'Egypte qui sont au Capitole; ainsi, il ne les faut

pas envoyer. Je serois bien aise de voir une esquisse des autres,

auparavant que vous les fissiez mouler. Envoyez-moi, par cbaque

ordinaire, les esquisses des figures que vous avez fait mesurer

dans la semaine, sans attendre à me les envoyer tout ensemble,

et à réf;ard des creux, ne les faites faire que dans le bon temps.

Les deux termes, l'un représentant l'Hiver et l'autre Flore, dont

vous me parlez, sont à Sceaux.

Je vous ai adressé, par le dernier ordinaire, la lettre que j'ai

écrite au seigneur Paul Bernin, par laquelle je lui mande de re-

mettre à vos ordres la figure équestre du roi. Je ferai en sorte

que, entre ci et un mois ou six semaines, il soit envoyé un profil

du roi au sieur Domenico Guidi, qui feroit bien mieux de ne le

point faire que de le faire mal, comme il lui arrivera sans doute,

s'il le fait sur un tableau.

Je suis surpris de ce que vous ne me mandez rien du Mcléacjre

qu'on m'a dit être toujours à vendre dans une maison proche de

la place Farnèse*.

Ah même, du 8 février 1684.

Je vois que vous avez trouvé un mouleur plus raisonnable que

le sieur Carlo. Je suis tout à fait de votre avis sur la Vigne de

Ludovise, c'est-à-dire qu'il vaut mieux acheter les choses dont

on a besoin un peu cher, que de s'en charger de beaucoup qui

seroient inutiles.

Je vous ai déjà mandé que vous fissiez copier en marbre une

douzaine des plus belles figures dont le roi n'a point les creux,

observant de donner six pieds huit pouces, sans compter la phn-

Ihe, à celles qui n'ont pas cette hauteur; je vous le répète encore,

et que, si vous trouvez des gens capables d'en entreprendre plus

* Minutes de janvier 1684. D. G. 709.
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de douze, vous pouvez aller jusqu'à dix-huit, observant toujours

de me mander celles que vous ferez copier, et dans quel temps
je puis espérer qu'elles seront achevées. Vous devez observer qu'il

y a pour le moins la moitié à épargner à faire copier à Rome que
de faire venir les marbres ici pour les faire travailler. Vous ne
devez pas laisser, ainsi que je vous l'ai déjà mandé, de m'envoyer
les creux des belles figures que vous ferez copier en marbre

,

parce que je veux être en état d'en faire couler en bronze, lorsque

le roi l'ordonnera.

Il ne faut point penser à acheter le bois de lit incrusté de lapis

et d'autres pierres de cette nature, parce que cela seroit entière-

ment inutile ici ; mais quand vous croirez avoir à bon marché des

pierres propres à orner des meubles et des cabinets pour le roi

vous ne devez point manquer de les acheter. Ne perdez point oc-

casion d'acheter des vases de porphyre, quand ils seront beaux ;

mais ne précipitez rien, et par l'indifférence que vous affeclere

sur cela, vous ferez connoî Ire qu'il n'y a que le grand marché qui

vous oblige à donner l'argent du roi. Quand vous trouverez de

beaux vases de marbre, vous pouvez les acheter, quoique je ne

vous en aie point ci-devant demandé, pourvu qu'ils soient à des

prix raisonnables.

L'on me mande de Toulon que la flûte qui doit charger les

figures et autres ouvrages de l'Académie est déjà sortie trois fois,

sans que les vents lui aient permis de faire sa route à Civita-Vec-

chia
;
je ne doute pas- qu'elle ne ressorte, dès que le vent le lui

permettra.

Comme je suis persuadé que l'argent comptant aide fort à avoir

bon marché, je vous en ferai remettre dès que vous me manderez

en avoir besoin. Je vous prie de m'envoyer, tous les mois, un état

de la dépense que vous aurez laite et du fonds qui vous restera*.

Au même, du 51 tnars 1684.

Je vois que vous vous disposez à l'aire copier en marbre le Tibre

et le Nil, et que vous n'attendez que des blocs de marbre pour
faire commencer cet ouvrage. Je veux espérer que vous trouverez

moyen d'en avoir auparavant le mois de septembre prochain,

quand même vous devriez payer quelque chose de plus pour les

» Minutes de léviier 108 i. D. r;. 710.
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faire venir, dès que la fin du mois prochain aura rendu la mer

praticable.

J'approuve fort que vous ne suiviez point le mauvais usage

pratiqué jusqu'à présent dans l'Académie, d'employer du marbre

d'architecture pour faire des statues, et que vous preniez tout du

plus beau. Si la Vénus que Ton nomme aux belles fesses est bien

avancée, je serois d'avis de la laisser achever, quoique le bloc soit

un peu taché de noir; que s'il y a peu de travail fait, vous pouvez

la faire recommencer, dans le bloc que vous me mandez être de

bonne qualité.

Je vois avec plaisir, par ce que vous me mandez, que vous croyez

être en état de faire embarquer, au printemps prochain, douze

statues. Je vous prie de suivre ce plan, et si les ouvriers vous le

permetloient, de vous mettre en état d'en envoyer encore davan-

tage, choisissant tout ce qu'il y a de plus beau pour le copier. Je

serois surtout bien ai^e d'avoir huit ou dix termes de bon goût,

qui doivent avoir 8 pieds à 8 pieds et demi de haut, et être gros

à proportion, pour pouvoir paroilre dans les jardins du roi.

J'approuve que vous achetiez les deux creux de la petite Vénus

de Borghése et de l'autre de Médicis, qui est dans une posture à

l'accompagner, et que si vous ne croyez pas qu'en bien empaillant

les deux creux, ils puissent se conserver, vous en envoyiez quel-

ques jets qui puissent servir à réparer ce qu'il y auroitde cassé.

A l'égard des figures couchées ou assises, il faut que vous ré-

gliez la proportion sur 8 pieds de haut, c'est-à-dire que vous les

fassiez faire de la grosseur nécessaire pour que, si elles étoient

debout, elles eussent 8 pieds.

J'approuve qu'en cas que vous ne puissiez pas faire mouler de

belles statues, vous en fassiez faire des modèles pour les faire

copier à Rome, où je conviens qu'ayant la liberté de voir souvent

les originaux, l'on pourroit mieux réussir que si, ayant lesdits

modèles ici, l'on vouloit les recopier en grand. Je me remets à

vous de faire restaurer ou non les enfants qui étoient sur le

Tibre.

Je crois qu'il ne faut pas chercher à savoir si par le passé le roi

a été trompé dans les achats qui ont été faits à Rome; il faut

seulement vous appliquer à faire qu'il ne le soit plus.

J'approuve l'augmentation de prix des deux vases de porphyre,

en considération de la réforme des anses, et j'attendrai les profils



OBJETS D'ART. 533

et mesures des deux plus petits vases qui sont chez le même

sculpteur, aussi bien que le dessin de la navicella que Ton poiu^-

roit faire du bloc de porphyre qui est chez le même sculpteur.

N'oubliez point de me donner votre avis sur ce qui regarde

rAc;idémie, c'esl-à-dire s'il est plus utile de laisser continuer les

choses sur le pied où elles sonl à cet égard que de mettre les

élèves, que Ton envoie à Rome, en pension chez les meilleurs

maîtres, suivant le projet que je vous en ai envoyé.

Si, sans vous commellre en rien, ni y employer M. l'ambassa-

deur, vous pouvez faire acheter le canon de deux pieds de long,

aux armes du roi, que vous avez vu dans la Vigne de Jules III,

vous pouvez le marchander, me mander ce qu'il pèse et ce que

l'on en demande.

Je serai bien aise de recevoir, par le vaisseau qui portera la

statue équestre, le moule de la Daphné et du David de Bernin, et

d'avoir aussi celui de la Proserpine et de toutes les autres figures

que vous trouverez qui le mériteront.

Je ne me soucie point de quelles mesures soient les tableaux

que vous m'enverrez des peintres qui sont présentement en Italie,

parce que je veux seulement voir de quoi ils sont capables, pour

essayer d'attirer ici ceux qui sont les meilleurs ; et comme je ne

les désire pas pour faire des tableaux de chevalet, mais bien pour

pouvoir peindre des plafonds, c'est de ceux qui y sont propres que

vous m'enverrez des ouvrages.

Je me remets à vous de régler le prix des deux Fleuves du Bel-

védère, observant seulement, quand vous m'écrirez, de le faire le

plus clairement que vous pourrez; car, par exemple, vous ne me

mandez point si les 900 écus romains qu'on vous demande sont

pour le travail des deux ou d'un seul, et si l'achat du marbre est

compris dans ce prix-là. Si l'on peut épaigner les douanes en di-

sant que c'est pour le roi, vous pouvez le faire; mais j'aime

mieux que Ton paye que de se commettre à un refus sur une af-

faire d'un si petit intérêt.

Mandez-moi quelle réponse on vous fera sur les trois figures à

vendre de la succession du cardinal Nini, et comme je serai bien

aise d'en avoir quelques-unes, vous pouvez les acheter pour moi,

si vous ne trouvez pas qu'elles méritent d'être placées à Ver-

sailles. Je vois que vous continuez à vous inquiéter sur ce que les

figures dont je vous envoie les mémoires ne sont pas belles; je
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vous répète, une fois pour toutes, que je ne prétends que vous les

indiquer, et que je me remets à vous de leur choix.

Si Ton pouvoit avoir Germanicus et Cincinnatus, quand elles

coûteroient plus de 500 pistoles, vous ne devez pas hésiter à les

prendre, puisque vous les trouvez bonnes. Vous en pouvez prendre

aussi de celles qui sont à meilleur marché, pourvu qu'elles soient

entières et qu'elles ne soient point estropiées.

L'on a fait venir ici de la pouzzolane ; mais comme personne

ne la sait employer, je voudrois bien que vous envoyassiez quel-

qu'un qui fût capable d'apprendre à des ouvriers à le faire. Man-

dez-moi combien elle coûte, rendue sur le bord du vaisseau,

combien la mesure dont vous me parlez pèse, et combien elle

peut faire d'ouvrage.

Au même, du 31 mars 1684.

Je vois que le creux de VAiguiseur est fait; je serois bien

aise que vous l'envoyassiez par le vaisseau qui portera la statue

équestre. Je ne vous dis rien sur le prix du creux du Bacchus et

de celui du Sanglier, parce que je suis persuadé que vous ferez

de votre mieux pour les avoir à prix raisonnable. Faites travailler

à copier ce Bacchus et ce Sanglier en marbre, et me mandez dans

combien vous croiriez qu'ils pourroient être achevés.

Je suis bien aise que la réparation que vous avez faite aux

vases de porphyre ait réussi, et j'approuve que vous achetiez les

deux autres vases, si on les veut donner à prix raisonnable. Vous

pouvez acheter les deux vases de marbre gris dont on vous de-

mande 500 écus romains, me remettant à vous d'en régler le prix

le plus avantageux que vous pourrez.

Je vois avec plaisir l'apparence que nous aurons les tableaux

de Falconieri. Je suis persuadé qu'avec de l'argent comptant et de

la prudence, vous viendrez à bout de tirer beaucoup de belles

choses de Rome.

Il n'y a pas d'apparence d'acheter pour quarante mille écus

de statues de la marquise Tassi ; cependant envoyez-moi un inven-

taire de ce qu'elle a, et à côté de chaque article, marquez-moi la

qualité et la hauteur de la ligure, et ce que vous croyez qu'elle

vaut; et si cependant elle veut se défaire de ses vases de por-

phyre et les donnera prix raisonnable, ne manquez pas l'occasion.
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Je ine remets à vous de faire venir la quantité do blocs de

marbre que vous jugerez à propos. Je vous enverrai, par l'ordi-

naire prochain, un état des statues que je fais copier en marbre.

Je serai bien aise d'avoir les creux des statues de la Daphné,

de VApollon et du David, de Bernin, et s'il a fait deux Apollons,

de les avoir de tous deux.

Vous pouvez traiter avec le fondeur de la reine de Suède pour

jeter les statues dont il a le creux, et s'il réussit bien et qu'il ne

soit point extraordinairement cher, on pourra traiter avec lui

pour d'autres.

Je vois avec un extrême plaisir que vous soyez venu à bout

d'avoir les creux de toutes les belles statues de la reine de Suède;

ne perdez pas de temps à les faire faire, de peur qu'elle ne se

ravise. Comme j'ai l'intention de faire jeter le Rotator en bronze,

si vous pouviez trouver quelque figure qui pût être mise vis-à-vis

de lui, vous me feriez plaisir de me l'indiquer '.

An même, du 8 avril 1684 -.

Vous pouvez acheter les deux colonnes d'albâtre oriental. Vous

pouvez aussi acheter les deux vases de brèche antique, et fau^e faire

les deux tables que vous proposez du morceau de parangon.

11 ne faut point se presser d'acheter les belles choses qui sont

dans les Vignes Montalte et Ludovise, puisque vous croyez qu'on

en veut avoir des prix excessifs ; mais ne laissez pas perdre l'occa-

sion de les avoir à des prix raisonnables. Vous pouvez acheter des

bustes de marbre aussi bien que de porpiiyre, quand vous les trou-

verez bons et à prix raisonnable, aussi bien que des ligures, et ce

sans attendre de mes nouvelles, quand vous croirez qu'en les at-

tendant vous perdrez occasion de faire un bon marché.

J'ai vu avec plaisir que vous ayez conclu le marché des quatre

tableaux de l'Albane du sieur Falconieri
;
je vous enverrai, par

l'ordinaire prochain, une lettre de change de quatorze cents

pistolcs d'Espagne ; après quoi, je vous prie de les faire emballer

de manière quils ne soient point roulés et qu'ils ne soient exposés

1 Minutes de mars lG8i. D. G. 711.

2 Avant cette lellre, il y en a une autre, du 5 avril, qui prescrit à La

Tuiiicre d'aller à Venise, aiin de voir des statues qui sont à vendre chez

des particuliers.
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à aucune injure du temps, i Fégard des autres tableaux du sieur

Falconieri, vous les verrez, et s'il y en a quelques-uns d'extrê-

mement beaux et qui méritent d'être mis dans le cabinet du roi,

vous m'en informerez.

A M. de Barillon, ambassadeur du roi à Londres, du 17 avril 1684.

Le médaillon de l'empereui' Pescennius Niger ayant été trouvé

bon, j'ai donné ordre au trésorier des bâtiments d'aller porter à

madame de Barillon les quarante louis d'oi qui ont été payés pour

ledit médaillon*.

Au sieur DoMl, à Londres, du 1"^ septembre 1G84.

Lorsque Ton pourra avoir le livre intitulé Dissertationes Cypria-

7ncx ab Henrico Dodwello, Oxonix, 1684; et celui intitulé Re-

monstrantia Hibernorum, que vous avez déjà envoyé à M. de

Reims, je vous prie de les acheter pour mettre dans la Biblio-

thèque du roi. Que si, dans l'autre mémoiie que vous m'avez

adressé, l'on a omis de vous demander le livre intitulé Sancli

Cxcilii Cypriani opéra recognila et illustrata per Joawiem Oa:u-

niensem episcopum; accedunt annales Cyprianici sive tredecim

wnorum, etc., vous me ferez plaisir de le joindre à ceux que je

vous demande.

Au sieur de La Tudière, à Rome, du 30 septembre 1684.

J'ai vu tous les bronzes du sieur Errard, que j'ai trouvés si mau-

vais que je les ai tous renvoyés et n'en ai pas pris un. J'approuve

fort que l'on donne le temps nécessaire au sculpteur qui travaille

à la copie de l'Aiguiseur, pour le faire bien achever. Mandez-moi

ce que l'on veut vendre la tapisserie du dessin de Jules Romain,

c[ue l'on dit avoir été au dernier duc dUrbin, et qui représente

l'histoire de Paris.

Je vous ai déjà marqué que si les figures du comte Zagana sont

bonnes, le roi les recevra en don, s'il ne les veut pas vendre

absolument, et lui léra un présent. Je ne me soucie point d'avdir

les petits bronzes dont vous me parlez, n'étant pas possible que,

« Miaules d'avril 1084. D. G. 712.
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sur de pareils modèles, un sculpteur puisse bien faire une figure

en grand *.

Du 22 février 1685.

Ordre au sieur Leblanc, peintre, d'aller voir les tableaux qui

sontà Belœil.chezla princesse de Ligne douairière, et à Bruxelles,

chez un ancien intendant de feu M. de Marcin^.

Du 12 mars 1685.

Ordre au sieur Lacliapelle d'essayer de savoir de M. le premier

président ce qu'il estime le tableau de l'Albane qu'il a offert au

roi, pour le faire payer à celui de ses neveux auquel il appartient.

— Ordre d'envoyer à Versailles le Bassan de M. d'Autrive, si le

prix est raisonnable.

Du 18 mars 1685.

Ordre au sieur de La Tuilière d'avoir grand soin du moule de

la statue et du cheval de Marc Aurèle ^.

Au sieur de La Tuilière, du 4 avril 1685.

Comme le roi ne veut de tableaux que des bons maîtres dont je

vous ai écrit ci-devant *, il ne faut point que vous songiez à ceux de

Claude Lorrain et du Gaspre.

Du 16 avril 1685.

Autorisation pour le sieur Blanchard d'acheter la Vierge de

van Dyck et la Mafjdeleiue ou Mélancolie de Feti. Le roi ne veut

pas du portrait du prince de Barbançon. A l'égard du tableau du

itassan, fAnge annonçant aux pasteurs, le roi en a un tout pareil

» Minutes de septembre 1684. D. G. 717.

'•^ Minutes de levriei- 1085. D. G. 742.

'' Minutes de mars 1685. D. G. 745.

* Nous n'avons pas retrouvé, par malheur, cette lettre antérieure à

laquelle Louvois se réfère souvent.
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du même peintre. Le sieur Blanchnrd peul aller voir des tableaux

à la Haye et en Angleterre ^

.

Au sieur Blanchard, du i" mai \C)So.

Le roi ne veut point des douze tableaux de Paul Brille que vous

avez vus chez des particuliers à Amsterdam.

Au sieur de La Tuilière, du i niai 1085.

Vous pouvez faire faire douze tables pour la galerie de "Ver-

sailles, observant que, comme celle galerie est le plus beau vais-

seau qui soit en Europe et le plus orné, ces tables ne sauroient

être trop belles. Il y en peut avoir quelques-unes d'albâtre, d'au-

tres de jaspe, et d'autres de marqueterie ^.

Au même, du 20 juin 1085.

Je suis surpris que vous ne me mandiez rien de Tavancement du

groupe de Domonico Guidi. Je vous prie de le faire achever inces-

sanmient, sur le pied que le loi doit faire faire ici son portrait, et

qu'on ne le doit point faire à Rome.

Du 20 juin 1685.

Ordre au sieur de La Tuilière de ne pas manquer Toccasion

d'avoir le Gamjmède du Titien, et le tableau du Corrége dont il

parle. En quel état est la négociation pour le Gcrmnnicm et le

Cincinnalus du cardinal Savelli?

Du 26 juin 1685.

Ordre au sieur Blanchard de ne pas manquer l'occasion d'avoir

le Baptême de saint Jean de Paul Véronèse^.

Au sieur de La Tuilière, du 25 juillet 1085.

Les tableaux de Falconieri et du cardinal Omodei sont arrivés

• Minutes d'avril 1685. D. G. 7i4.

2 Minules de mai 1685. D. G. 745.

5 Minutes de juin 1085. D. G. 746.
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en parfaitement bon état. Ces tableaux-là sont extrêmement beaux,

et je ne doute point que le roi n'en soit très-conteni ; Sa Majesté

ne les pourra voir de douze ou quinze jours.

Au même, du 29 juillet 1685.

Vous pouvez offrir jusqu'à quinze cents pistoles des statues de

Germanicus et de Cincinnatus qui appartiennent au cardinal

Savelli *.

Du 8 août 1685.

Défense au sieur Blanchard de donner plus de huit cents écus

ou deux mille livres du Baptême de saint Jean de Paul Véronèse.

— Ordre de revenir ^.

Au sieur de La Tuiliére, du 6 novembre 1685.

Il n'y a rien à répondre sur les quinze mille pistoles que le duc

Salviati veut vendre ses tableaux, celte proposition étant si extra-

vagante qu'il ne faut pas appréhender que personne achète son

cabinet sur ce pied-là ^.

Au même, du 4 décembre 1685.

J'ai appris avec beaucoup de plaisir, par votre lettre du 13 no-

vembre, qu'enfin le Germanicus, le Cincinnatus et le tableau du

Guide du prince Savelli sont au roi. Vous rne marquez qu'ils coûtent

cinq cent cinquante écus romains, faisant en monnoie de France

dix-sept mille neuf cent dix-neuf livres; ce qui me fait voir que

vous avez voulu dire cinq mille cinq cent cinquante écus romains;

essayez à l'avenir décrire plus currectement. M. de Seignelay a

ordre du roi de faire trouver, vers la fin de ce mois, une tlùte à

Civila-Vecchia pour prendre ces statues, le groupe de Domenico

Guidi, et tout ce que vous aurez de prêt à envoyer. J'ai prévenu

ce que vous désiriez à l'égard des sculpteurs, puisqu'il y en a trois

présentement en chemin pour vous aller trouver.

» Minutes de juillet 1G85. Z). G. 747.

2 Minutes d'août 1085. D. G. 748.

^ Minutes de novembre 1085. D. G. 751.
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Au même, du 27 décembre 1685.

Le sieur Alvarès m'a mandé que la reine de Suède lui avoit

proposé que, si le roi vouloit lui donner 100,000 francs de pen-

sion, sa vie durant, elle assureroit à Sa Majesté toutes ses pierre-

ries, même celles qui sont à Hambourg, ses tableaux, ses tapisse-

ries, ses statues, et toutes ses curiosités. Je ne lui ai rien répondu

sur cela ; mais j'ai cru vous devoir dire que, si l'on pouvoit savoir

en quoi consistent toutes les pierreries, tapisseries, tableaux, sta-

tues et curiosités de cette princesse, quelle en peut être la valeur,

ce que l'on peut trouver de sûretés qu'il n'enseroit rien détourné.

Sa Majesté pourroit peut-être convenir de donner une pension

considérable à cette princesse, pour s'en assurer la propriété

après sa mort. Comme vous savez qu'elle est fort piquée contre

MM. d'Eslrées, vous ne devez leur faire aucune part, ni de ce qui

s'est passé entre la reine de Suède et le sieur Alvarès, ni de ce que

je vous écris sur cela. Mandez-moi quel âge a cette princesse et

quel est l'état de sa santé*.

Au même, du 20 février 1(380.

Comme je vois que vous avez trouvé, dans la succession du

prince Palestrin, des tableaux du Valenlin et d'Andréa Sacchi que

vous croyez pouvoir acheter pour le roi, je vous répète que S. M.

n'en veut que des peintres que je vous ai marqués. 11 n'y a point

ici d'endroit où l'on puisse mettre le Lion antique de marbre qui

est en demi-relief; ainsi, il sera bon que vous ne Tachetiez pas.

Yoln; lettre me fait connoitre que ce que le sieur Alvarès m'a-

voit mandé, concernant la reine de Suéde, est sans fondement;

et ainsi je ne crois pas qu'il faille plus l'aire aucune diligence sur

cela

Au même, du 21 février 1686.

Les creux du Marc Aurèle sont arrivés; Ton n"a pas cru les de-

voir mettre à l'air que les gelées ne fussent passées.

' Minutes de décembre 1085. D. G. 752.
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Au même, dif 27 février 1680.

Il ne faut jamais vous amuser à lâcher de me surprendre, eu
m'envoyant des choses curieuses dont vous ne m'aurez point

averti '

.

Au même, du 8 mars 1686.

J'ai vu le tracas qu a causii à Rome l'imprudence du sieur Alva-

rès. Il faut espérer que cela se remettra quelque temps après qu'il

sera parti, et qu'en tous cas, on ne refusera pas au roi la permis-

sion de faire sortir ce qu'on aura ache*é pour Sa Majesté.

En cas que le tableau qui est chez les religieuses de Fohgno
soit effectivement de Raphaël, vous ne devez pas perdre l'occa-

sion d'en acheter l'original, ou du moins d'en faire faire une
bonne copie-.

Au même, du 16 avril 1680.

Les derniers avis de Rome portent que la reine de Suède y avoit

reçu quelque mortification et qu'il étoit échappé à quelqu'un de

ses domestiques que cette reine pourroit bien quitter Rome pour

aller à Venise ou à Hambourg. Soyez attentif à voir si, dans cette

occasion, elle ne voudroit pas se défaire de quelques statues ou

autre pareille curiosité^.

Au même, du 15 juin 1686.

La petite Vénus Callipyge est arrivée, et a été trouvée assez

belle, aussi bien que YHercule Commode, si ce n'e^t que les

marbres en sont fort tachés. Comme ces figures doivent être

mises dehors, il est bien à propos que vous ne les fassiez plus

lustrer *.

1 Minutes de février 1686. D. G. 762.
•^ Minutes de mars 1686. D. G. 763.

5 Minutes d'avril 1686. D. G. 764.

* Minutes de mai et juin 1686. D G. 765.



542 OBJETS D'ART.

A M. de Chateaunenf. secrétaire cVÉlal, du 21 août 1680.

II y a une figure, dans 1 hôtel de ville de Bordeaux, que l'on

nomme la Messaline, que l'on croit assez belle pour entrer dans

la galerie du roi. Je vous supplie de prendre l'ordre de S. M. pour

écrire à M. Tinlendant de cette généralité de porter le magistrat

de Bordeaux à l'offrir à Sa Majesté.

Au sieur de La Tuilière, du 27 août 1086.

J'approuve que vous fassiez mouler les chevaux et figures de

Monte-Cavallo. Puisque vous avezTiéjà deux blocs de marbre pour

faire deux copies du Lion de Maximin, vous pouvez y faire tra-

vailler *.

Au même, du 15 octobre 1686.

Je serois bien aise que vous pussiez envoyer pour le roi une

copie de la figure de Meléagre.

A l'archevêque de Reims, du 23 octobre 1086.

Au sujet d'un voyage fait en Italie, par le P. Mabillon, qui avait

été chargé d'acheter des livres pour la Bibliothèque du roi : « Je

vous dirai, en passant, qu'il me paroit que ces bons pères ont

voyagé bien chèrement, ayant dépensé plus de 500 pistoles en

quinze mois de temps -. »

Au sieur de La Tuilière, du 3 décembre 1686.

Le roi seroit fort aise d'avoir les plus beaux tableaux, statues et

curiosités de la reine de Suède. 11 n'est question que d'en régler

le prix de manière qu'il ne soit pas excessif, et que cette reine ne

prétende pas vendre toutes ces choses comme elle pourroit faire

s'il n'y eu a voit qu'une et qu'il y eût beaucoup de gens capables de

Tacheter. C'est à vous à conduire cette affaire de manière que la

* Minutes d'août 1680. D. G. 767.
"^ Minutes d'octobre 1686. D. G. 709.
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reine de Suède, faisant réflexion qu'il n'y a que le roi qui puisse

faire un si gros achat tout à la fois, le laisse à un prix raisonnable.

Cependant, je vous adresse une lettre pour M, de Nevers, à ca-

chet volani, que vous ne lui rendrez que lorsque Tétat des af-

faires vous le fera juger à propos.

Au duc de Nevers, du 5 décembre 1G86.

Le sieur de La Tuilière m'a fait connoître qu'il croyoit que la

reine de Suède avoit envie d'acheter un de vos palais à Rome, si

elle croyoit pouvoir en payer une partie du prix en statues, meu-

bles, et autres curiosités. Comme pTrmi ceux qu'elle a, il y en a

qui conviendroient au roi, S. M. m'a commandé de vous faire

savoir qu'elle auroit bien agréable que vous lissiez ce qui pourroit

dépendre de vous pour faciliter cette négociation, de la manière

qui vous sera proposée par ledit sieur de La Tuilière, et de vous

assurer de sa part que la valeur à quoi montera ce que ledit sieur

de La Tuilière prendra pour S. M., vous sera payée comptant, ici

ou ailleurs, à votre volonté.

Au sieur de La Tuilière, du. 7 décembre 1686.

Vous pouvez différer de faire travailler aux quatre copies de

figures antiques que je vous ai demandées pour moi, jusqu'à ce

que vous ayez trouvé quelques sculpteurs plus raisonnables que

ceux qui vous ont demandé 400 écus de chacune, sans fournir

les marbres '
,

Au même, du 3 août 1687.

Quand vous aurez fait mouler le modèle de Méléagre et que

vous en aurez pris un plâtre, envoyez le moule ici, afin que l'on

puisse faire couler cette figure en bronze. Ne perdez pas d'occasion

d'envoyer le Bacchus de Florence et le Sanglier, dès qu'ils seront

achevés 2,

1 Minutes de décembre 1G86. D. G. 771.

•^ Minutes d'août 1087. D. G. 785.



544 OBJETS D'ART.

Ati même, du 51 décembre 1687.

S. M. étant bien aise de ne faire guère de dépense, désire que

vous fassiez achever les ouvrages qui sont commencés, et que vous

n'en fassiez point commencer de nouveaux '

.

Au même, du 10 mai 1689.

Le roi a, dans la conjoncture présente, d'autres occasions d'em-

ployer son argent qu'à des tableaux; ainsi il ne faut point songer

à ceux de la reine de Suède-.

Au même, du 2S janvier 1691.

J"ai vu, par votre lettre du Kl" du mois passé, ce que vous me

mandez sur la vente des tableaux du cabinet de la feue reine de

Suéde. Le roi ne pense point en ce lemps-ci à employer de l'ar-

gent à l'achat de pareilles choses, et il n'y faut point songer^.

A l'ingénieur Valonj, du \h juillet ItiOl [veille de la mort de Louvois).

L'on m'a dit qu'il y a à Menin une espèce de tourniquet sur

lequel des gens se mettant courent la bague en tournant. Je vous

prie de m'expliquer, par des plans et profils, ce que c'est que

cette machine, et de la grosseur et qualité des bois *.

» Minutes de décembre 1687. D. G. 789.

- Minutes des quinze premiers jours de mai 1689. D. G. 847.

3 Minutes des quinze derniers jours de janvier 1691. D. G. 1022.

* Minutes des dix-sept derniers jours de juillet 1691. D. G. 1053.
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NOTE SUn JIEUDOM, ANCY-LE-FRANC, ETC.

On a vu les acquisitions d'objets d'art et de curiosités faites

pour le compte de Louvois, et à bon marcbé, par La Tuilière;

Louvois en faisait aussi quelquefois lui-même. Le 4 juillet iGSS, il

écrivait, de Strasbourg, au marquis de Tilladet : « Nous pensâmes
hier nous rompre le col, en allant voir une vieille idole de cuivre,

que le chevalier de Nogent a déterrée ici ; elle s'appelle Krusmana;
je l'achetai hier à 12 sols la livre, et le tout monte h. 150 écus.

Nous chercherons quelque place pour la mettre à Meudon. »

C'était à la fin de 1679 ou au commencement de 1G80 que

Louvois avait acquis de M. de Sablé la terre de Meudon ; dès lors

il ne cessa pas d'embellir le château et d'agrandir le parc, en

s'étendant surtout du côté de Châville, qui était la seigneurie pa-

trimoniale de sa famille, son projet était de joindre ensemble les

deux parcs. Parfaitement situé, à proximité de Paris et de Ver-

sailles, Meudon était pour Louvois un séjour de prédilection;

rien ne lui coûtait pour l'embellir ; Mansard et Le Nôtre eurent

toute liberté d'y faire des merveilles, sans souci de la dépense.

Quatre ans après la mort de Louvois, sa veuve consentit à céder

ce magnifique domaine à Louis XIV qui le destinait au Dauphin.

« Ce matin, lisons-nous dans le Journal de Bangeau, à la date du

1" juin 1695, le roi proposa à M. de Barbezieux l'échange de

Choisy avec Meudon ; il lui demanda pour combien madame de

Louvois avoit pris Meudon dans son partage; M. de Barbezieux dit

qu'elle i'avoit pris pour 500,000 francs; sur cela, le roi lui dit

qu'il en donneroit 400,000 de retour, et Choisy qu'il comptoit

pour 100,000 francs, si cela accommodoit madiune de Louvois;

qu'il le chargeoit de l'aller savoir d'elle ; mais qu'il ne lui deman-
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doit aucune complaisance; qu'il vouloit qu'elle traitât avec lui

comme avec un particulier, et qu elle ne songeât qu'à ses intérêts.

M. de Barbezieux alla à Paris trouver madame sa mère, qui est

contente de Toffre du roi, et à qui l'échange convient fort. On

signera le contrat au premier jour. On a commencé à ne parler

de l'affaire que le matin, et elle fut fmie le soir. — Avant-hier,

ajoute Dangeau, le 5 juin, quand le roi fut à Meudon, M. Le Nôtre

lui faisoit remarquer les beautés de la maison et des jardins, et

en le quittant, il lui dit : « 11 y a longtemps, Sire, que je vous sou-

« haite Meudon
;
je suis ravi que vous l'ayez ; mais je serois fâ-

« ché que vous l'eussiez eu plus tôt, car ils ne vous l'auroient pas

« l'ait si beau. »

Louvois avait en Champagne les terres de Louvois et de Montmi-

rail; il y ajouta des domaines encore plus considérables en Bour-

gogne. Le 4 novembre 1682, il écrivait à l'archevêque de Reims :

« J'ai vu Ancy-le-Franc, qui est une des belles maisons qu'il y ait

en France, et où il ne manque quoi que ce soit que quelques ré-

parations aux couvertures. Il s'en faut néanmoins beaucoup que

les dedans en soient aussi commodes que ceux de Louvois. »

Ancy-le-Franc plaisait et convenait d'autant mieux à Louvois qu'il

possédait déjà, dans les environs, des terres et surtout des bois

d'un grand revenu. En 1683, il acheta donc Ancy-le-Franc, et en

1684, le comté de Tonnerre; l'une et l'autre ventes lui furent

faites par François-Joseph de Clermont.

Il vaut voir dans les lettres de M. de Goulanges à madame de

Sévigné, surtout dans la lettre du 5 octobre 1694, les grandeurs

de Tonnerre et d'Ancy-le-Franc : « 11 y a un mois que je me pro-

mène dans les États de madame de Louvois ; en vérité, ce sont

des États, au pied de la lettre, et c'en sont de plaisants en compa-

raison de ceux de Mantoue, de Parme et de Modéne. Dés qu'il lait

beau, nous sommes à Ancy-le-Franc; dés qu'il fait vilain, nous

revenons à Tonnerre; nous tenons partout cour plénière, et par-

tout, Dieu merci, nous sommes adorés ; nous allons, quand le beau

temps nous y invite, faire des voyages de long cours pour con-

noitre la grandeur de nos États; et quand la curiosité nous porte

à demander le nom de ce premier village, à qui est-il? on nous

répond: c'est à Madame; à qui est celui qui est le plus éloigné?

c'est à Madame; mais là-bas, là-bas, un autre que je vois? c'est à

Madame; et ces forêts? elles sont à Madame. Voilà une plaine
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d'une grande longueur : elle est à Madame; mais j'aperçois un

beau château : c'est Nicei, qui est à Madame, une terre considé-

rable, qui appartenoit aux anciens comtes de ce nom. Quel est cet

autre château, sur un haut? c'est Pacy, qui est à Madame, et lui

est venu parla maison de Mandelot, dont étoit sa bisaïeule. En un

mot, tout est à Madame en ce pays; je n'ai jamais vu tant de

possessions ni un tel arrondissement. » Ne croirait-on pas lire le

conte du Chat botté?

Voici, pour terminer, une note sur l'étendue et sur le prix des

terrains occupés par l'hôtel que Louvois s'était fait bâtir, à Paris,

rue de Richelieu. « M. de Louvois possède, dans les rues de Riche-

lieu, Sainte-Ànne et Saint-Augustin, 1577 toises de places acquises

par M. Dumonceau, de l'abbé de Saint-Victor, au mois de juillet

de l'année 1656, moyennant 41,310 livres. Plus, 109S toises ac-

quises du curé de la Ville-l'Évèque, es années 1625 et 1635, moyen-

nant 10,335 livres 6 sols. » Cette note est datée du 11 janvier

1677. i). G. 517.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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